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1.
Gouvernance de l’Autorité des marchés 
financiers 

1.1 Avis et communiqués 
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1.3 Autres décisions 
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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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2.
Tribunal administratif des marchés 
financiers 

2.1 Rôle des audiences, décisions et autres publications du TMF 
2.2 Avis légaux de l’Autorité 
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2.1 RÔLE DES AUDIENCES ET DÉCISIONS DU TMF 

2.1.1 Rôle des audiences 

 

 
RÔLE DES AUDIENCES 

 
 

NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
4 décembre 2025 – 9 h 30 

2024-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Sabrina Cyr-Vidal  

Partie intimée 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Boro Frigon Gordon Jones 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins  
 

Acte d’acquiescement de l’intimée Sabrina 
Cyr-Vidal 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
4 décembre 2025 – 9 h 30 

2023-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
 
Jean-Mikael Lavoie 

Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

4 décembre 2025 – 14 h 00 
2025-027 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Kelsey Brunette 

Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Antonietta 
Melchiorre  
 
 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdiction d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'exercer l'activité de conseiller 
en valeurs 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
2024-002 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
ZYPTO SP ZOO et FCF inc. 
 
Jean Nasrallah et Alexandre 
Trudeau 
 
Joseph Alexander Felix Parkin 

Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
Goulet Brière s.n. 

Antonietta 
Melchiorre  
 
 

Demande de prolongation des ordonnances 
de blocage 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 

4 décembre 2025 – 14 h 00 
2023-027 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Raymond Charruau, A2 Courtiers 
Inc., André Deschênes 

Parties intimées 
 
Margiorit Navarro, Banque 
Nationale Du Canada, Caisse 
Populaire Desjardins, Lussier 
Cabinet De Services Financiers 
Inc. 

Parties mises en cause 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 

Antonietta 
Melchiorre  
 
 

Demande de prolongation des ordonnances 
de blocage 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
8 décembre 2025 – 9 h 30 

2023-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
 
Jean-Mikael Lavoie 

Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

8 décembre 2025 – 14 h 00 
2025-025 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Michaël Beaudoin  
(Certificat no 239814)  

Partie intimée 
 
Planiprêt (7105843 Canada inc.) 

Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Picard Poitras Gervais 
avocats 
 
 
CRG avocats inc. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription, de conditions à 
l’inscription, d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur, de dirigeant ou de dirigeant 
responsable d’un cabinet et de mesures 
propres au respect de la loi 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4  
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
9 décembre 2025 – 9 h 30 

2023-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
 
Jean-Mikael Lavoie 

Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

9 décembre 2025 – 9 h 30 
2024-024 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Minh Anh Nguyen  

Partie intimée 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins  
 

Demande de pénalité administrative, 
interdiction d'opérations sur valeurs, 
révocation de certificat et retrait des droits 
conférés par l'inscription 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
10 décembre 2025 – 9 h 30 

2023-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
 
Jean-Mikael Lavoie 

Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

10 décembre 2025 – 9 h 30 
2024-035 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Serge Beausoleil et Martin 
Tremblay 
 
Johnson Joseph  
 
Leigh Hughes 

Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
LCM Avocats inc. 
 
Woods s.e.n.c.r.l. 

Christine Dubé Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de 
gestionnaire de fonds d’investissement, 
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant, de refus de dispense, de mesures 
de redressement et de mesures propres au 
respect de la loi 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
10 décembre 2025 – 14 h 00 

2025-022 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Cabinet de courtage Global inc. 
(Inscription no 602418) et David 
Raymond Pilon (Certificat no 
216883) 
 
Dominic-Julien Lafrance-
Raymond (Certificat no 177868) 

Parties intimées 
 
Banque de Montréal, Pafco 
compagnie d’assurance et 
Primaco Ltée 

Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 
 
Bissonnette Giroux s.a, 
Cabinet d’avocats 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant, de révocation d’inscription, de 
radiation d’inscription, de mesures de 
redressement et de mesure propre au respect 
de la loi 
 
 
Conférence préparatoire 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

11 décembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
 
Jean-Mikael Lavoie 

Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
11 décembre 2025 – 9 h 30 

2025-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Groupe Financier Signature inc. 
(Certificat no 515959) et Éric 
Desgroseilliers (Certificat no 
181926) 

Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Avocats 
S.E.N.C.R.L. 

Antonietta 
Melchiorre  

Accord 
 
Audience au fond 
 
 
Par visioconférence 
 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4  
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 

11 décembre 2025 – 14 h 00 
2025-021 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Abderrazzak Merzouki 

Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 
 
 

Antonietta 
Melchiorre  
 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdiction d'opérations sur valeurs, 
d’interdiction d'exercer l'activité de conseiller 
en valeurs ou de gestionnaire de fonds 
d’investissement, d’interdiction d’agir comme 
administrateur ou dirigeant d’un émetteur, d’un 
courtier, d’un conseiller ou d’un gestionnaire 
de fonds d’investissement, de mesures de 
redressement et de mesure propre au respect 
de la loi  
 
Audience pro forma 
 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
2025-015 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Richard Guay, Isabelle Guay, 
Geneviève Guay et Gabriel Guay 

Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Fasken Martineau DuMoulin 
S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant, d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller en valeurs, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, de mesures de 
redressement, de mesures propres au respect 
de la loi  
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
11 décembre 2025 – 14 h 00 

2023-030 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Élan Future inc.,  
 
Elan Future LTD  
 
Éternelle Global inc., 9456-4416 
Québec inc. et 9400-5493 Québec 
inc.  
 
Jérôme-Olivier Malo  
 
Martin Isabelle 
 
Nicolas Maltais  
 
Dominik Bilodeau 
 
Alexandre Cossette 
 
 
Marie-Soleil Baril 

Parties intimées  
 
Caisse Desjardins des 
technologies, Caisse Desjardins 
de Granby-Haute-Yamaska, 
Banque de Montréal et Banque 
Toronto-Dominion  
 
Coinsquare Capital Markets Ltd. 
 
Newton Crypto Ltd 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dentons Canada 
S.E.N.C.R.L.  
 
 
Dentons Canada 
S.E.N.C.R.L.  
 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 
 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Torstein Braaten 
 
McCarthy Tétrault 
S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 

Christine Dubé 
 

Demande de prolongation des ordonnances 
de blocage  
 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
11 décembre 2025 – 14 h 00 

2023-030 
 

SUITE 

Binance Canada Capital Markets 
inc., Binance Holdings Ltd., Clear 
White Solutions Limited, Officier de 
la publicité foncière de Shefford et 
Officier de la publicité des droits 
personnels et réels mobiliers  
 
Ernst & Young inc. ès qualités 
d’administrateur provisoire des 
sociétés Élan Future inc., 
Éternelle Global inc., 9400-5493 
Québec inc., 9456-4416 Québec 
inc. et 9456-4424 Québec inc. 

Parties mises en cause 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Dentons Canada 
S.E.N.C.R.L. 

Christine Dubé 
 

Demande de prolongation des ordonnances 
de blocage  
 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
12 décembre 2025 – 9 h 30 

2023-030 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Élan Future inc.,  
 
Elan Future LTD  
 
Éternelle Global inc., 9456-4416 
Québec inc. et 9400-5493 Québec 
inc.  
 
Jérôme-Olivier Malo  
 
Martin Isabelle 
 
Nicolas Maltais  
 
Dominik Bilodeau 
 
Alexandre Cossette 
 
 
Marie-Soleil Baril 

Parties intimées  
 
Caisse Desjardins des 
technologies, Caisse Desjardins 
de Granby-Haute-Yamaska, 
Banque de Montréal et Banque 
Toronto-Dominion  
 
Coinsquare Capital Markets Ltd. 
 
Newton Crypto Ltd 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dentons Canada 
S.E.N.C.R.L.  
 
 
Dentons Canada 
S.E.N.C.R.L.  
 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 
 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Torstein Braaten 
 
McCarthy Tétrault 
S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 

Christine Dubé 
 

Contestation de la décision ex parte 
 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
12 décembre 2025 – 9 h 30 

2023-030 
 

SUITE 

Binance Canada Capital Markets 
inc., Binance Holdings Ltd., Clear 
White Solutions Limited, Officier de 
la publicité foncière de Shefford et 
Officier de la publicité des droits 
personnels et réels mobiliers  
 
Ernst & Young inc. ès qualités 
d’administrateur provisoire des 
sociétés Élan Future inc., 
Éternelle Global inc., 9400-5493 
Québec inc., 9456-4416 Québec 
inc. et 9456-4424 Québec inc. 

Parties mises en cause 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Dentons Canada 
S.E.N.C.R.L. 

Christine Dubé 
 

Contestation de la décision ex parte 
 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

12 décembre 2025 – 9 h 30 
2020-028 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Claude Duhamel 
 
Benoît Mercier 
 
David Cournoyer 
 
Bertrand Lussier 
 
Éric Marchant 

 Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
Lavoie avocat∙e∙s inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 

Accord pour l’intimé Benoît Mercier 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
15 décembre 2025 – 9 h 30 

2024-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Intégra, cabinet d’assurances et 
services financiers inc.et Anly 
Charles 

Parties intimées 
 
Wadia Françoise Fils-Aimé 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins  
 

Accord  
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

16 décembre 2025 – 9 h 30 
2025-017 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Jonathan Gagné  

Partie intimée 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Osler, Hoskin & Harcourt, 
S.E.N.C.R.L./s.r.l. 
 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'opérations sur dérivés, 
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
16 décembre 2025 – 14 h 00 

2023-022 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Jean-Bernard Massé, 8868760 
Canada Inc. et 9332-0547 
Québec Inc. 

Parties intimées 
 
Banque canadienne impériale de 
commerce, Trust Banque 
Nationale, Banque TD, Caisse 
Populaire Desjardins et Banque 
de Montréal 
 
Gilles Bergeron 
 
Gestion SEGI Ltée  
 
Me Marie-Andrée Mallette 

Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Marie-Andrée Mallette, 
avocate 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me Alain Houle 
 
 
 
Marie-Andrée Mallette, 
avocate 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

Demande de de levée partielle des 
ordonnances de blocage du mis en cause 
Gilles Bergeron 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

18 décembre 2025 – 9 h 30 
2021-005 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Sébastien Cliche  
 
 
Porfirio Antonio Treminio 
Centeno, Hiro Corporation Ltd et 
Tiger Gate Capital Ltd  

Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 
 

Christine Dubé Accord 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
7 janvier 2026 – 9 h 30 

2025-010 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Benjamin Forte  
 
Jonathan Forte 
 
Nicolas Barbasch-Bouchard 

Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lacoursière Avocats 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 

Accord pour l’intimé Benjamin Forte  
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
   

8 janvier 2026 – 9 h 30 
2025-012 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Marie-Josée Tremblay (BDNI 
1559691, certificat 133054) et 
Steeve Poulin 
 
Services en placements Peak inc. 

Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cardinal Léonard Denis De 
Sua Avocats s.n. 
 
 
Groupe financier PEAK 
 
 
 
 

Antonietta 
Melchiorre  
 

Accord pour l’intimé Services en placements 
Peak inc. 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4  
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 

8 janvier 2026 – 9 h 30 
2025-005 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Randy Howard Puritt 

Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 

Demande de pénalité administrative et de 
radiation d’inscription  
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
8 janvier 2026 – 14 h 00 

2025-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Marie-Josée Tremblay (BDNI 
1559691, certificat 133054) et 
Steeve Poulin 
 
Services en placements Peak inc. 

Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cardinal Léonard Denis De 
Sua Avocats s.n. 
 
 
Groupe financier PEAK 
 
 
 
 

Antonietta 
Melchiorre  
 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de mesures de redressement et 
de mesures propres au respect de la loi 
 
Conférence préparatoire 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4  
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 

12 janvier 2026 – 9 h 30 
2021-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Dany Bergeron  

Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
13 janvier 2026 – 9 h 30 

2024-010 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Vincent Allard et Pyrole Capital 
inc. 

Parties intimées 
 
BMO Ligne d’action inc. 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Avocats, s.e.n.c.r.l. 

Christine Dubé 
 

Demande de prolongation intérimaire des 
ordonnances de blocage 
 
 
Audience au fond 
 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

13 janvier 2026 – 9 h 30 
2021-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Dany Bergeron  

Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
14 janvier 2026 – 9 h 30 

2021-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Dany Bergeron  

Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
15 janvier 2026 – 9 h 30 

2021-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Dany Bergeron  

Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
 

15 janvier 2026 – 9 h 30 
2024-028 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Michel Juneau-Katsuya et Pierre 
G. Fillion   

Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dupuis Paquin, avocats et 
conseillers d'affaires inc. 

Christine Dubé 
 
 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdiction d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant 
 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
15 janvier 2026 – 15 h 00 

2025-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Les entreprises CLS inc. 
(Inscription no 602943) et 
Christine Lapointe (Certificat no 
189903) 

Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Donati Maisonneuve, 
s.e.n.c.r.l. 

Christine Dubé Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre de dirigeant 
responsable, de conditions à l’inscription, de 
suspension d’inscription, de mesures de 
redressement et de mesures propre au 
respect de la loi 
 
Conférence préparatoire 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

19 janvier 2026 – 9 h 30 
2021-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Dany Bergeron  

Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
20 janvier 2026 – 9 h 30 

2021-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Dany Bergeron  

Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
20 janvier 2026 – 9 h 30 

2024-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Vincent Latreille  
 
Trading Easy  
 
Keegan McDougall et Gabriel 
Martineau  
 
Samuel Dubois  
 
Cristel Berthiaume  

Parties intimées  
 
Guylain Latreille et Chantal 
Garneau  
 
Banque canadienne impériale de 
commerce (CIBC), Caisse 
Desjardins Hull-Aylmer, Banque 
de Nouvelle-Écosse (Banque 
Scotia), PayPal Canada Co., 
Shakepay inc., Binance Canada 
Capital Markets inc., Foris Dax 
inc., l’Officier du Bureau de la 
publicité des droits de la 
circonscription foncière de 
Gatineau et l’Officier de la 
publicité des droits personnels et 
réels mobiliers 

Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Donaldson Boissonneault 
 
 
 
Me Hedi Belabidi 
 
 
 
 
Donaldson Boissonneault 
 
 
Beaudry, Bertrand, s.e.n.c.r.l. 

Jean-Pierre Cristel Demande de levée des ordonnances de 
blocage des mises en cause Guylain Latreille 
et Chantal Garneau 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
21 janvier 2026 – 9 h 30 

2024-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Vincent Latreille  
 
Trading Easy  
 
Keegan McDougall et Gabriel 
Martineau  
 
Samuel Dubois  
 
Cristel Berthiaume  

Parties intimées  
 
Guylain Latreille et Chantal 
Garneau  
 
Banque canadienne impériale de 
commerce (CIBC), Caisse 
Desjardins Hull-Aylmer, Banque 
de Nouvelle-Écosse (Banque 
Scotia), PayPal Canada Co., 
Shakepay inc., Binance Canada 
Capital Markets inc., Foris Dax 
inc., l’Officier du Bureau de la 
publicité des droits de la 
circonscription foncière de 
Gatineau et l’Officier de la 
publicité des droits personnels et 
réels mobiliers 

Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Donaldson Boissonneault 
 
 
 
Me Hedi Belabidi 
 
 
 
 
Donaldson Boissonneault 
 
 
Beaudry, Bertrand, s.e.n.c.r.l. 

Jean-Pierre Cristel Demande de levée des ordonnances de 
blocage des mises en cause Guylain Latreille 
et Chantal Garneau 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
21 janvier 2026 – 9 h 30 

2021-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Dany Bergeron  

Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
22 janvier 2026 – 9 h 30 

2021-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Dany Bergeron  

Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
23 janvier 2026 – 9 h 30 

2025-023 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Robert Dubois 

Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'opérations sur valeurs, 
d’interdiction d'exercer l'activité de conseiller 
en valeurs ou de gestionnaire de fonds 
d’investissement, d’interdiction d’agir comme 
administrateur ou dirigeant d’un émetteur, d’un 
courtier, d’un conseiller et d’un gestionnaire de 
fonds d’investissement, de mesure de 
redressement et de mesure propre au respect 
de la loi 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4 
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 
 
 
 

23 janvier 2026 – 9 h 30 
2024-009 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Artéfacts Virtuels inc., Jean Dobey 
Ourega et Claude Lachance 

 Parties intimées  
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LCM Avocats inc. 
 

Christine Dubé 
 

Demande en communication des intimés 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
27 janvier 2026 – 9 h 30 

2021-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Dany Bergeron  

Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
28 janvier 2026 – 9 h 30 

2021-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Dany Bergeron  

Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
 

29 janvier 2026 – 9 h 30 
2024-034 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Liam Idelson Turner 
 
Steven Finn 

Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LCM Avocats inc. 
 
Battista Turcot Israel, s.e.n.c. 

Antonietta 
Melchiorre  

Accords 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4  
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
29 janvier 2026 – 9 h 30 

2024-003 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Gestion Itradecoins inc., Jésuel 
Albernhe et Sébastien Lambert 

Parties intimées 
 
Banque Nationale du Canada, 
Paypal Canada Co. et Bitbuy 
Technologies inc. 

Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Levasseur & Associés 
Avocats 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d'opérations sur valeurs, 
d’interdiction d’exercer l’activité de conseiller 
en valeurs, d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant d’un émetteur, 
d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, de 
mesures de redressement et de mesures 
propres au respect de la loi 
 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

29 janvier 2026 – 9 h 30 
2020-029 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Gestion Itradecoins inc., Jésuel 
Albernhe et Sébastien Lambert 

Parties intimées 
 
Banque Nationale du Canada, 
Paypal Canada Co., Tangerine et 
Bitbuy Technologies inc. 

Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Levasseur & Associés 
Avocats 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 

Accord sur demande de levée des 
ordonnances de blocage 
  
Conférence de gestion 
 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
29 janvier 2026 – 14 h 00 

2025-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Services financiers Wesley inc., 
Wesley Alexandre et Martin 
Bédard 

Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dussault De Blois Lemay 
Beauchesne s.e.n.c.r.l. 

Nicole Martineau 
 
 

Demande de pénalités administratives, de 
conditions à l’inscription, de radiation 
d’inscriptions, d’interdictions d’agir à titre 
d’administrateur, de dirigeant ou de dirigeant 
responsable d’un cabinet, de mesure de 
redressement et de mesures propres au 
respect de la loi 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 

3 février 2026 – 9 h 30 
2023-021 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Photis Peter Pascali 
 
PyroGenèse Canada inc. 
 
 
Alan Curleigh 

Parties intimées 
 
KPMG S.R.L./S.E.N.C.R.L. 
 
 
 
MNP S.E.N.C.R.L., S.R.L.  
 
Procureur général du Québec 

Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Isabella Teolis Avocate Inc. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
s.e.n.c.r.l./s.r.l. 
 
Isabella Teolis Avocate Inc. 
 
 
Norton Rose Fulbright  
Canada S.E.N.C.R.L., s.r.l. / 
LLP 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l. 
 
Bernard, Roy (Justice - 
Québec) 
 

Christine Dubé 
 
      

Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
4 février 2026 – 9 h 30 

2023-021 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Photis Peter Pascali 
 
PyroGenèse Canada inc. 
 
 
Alan Curleigh 

Parties intimées 
 
KPMG S.R.L./S.E.N.C.R.L. 
 
 
 
MNP S.E.N.C.R.L., S.R.L.  
 
Procureur général du Québec 

Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Isabella Teolis Avocate Inc. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
s.e.n.c.r.l./s.r.l. 
 
Isabella Teolis Avocate Inc. 
 
 
Norton Rose Fulbright  
Canada S.E.N.C.R.L., s.r.l. / 
LLP 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l. 
 
Bernard, Roy (Justice - 
Québec) 
 

Christine Dubé 
 
      

Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
5 février 2026 – 9 h 30 

2023-021 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Photis Peter Pascali 
 
PyroGenèse Canada inc. 
 
 
Alan Curleigh 

Parties intimées 
 
KPMG S.R.L./S.E.N.C.R.L. 
 
 
 
MNP S.E.N.C.R.L., S.R.L.  
 
Procureur général du Québec 

Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Isabella Teolis Avocate Inc. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
s.e.n.c.r.l./s.r.l. 
 
Isabella Teolis Avocate Inc. 
 
 
Norton Rose Fulbright  
Canada S.E.N.C.R.L., s.r.l. / 
LLP 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l. 
 
Bernard, Roy (Justice - 
Québec) 
 

Christine Dubé 
 
      

Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
9 février 2026 – 9 h 30 

2025-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Louis Glazer (Certificat no 
234729) 

Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Di Fazio Légal 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 
 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de conditions à 
l’inscription 
 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
Et  
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

10 février 2026 – 9 h 30 
2025-004 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Louis Glazer (Certificat no 
234729) 

Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Di Fazio Légal 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 
 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de conditions à 
l’inscription 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
Et  
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
11 février 2026 – 9 h 30 

2025-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Louis Glazer (Certificat no 
234729) 

Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Di Fazio Légal 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 
 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de conditions à 
l’inscription 
 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
Et  
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

12 février 2026 – 9 h 30 
2025-004 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Louis Glazer (Certificat no 
234729) 

Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Di Fazio Légal 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 
 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de conditions à 
l’inscription 
 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
Et  
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 45

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



36 
 

NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
12 février 2026 – 9 h 30 

2024-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Vincent Latreille  
 
Trading Easy  
 
Keegan McDougall et Gabriel 
Martineau  
 
Samuel Dubois  
 
Cristel Berthiaume  

Parties intimées  
 
Guylain Latreille et Chantal 
Garneau  
 
Banque canadienne impériale de 
commerce (CIBC), Caisse 
Desjardins Hull-Aylmer, Banque 
de Nouvelle-Écosse (Banque 
Scotia), PayPal Canada Co., 
Shakepay inc., Binance Canada 
Capital Markets inc., Foris Dax 
inc., l’Officier du Bureau de la 
publicité des droits de la 
circonscription foncière de 
Gatineau et l’Officier de la 
publicité des droits personnels et 
réels mobiliers 

Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Donaldson Boissonneault 
 
 
 
Me Hedi Belabidi 
 
 
 
 
Donaldson Boissonneault 
 
 
Beaudry, Bertrand, s.e.n.c.r.l. 

Jean-Pierre Cristel Demande de communication et demande de 
levée des ordonnances de blocage des 
intimés Vincent Latreille et Cristel Berthiaume 
 
 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1  
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
16 février 2026 – 9 h 30 

2025-010 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Benjamin Forte  
 
Jonathan Forte 
 
Nicolas Barbasch-Bouchard 

Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lacoursière Avocats 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 

Moyens préliminaires 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
   

16 février 2026 – 14 h 00 
2025-009 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Jonathan Forte 

Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 

Moyens préliminaires 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
17 février 2026 – 9 h 30 

2025-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Louis Glazer (Certificat no 
234729) 

Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Di Fazio Légal 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 
 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de conditions à 
l’inscription 
 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
Et  
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 

17 février 2026 – 9 h 30 
2025-006 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Les entreprises CLS inc. 
(Inscription no 602943) et 
Christine Lapointe (Certificat no 
189903) 

Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Donati Maisonneuve, 
s.e.n.c.r.l. 

Christine Dubé Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre de dirigeant 
responsable, de conditions à l’inscription, de 
suspension d’inscription, de mesures de 
redressement et de mesures propre au 
respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
18 février 2026 – 9 h 30 

2025-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Les entreprises CLS inc. 
(Inscription no 602943) et 
Christine Lapointe (Certificat no 
189903) 

Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Donati Maisonneuve, 
s.e.n.c.r.l. 

Christine Dubé Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre de dirigeant 
responsable, de conditions à l’inscription, de 
suspension d’inscription, de mesures de 
redressement et de mesures propre au 
respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

19 février 2026 – 9 h 30 
2024-010 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Vincent Allard et Pyrole Capital 
inc. 

Parties intimées 
 
BMO Ligne d’action inc. 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Avocats, s.e.n.c.r.l. 

Christine Dubé 
 

Demande de levée des ordonnances de 
blocage 
 
 
Conférence de gestion 
 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 49

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



40 
 

NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
24 février 2026 – 9 h 30 

2024-008 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Michel Poitras 

Partie intimée 
   
Procureur général du Québec 

Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 
   
Bernard, Roy (Justice - 
Québec) 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Jocelyne Charland 
Stéphanie Potvin 
 
 

Demande de pénalités administratives, de 
suspension d’inscription et de mesures 
propres au respect de la loi 
  
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

11 mars 2026 – 9 h 30 
2024-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Ahmed Aly 

Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robillard Prescott Morissette 
avocats s.e.n.c 
 
 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins  
 
 
Assesseurs : 
Sylvain Poirier 
Jocelyne Charland 
 

Demande de pénalités administratives, de 
suspension d’inscription, de conditions à 
l’inscription, de radiation d’inscription, de 
mesures de redressement et de mesures 
propres au respect de la loi  
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
12 mars 2026 – 9 h 30 

2024-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Ahmed Aly 

Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robillard Prescott Morissette 
avocats s.e.n.c 
 
 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins  
 
 
Assesseurs : 
Sylvain Poirier 
Jocelyne Charland 
 

Demande de pénalités administratives, de 
suspension d’inscription, de conditions à 
l’inscription, de radiation d’inscription, de 
mesures de redressement et de mesures 
propres au respect de la loi  
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

17 mars 2026 – 9 h 30 
2025-003 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Quan Le (Certificat no 156302) et 
Choix hypothécaire Quan Le inc. 

Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
INEX Légal 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Jocelyne Charland 
Sylvain Poirier 
 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de mesure de 
redressement  
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 

18 mars 2026 – 9 h 30 
2025-003 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Quan Le (Certificat no 156302) et 
Choix hypothécaire Quan Le inc. 

Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
INEX Légal 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Jocelyne Charland 
Sylvain Poirier 
 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de mesure de 
redressement  
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
19 mars 2026 – 9 h 30 

2025-003 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

  
Quan Le (Certificat no 156302) et 
Choix hypothécaire Quan Le inc. 

Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
INEX Légal 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Jocelyne Charland 
Sylvain Poirier 
 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de mesure de 
redressement  
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 

23 mars 2026 – 9 h 30 
2024-032 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Vanessa Larivière 

Partie intimée 
 
Banque Toronto-Dominion, 
Banque de Montréal et FP 
Markets LLC 

Parties mises en cause 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Antonietta 
Melchiorre   
 

Demande de levée d’ordonnances de blocage, 
de pénalités administratives, d’interdiction 
d'agir à titre d'administratrice ou dirigeante, de 
modalités de distribution, de mesures de 
redressement et de mesures propres au 
respect de la loi 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4  
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
24 mars 2026 – 9 h 30 

2024-032 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Vanessa Larivière 

Partie intimée 
 
Banque Toronto-Dominion, 
Banque de Montréal et FP 
Markets LLC 

Parties mises en cause 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Antonietta 
Melchiorre   
 

Demande de levée d’ordonnances de blocage, 
de pénalités administratives, d’interdiction 
d'agir à titre d'administratrice ou dirigeante, de 
modalités de distribution, de mesures de 
redressement et de mesures propres au 
respect de la loi 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4  
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 
 

25 mars 2026 – 9 h 30 
2024-032 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Vanessa Larivière 

Partie intimée 
 
Banque Toronto-Dominion, 
Banque de Montréal et FP 
Markets LLC 

Parties mises en cause 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Antonietta 
Melchiorre   
 

Demande de levée d’ordonnances de blocage, 
de pénalités administratives, d’interdiction 
d'agir à titre d'administratrice ou dirigeante, de 
modalités de distribution, de mesures de 
redressement et de mesures propres au 
respect de la loi 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4  
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
26 mars 2026 – 9 h 30 

2024-032 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Vanessa Larivière 

Partie intimée 
 
Banque Toronto-Dominion, 
Banque de Montréal et FP 
Markets LLC 

Parties mises en cause 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Antonietta 
Melchiorre   
 

Demande de levée d’ordonnances de blocage, 
de pénalités administratives, d’interdiction 
d'agir à titre d'administratrice ou dirigeante, de 
modalités de distribution, de mesures de 
redressement et de mesures propres au 
respect de la loi 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4  
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 
 

27 mars 2026 – 9 h 30 
2024-032 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Vanessa Larivière 

Partie intimée 
 
Banque Toronto-Dominion, 
Banque de Montréal et FP 
Markets LLC 

Parties mises en cause 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Antonietta 
Melchiorre   
 

Demande de levée d’ordonnances de blocage, 
de pénalités administratives, d’interdiction 
d'agir à titre d'administratrice ou dirigeante, de 
modalités de distribution, de mesures de 
redressement et de mesures propres au 
respect de la loi 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4  
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
30 mars 2026 – 9 h 30 

2024-032 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

 
Vanessa Larivière 

Partie intimée 
 
Banque Toronto-Dominion, 
Banque de Montréal et FP 
Markets LLC 

Parties mises en cause 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Antonietta 
Melchiorre   
 

Demande de levée d’ordonnances de blocage, 
de pénalités administratives, d’interdiction 
d'agir à titre d'administratrice ou dirigeante, de 
modalités de distribution, de mesures de 
redressement et de mesures propres au 
respect de la loi 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4  
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 
 

4 décembre 2025 
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2.1.2 Décisions  

Les décisions listées dans la présente section peuvent inclure des pièces jointes. Afin d’obtenir 
l’intégralité de la décision incluant les pièces jointes, celle-ci peut être téléchargée directement sur 
le site web de SOQUIJ. 

Autorité des marchés financiers c. Simard – 2024-029-001 
 
https://t.soquij.ca/n2CYw 
 
 
Autorité des marchés financiers c. Larivière – 2022-021-006 

https://t.soquij.ca/Gz4i3 
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00 

2.2 AVIS LÉGAUX DE L’AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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3.
Distribution de produits et services 
financiers 

3.1 Avis et communiqués 
3.2 Réglementation 
3.3 Autres consultations 
3.4 Retraits aux registres des représentants 
3.5 Modifications aux registres des inscrits 
3.6 Avis d'audiences 
3.7 Décisions administratives et disciplinaires 
3.8 Autres décisions 
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 59

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 Retraits aux registres des représentants  

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

ALBU MIHAELA BANQUE NATIONALE ÉPARGNE ET 
PLACEMENTS INC.  

2025-11-25 

ANCLIN-ADANAH LIAM JEAN 
JOSEPH 

BANQUE NATIONALE ÉPARGNE ET 
PLACEMENTS INC.  

2025-11-24 

ARTEAU YVES SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2025-12-01 

AYADI MANEL SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2025-11-21 

AZZI MYRIAM DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-26 

BARAHONA BEATRIZ DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-25 

BAROUDY MARIE-
CLAUDE 

BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2025-11-26 

BEAULIEU LYNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-28 

BÉDARD CAROLINE FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC.  2025-11-17 

BÉDARD CAROLINE FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC.  2025-11-17 

BÉDARD GÉRALD FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2025-11-30 

BEN JEBARA SAMY BANQUE NATIONALE ÉPARGNE ET 
PLACEMENTS INC.  

2025-11-21 

BENOIT PIERRE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-24 

BOHBOT NAOMI ÉPARGNE C.S.T. INC. 2025-12-01 

BOUCHARD ANNIE FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2025-11-15 

BOUDREAULT JOËLLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-28 

BOURGES FRANÇOIS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-22 

BRISEBOIS MARTIN PLACEMENTS SCOTIA INC. 2025-11-27 

CAPOBIANCO ANTONIO IG GESTION DE PATRIMOINE INC. 2025-11-30 

CARON-MAILLOUX RENÉE-
CLAUDE 

SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2025-11-21 

CARRIER BERTRAND INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2025-11-30 

CHAPUT LYNE IG GESTION DE PATRIMOINE INC. 2025-11-28 

CHERNEY ROCHELLE INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2025-11-30 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

CLOUTIER SYLVIE IG GESTION DE PATRIMOINE INC. 2025-11-30 

COULIBALY YAZID BANQUE NATIONALE ÉPARGNE ET 
PLACEMENTS INC.  

2025-11-25 

COUTURE KARINE MÉRICI SERVICES FINANCIERS INC. 2025-12-02 

COUTURIER SARAH-ÈVE MICA CAPITAL INC. 2025-11-21 

CUIRASSIER LAURIE FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2025-05-02 

CUSSON VERONIQUE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2025-11-24 

DELAMARRE RAPHAEL INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2025-11-24 

DENIS ALAIN INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2025-11-30 

DIALLO ELHADJ 
MAMADOU 
SAMBA  

BMO INVESTISSEMENTS INC. 2025-11-27 

DOUCET STÉPHANE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2025-12-02 

DOUSTI MASULEH FATEMEH BANQUE NATIONALE ÉPARGNE ET 
PLACEMENTS INC.  

2025-11-21 

FORTIER SYLVAIN INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2025-11-30 

FORTIN GINETTE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-21 

FRÉCHETTE ANIK BANQUE NATIONALE ÉPARGNE ET 
PLACEMENTS INC.  

2025-11-14 

GARCEAU ISABELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-26 

GAUTHIER STEPHEN VALEURS MOBILIERES DESJARDINS INC. 2025-11-21 

GIANNARAKIS PETROS VALEURS MOBILIÈRES TIMC 2025-11-27 

GIGNAC MICHEL SERVICES D'INVESTISSEMENT BENEVA 
INC.  

2025-11-30 

GIGUÈRE PHILIPPE PINNACLE WEALTH BROKERS INC. 2025-11-30 

GIRARD FRÉDÉRIC MÉRICI SERVICES FINANCIERS INC. 2025-12-02 

HUANG SI JIA IG GESTION DE PATRIMOINE INC. 2025-11-30 

HUARD NICOL INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2025-11-30 

JOHNSON STACY IG GESTION DE PATRIMOINE INC. 2025-11-28 

JOSEPH MIREILLE BANQUE NATIONALE ÉPARGNE ET 
PLACEMENTS INC.  

2025-11-26 

KUNNAS EMMI 
ALEXANDRA 

DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2025-11-13 

LACOMBE CHRISTINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-21 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

LACROIX MURIELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-28 

LAFOREST SMITH CEDRIC SERVICES INVESTISSEURS CIBC INC. 2025-11-14 

LAFOREST SMITH CEDRIC SERVICES INVESTISSEURS CIBC INC. 2025-11-14 

LAFRENIÈRE SERGE IG GESTION DE PATRIMOINE INC. 2025-11-30 

LAMARRE PHILIPPE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-28 

LARAMÉE LOUIS BANQUE NATIONALE ÉPARGNE ET 
PLACEMENTS INC.  

2025-11-24 

LASNIER SOPHIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-25 

LAVALLÉE STÉPHANIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-28 

LAVOIE CHANTALE MÉRICI SERVICES FINANCIERS INC. 2025-12-01 

LEHOUX GUY IG GESTION DE PATRIMOINE INC. 2025-11-28 

LEMIEUX JULIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-28 

LERIAS AILYN ÉPARGNE C.S.T. INC. 2025-12-01 

LESGUILLIER LOÏC DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-24 

LI YAO RONG FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2025-12-01 

LITJENS EDOUARD MÉRICI SERVICES FINANCIERS INC. 2025-11-25 

MANSOURI HAMID ÉPARGNE C.S.T. INC. 2025-12-01 

MARTIN FREDERIC DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-28 

MARVENTO ADRIANO FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2025-11-12 

MASSIE FRANCE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-27 

MENCHOUF MARYEM PLACEMENTS SCOTIA INC. 2025-11-24 

MESSIER CHARLES MÉRICI SERVICES FINANCIERS INC. 2025-11-25 

MORIN ANDRÉ VALEURS MOBILIERES PEAK INC. 2025-12-01 

NAILI KENZA PLACEMENTS CIBC INC. 2025-11-29 

NORMAND JACQUES DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-25 

OKE MATHEW VALEURS MOBILIERES DESJARDINS INC. 2025-11-18 

OUIMET JACQUES DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2025-11-25 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

PANYACHACK FRANÇOISE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-28 

PELOQUIN GILLES INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2025-11-28 

PERRON ISABELLE VALEURS MOBILIÈRES WHITEHAVEN INC.  2025-11-28 

PERRON ISABELLE VALEURS MOBILIÈRES WHITEHAVEN INC. 2025-11-28 

POTVIN CHARLES FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC.  2025-11-21 

POULIOT-NGO YANNICK DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2025-11-17 

PRINCE KAROLANN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-27 

QUESNEL JEAN-
FRANÇOIS 

IG GESTION DE PATRIMOINE INC. 2025-11-30 

RONDEAU MANON DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-19 

SAKR JOHNNY PLACEMENTS SCOTIA INC. 2025-11-28 

SALIB ZACK BANQUE NATIONALE ÉPARGNE ET 
PLACEMENTS INC.  

2025-11-14 

SAURIOL SYLVIE PLACEMENTS CIBC INC. 2025-11-28 

SCHIEIR AMNON SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2025-12-01 

SCHIEIR AMNON SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2025-12-01 

SELMAN MATTHEW SCOTIA CAPITAUX INC. 2025-11-28 

SIMION MIRELA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-23 

ST-PIERRE AUDREY DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-28 

SURWUMWE FAINA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2025-11-28 

TASSÉ YVES DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2025-11-13 

THIRUNAVUKARA
SU 

NANDAGOPAL
AN 

ÉPARGNE C.S.T. INC. 2025-12-01 

TRAORÉ SABRINA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2025-11-21 

TREMBLAY MARILYN IG GESTION DE PATRIMOINE INC. 2025-11-28 

WAFA RAMIN FONDS D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2025-11-28 

WAUTHIER STELLA SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2025-11-24 

WILLIAMSON KEVIN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2025-11-25 
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Conseillers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

GAGNON JEAN-
FRANÇOIS 

BOUTHILLIER CAPITAL INC. 2025-11-25 

 

Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus autorisés 
à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis la date qui 
y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de pratique 
dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces renseignements 
auprès d’un agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, la discipline16a et les mentions spéciales C 
et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 
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3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

16a Courtage hypothécaire  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

101624 BEAULIEU, LYNE 6a 2025-12-02 

102237 BÉLIVEAU, CLAUDE 1a 2025-12-02 

103111 BIENVENUE, PIERRE 6a 2025-11-28 

105476 BRUNET, HUBERT E 2025-12-01 

106651 CHAPUT, LYNE 1a 2025-12-02 

106651 CHAPUT, LYNE 6a 2025-12-02 

108661 CYTRYNBAUM, IAN E 2025-12-01 

113651 GALWIN, MARC 6a 2025-12-01 

113973 GAUTHIER, DANIEL 1a 2025-12-01 

114082 GAUTHIER, NANCY 1a 2025-11-27 

114082 GAUTHIER, NANCY 2a 2025-11-27 

116335 HENDRIKS, FERDINAND 1a 2025-11-27 

118075 LACOMBE, CLAUDE 6a 2025-11-27 

118075 LACOMBE, CLAUDE 1a 2025-11-27 

118075 LACOMBE, CLAUDE 2a 2025-11-27 

118142 LACROIX, MURIELLE 6a 2025-12-02 

118405 LAFRENIÈRE, SERGE 6a 2025-12-02 

118405 LAFRENIÈRE, SERGE 1a 2025-12-02 

118405 LAFRENIÈRE, SERGE 2a 2025-12-02 

119163 LANOUETTE, MARIO 2a 2025-12-01 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

120357 LEBLANC, JEAN 2a 2025-12-01 

121005 LEHOUX, GUY 6a 2025-12-03 

121005 LEHOUX, GUY 1a 2025-12-03 

121874 LIEW, PATRICK 6a 2025-11-28 

121922 LIVERNOIS, CLAUDETTE 6a 2025-11-28 

123401 MCCANN, JEAN E 2025-12-01 

123460 MCKEN, YVES 6a 2025-11-27 

123460 MCKEN, YVES 2a 2025-11-27 

127492 POLI, RAYMOND 5a 2025-12-02 

127792 PRÉFONTAINE, DIANE 2a 2025-12-01 

127792 PRÉFONTAINE, DIANE 6a 2025-12-01 

128109 QUESNEL, JEAN-FRANÇOIS 6a 2025-12-02 

128109 QUESNEL, JEAN-FRANÇOIS 1a 2025-12-02 

131937 TANGUAY, RAYMOND 4a 2025-11-26 

132306 THERRIEN, BRUNO 2a 2025-11-27 

133476 TURCOTTE, MICHEL 6a 2025-11-28 

137372 LAROSE, LUC 1a 2025-11-28 

138175 FILLION, BERTIN 6a 2025-11-28 

141520 AUCLAIR, ANNIE 4a 2025-12-02 

146952 D'ARGENSIO, RICCARDO 6a 2025-11-28 

147315 CADIEUX, DANIEL 1a 2025-11-28 

147433 FONTAINE, PIERRE 3a 2025-12-01 

151157 GAGNON, JEAN 1a 2025-11-26 

152558 MÉNARD, MARCEL 1a 2025-12-01 

157999 CORIATY, MANON 3b 2025-12-02 

158101 CHAREST, NATHALIE 4a 2025-12-01 

161133 BERGERON, CYNTHIA 3b 2025-12-02 

161278 AUCLAIR, DOMINIQUE 3b 2025-12-01 

161992 POIRIER, PASCAL 16a 2025-12-02 

163147 SIMION, MIRELA 6a 2025-11-26 

163495 BRETON, DIANE 3b 2025-11-27 

163561 OTIS-LAVOIE, JANIE 3b 2025-12-01 

167087 SAMSON, DANY 5a 2025-12-01 

168099 HUDON, CHRISTIAN 6a 2025-12-01 

170247 OUIMET, JACQUES 1a 2025-11-29 

175084 BUREAU, MANON 3b 2025-12-02 

175702 DOUCET, STÉPHANE 1a 2025-12-02 

176873 KWOK, CHI LAI 1a 2025-12-01 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

177415 LEDOUX, MATHIEU E 2025-12-01 

178312 PELLETIER, STÉPHANIE E 2025-12-01 

181592 BUREAU, PHILIPPE E 2025-12-01 

182079 BÉDARD, GÉRALD 6a 2025-12-02 

184623 JOHNSON, STACY 1a 2025-12-02 

188168 DUGUAY, MARIE-CLAUDE 1a 2025-12-01 

188168 DUGUAY, MARIE-CLAUDE 2b 2025-12-01 

188389 JOURDAIN, STÉPHANE 3b 2025-11-28 

190886 VALLÉE, ISABELLE 4a 2025-12-01 

195591 LAFRANCHISE MÉNARD, 
EMMANUEL 

E 2025-12-01 

195638 COURSOL, MIKAËL 2c 2025-11-26 

196594 CUSSON, VERONIQUE 6a 2025-12-01 

197833 BOISVERT-FISETTE, GENEVIÈVE 4b 2025-12-02 

198303 LAVIGUEUR, JOCELYNE 1b 2025-12-01 

198549 CAPOBIANCO, ANTONIO 1a 2025-12-02 

201686 GAUVIN, JEAN-FRANÇOYS 6a 2025-12-01 

207202 CRÊTE, JEAN-MICHEL 1a 2025-12-01 

207247 BOUDREAULT, JOËLLE 6a 2025-12-02 

207709 BONNEAU-LAROSE, KYME 4a 2025-12-02 

207767 CAFAGNO, ADAMO 1a 2025-11-28 

209246 ROBERGE-LÉPINE, CHLOÉ 4b 2025-11-26 

211681 CORRIVEAU-DUCHESNE, 
SANDRINE 

5b 2025-12-01 

214091 GIULIETTI, ANNE 1a 2025-12-02 

218672 GAO, HONGMIN 1a 2025-12-02 

221020 FOURNIER, DENYS 6a 2025-12-03 

221020 FOURNIER, DENYS 1a 2025-12-03 

223798 MONNET, SANDRA-FREDERIQUE 1b 2025-11-27 

224410 BERNIER, MARIE-EVE 4b 2025-12-02 

224775 ZAPOROZHTSEV, ELENA 1a 2025-12-01 

225401 LACHAPELLE, CHARLES 16a 2025-12-01 

227008 GUILBAUD MCHARG, JENNIFER 4c 2025-11-27 

227438 GRONDIN, SABRINA 4b 2025-11-27 

227454 LABERGE, MELANIE 2a 2025-12-02 

227454 LABERGE, MELANIE 1a 2025-12-02 

229786 CHOUCINO CUEVAS, ANAIS 5c 2025-12-02 

229968 SASTRE, EMILIE 4b 2025-12-01 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 69

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

230411 NSOULI, MOHAMAD 3b 2025-12-02 

233990 POITRAS, ALEXANDRE 16a 2025-11-30 

235755 LABBÉ, DANIEL 16a 2025-12-02 

240471 ROMANO, VALÉRIE 4b 2025-12-02 

242428 STAROSTIN, KONSTANTIN 3b 2025-12-02 

242467 ST-JEAN, STEPHANE 2b 2025-11-27 

242467 ST-JEAN, STEPHANE 1a 2025-11-27 

244024 DUBOIS, RICHIE 5b 2025-11-28 

244522 PAGÉ, AUDREY 4b 2025-11-26 

246072 GASO, HARVEY 1a 2025-12-02 

247671 BABINEAU, AUDREY 1a 2025-12-01 

249556 DELAGE, FLORENCE 4c 2025-12-01 

253001 NADEAU, ALEXIS 5b 2025-12-01 

254937 KING, ANTHONY 16a 2025-11-26 

255450 BAAZIZ, SARRA 1a 2025-11-29 

255981 EL KARA, MOHAMED WALID 4b 2025-12-02 

257730 KEFI, RACHED 1a 2025-12-01 

258323 VALLIÈRES, MÉLANIE 1a 2025-12-01 

258443 D'AMOURS-DICKSON, KARINE 3b 2025-12-01 

259347 FRANCOIS, JOHANNE 1a 2025-12-01 

259819 LODIMUS, KERWIN 5b 2025-12-01 

260924 TOURÉ, OUMOU SALAMATA 3b 2025-12-01 

262645 SANS-CARTIER, JEAN-MARC 1a 2025-12-02 

262679 AGIER, LUDOVIC 1a 2025-12-01 

263664 ARORA, SURBHI 3b 2025-12-01 

263890 FERRAN, GUILLAUME FREDERIC 
ANGELO 

16a 2025-11-30 

264375 BOURDON, ÉRIC 16a 2025-11-30 

264405 THERMOPHILE, REGINAL LEON 1a 2025-12-01 

264579 MORYOUSSEF, SÉRAH 4b 2025-11-27 

265193 RANGER, ALEXIS 3b 2025-12-01 

265277 LAUZON-ROY, YANNICK 1a 2025-12-01 

266062 GLEN, KAREN CECILIA 1a 2025-12-01 

266063 BAHRI, JITESH 3b 2025-12-01 

266091 PERRON, JACOB 1a 2025-12-01 

266135 EL KOUTALI, IMANE 3b 2025-12-01 

266250 HOULE, JESSE 1a 2025-12-01 

266940 MEDEIROS, MAUDE 3b 2025-12-01 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

267032 OKAFOR, AUGUSTINE IKEOLISEH 1a 2025-12-02 

267409 AMICARELLI, VINCENT 1b 2025-11-27 

267416 OUELLET, ISABELLE 1a 2025-12-01 

267658 NAILA, AYMEN 1a 2025-11-27 

268163 BEN OTHMAN, SAFA 1a 2025-12-01 

268348 LAFONTAINE, MARTINE 4c 2025-11-28 

268410 L'ESPÉRANCE, SIMON 1a 2025-12-01 

268466 BOIRO, MAMADOU 1a 2025-12-02 

269401 LABONTÉ, FRANCIS-SIMON 3b 2025-12-02 

269654 LACHANCE, ANTHONY 3b 2025-12-02 

270351 DIALLO, ABDOULAYE 3b 2025-11-28 

270508 EL BADAOUI, AHMED 3b 2025-12-01 

271310 FERLAND LANTEIGNE, PASCAL 3b 2025-11-26 

271351 SALHI, AYA 3b 2025-12-02 

271557 HARRASSE, KAMAL 3b 2025-11-26 

271602 BRILLON-CYR, MAXENCE 1a 2025-12-01 

271974 OUELLET, LAURIE 1a 2025-12-01 

272274 BOURASSA, ZACKARY 1a 2025-12-01 

272391 DUBOIS, JULIEN-PIERRE 1a 2025-12-01 

273122 GONZALEZ MORCILLO, ALEJANDRA 1a 2025-12-02 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

 Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

LA CORPORATION DE SERVICES 
DU BARREAU DU QUÉBEC 

DEPELTEAU GINETTE 2025-12-01 

LA CORPORATION DE SERVICES 
DU BARREAU DU QUÉBEC 

VALLÉE STÉPHANIE 2025-06-11 

VALEURS MOBILIERES PEAK INC. OSTIGUY GASTON 2025-12-01 

VAN BERKOM AND ASSOCIATES 
INC. 

VAN BERKOM JOANNES 2025-11-26 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

VAN BERKOM AND ASSOCIATES 
INC. 

VAN BERKOM JOANNES 2025-11-26 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

LA CORPORATION DE SERVICES 
DU BARREAU DU QUÉBEC 

DEPELTEAU GINETTE 2025-12-01 

LA CORPORATION DE SERVICES 
DU BARREAU DU QUÉBEC 

VALLÉE STÉPHANIE 2025-06-11 

VAN BERKOM AND ASSOCIATES 
INC. 

VAN BERKOM JOANNES 2025-11-26 
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3.5.2 Les cessations d’activités  

 Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

503598 GAGNÉ, MORIN & 
ASSOCIÉS R.-D.-L. INC. 

PLANIFICATION FINANCIÈRE 
ASSURANCE DE PERSONNES 

2025-12-01 

503937 LES ASSURANCES 
JOANNE BRISSON-
DUMOUCHEL INC. 

ASSURANCE DE PERSONNES 

ASSURANCE COLLECTIVE DE 
PERSONNES 

ASSURANCE DE DOMMAGES 
(COURTIER) 

2025-12-01 

504181 RICHARD SAUVÉ 
ASSURANCES INC. 

ASSURANCE DE DOMMAGES 
(COURTIER) 

2025-12-02 

512569 VIE ET PLACEMENTS DMC 
INC. 

ASSURANCE DE PERSONNES 2025-11-28 

513299 HAFID SCALLY ASSURANCE DE PERSONNES 2025-11-27 

513612 JACQUES OUIMET ASSURANCE DE PERSONNES 2025-11-28 

600392 EFFICIENCE TACTIQUE 
CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

ASSURANCE DE PERSONNES 

ASSURANCE COLLECTIVE DE 
PERSONNES 

2025-12-02 

601193 LES SERVICES 
FINANCIERS JEAN 
GAGNON INC. 

ASSURANCE DE PERSONNES 2025-11-26 

606516 REDSURE INC. ASSURANCE DE PERSONNES 2025-12-02 

606679 ANNE GIULIETTI ASSURANCE DE PERSONNES 2025-12-02 

608100 HONGMIN GAO ASSURANCE DE PERSONNES 2025-12-02 

608524 DENYS FOURNIER ASSURANCE DE PERSONNES 
PLANIFICATION FINANCIÈRE 

2025-12-01 

608699 STEPHANE ST-JEAN ASSURANCE DE PERSONNES 
ASSURANCE COLLECTIVE DE 
PERSONNES 

2025-11-27 

608705 ARB GESTION DE 
PATRIMOINE INC. 

ASSURANCE DE PERSONNES 
ASSURANCE COLLECTIVE DE 
PERSONNES 

2025-11-26 

609012 ISABELLE OUELLET ASSURANCE DE PERSONNES 2025-12-01 

 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, les chefs de la conformité ou les dirigeants responsables 
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Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

GESTION CRISTALLIN INC. AMIRAULT MARC 2025-11-26 

VALEURS MOBILIERES PEAK INC. PIERFELICE AMANDA 2025-12-01 

VAN BERKOM AND ASSOCIATES 
INC. SIROIS MATHIEU 2025-11-26 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

GESTION CRISTALLIN INC. AMIRAULT MARC 2025-11-26 

GESTION D'ACTIFS WHITEHAVEN 
INC. 

GOGAN DIANE 2025-11-28 

GESTION FERIQUE JALBERT MICHEL 2025-12-01 

VAN BERKOM AND ASSOCIATES 
INC. 

SIROIS MATHIEU 2025-11-26 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

GESTION CRISTALLIN INC. AMIRAULT MARC 2025-11-26 

GESTION D'ACTIFS WHITEHAVEN 
INC.  

GOGAN DIANE 2025-11-28 

GESTION FERIQUE JALBERT MICHEL 2025-12-01 

VAN BERKOM AND ASSOCIATES 
INC. 

SIROIS MATHIEU 2025-11-26 

 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

 Cabinets de services financiers 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 74

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Inscription Nom du cabinet Nom du dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

609678 16692362 CANADA INC. GEORGE 
SIKINIOTIS 

 

Courtage hypothécaire 2025-11-26 

609679 17377720 CANADA INC. YOUSSEF BOU-
RAAD 

 

Assurance de dommages 
(courtier) 

2025-11-26 

609680 RÉCLAMATIONS C. 
GIRARD INC. 

CHRISTIANNE 
GIRARD 

 

Expertise en règlement 
de sinistres 

2025-11-26 

609681 9455-0381 QUÉBEC INC. GERALD DANIEL 
MEDNAR 

 

Assurance de dommages 
(courtier) 

2025-11-26 

609683 LES SERVICES 
FINANCIERS FERLAND 
INC. 

CHARLES 
FERLAND 

 

Assurance de personnes 2025-11-27 

609684 GESTION 
HYPOTHÉCAIRE 
MÉLISSA BERNARD INC. 

MÉLISSA 
BERNARD 

 

Courtage hypothécaire 2025-11-27 

609685 GESTION CONSEIL ES 
INC. 

STEPHANE ST-
JEAN 

 

Assurance de personnes 
Assurance collective de 
personnes 

2025-11-27 

609688 SERVICES FINANCIERS 
MEGAN LUSSIER INC. 

LUSSIER, MÉGAN 

 

Courtage hypothécaire 2025-11-28 

609689 GROUPE MOMENTUM 
SOLUTIONS 
FINANCIÈRES INC. 

ÉTIENNE NADEAU 

 

Assurance de personnes 

Assurance collective de 
personnes 

Planification financière 

2025-11-28 

609690 9368957 CANADA INC PASCU, MIHAI 

 

Courtage hypothécaire 2025-12-01 

609691 MILJOURS 
HYPOTHÈQUE INC. 

CHARLES-ANTOIN 
MILJOURS 

 

Courtage hypothécaire 2025-12-01 

609692 9316-4093 QUÉBEC INC. WILLIAM DÉRY 

 

Assurance de personnes 2025-12-01 

 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 75

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

  

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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4.
Indemnisation 

4.1 Avis et communiqués 
4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Autres décisions 
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4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 80

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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4.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Avis d’intention des assujettis et autres avis 
5.5 Sanctions administratives 
5.6 Protection des dépôts 
5.7 Autres décisions 
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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

5.2.1 Consultation 

Aucune information.  

5.2.2 Publication  

DÉCISION N° 2025-PDG-0062 

Ligne directrice en matière de marges relatives aux dérivés de gré à gré non compensés par une 
contrepartie centrale 

Vu le pouvoir de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») d’établir des lignes directrices destinées à 
tous les assureurs autorisés, à une catégorie seulement d’entre eux ou à une fédération dont de tels 
assureurs sont membres, conformément à l’article 463 de la Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1 
(la « LA »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les coopératives de services 
financiers, à une catégorie seulement d’entre elles, à des caisses, à une fédération dont de telles caisses 
sont membres, conformément à l’article 565.1 de la Loi sur les coopératives de services financiers, 
RLRQ, c. C-67.3 (la « LCSF »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les institutions de dépôts 
autorisées, à une catégorie seulement d’entre elles ou aux fédérations dont de telles institutions sont 
membres, conformément à l’article 42.2 de la Loi sur les institutions de dépôts et la protection des 
dépôts, RLRQ, c. I-13.2.2 (la « LIDPD »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les sociétés de fiducie 
autorisées ou à une catégorie d’entre elles seulement, conformément à l’article 254 de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.02 (la « LSFSE »); 

Vu que le pouvoir de l’AMF d’établir une ligne directrice, prévu aux articles 463 de la LA, 565.1 de la 
LCSF, 42.2 de la LIDPD et 254 de la LSFSE, appartient exclusivement à son président-directeur général, 
conformément à l'article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1; 

Vu le deuxième alinéa de l’article 463 de la LA, le troisième alinéa de l’article 565.1 de la LCSF, le 
deuxième alinéa de l’article 42.2 de la LIDPD et le deuxième alinéa de l’article 254 de la LSFSE selon 
lesquels l’AMF publie au Bulletin de l’AMF (le « Bulletin ») les lignes directrices qu’elle établit après en 
avoir transmis une copie au ministre des Finances (le « Ministre »); 

Vu le projet de modification de la Ligne directrice en matière de marges relatives aux dérivés de gré à gré 
non compensés par une contrepartie centrale proposé par la Direction principale de l’encadrement et de 
la résolution ainsi que la recommandation du surintendant des institutions financières d’établir celle-ci; 

En conséquence : 

L’AMF établit la Ligne directrice en matière de marges relatives aux dérivés de gré à gré non compensés 
par une contrepartie centrale modifiée, dont le texte est annexé à la présente décision, et en autorise la 
publication au Bulletin après en avoir transmis une copie au Ministre. 
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La Ligne directrice en matière de marges relatives aux dérivés de gré à gré non compensés par une 
contrepartie centrale modifiée prend effet dès sa publication au Bulletin. 

Fait le 1er décembre 2025. 

Yves Ouellet 
Président-directeur général 

 

DÉCISION N° 2025-PDG-0063 

Ligne directrice sur la gestion de l’exposition au risque de tremblement de terre 

Vu le pouvoir de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») d’établir des lignes directrices destinées à 
tous les assureurs autorisés, à une catégorie seulement d’entre eux ou à une fédération dont de tels 
assureurs sont membres, conformément à l’article 463 de la Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1 
(la « LA »); 

Vu que le pouvoir de l’AMF d’établir une ligne directrice, prévu à l’article 463 de la LA, appartient 
exclusivement à son président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’encadrement 
du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1; 

Vu le deuxième alinéa de l’article 463 de la LA selon lequel l’AMF publie au Bulletin de l’AMF 
(le « Bulletin ») les lignes directrices qu’elle établit après en avoir transmis une copie au ministre des 
Finances (le « Ministre »); 

Vu le projet de modification de la Ligne directrice sur la gestion de l’exposition au risque de tremblement 
de terre proposé par la Direction principale de l’encadrement et de la résolution ainsi que la 
recommandation du surintendant des institutions financières d’établir celle-ci; 

En conséquence : 

L’AMF établit la Ligne directrice sur la gestion de l’exposition au risque de tremblement de terre modifiée, 
dont le texte est annexé à la présente décision, et en autorise la publication au Bulletin après en avoir 
transmis une copie au Ministre. 

La Ligne directrice sur la gestion de l’exposition au risque de tremblement de terre modifiée prend effet 
dès sa publication au Bulletin. 

Fait le 1er décembre 2025. 

Yves Ouellet 
Président-directeur général 

 

DÉCISION N° 2025-PDG-0064 

Ligne directrice sur la gestion des pertes de crédit attendues 

Vu le pouvoir de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») d’établir des lignes directrices destinées à 
tous les assureurs autorisés, à une catégorie seulement d’entre eux ou à une fédération dont de tels 
assureurs sont membres, conformément à l’article 463 de la Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1 
(la « LA »); 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 88

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les coopératives de services 
financiers, à une catégorie seulement d’entre elles, à des caisses, à une fédération dont de telles caisses 
sont membres, conformément à l’article 565.1 de la Loi sur les coopératives de services financiers, 
RLRQ, c. C-67.3 (la « LCSF »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les institutions de dépôts 
autorisées, à une catégorie seulement d’entre elles ou aux fédérations dont de telles institutions sont 
membres, conformément à l’article 42.2 de la Loi sur les institutions de dépôts et la protection des 
dépôts, RLRQ, c. I-13.2.2 (la « LIDPD »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les sociétés de fiducie 
autorisées ou à une catégorie d’entre elles seulement, conformément à l’article 254 de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.02 (la « LSFSE »); 

Vu que le pouvoir de l’AMF d’établir une ligne directrice, prévu aux articles 463 de la LA, 565.1 de la 
LCSF, 42.2 de la LIDPD et 254 de la LSFSE, appartient exclusivement à son président-directeur général, 
conformément à l'article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1; 

Vu le deuxième alinéa de l’article 463 de la LA, le troisième alinéa de l’article 565.1 de la LCSF, le 
deuxième alinéa de l’article 42.2 de la LIDPD et le deuxième alinéa de l’article 254 de la LSFSE selon 
lesquels l’AMF publie au Bulletin de l’AMF (le « Bulletin ») les lignes directrices qu’elle établit après en 
avoir transmis une copie au ministre des Finances (le « Ministre »); 

Vu le projet de modification de la Ligne directrice sur la gestion des pertes de crédit attendues proposé 
par la Direction principale de l’encadrement et de la résolution ainsi que la recommandation du 
surintendant des institutions financières d’établir celle-ci; 

En conséquence : 

L’AMF établit la Ligne directrice sur la gestion des pertes de crédit attendues modifiée, dont le texte est 
annexé à la présente décision, et en autorise la publication au Bulletin après en avoir transmis une copie 
au Ministre. 

La Ligne directrice sur la gestion des pertes de crédit attendues modifiée prend effet dès sa publication 
au Bulletin. 

Fait le 1er décembre 2025. 

Yves Ouellet 
Président-directeur général 

 

DÉCISION N° 2025-PDG-0065 

Ligne directrice sur la gestion des risques liés aux changements climatiques 

Vu le pouvoir de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») d’établir des lignes directrices destinées à 
tous les assureurs autorisés, à une catégorie seulement d’entre eux ou à une fédération dont de tels 
assureurs sont membres, conformément à l’article 463 de la Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1 
(la « LA »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les coopératives de services 
financiers, à une catégorie seulement d’entre elles, à des caisses, à une fédération dont de telles caisses 
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sont membres, conformément à l’article 565.1 de la Loi sur les coopératives de services financiers, 
RLRQ, c. C-67.3 (la « LCSF »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les institutions de dépôts 
autorisées, à une catégorie seulement d’entre elles ou aux fédérations dont de telles institutions sont 
membres, conformément à l’article 42.2 de la Loi sur les institutions de dépôts et la protection des 
dépôts, RLRQ, c. I-13.2.2 (la « LIDPD »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les sociétés de fiducie 
autorisées ou à une catégorie d’entre elles seulement, conformément à l’article 254 de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.02 (la « LSFSE »); 

Vu que le pouvoir de l’AMF d’établir une ligne directrice, prévu aux articles 463 de la LA, 565.1 de la 
LCSF, 42.2 de la LIDPD et 254 de la LSFSE, appartient exclusivement à son président-directeur général, 
conformément à l'article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1; 

Vu le deuxième alinéa de l’article 463 de la LA, le troisième alinéa de l’article 565.1 de la LCSF, le 
deuxième alinéa de l’article 42.2 de la LIDPD et le deuxième alinéa de l’article 254 de la LSFSE selon 
lesquels l’AMF publie au Bulletin de l’AMF (le « Bulletin ») les lignes directrices qu’elle établit après en 
avoir transmis une copie au ministre des Finances (le « Ministre »); 

Vu le projet de modification de la Ligne directrice sur la gestion des risques liés aux changements 
climatiques proposé par la Direction principale de l’encadrement et de la résolution ainsi que la 
recommandation du surintendant des institutions financières d’établir celle-ci; 

En conséquence : 

L’AMF établit la Ligne directrice sur la gestion des risques liés aux changements climatiques modifiée, 
dont le texte est annexé à la présente décision, et en autorise la publication au Bulletin après en avoir 
transmis une copie au Ministre. 

La Ligne directrice sur la gestion des risques liés aux changements climatiques modifiée prend effet dès 
sa publication au Bulletin. 

Fait le 1er décembre 2025. 

Yves Ouellet 
Président-directeur général 

 

DÉCISION N° 2025-PDG-0066 

Ligne directrice sur la gestion du risque de liquidité 

Vu le pouvoir de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») d’établir des lignes directrices destinées à 
tous les assureurs autorisés, à une catégorie seulement d’entre eux ou à une fédération dont de tels 
assureurs sont membres, conformément à l’article 463 de la Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1 
(la « LA »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les coopératives de services 
financiers, à une catégorie seulement d’entre elles, à des caisses, à une fédération dont de telles caisses 
sont membres, conformément à l’article 565.1 de la Loi sur les coopératives de services financiers, 
RLRQ, c. C-67.3 (la « LCSF »); 
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Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les institutions de dépôts 
autorisées, à une catégorie seulement d’entre elles ou aux fédérations dont de telles institutions sont 
membres, conformément à l’article 42.2 de la Loi sur les institutions de dépôts et la protection des 
dépôts, RLRQ, c. I-13.2.2 (la « LIDPD »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les sociétés de fiducie 
autorisées ou à une catégorie d’entre elles seulement, conformément à l’article 254 de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.02 (la « LSFSE »); 

Vu que le pouvoir de l’AMF d’établir une ligne directrice, prévu aux articles 463 de la LA, 565.1 de la 
LCSF, 42.2 de la LIDPD et 254 de la LSFSE, appartient exclusivement à son président-directeur général, 
conformément à l'article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1; 

Vu le deuxième alinéa de l’article 463 de la LA, le troisième alinéa de l’article 565.1 de la LCSF, le 
deuxième alinéa de l’article 42.2 de la LIDPD et le deuxième alinéa de l’article 254 de la LSFSE selon 
lesquels l’AMF publie au Bulletin de l’AMF (le « Bulletin ») les lignes directrices qu’elle établit après en 
avoir transmis une copie au ministre des Finances (le « Ministre »); 

Vu le projet de modification de la Ligne directrice sur la gestion du risque de liquidité proposé par la 
Direction principale de l’encadrement et de la résolution ainsi que la recommandation du surintendant des 
institutions financières d’établir celle-ci; 

En conséquence : 

L’AMF établit la Ligne directrice sur la gestion du risque de liquidité modifiée, dont le texte est annexé à la 
présente décision, et en autorise la publication au Bulletin après en avoir transmis une copie au Ministre. 

La Ligne directrice sur la gestion du risque de liquidité modifiée prend effet dès sa publication au Bulletin. 

Fait le 1er décembre 2025. 

Yves Ouellet 
Président-directeur général 

 

DÉCISION N° 2025-PDG-0067 

Ligne directrice sur la gestion du risque de taux d’intérêt 

Vu le pouvoir de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») d’établir des lignes directrices destinées à 
toutes les coopératives de services financiers, à une catégorie seulement d’entre elles, à des caisses, à 
une fédération dont de telles caisses sont membres, conformément à l’article 565.1 de la Loi sur les 
coopératives de services financiers, RLRQ, c. C-67.3 (la « LCSF »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les institutions de dépôts 
autorisées, à une catégorie seulement d’entre elles ou aux fédérations dont de telles institutions sont 
membres, conformément à l’article 42.2 de la Loi sur les institutions de dépôts et la protection des 
dépôts, RLRQ, c. I-13.2.2 (la « LIDPD »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les sociétés de fiducie 
autorisées ou à une catégorie d’entre elles seulement, conformément à l’article 254 de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.02 (la « LSFSE »); 
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Vu que le pouvoir de l’AMF d’établir une ligne directrice, prévu aux articles 565.1 de la LCSF, 42.2 de la 
LIDPD et 254 de la LSFSE, appartient exclusivement à son président-directeur général, conformément à 
l'article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1; 

Vu le troisième alinéa de l’article 565.1 de la LCSF, le deuxième alinéa de l’article 42.2 de la LIDPD et le 
deuxième alinéa de l’article 254 de la LSFSE selon lesquels l’AMF publie au Bulletin de l’AMF 
(le « Bulletin ») les lignes directrices qu’elle établit après en avoir transmis une copie au ministre des 
Finances (le « Ministre »); 

Vu le projet de modification de la Ligne directrice sur la gestion du risque de taux d’intérêt proposé par la 
Direction principale de l’encadrement et de la résolution ainsi que la recommandation du surintendant des 
institutions financières d’établir celle-ci; 

En conséquence : 

L’AMF établit la Ligne directrice sur la gestion du risque de taux d’intérêt modifiée, dont le texte est 
annexé à la présente décision, et en autorise la publication au Bulletin après en avoir transmis une copie 
au Ministre. 

La Ligne directrice sur la gestion du risque de taux d’intérêt modifiée prend effet dès sa publication au 
Bulletin. 

Fait le 1er décembre 2025. 

Yves Ouellet 
Président-directeur général 

 

DÉCISION N° 2025-PDG-0068 

Ligne directrice sur les simulations de crise 

Vu le pouvoir de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») d’établir des lignes directrices destinées à 
tous les assureurs autorisés, à une catégorie seulement d’entre eux ou à une fédération dont de tels 
assureurs sont membres, conformément à l’article 463 de la Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1 
(la « LA »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les coopératives de services 
financiers, à une catégorie seulement d’entre elles, à des caisses, à une fédération dont de telles caisses 
sont membres, conformément à l’article 565.1 de la Loi sur les coopératives de services financiers, 
RLRQ, c. C-67.3 (la « LCSF »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les institutions de dépôts 
autorisées, à une catégorie seulement d’entre elles ou aux fédérations dont de telles institutions sont 
membres, conformément à l’article 42.2 de la Loi sur les institutions de dépôts et la protection des 
dépôts, RLRQ, c. I-13.2.2 (la « LIDPD »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les sociétés de fiducie 
autorisées ou à une catégorie d’entre elles seulement, conformément à l’article 254 de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.02 (la « LSFSE »); 

Vu que le pouvoir de l’AMF d’établir une ligne directrice, prévu aux articles 463 de la LA, 565.1 de la 
LCSF, 42.2 de la LIDPD et 254 de la LSFSE, appartient exclusivement à son président-directeur général, 
conformément à l'article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1; 
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Vu le deuxième alinéa de l’article 463 de la LA, le troisième alinéa de l’article 565.1 de la LCSF, le 
deuxième alinéa de l’article 42.2 de la LIDPD et le deuxième alinéa de l’article 254 de la LSFSE selon 
lesquels l’AMF publie au Bulletin de l’AMF (le « Bulletin ») les lignes directrices qu’elle établit après en 
avoir transmis une copie au ministre des Finances (le « Ministre »); 

Vu le projet de modification à la Ligne directrice sur les simulations de crise proposé par la Direction 
principale de l’encadrement et de la résolution ainsi que la recommandation du surintendant des 
institutions financières d’établir celle-ci; 

En conséquence : 

L’AMF établit la Ligne directrice sur les simulations de crise modifiée, dont le texte est annexé à la 
présente décision, et en autorise la publication au Bulletin après en avoir transmis une copie au Ministre. 

La Ligne directrice sur les simulations de crise modifiée prend effet dès sa publication au Bulletin. 

Fait le 1er décembre 2025. 

Yves Ouellet 
Président-directeur général 

 

DÉCISION N° 2025-PDG-0069 

Ligne directrice sur l’octroi de prêts hypothécaires résidentiels 

Vu le pouvoir de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») d’établir des lignes directrices destinées à 
tous les assureurs autorisés, à une catégorie seulement d’entre eux ou à une fédération dont de tels 
assureurs sont membres, conformément à l’article 463 de la Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1 
(la « LA »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les coopératives de services 
financiers, à une catégorie seulement d’entre elles, à des caisses, à une fédération dont de telles caisses 
sont membres, conformément à l’article 565.1 de la Loi sur les coopératives de services financiers, 
RLRQ, c. C-67.3 (la « LCSF »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les institutions de dépôts 
autorisées, à une catégorie seulement d’entre elles ou aux fédérations dont de telles institutions sont 
membres, conformément à l’article 42.2 de la Loi sur les institutions de dépôts et la protection des 
dépôts, RLRQ, c. I-13.2.2 (la « LIDPD »); 

Vu le pouvoir de l’AMF d’établir des lignes directrices destinées à toutes les sociétés de fiducie 
autorisées ou à une catégorie d’entre elles seulement, conformément à l’article 254 de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.02 (la « LSFSE »); 

Vu que le pouvoir de l’AMF d’établir une ligne directrice, prévu aux articles 463 de la LA, 565.1 de la 
LCSF, 42.2 de la LIDPD et 254 de la LSFSE, appartient exclusivement à son président-directeur général, 
conformément à l'article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1; 

Vu le deuxième alinéa de l’article 463 de la LA, le troisième alinéa de l’article 565.1 de la LCSF, le 
deuxième alinéa de l’article 42.2 de la LIDPD et le deuxième alinéa de l’article 254 de la LSFSE selon 
lesquels l’AMF publie au Bulletin de l’AMF (le « Bulletin ») les lignes directrices qu’elle établit après en 
avoir transmis une copie au ministre des Finances (le « Ministre »); 
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Vu le projet de modification de la Ligne directrice sur l’octroi de prêts hypothécaires résidentiels proposé 
par la Direction principale de l’encadrement et de la résolution ainsi que la recommandation du 
surintendant des institutions financières d’établir celle-ci; 

En conséquence : 

L’AMF établit la Ligne directrice sur l’octroi de prêts hypothécaires résidentiels modifiée, dont le texte est 
annexé à la présente décision, et en autorise la publication au Bulletin après en avoir transmis une copie 
au Ministre. 

La Ligne directrice sur l’octroi de prêts hypothécaires résidentiels modifiée prend effet dès sa publication 
au Bulletin. 

Fait le 1er décembre 2025. 

Yves Ouellet 
Président-directeur général 

 

Ligne directrice en matière de marges relatives aux dérivés de gré à gré non compensés par une 
contrepartie centrale 
Ligne directrice sur la gestion de l’exposition au risque de tremblement de terre 
Ligne directrice sur la gestion des pertes de crédit attendues 
Ligne directrice sur la gestion des risques liés aux changements climatiques 
Ligne directrice sur la gestion du risque de liquidité 
Ligne directrice sur la gestion du risque de taux d’intérêt 
Ligne directrice sur les simulations de crise 
Ligne directrice sur l’octroi de prêts hypothécaires résidentiels 

(Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1, art. 463) 
(Loi sur les coopératives de services financiers, RLRQ, c. C-67.3, art. 565.1) 
(Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts, RLRQ, c. I-13.2.2, art. 42.2) 
(Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.02, art. 254) 

L’Autorité des marchés financiers (l’ « AMF ») publie la Ligne directrice en matière de marges relatives 
aux dérivés de gré à gré non compensés par une contrepartie centrale modifiée, la Ligne directrice sur la 
gestion de l’exposition au risque de tremblement de terre modifiée, la Ligne directrice sur la gestion des 
pertes de crédit attendues modifiée, la Ligne directrice sur la gestion des risques liés aux changements 
climatiques modifiée, la Ligne directrice sur la gestion du risque de liquidité modifiée, la Ligne directrice 
sur la gestion du risque de taux d’intérêt modifiée, la Ligne directrice sur les simulations de crise modifiée 
et la Ligne directrice sur l’octroi de prêts hypothécaires résidentiels modifiée (collectivement les « lignes 
directrices modifiées »). 

Ces lignes directrices modifiées sont applicables à une ou plusieurs catégories d’assujettis, selon le cas, 
soit aux assureurs autorisés, aux coopératives de services financiers, aux sociétés de fiducie autorisées 
et aux institutions de dépôts autorisées. 

L’AMF a publié la Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle en juin 2025. Les attentes 
prudentielles de cette ligne directrice visent, d’un point de vue général, l’encadrement des modèles. Dans 
un souci d’optimisation de la charge de conformité et afin d’éviter les répétitions dans ses encadrements 
existants, l’AMF a procédé à une révision de plusieurs autres lignes directrices qui intégraient elles aussi 
des attentes liées à l’utilisation des modèles. 

Les lignes directrices modifiées prennent effet immédiatement.  
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Les lignes directrices modifiées sont publiées ci-après et sont également accessibles sur le site Web de 
l’AMF aux liens « Lignes directrices - Assureurs | AMF » et « Lignes directrices - Institutions de dépôts | 
AMF ». 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s’adressant à : 

Gabriel Lévesque-Lessard, analyste en normalisation 
Direction de l’encadrement prudentiel et des simulations 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 418 525-0337, poste 4698 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
gabriel.levesque-lessard@lautorite.qc.ca  

Le 4 décembre 2025 
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Introduction 

Le G20 a établi des orientations en matière de marges relatives aux dérivés de gré à gré1 
non compensés par une contrepartie centrale2 dans le cadre de la réforme déjà entamée 
des marchés financiers. Il avait été convenu qu’une plus grande transparence des 
marchés ainsi qu’un meilleur encadrement des produits et des intervenants seraient 
nécessaires afin d’atténuer le risque systémique induit par ces transactions. 
 
C’est ainsi qu’un cadre mondial visant à réduire le risque généré par un éventuel défaut 
d’une contrepartie dans le cadre d’un dérivé de gré à gré a été publié conjointement par 
le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (le « CBCB ») et l’Organisation internationale 
des commissions de valeurs (l’« OICV ») en mars 20153. 
 
La présente ligne directrice s’inscrit donc dans le cadre de l’invitation conjointe du CBCB 
et de l’OICV lancée aux différentes juridictions de communiquer des attentes concernant 
les meilleures pratiques en matière d’échange de marges relatives aux dérivés de gré à 
gré non compensés par une contrepartie centrale. Les ajustements apportés aux phases 
d’instauration progressive effectués par le CBCB et l’OICV en juillet 2019 et en mars 2020 
sont également intégrés à la présente. 

 
1  Les notions de dérivé et de dérivé de gré à gré font référence à celles définies à l’article 3 de la Loi sur 

les instruments dérivés, RLRQ, c. I-14.01. 
2  La notion de contrepartie centrale fait référence à celle de chambre de compensation définie à l’article 3 

de la Loi sur les instruments dérivés. 
3  Exigences de marges pour les dérivés non compensés centralement, Comité de Bâle sur le contrôle 

bancaire et Organisation internationale des commissions de valeurs, mars 2015. 
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1. Champ d’application 

La Ligne directrice en matière de marges relatives aux dérivés de gré à gré non 
compensés par une contrepartie centrale (la « ligne directrice ») énonce les attentes de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») en matière d’échange de marge à l’égard 
des dérivés de gré à gré non compensés par une contrepartie centrale. Cette ligne 
directrice s’applique à une institution visée qui transige un dérivé de gré à gré non 
compensé par une contrepartie centrale (« dérivé visé ») avec une contrepartie visée. 

Au sens de la présente ligne directrice, est une institution visée pour une période allant 
du 1er septembre d’une année donnée au 31 août de l’année suivante, l’institution 
financière qui remplit les deux conditions suivantes : 
 
1. Elle est régie par une des lois suivantes : 

o Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1 ; 
o Loi sur les coopératives de services financiers, RLRQ, c. C-67.3 ; 
o Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts, RLRQ, 

c. I-13.2.2 ; 
o Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.02. 

 
2. Elle fait partie d’un même groupe financier dont le montant notionnel brut 

moyen de l’ensemble de ses dérivés visés en cours à la fin des mois de mars, 
avril et mai de cette même année donnée, excluant les dérivés transigés entre 
les entités de ce même groupe financier, est supérieur à 12 milliards de 
dollars. 

Aux fins de la présente ligne directrice, une entité est considérée comme une entité du 
même groupe financier qu’une autre entité dans les cas suivants : 

• ses états financiers et ceux de l’autre entité sont consolidés dans des états 
financiers consolidés établis conformément à l’un des référentiels comptables 
suivants : 
i) les IFRS ; 
ii) les principes comptables généralement reconnus des États-Unis 

d’Amérique ; 

• les conditions suivantes sont réunies : 
i) ni elle, ni l’autre entité, ni aucune tierce entité n’a établi ses états financiers 

conformément aux normes ou aux principes visés au sous-paragraphe i ou ii 
ci-dessus ; 

ii) si ses états financiers et ceux de l’autre entité étaient établis par elle, l’autre 
entité ou la tierce entité conformément aux normes ou aux principes visés au 
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sous-paragraphe i ou ii ci-dessus, ils auraient été, au moment pertinent, 
obligatoirement établis de façon consolidée ; 

• les deux entités sont soumises à une réglementation prudentielle faisant ensemble 
l’objet d’une supervision consolidée. 

De plus, les dérivés visés transigés entre une institution visée et une entité du même 
groupe financier ne sont pas couverts par la présente dans la mesure où les conditions 
suivantes sont réunies : 

• les deux contreparties aux dérivés visés conviennent de soustraire ceux-ci de 
l’application de la présente ligne directrice ; 

• les deux contreparties sont encadrées par un programme de gestion centralisée du 
risque raisonnablement conçu pour surveiller et gérer les risques associés à tous 
les dérivés transigés entre elles au moyen de procédures d’évaluation, de mesure 
et de contrôle ; 

• les modalités des dérivés visés conclus entre les deux contreparties sont 
documentées dans un format approprié. 

Au sens de la présente ligne directrice, une contrepartie visée est une entité financière 
qui remplit la deuxième condition mentionnée à la page 4 pour être considérée comme 
une institution visée. Cependant, les entités suivantes ne sont pas considérées comme 
une contrepartie visée : 
a. le gouvernement du Canada, le gouvernement d’un territoire du Canada ou le 

gouvernement d’un territoire étranger ; 
b. une société d’État dont la totalité ou la quasi-totalité de ses passifs est la 

responsabilité du gouvernement de son territoire de constitution ; 
c. une personne qui est la propriété exclusive d’un gouvernement visé au 

paragraphe a et dont la totalité ou la quasi-totalité des passifs est la responsabilité 
de celui-ci ; 

d. une municipalité, une commission scolaire, une université, un programme de 
services sociaux qui bénéficie du soutien financier régulier d’un gouvernement ; 

e. une entité ad hoc servant uniquement de véhicule de transfert de flux par l’émission 
de titres et dont la totalité ou la quasi-totalité des passifs est la responsabilité d’un 
gouvernement visé au paragraphe a ; 

f. la Banque du Canada ou la banque centrale d’un territoire étranger ; 
g. la Banque des règlements internationaux ; 
h. une banque multilatérale de développement4. 
  

 
4 Voir l’Annexe 2 
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De plus, ne sont pas considérées comme une institution visée ou une contrepartie 
visée, toutes les entités, communément appelées entités ad hoc, appartenant au même 
groupe financier qu’une institution visée ou une contrepartie visée lorsque les deux 
conditions suivantes s’appliquent : 
a. leur objectif principal est l’un des suivants : 

i) financer un ou plusieurs portefeuilles d’actifs ; 
ii) procurer aux investisseurs une exposition à un ensemble particulier de 

risques ; 
iii) acquérir des actifs immobiliers ou physiques, ou y investir ; 

b. si leur objectif principal est celui visé au sous-paragraphe i ou ii du paragraphe a, 
tous leurs emprunts, y compris leurs obligations envers leur contrepartie à un dérivé, 
sont uniquement garantis par leurs actifs. 

Aux fins de la présente ligne directrice, est considérée comme une convention de 
compensation bilatérale une entente qui prévoit les obligations pour l’institution visée 
et sa contrepartie visée de faire ce qui suit : 

• compenser les montants calculés de marges de variation pour les dérivés visés par 
ladite convention ; 

• échanger la marge de variation par le dépôt de sûretés, nonobstant le fait que 
l’institution visée ou sa contrepartie visée puisse avoir fait défaut d’une obligation 
née d’un autre dérivé visé par ladite convention. 

Dans le cadre d’une telle convention, l’Autorité s’attend à ce que l’institution visée ait un 
motif raisonnable de croire qu’en cas de contestation judiciaire, les tribunaux compétents 
ou les autorités administratives compétentes concluront que l’exposition découlant de la 
convention de compensation bilatérale correspond au montant net en vertu des lois 
des territoires concernés. 

2. Pratiques adéquates en matière d’échange de marges 

L’Autorité s’attend à ce que toute institution visée ait en place des pratiques adéquates 
en matière d’échange de marges pour tous les dérivés visés transigés avec une 
contrepartie visée, à l’exception des suivants : 

• contrats à terme sur devises réglés par livraison physique ; 

• swaps de devises réglés par livraison physique ; 

• transactions de change à paiement fixe, réglées par livraison physique et associées 
à l’échange de capital de swaps de devises. 

Dès lors qu’une institution financière acquiert le statut d’institution visée, les attentes de 
la présente ligne directrice s’appliqueront à tous les nouveaux dérivés visés transigés à 
partir de ce moment avec une contrepartie visée. Toutefois, l’Autorité ne s’attend pas à 
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ce que les attentes en matière de marge initiale pour les dérivés visés existants soient 
satisfaites5. 

À l’inverse, advenant qu’une institution visée perde ce statut, les attentes de la présente 
ligne directrice ne s’appliqueront plus à l’égard de tous les dérivés visés impliquant cette 
institution, peu importe la date à laquelle le dérivé visé a été transigé, et ce, tant et aussi 
longtemps qu’elle ne récupérera pas le statut d’institution visée. 

Il en va de même quant au statut de contrepartie visée. 

L’Autorité s’attend à ce qu’une institution visée ait signalé de manière adéquate son 
statut, ou tout changement par rapport à celui-ci, à sa contrepartie et qu’elle ait obtenu le 
statut de cette dernière avant de transiger un dérivé visé afin d’évaluer si la ligne directrice 
devrait s’appliquer. 

Les attentes en matière de marge initiale et de marge de variation pour un dérivé visé 
n’ont pas à être satisfaites si les conditions suivantes sont réunies : 
a. le dérivé est transigé par suite de la modification ou de la fin et du 

remplacement, par les contreparties à ce dérivé, de dérivés soumis à l’un 
des exercices suivants : 
i) un exercice multilatéral de compression de portefeuille effectué par un 

tiers indépendant ; 
ii) un exercice bilatéral de compression de portefeuille ; 

b. l’exercice de compression de portefeuille prévu au sous-paragraphe i ou ii du 
paragraphe a fait intervenir les deux contreparties qui sont les contreparties au 
dérivé visé ; 

c. les dérivés soumis à l’exercice de compression de portefeuille prévu au sous- 
paragraphe i ou ii du paragraphe a n’incluent pas de dérivés visés. 

L’Autorité permet à une institution visée de se conformer aux exigences d’échange de 
marges applicables à sa contrepartie visée plutôt qu’aux attentes énoncées à la 
présente, dans la mesure où l’institution visée juge ces exigences équivalentes. Bien 
que l’Autorité n’entende pas valider au préalable l’équivalence, elle se réserve le droit d’en 
faire un examen approfondi dans le cadre d’un exercice de surveillance. L’Autorité 
s’attend donc à ce que l’institution visée documente les exigences applicables à sa 
contrepartie dans le cas où elle choisit de s’y conformer. 
  

 
5  À cet égard, il est opportun de noter que toute modification importante apportée à un dérivé visé existant 

en crée un nouveau. Par exemple, une modification visant à prolonger la durée d’un dérivé visé existant 
sera considérée comme créatrice d’un nouveau dérivé. Toutefois, les modifications apportées aux 
dérivés existants uniquement pour tenir compte de la réforme des taux d'intérêt de référence ne créent 
pas de nouveaux dérivés 
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L’Autorité s’attend à ce qu’une institution visée, qui transige des dérivés visés, échange 
une marge initiale, qui est fonction de l’exposition future potentielle, et une marge de 
variation, qui est fonction de l’exposition courante. 

L’Autorité s’attend à ce que tout montant quotidien d’échange de marge bilatérale (somme 
de la marge initiale due et de la marge de variation due) supérieur au montant minimal de 
transfert (le « MMT ») préalablement déterminé par les deux contreparties soit transféré. 
Le MMT déterminé ne peut excéder 750 000 dollars. Dans le cas où une institution visée 
transige un dérivé visé avec une contrepartie visée qui est étrangère, l’institution visée 
peut utiliser le MMT en vigueur dans le régime de la contrepartie visée. 

2.1 Marge de variation 

L’Autorité s’attend à ce que la marge de variation soit échangée, sous réserve du MMT, 
sur une base bilatérale et à ce qu‘elle couvre intégralement l’exposition au prix du marché. 
Elle s’attend également à ce que la marge de variation soit calculée et réclamée dans les 
deux jours ouvrables qui suivent la date à laquelle le dérivé visé a été transigé, puis tous 
les jours par la suite. 

L’Autorité s’attend à ce que la marge de variation pour les dérivés visés qui font l’objet 
d’une même convention de compensation bilatérale juridiquement exécutoire soit 
échangée sur une base nette. En l’absence d’une telle convention, la marge de variation 
devrait être échangée sur une base brute. 

2.2 Marge initiale 

Une institution visée devrait échanger avec sa contrepartie visée une marge initiale, 
sous réserve du dépassement d’un seuil de marge initiale (le « SMI ») préalablement établi 
par elles et n’excédant pas 75 millions de dollars6. Le SMI, qui est appliqué au niveau du 
groupe financier de l’institution visée, s’applique à l’ensemble des dérivés visés avec le 
groupe financier auquel appartient la contrepartie visée. 

L’Autorité s’attend à ce que la marge initiale soit échangée, sous réserve du MMT et du 
SMI, sur une base brute. Elle s’attend également à ce que la marge initiale soit calculée 
et réclamée dans les deux jours ouvrables qui suivent la date à laquelle le dérivé visé a 
été transigé, puis quotidiennement par la suite, et ce, jusqu’à la date d’échéance, 
d’expiration ou de fin du dérivé visé. L’institution visée dispose alors de deux jours 
ouvrables pour recevoir une ou des sûreté(s) correspondant à la marge initiale réclamée. 

La marge initiale échangée peut être calculée en ayant recours à l’une des méthodes 
suivantes : 

• le barème standardisé de marge initiale prévu à l’Annexe 1 ; 

• un modèle quantitatif de marge initiale. 
 

6  Il n'est pas nécessaire, pour une institution visée, de conclure d’ententes relatives à la documentation, à 
la garde et à l'exploitation liée à l'échange de marges initiales tant que le montant de marge initiale à 
échanger ne s'approche pas du seuil de 75 millions de dollars canadiens 
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Marge initiale standardisée nette = 0,4 * Marge initiale brute + 0,6 * RNB * Marge initiale brute 

La méthode retenue devrait rester la même pour tous les dérivés visés d’une même 
catégorie d’actifs transigés avec une même contrepartie visée. 

Une institution visée peut s’en remettre à sa contrepartie visée en ce qui a trait au 
calcul de la marge initiale à réclamer si une convention écrite juridiquement exécutoire a 
été conclue entre les deux contreparties selon laquelle la contrepartie visée doit calculer 
la marge initiale pour tous les dérivés visés de la même catégorie transigés entre elles. 

2.2.1 Utilisation du barème standardisé de marge initiale 
 
La marge initiale réclamée est calculée en deux étapes : 
1. pour chaque dérivé visé compris dans un portefeuille soumis à une convention de 

compensation bilatérale juridiquement exécutoire, le taux de marge 
correspondant à sa catégorie d’actifs indiquée au barème prévu à l’Annexe 1 est 
multiplié par son montant notionnel brut. La somme des résultats obtenus est 
appelée « marge initiale brute » du portefeuille ; 

2. le montant de marge initiale brute est ajusté selon la formule suivante : 

Dans cette formule, le RNB correspond au coût de remplacement net divisé par le coût 
de remplacement brut pour les dérivés visés compris dans un portefeuille soumis à une 
convention de compensation bilatérale juridiquement exécutoire. 
La marge initiale réclamée sur un portefeuille selon le barème standardisé de marge est 
donc le montant de la marge initiale standardisée nette. 

Une institution visée n’est pas tenue de calculer et de réclamer la marge initiale relative 
à un dérivé visé pour lequel elle n’encourt aucun risque de contrepartie. 

2.2.2 Utilisation d’un modèle quantitatif de marge initiale 

L’utilisation d’un modèle quantitatif de marge initiale devrait considérer les attentes qui 
se retrouvent dans la Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle7. Bien que 
l’Autorité n’entende pas préapprouver (avant utilisation) ou approuver (pendant 
l’utilisation) de manière systématique les modèles utilisés afin d’établir les montants de 
marge initiale, elle se réserve le droit d’en faire un examen approfondi dans le cadre 
d’un exercice de surveillance. 
 
  

 
7 AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, juin 

2025. 
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L’Autorité s’attend également à ce qu’un modèle quantitatif de marge initiale ne permette 
pas la compensation du montant de marge initiale à réclamer par l’institution visée avec 
le montant de marge initiale à fournir à la contrepartie visée, ou qu’il prenne en compte 
ce montant de quelque autre manière. 

Une institution visée devrait disposer d’un processus rigoureux et bien défini pour 
réestimer, réévaluer et mettre à jour tout modèle quantitatif de marge initiale qu’elle 
développe afin qu’il demeure applicable et pertinent pour les différents types de dérivés 
visés.  

L’Autorité s’attend à ce que l’institution visée examine et révise les données ayant servi 
à calibrer tout modèle quantitatif de marge initiale interne au moins annuellement, et plus 
fréquemment si les conditions de marché le justifient. 

2.2.2.1 Attentes relatives au développement d’un modèle quantitatif de marge 
initiale interne 

L’institution visée souhaitant utiliser un modèle quantitatif de marge initiale interne 
devrait respecter les conditions suivantes : 

• les exigences de marge initiale reposent sur une estimation de l’exposition future 
potentielle des dérivés visés ; 

• l’exposition future potentielle d’un dérivé visé reflète une estimation de l’intervalle de 
confiance unilatéral de 99 % pour une variation de la valeur d’un dérivé déterminé 
ou d’un portefeuille de dérivés déterminés durant une période de liquidation d’au 
moins 10 jours ; 

• toutes les données servant à calibrer le modèle reposent sur une période de 
données historiques pondérées également, avec une période d’observation d’au 
moins 1 an et d’au plus 5 ans qui comprend une période de tensions financières 
pour chaque grande catégorie d’actifs à laquelle le modèle est appliqué ; 

• le modèle doit tenir compte des principaux risques inhérents aux dérivés visés pour 
lesquels la marge initiale est calculée. Les catégories de risque devraient 
comprendre, sans s’y limiter, le risque de change, le risque de taux d’intérêt, le 
risque de crédit, le risque lié aux actions et celui lié aux marchandises, le cas 
échéant ; 

• le modèle peut s’appliquer à un portefeuille de dérivés visés, et dans ce cas, il 
devrait couvrir que les dérivés visés pour lesquels il s’applique et qui font l’objet 
d’une même convention de compensation bilatérale juridiquement exécutoire ; 

• le modèle peut tenir compte de la diversification, de la couverture et de la 
compensation des risques du portefeuille de dérivés visés auquel il est appliqué si 
ceux-ci portent sur la même catégorie d’actifs et qu’ils font l’objet de la même 
convention de compensation bilatérale juridiquement exécutoire. 
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3. Sûretés 

Une sûreté déposée par une institution visée à titre de marge initiale ne devrait pas être 
réutilisée par sa contrepartie visée. 

Les sûretés suivantes sont admissibles en vue de l’échange de marge, qu’il s’agisse de 
la marge initiale ou de la marge de variation : 

• les espèces ; 

• l’or ; 

• les titres de créance notés par une agence de notation reconnue et ayant une 
notation de  : 
o au moins BB- s’ils sont émis ou garantis par le gouvernement du Canada, la 

Banque du Canada ou le gouvernement d’une province ou d’un territoire du 
Canada ; 

o au moins BB- s’ils sont émis par un gouvernement étranger ayant une 
notation d’au moins BB- ; 

o au moins BBB- s’ils sont émis par une personne morale ; 
o au moins A-3/P-3 s’ils sont à court terme ; 

• les titres de capitaux propres inscrits à la cote d’une bourse reconnue ; 

• les titres d’un fonds d’investissement si les conditions suivantes sont réunies : 
o le cours des titres est publié quotidiennement ; 
o le fonds d’investissement n’investit que dans les sûretés énumérées ci-

dessus. 

Les titres émis par la contrepartie visée ou une entité du même groupe financier ne 
sont pas considérés comme des sûretés admissibles. 

L’Autorité s’attend à ce que les sûretés reçues à titre de marge soient conservées de 
manière à ce qu’en cas de défaut de la contrepartie visée, elles soient disponibles en 
temps opportun pour l’institution visée. 

Toutes les sûretés déposées à titre de marge initiale par une institution visée doivent 
être détenues dans un ou plusieurs comptes ouverts auprès d’un dépositaire autorisé, qui 
sont clairement identifiés comme tels et qui sont séparés des sûretés et des biens de la 
contrepartie visée les recevant. 

L’institution visée peut exiger un niveau de séparation plus important, soit une séparation 
des sûretés déposées à titre de marge initiale par d’autres contreparties visées. 
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4. Décotes 

Toute sûreté reçue à titre de marge devrait faire l’objet d’une décote afin de tenir 
compte de la fluctuation possible de sa valeur. 

En plus de cette décote, l’Autorité s’attend à ce que l’institution visée applique une 
décote supplémentaire lorsque la sûreté reçue est libellée dans une monnaie autre 
que la monnaie de règlement du dérivé visé à l’égard duquel elle est reçue. 

L’Autorité ne s’attend pas à ce que l’institution visée applique une décote 
supplémentaire lorsque la sûreté reçue consiste en l’un des actifs suivants : 

• des espèces déposées à titre de marge de variation ; 

• tout actif autre que des espèces qui remplit les conditions suivantes : 
o il est déposé à titre de marge de variation ; 
o il est libellé dans une monnaie prévue dans la convention de 

compensation bilatérale juridiquement exécutoire s’appliquant au dérivé 
visé à l’égard duquel la sûreté est reçue ; 

• tout actif qui remplit les conditions suivantes : 
o il est déposé à titre de marge initiale ; 
o il est libellé dans la monnaie dans laquelle l’institution visée et sa 

contrepartie visée ont convenu par écrit d’effectuer les paiements à la fin 
du dérivé visé à l’égard duquel la sûreté est reçue. 

L’Autorité s’attend à ce qu’une institution visée qui souhaite calculer la décote et, 
s’il y a lieu, la décote supplémentaire à appliquer à une sûreté procède selon l’une 
des méthodes suivantes : 

• un modèle de décote qui remplit les conditions suivantes : 
o il est raisonnablement conçu pour couvrir une estimation de l’intervalle de 

confiance unilatéral de 99 % pour une variation de la valeur de la sûreté 
durant une période de détention de 10 jours  ; 

o il est calibré au moyen de données historiques datant d’au moins 1 an et 
obtenues d’une source indépendante et fiable ; 

• le barème standardisé de décotes figurant à l’Annexe 3. 

L’Autorité s’attend à ce que dans le cas où une institution visée se sert du modèle 
de décote d’un tiers fournisseur, y compris sa contrepartie visée, le modèle considère 
les attentes supplémentaires de la Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle8 . 

 
8  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, juin 

2025. 
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Toutefois, si l’institution visée utilise un modèle de décote interne, l’Autorité s’attend 
à ce qu’elle prenne les mesures suivantes, en sus de celles mentionnées dans la Ligne 
directrice sur la gestion du risque de modèle : 

• elle effectue au moins annuellement et plus fréquemment si les conditions de 
marché le justifient, une évaluation de l’intégrité et de la fiabilité des données 
utilisées dans le modèle, notamment l’exactitude et l’adéquation des données 
d’essai ; 

• elle actualise les données et recalcule la décote applicable, au moins une fois tous 
les 3 mois, pour chaque actif détenu à titre de sûreté à l’égard d’un dérivé visé en 
cours et pour lequel une décote a été calculée au moyen du modèle ; 

• si les conditions de marché le justifient, pour chaque sûreté reçue à titre de marge 
relativement à un dérivé visé en cours et pour lequel une décote a été calculée au 
moyen du modèle, elle actualise les données selon une période d’observation plus 
courte et recalcule la décote applicable. 

5. Règlement des différends 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution visée conclue avec chaque contrepartie visée 
une convention écrite établissant des procédures rigoureuses et solides qui permettent 
de déterminer, de traiter et, dès que possible après détermination, de régler leurs 
différends portant sur la marge initiale, la marge de variation ou la décote appliquée. 

L’Autorité s’attend à ce que les procédures de règlement des différends établissent ce qui 
suit : 

• la façon de déterminer ce qui constitue un différend ; 

• la façon de régler un désaccord sur le montant de la marge initiale ou de la marge 
de variation à fournir ; 

• la façon de régler un désaccord sur la valorisation des dérivés visés ; 

• la façon de régler un désaccord sur la valorisation des sûretés ; 

• la façon de régler un désaccord au sujet des décotes sur les sûretés reçues à titre 
de marge. 

L’Autorité s’attend également à ce que l’institution visée avise ses instances 
décisionnelles de tout différend survenant avec une contrepartie visée au sujet d’une 
marge initiale, d’une marge de variation ou d’une décote appliquée qui n’est pas réglé 
dans un délai raisonnable, et ce, dans les cas suivants : 

• le différend est important ; 

• l’institution visée a, avec sa contrepartie visée, plusieurs différends qui, pris 
ensemble, sont importants ; 

• le différend s’inscrit dans une tendance récurrente de différends avec une ou 
plusieurs contreparties visées. 
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L’Autorité s’attend également à ce qu’une institution visée lui signale tout différend qui 
n’est pas réglé dans un délai raisonnable après avoir été soumis à ses instances 
décisionnelles. 

6. Introduction des attentes pour l’échange de marges de variation et 
de marges initiales 

Les attentes de l’Autorité relativement à l’échange de marges de variation sont effectives 
depuis le 1er mars 2020. 

Les attentes de l’Autorité relativement à l’échange de marges initiales sont effectives : 

• depuis le 1er septembre 2021 pour toute institution visée appartenant à un 
groupe financier dont le montant notionnel brut moyen de l’ensemble de ses 
dérivés visés en cours à la fin des mois de mars, avril et mai de l’année 2021, 
excluant les dérivés transigés entre les entités de ce même groupe financier, est 
supérieur à 75 milliards de dollars ; 

• à compter du 1er septembre 2022 pour toute autre institution visée. 
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Annexe 1 - Barème standardisé de marge initiale 
 

Catégorie d’actifs Taux de marge initiale (en % de 
l’exposition notionnelle) 

Crédit : échéance résiduelle de 0 à 2 ans 2 

Crédit : échéance résiduelle de 2 à 5 ans 5 

Crédit : échéance résiduelle de 5 ans et 
plus 

10 

Marchandises 15 

Titres de capitaux propres 15 

Change 6 

Taux d’intérêt : échéance résiduelle de 
0 à 2 ans 

1 

Taux d’intérêt : échéance résiduelle de 
2 à 5 ans 

2 

Taux d’intérêt : échéance résiduelle de 
5 ans et plus 

4 

Autres 15 
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Annexe 2 - Liste de banques multilatérales de développement : 

• Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) 

• Société financière internationale (SFI) 

• Banque asiatique de développement (BAsD) 

• Banque africaine de développement (BAfD) 

• Banque européenne pour la reconstruction et les développements (BERD) 

• Banque interaméricaine de développement (BID) 

• Banque européenne d’investissement (BEI) 

• Fonds européen d’investissement (FEI) 

• Banque nordique d’investissement (BNI) 

• Banque de développement des Caraïbes (BDC) 

• Banque de développement islamique (BDI) 

• Banque de développement du Conseil d’Europe (BDCE) 
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Annexe 3 - Barème standardisé de décote 

Catégorie d’actifs Décote (en % de la 
valeur de marché) 

Espèces dans la même monnaie 0 

Titres de créance émis ou garantis par le gouvernement du Canada, la 
Banque du Canada ou le gouvernement d’une province ou d’un territoire 
du Canada, un gouvernement étranger ou une banque centrale 
étrangère : échéance résiduelle de 1 an et moins 

0,5 

Titres de créance émis ou garantis par le gouvernement du Canada, la 
Banque du Canada ou le gouvernement d’une province ou d’un territoire 
du Canada, un gouvernement étranger ou une banque centrale 
étrangère : échéance résiduelle de plus d’un an et de moins de 5 ans 

2 

Titres de créance émis ou garantis par le gouvernement du Canada, la 
Banque du Canada ou le gouvernement d’une province ou d’un territoire 
du Canada, un gouvernement étranger ou une banque centrale 
étrangère : échéance résiduelle ˃5 ans 

4 

Obligations d’entreprise/obligations sécurisées de qualité : 
échéance résiduelle de 1 an et moins 

1 

Obligations d’entreprise/obligations sécurisées de qualité : 
échéance résiduelle de plus d’un an et de moins de 5 ans 

4 

Obligations d’entreprise/obligations sécurisées de qualité : 
échéance résiduelle ˃5 ans 

8 

Actions cotées sur une bourse reconnue 15 

Or 15 

Décote supplémentaire sur les actifs à l’égard desquels les obligations 
en vertu des dérivés visés sont dans une monnaie différente de celle de 
la sûreté 

8 
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Introduction et champ d’application 

Les pertes catastrophiques pouvant être causées par les séismes présentent un risque 
important au Canada, particulièrement au Québec et en Colombie-Britannique. Ce risque, 
tout comme les autres risques pouvant affecter de façon importante la bonne marche des 
opérations d’une entreprise, devrait être considéré dans le cadre de la gestion intégrée 
des risques 1 de toute institution financière. Il devrait être traité comme un élément 
intrinsèque de la gestion du risque de catastrophe et être pris en compte dans le cadre 
du plan de continuité des activités2. 

Au-delà de ces considérations générales, la présente ligne directrice énonce 
spécifiquement les attentes de l’Autorité envers les assureurs de dommages qui 
émettent des polices d’assurance couvrant le risque de tremblement de terre. 

L’assurance contre les tremblements de terre vise principalement à couvrir les dommages 
causés directement par les secousses sismiques initiales, ainsi que les dommages 
consécutifs à ces secousses (tsunami, raz-de-marée, incendie, etc.). Cette assurance 
est généralement optionnelle et prend habituellement la forme d’un avenant rattaché à la 
police couvrant les principaux bâtiments de l’assuré. En plus de couvrir les dommages 
causés directement aux biens, aux équipements et au contenu, cette protection peut 
inclure d’autres garanties comme les frais de subsistance additionnels et l’interruption 
des affaires. 

Par ailleurs, malgré ce qui précède, les polices d’assurance habitation qui sont 
souscrites au Québec couvrent généralement l’incendie consécutif au tremblement de 
terre, soit par avenant ou à même la police principale. En assurance automobile, le 
tremblement de terre est couvert à l’intérieur de garanties optionnelles de la police3. 
Puisque d’autres produits peuvent également être exposés au risque de tremblement de 
terre, l’Autorité s’attend à ce que les assureurs vérifient si l’une ou l’autre de leurs 
polices offre directement ou indirectement une protection contre ce risque et, le cas 
échéant, en tiennent compte dans l’évaluation globale de leur exposition. 

En fonction de ce qui précède, l’Autorité s’attend à ce que les assureurs qui s’exposent 
à ce risque le mesurent et le contrôlent efficacement par une gestion saine et prudente de 
leurs engagements4, en fonction de leur appétit pour le risque et de leurs niveaux de 
tolérance aux risques5. 

La complexité associée à la gestion de l’exposition au risque de tremblement de terre, 
combinée à la gravité des pertes potentielles et à la difficulté d’en atténuer les effets, 
constitue un risque pouvant affecter significativement la situation financière d’un 
assureur et, compte tenu de la visibilité publique de tels événements, sa réputation. 

 
1  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion intégrée des risques. 
2  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion de la continuité des activités. 
3  Chapitre B, Protections 3 et 4 de la police F.P.Q. 1, telles qu’approuvées par l’Autorité 
4  Dans la ligne directrice, les termes « engagements » et « expositions » sont utilisés pour désigner les 

montants d’assurance exposés au risque de tremblement de terre. 
5  Les notions d’appétit pour le risque et de tolérance aux risques sont amplement décrites dans la Ligne 

directrice sur la gestion intégrée des risques. 
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L’Autorité s’attend donc à ce que les assureurs qui souscrivent des polices d’assurance 
les exposant à ce risque aient des politiques et des procédures suffisamment élaborées 
pour s’assurer d’une prise en charge et d’une gestion efficace dans l’éventualité d’un 
séisme. En particulier, afin de refléter l’évolution des pratiques de l’industrie concernant 
la gestion de ce risque, la présente ligne directrice prend dorénavant en considération 
l’utilisation des modèles et la qualité des données. Ainsi, les attentes de la présente 
ligne directrice viennent compléter celles mentionnées dans la Ligne directrice sur la 
gestion du risque de modèle6. 

En plus d’énoncer les attentes de l’Autorité quant au développement de pratiques de 
gestion saine et prudente pour faire face à ce risque, la présente ligne directrice établit 
les paramètres communs et les autres facteurs à considérer afin de mesurer les 
engagements relatifs aux tremblements de terre et estimer le sinistre maximum probable 
(SMP). Cette estimation, utilisée dans le calcul du capital requis7, est essentielle pour 
évaluer la capacité de l’assureur à traiter et à payer les réclamations ainsi que son état 
de préparation financière lié à cette éventualité. À cet égard, l’Autorité s’attend à ce que 
les assureurs lui transmettent chaque année des renseignements sur leurs 
engagements relatifs aux tremblements de terre. 

En vertu des pouvoirs habilitants de l’Autorité8, cette ligne directrice est applicable à tous 
les assureurs autorisés à exercer l’activité d’assureur de dommages au Québec. 

 
6 AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, juin 

2025. 
7  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur les exigences en matière de suffisance 

du capital assurances sur dommages. 
8  Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1, article 463. 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 116

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

  

Ligne directrice sur la gestion de l’exposition au risque de tremblement de terre  5 

Autorité des marchés financiers Décembre 2025  

L’Autorité s’attend à ce que les assureurs mettent en place des politiques et 
des procédures pour une gestion saine et prudente de l’exposition au risque 
de tremblement de terre, soutenue par une gouvernance efficace de la part du 
conseil d’administration et une mise en œuvre adéquate par la haute direction. 

 

1. Gestion de l’exposition au risque de tremblement de terre 

L’Autorité considère que le conseil d’administration et la haute direction demeurent 
ultimement responsables des décisions prises et des actions engagées en regard de la 
gestion intégrée des risques et, en particulier, de la gestion des risques liés aux 
tremblements de terre. Ils devraient ainsi s’assurer d’une gouvernance efficace et d’une 
mise en œuvre adéquate. Cet aspect est d’autant plus important compte tenu de la 
nature hautement imprévisible et potentiellement catastrophique des pertes que les 
tremblements de terre peuvent engendrer pour l’assureur. 

En considérant le partage des rôles et responsabilités qui leur sont respectivement 
dévolus9, et en tenant compte de la nature, de la taille et de la complexité de ses 
activités, la haute direction, sous la supervision du conseil d’administration, devrait mettre 
en place des politiques et des procédures pour une gestion saine et prudente de 
l’exposition au risque de tremblement de terre. 

1.1. Politiques et procédures 

Les politiques et procédures devraient documenter les principaux éléments de 
l’approche adoptée par l’assureur pour la gestion de son exposition au risque de 
tremblement de terre. Elles devraient notamment considérer : 

• l’appétit pour le risque et les niveaux de tolérance aux risques relatifs à 
l’assurance contre les tremblements de terre; 

• les pratiques relatives à la gestion des données; 

• l’agrégation des données et la production des rapports nécessaires à l’établissement 
des engagements relatifs aux tremblements de terre; 

• la compréhension, la sélection et l’utilisation des modèles de tremblement de terre 
utilisés, y compris les facteurs à considérer relativement aux limites des modèles, 
aux éléments d’incertitude et aux catégories d’assurance non modélisées; 

• l’identification et l’estimation des facteurs pertinents au calcul du SMP; 

• la nature et l’adéquation des ressources financières disponibles en lien avec le 
SMP; 

  

 
9  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gouvernance. 
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• l’existence de plans de continuité des activités pour assurer l’accès à des 
ressources suffisantes pour le traitement des réclamations et la poursuite efficiente 
des opérations; 

• la prise en compte de la hausse des coûts des sinistres et des dépenses de 
fonctionnement provoquée par l’urgence et la rareté des ressources 
conséquemment à une catastrophe. 

1.2. Rôle du conseil d’administration et de la haute direction 

En plus de s’assurer d’avoir des politiques et procédures visant les tremblements de 
terre, le conseil d’administration devrait veiller à ce qu’elles soient mises en œuvre 
efficacement. L’Autorité s’attend à ce que le conseil d’administration s’assure 
annuellement de leur pertinence dans le cadre plus global de la gestion intégrée des 
risques de l’assureur. 

La haute direction est responsable de l’implantation et du bon fonctionnement des 
politiques et des procédures à l’échelle de l’organisation. Comme la gestion de 
l’exposition aux risques devrait se faire sur une base continue, une gestion efficace des 
engagements liés aux tremblements de terre peut nécessiter des rapports internes plus 
fréquemment qu’une fois par an. De plus, cette gestion devrait se faire pour l’ensemble 
de l’institution financière et prendre en considération les risques connexes, comme le 
risque opérationnel et les risques d’assurance, de réassurance et de placement. 

Par ailleurs, le conseil d’administration et la haute direction devraient veiller à l’existence 
de mécanismes de contrôle interne appropriés afin de s’assurer, sur une base continue, 
de l’efficacité et de la conformité des politiques et procédures relatives aux tremblements 
de terre. Compte tenu de la nature particulière de l’exposition à ce risque (faible 
fréquence et impact potentiel élevé), ces mécanismes de contrôle devraient tenir compte 
du cadre de rémunération des personnes impliquées dans la prise de ce risque. 

Enfin, bien que l’on s’attende à ce que tous les mécanismes de contrôle en place 
contribuent à cet effort d’efficacité, l’Autorité considère que le rôle de la fonction 
actuarielle est particulièrement important. Elle devrait notamment contribuer au contrôle 
des modèles d’évaluation de l’exposition, à l’adéquation des programmes de 
réassurance visant à atténuer ces risques et à l’établissement de la tarification de 
l’assurance contre les tremblements de terre. 
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L’Autorité s’attend à ce que les données sur l’exposition au risque de 
tremblement de terre soient correctement colligées, saisies et 
périodiquement validées afin de s’assurer de leur cohérence, exactitude et 
intégralité. 

2. Données sur l’exposition au risque de tremblement de terre 

Les données nécessaires pour alimenter les modèles de tremblement de terre vont 
au-delà des données traditionnellement utilisées pour la tarification des polices 
d’assurance. Par conséquent, les efforts qu’un assureur peut déployer pour enrichir ses 
bases de données et en améliorer la cohérence, l’exactitude et l’intégralité peuvent 
grandement contribuer à réduire l’incertitude inhérente à la mesure de son exposition au 
risque de tremblement de terre. L’accès à des données de qualité sur l’exposition au 
risque de tremblement de terre facilite la gestion de ce risque, particulièrement en ce qui 
a trait à sa tarification, à son transfert et à sa surveillance en regard de limites, ainsi que 
pour la modélisation des catastrophes. 

2.1. Intégrité des données 

Les politiques et procédures de l’assureur devraient refléter un engagement ferme de la 
haute direction afin d’obtenir des données cohérentes, exactes et complètes pour 
l’estimation de l’exposition de l’assureur au risque de tremblement de terre. La direction 
doit comprendre et privilégier la qualité des données et leur collecte en temps opportun. 
La qualité des données devrait être considérée dans le contexte des hypothèses et des 
exigences des modèles utilisés. Au besoin, de nouveaux processus devraient être mis en 
place pour améliorer la qualité des données disponibles. 

La responsabilité de la qualité des données devrait être clairement établie, tant au sein 
de l’assureur qu’à l’extérieur de celui-ci. Par exemple, il arrive fréquemment que des 
intermédiaires, tels que les courtiers et agents, soient responsables de la collecte des 
données des assurés. Dans ces cas, l’assureur devrait s’assurer que les données 
recueillies répondent aux critères de qualité de l’entreprise. 

La qualité d’un ensemble de données étant souvent tributaire d’un compromis entre 
l’exhaustivité et la précision, l’assureur devrait implanter un processus pour contrôler la 
qualité de la collecte et de la saisie des données, comprenant l’adoption de critères pour 
mesurer leur degré d’intégralité et d’exactitude. Ce processus pourrait prévoir : 

• une évaluation de la qualité des données au moment de la souscription; 

• l’assainissement des sources de données inadéquates; 

• le développement et l’implantation de contrôles empêchant ou réduisant la saisie de 
données erronées; et 

• des investissements dans la technologie pour améliorer la qualité des données. 
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2.2. Vérification des données 

L’Autorité s’attend à ce que les assureurs aient des processus pour vérifier que leurs 
bases de données reflètent correctement toutes les données qu’ils reçoivent. Bien que 
la qualité des données sur chacun des risques considéré individuellement soit souvent 
le principal déterminant de la qualité de l’ensemble des données, l’analyse et l’évaluation 
agrégées de la qualité globale des données d’un portefeuille ou d’un groupe de risques 
peuvent s’avérer l’approche la plus appropriée lorsqu’un assureur a un accès limité au 
système d’information sous-jacent au traitement des polices d’assurance. Cela se produit 
particulièrement avec des portefeuilles de réassurance acceptée, auquel cas les 
réassureurs devraient avoir des processus pour évaluer la qualité des données soumises 
par leurs cédantes. Une situation similaire peut également se produire lors de transferts 
en bloc de polices d’assurance d’un assureur à un autre. 

 

2.3. Limite des données 

Les données devraient faire l’objet d’un examen périodique, au moins une fois par année, 
par des personnes indépendantes de celles qui sont responsables de leur collecte et de 
leur qualité. Même si l’assureur peut confier cette revue indépendante à son courtier de 
réassurance, cet exercice devrait s’étendre au-delà du contrôle de qualité habituellement 
effectué avant l’envoi des données aux réassureurs de manière à inclure un rapport 
spécifique soulignant que cet examen est effectué pour aider l’assureur à se conformer 
à la présente ligne directrice. Bien que moins fréquentes, les vérifications externes 
concernant la gestion, la qualité et les rapports de données de l’assureur peuvent 
apporter une valeur ajoutée en établissant des repères indépendants. 

Ces vérifications devraient porter non seulement sur l’intégralité et l’exactitude des 
données sur l’exposition au risque de tremblement de terre, mais également sur les 
processus en place et les mesures prises pour atteindre le niveau de qualité souhaité. À 
cet égard, ces vérifications devraient être documentées et approuvées par la personne 
responsable. Les tests, dont l’objectif devrait être de réduire au minimum les erreurs 
dans les données ainsi que dans leur saisie et leur transcription, pourraient consister à : 

• agréger les données selon l’occupation, le type de construction et la situation 
géographique des bâtiments assurés et passer en revue certaines statistiques 
comme, par exemple, les pourcentages de données ayant des attributs déjà 
connus, l’ampleur des risques codés en bloc et les valeurs les plus fréquentes; 

• comparer l’évolution du niveau d’exposition au risque de tremblement de terre 
d’année en année; 

• utiliser les données sur les sinistres antérieurs afin de déceler de possibles 
problèmes de codage et de comportement du portefeuille par rapport à la 
construction et aux hypothèses du modèle; 

• effectuer des tests de sensibilité des données dans le cadre de l’analyse régulière 
des risques du portefeuille et en tenir compte dans la prise de décision. 

D’une manière générale, l’Autorité s’attend à ce que la direction ait une bonne 
compréhension des données nécessaires au modèle utilisé et s’assure d’avoir un plan 
pour résoudre les problèmes qui pourraient avoir été identifiés. 
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L’Autorité s’attend à ce que les assureurs aient une solide compréhension 
des hypothèses et méthodes sous-jacentes aux modèles de tremblement de 
terre et qu’ils fassent preuve d’une grande prudence dans l’utilisation des 
résultats produits afin de refléter le degré élevé d’incertitude caractérisant les 
estimations. 

3. Utilisation des modèles de tremblement de terre 

L’utilisation prudente de modèles de catastrophe pour mesurer l’exposition au risque de 
tremblement de terre est un aspect important pour la saine gestion de ce risque dû au 
degré élevé d’incertitude associée à la modélisation des catastrophes. Il est donc 
primordial que tous les utilisateurs des extrants de ces modèles en soient conscients et 
considèrent le recours à d’autres techniques de gestion des risques, tels que l’instauration 
de limites, le transfert et l’évitement10.Dans ce contexte, les renvois à ces solutions 
importent tout autant que les consignes relatives à l’utilisation de modèles de 
catastrophe. 

3.1. Utilisation des modèles 

L’Autorité s’attend à ce que les assureurs utilisent des modèles ayant des bases solides 
pour gérer leur exposition au risque de tremblement de terre, conformément aux attentes 
présentes dans la Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle11. Considérant que 
le SMP, établi en fonction de cette exposition, est déterminé à partir d’un ensemble 
complexe de variables et d’hypothèses connexes, les modèles de catastrophe sont 
essentiels pour une approche systématique visant à l’estimer. 

Lorsque les utilisateurs tiennent adéquatement compte des limitations et incertitudes 
liées aux modèles, ceux-ci peuvent constituer une base valable pour l’estimation du SMP 
et l’établissement des besoins de réassurance. De plus, les modèles contribuent à 
renforcer leur valeur en tant qu’outil de gestion de risques lorsqu’ils sont utilisés pour 
suivre périodiquement l’accumulation des engagements relatifs à l’exposition au risque 
de tremblement de terre et pour appuyer les décisions de souscription. 

  

 
10  Par exemple, en utilisant des techniques pour limiter la concentration par secteur géographique. 
11  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, juin 

2025. 
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3.2. Saines pratiques d’utilisation 

Les modèles relatifs aux tremblements de terre peuvent être obtenus de plusieurs 
sources. Certains fournisseurs commerciaux les rendent disponibles sous licence. Ils 
peuvent être utilisés et maintenus chez l’assureur ou gérés en son nom par une tierce 
partie, notamment un courtier de réassurance. Certains assureurs ont aussi développé 
leur propre modèle. Quoi qu’il en soit, dans le but de s’assurer d’une utilisation appropriée 
des modèles, l’Autorité s’attend à ce que les assureurs : 

• documentent adéquatement leur utilisation. Cette documentation devrait inclure des 
explications visant à préciser comment l’utilisation des modèles, incluant 
l’estimation du SMP, s’inscrit dans leur processus de gestion du risque de 
tremblement de terre et, le cas échéant, la façon dont ces modèles sont utilisés 
pour suivre l’accumulation de ces risques et influencer les décisions de 
souscription ; 

• comprennent les différents modèles disponibles et la raison pour laquelle le modèle 
qu’ils utilisent est approprié pour leur portefeuille d’assurance; 

• aient des employés suffisamment qualifiés pour opérer leur modèle sur une base 
régulière lorsque celui-ci est utilisé à l’interne; 

• aient une solide compréhension des principales hypothèses, méthodes et limites 
qui sous-tendent le modèle utilisé, notamment en ce qui a trait : 

o aux impacts de chacun des paramètres sur les estimations du SMP. À cet 
égard, les assureurs devraient être en mesure de justifier, le cas échéant, 
les modifications ou altérations des hypothèses établies et recommandées 
par défaut dans le modèle; 

o à la capacité du modèle de tenir compte de facteurs connexes, tels que les 
poussées inflationnistes à la suite d’une catastrophe, les incendies 
consécutifs à un tremblement de terre et l’interruption des affaires; 

o à l’influence que peuvent avoir certains changements dans les 
caractéristiques d’un portefeuille d’assurance sur la variabilité du SMP; 

o à l’impact des sinistres modélisés par rapport à ceux qui ne le sont pas dans 
le modèle; 

• comprennent l’incertitude inhérente aux modèles et la façon dont cet élément est 
pris en compte dans la détermination de la suffisance du capital et des besoins de 
réassurance; 

• s’assurent que les données et leur niveau de granularité soient appropriés au 
modèle utilisé; 

• soient en mesure, lorsqu’ils utilisent plus d’un modèle produisant des résultats 
sensiblement différents, d’expliquer les principales raisons de ces différences et les 
efforts qu’ils ont déployés pour apporter les ajustements nécessaires, le cas 
échéant, aux paramètres du modèle sélectionné comme base pour l’estimation du 
SMP. 
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3.3. Version des modèles 

Bien que le recours à un modèle soit important, il ne s’agit toutefois que de l’une des 
composantes du cadre de gestion de l’exposition de l’assureur au risque de tremblement 
de terre. Les modèles contiennent toujours une certaine dose d’incertitude malgré leur 
raffinement constant au fil des années. Pour mieux évaluer cette incertitude inhérente, les 
assureurs pourraient considérer l’utilisation de plus d’un modèle. 

Par ailleurs, les assureurs qui utilisent des modèles obtenus sur le marché devraient 
s’assurer d’obtenir les mises à jour disponibles et de les implanter en temps opportun. 
Plus précisément, l’Autorité s’attend à ce que les assureurs implantent toute mise à jour 
importante d’un modèle qu’ils utilisent à l’intérieur d’un an de sa sortie et, dans le cas 
contraire, fournissent les raisons expliquant pourquoi ils ne l’ont pas fait.  

3.4. Validation des données 

La validation des modèles fournit de précieuses informations quant à leur performance. 

Un élément important de ce processus consiste à s’assurer que le modèle considère 
adéquatement les risques en se basant sur des événements réels. Cet exercice 
devrait démontrer que, sur une période historique suffisamment longue, l’établissement 
du capital tel que mesuré par le modèle est compatible avec les pertes réelles subies. 

Dans la mesure où les données historiques nécessaires à cet exercice de validation sont 
insuffisantes, une solution alternative devrait être trouvée et développée pour effectuer 
une validation prudente et acceptable du modèle. Par exemple, l’assureur pourrait 
comparer les quelques grands tremblements de terre qui se sont produits par le passé 
avec les sinistres qui seraient générés par des événements similaires dans son modèle, 
et évaluer les éventuelles divergences. Compte tenu du nombre limité de tremblements 
de terre au Québec et plus largement au Canada, il pourrait aussi être utile de tirer parti 
des leçons apprises des séismes survenus dans d’autres régions du globe. 

L’assureur pourrait également comparer le coût des sinistres modélisés en queue de 
distribution avec le prix d’une protection de réassurance équivalente sur le marché. Ce 
test ne constitue pas une validation du modèle en soi, mais pourrait servir de point de 
départ pour une investigation supplémentaire. Un des résultats de cet exercice 
pourrait révéler, par exemple, que le risque est considéré d’une façon plus conservatrice 
sur le marché que le modèle le montre. 

Les ajustements et raffinements des paramètres du modèle, y compris la prise en compte 
des risques et des coûts non modélisés, devraient être robustes et se refléter dans la 
validation du modèle. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’estimation du SMP reflète adéquatement le coût 
total ultime des sinistres de l’assureur et tienne compte de la qualité des 
données, des risques non modélisés, de l’incertitude inhérente au modèle et 
de l’exposition dans de multiples régions. 

4. Estimation du SMP 

Bien que les modèles soient un outil essentiel pour aider les assureurs dans la gestion 
de leur exposition au risque de tremblement de terre, ils sont limités dans leur capacité, 
créant ainsi un niveau important d’incertitude dans les résultats. Par conséquent, même 
si les assureurs sont tenus d’établir des estimations de leur SMP en conformité avec ce 
principe, ils sont également encouragés à envisager d’autres techniques visant à limiter 
leur exposition aux tremblements de terre, notamment par des limites de concentration 
par secteur géographique et des restrictions au niveau de l’occupation et le type de 
construction des bâtiments. 

4.1. Qualité des données 

La direction doit comprendre l’impact que peuvent avoir des données limitées sur les 
résultats projetés par un modèle et par conséquent, faire des ajustements prudents aux 
estimations produites. Alors que des ajustements à la hausse du SMP peuvent s’avérer 
nécessaires afin de compenser certaines lacunes au niveau des données, il est entendu 
qu’une hausse importante du SMP pour pallier cette déficience ne devrait pas être un 
substitut à la saisie et au traitement approprié des données de qualité à la source. 

4.2. Engagements et risques non modélisés 

De nombreux risques sont difficiles, et dans certains cas, impossibles à considérer de 
manière adéquate dans les modèles de tremblement de terre. Par conséquent, l’Autorité 
s’attend à ce que les assureurs dressent un inventaire des engagements et des risques 
applicables à leurs activités et identifient ceux qui ne sont pas pris en compte dans le 
modèle qu’ils utilisent. Ces engagements et risques non modélisés peuvent être 
attribuables notamment : 

• à la croissance des engagements entre la date où les données ont été saisies et 
celle correspondant à la fin de la période pour laquelle l’évaluation est faite; 

• à l’interruption des affaires; 
• à d’autres catégories d’assurance, comme l’automobile et le maritime; 
• aux frais de règlement des réclamations; 
• aux montants d’assurance insuffisants; 
• aux coûts de remplacement garantis; 
• à l’accroissement du risque de secousses sismiques subséquentes à un 

tremblement de terre majeur; 
• aux garanties globales et extensions de garanties, comme l’enlèvement des débris 

par exemple. 
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Considérés individuellement, ces engagements et facteurs de risques peuvent être 
relativement modestes, mais représenter des montants significatifs lorsqu’on les cumule. 
Par conséquent, ils doivent être considérés et pris en compte dans le calcul du SMP de 
l’assureur. 

4.3. Caractère incertain des modèles 

Les modèles calculent le SMP à partir d’une conversion de l’estimation des mouvements 
de sol à un emplacement donné en des niveaux de dommages, induisant ainsi une 
incertitude secondaire. La plupart des modèles disponibles sur le marché tiennent 
maintenant automatiquement compte de cette incertitude pour générer leurs résultats. 
D’autres éléments et jeux d’hypothèses dans les modèles de tremblement de terre font 
constamment l’objet d’ajustements et de raffinements. Au moment de considérer le SMP 
résultant, tel qu’estimé par le modèle, comme mesure de l’impact financier potentiel des 
tremblements de terre sur l’assureur, la haute direction devrait envisager la prise en 
compte d’une marge de sécurité pour tenir compte de l’incertitude que présentent ces 
hypothèses additionnelles. 

4.4. Exposition au risque de tremblement de terre 

Pour les attentes concernant la quantification de l’exposition au risque de tremblement de 
terre aux fins du calcul du capital réglementaire, l’assureur devrait se référer à Ligne 
directrice sur les exigences en matière de suffisance du capital qui lui est applicable.
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L’Autorité s’attend à ce que les assureurs disposent de ressources 
financières suffisantes et se dotent de plans de continuité appropriés pour 
assurer la poursuite de leurs opérations en cas de tremblement de terre 
majeur. 

5. Ressources financières et plans de continuité 

Le montant du SMP représente la valeur totale des dommages qu’un tremblement de terre 
est peu susceptible de dépasser c’est-à-dire le montant au-delà duquel les pertes 
causées par un important tremblement de terre sont improbables. Pour les fins de la 
présente section, il inclut les ajustements pour la qualité des données, les engagements 
et risques non modélisés et l’incertitude propre au modèle. 

5.1. Ressources financières 

Les politiques et procédures relatives aux tremblements de terre devraient permettre de 
quantifier l’appétit de l’assureur pour ce risque et sa volonté de l’assumer, et indiquer 
dans quelle mesure ses ressources financières seront mises à contribution pour couvrir 
le SMP brut12. Les assureurs devraient se référer à la Ligne directrice sur les exigences 
en matière de suffisance du capital13 pour déterminer s’ils disposent des ressources 
financières suffisantes pour faire face à un tremblement de terre. Les ressources 
financières qui peuvent servir à couvrir l’exposition au risque de tremblement de terre 
peuvent se résumer aux quatre éléments suivants : 

a) Capital et excédent 

La Ligne directrice sur les exigences en matière de suffisance du capital établit 
clairement le montant de la rétention maximale qui peut être financé à même les 
capitaux propres de l’assureur. 

b) Réserves pour tremblement de terre 

Ce montant est le résultat de l’accumulation facultative de primes pour tremblement de 
terre et de la réserve supplémentaire pour tremblement de terre pouvant être requise afin 
de servir à couvrir l’exposition d’un assureur à ce risque. La Ligne directrice sur les 
exigences en matière de suffisance du capital apporte des précisions à ce sujet. 

c) Réassurance 

Bien que la plupart des assureurs utilisent un traité de réassurance de catastrophes, 
d’autres formes de réassurance telles que les traités en excédent de pleins, en quote-

 
12  Pour les fins de la présente ligne directrice, c’est le SMP brut qui sert à calculer l’exposition au risque de 

tremblement de terre. Il s’agit du montant du SMP après la prise en compte des franchises, mais avant 
considération de la réassurance cédée. 

13  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur les exigences en matière de suffisance 
du capital - Assurance de dommages. 
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part ou en excédent de sinistres (par risque ou global) peuvent procurer une couverture 
substantielle pour certains assureurs. Il est à noter que lorsque des protections de 
réassurance autres que catastrophes entrent en jeu dans le calcul des ressources 
financières dont il dispose, l’assureur doit être en mesure de démontrer qu’il a dûment 
pris en considération les limites par événement et autres circonstances et modalités 
susceptibles de limiter ou d’épuiser la couverture offerte par ces autres protections de 
réassurance. Dans le cas où la réassurance en excédent de sinistres s’applique sur un 
compte global, l’assureur pourrait devoir utiliser un modèle stochastique complet. 

Les accords officiels de réassurance, constatés par des ententes formelles liant des 
assureurs faisant partie d’un même groupe, constituent un mécanisme traditionnel 
acceptable pouvant être utilisé par les assureurs pour les aider à gérer leurs risques 
d’assurance, incluant leur exposition au risque de tremblement de terre. À noter 
cependant que les autres mécanismes de soutien financiers, comme les lettres de crédit 
et facilités de garanties, ne peuvent pas être utilisés. 

Les programmes et ententes de réassurance devraient être établis conformément à la 
ligne directrice sur la réassurance14. Par ailleurs, les assureurs qui participent à un 
programme mondial de réassurance contre les catastrophes doivent considérer : 

• le niveau de protection en cours pour les opérations canadiennes (par exemple, ce 
niveau de protection pourrait être affecté négativement par l’épuisement de 
certaines tranches dû à d’autres événements); 

• l’adéquation et les possibilités de recouvrement advenant que d’autres régions 
soient touchées par un même événement. 

d) Financement 

Enfin, les assureurs peuvent recourir aux marchés financiers pour conclure des ententes 
de financement novatrices conçues pour couvrir leurs risques en cas de catastrophe. 
Dans certains cas, il peut s’agir de mécanismes de financement qui se déclenchent et 
deviennent opérationnels lorsqu’une catastrophe arrive. Les assureurs devraient être 
conscients qu’une autorisation de l’Autorité est nécessaire avant l’utilisation de ces 
instruments afin de s’assurer qu’ils puissent être reconnus comme sources de 
financement acceptables dans le cadre de la Ligne directrice sur les exigences en 
matière de suffisance du capital. 
  

 
14  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion des risques liés à la 

réassurance. 
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5.2. Plan de continuité 

Conformément à la Ligne directrice sur la gestion de la continuité des activités, les 
assureurs devraient avoir en place un plan de continuité des opérations afin d’assurer la 
poursuite efficiente de leurs opérations en cas de catastrophe, dont l’éventualité d’un 
tremblement de terre. Le plan devrait porter plus particulièrement sur les aspects clés de 
la gestion des réclamations, notamment les moyens de communication alternatifs, la 
disponibilité et la compétence du personnel requis pour le règlement des sinistres, la 
sauvegarde externe des systèmes d’information pour prendre le relai en cas de pannes 
et l’accès à tous les dossiers, incluant ceux relatifs à la réassurance. 
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Introduction et champ d’application  

La présente ligne directrice établit les attentes prudentielles de l’Autorité en matière de 
pratiques de gestion saine et prudente du risque de crédit lié aux pertes de crédit 
attendues (PCA)1. 

Ces meilleures pratiques, présentées sous la forme d’attentes, sont cohérentes avec les 
recommandations relatives au risque de crédit et à la comptabilisation des PCA2, ainsi 
qu’avec les principes fondamentaux d’encadrement dédiés au risque de crédit3, tous deux 
publiés par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (le « CBCB »). 

En vertu des pouvoirs habilitants4 de l’Autorité, cette ligne directrice est applicable aux 
assureurs autorisés qui exercent des activités de prêt, aux coopératives de services 
financiers, aux sociétés de fiducie autorisées et aux institutions de dépôts autorisées. 

La première partie de la ligne directrice présente les attentes à l’égard des institutions 
financières qui utilisent l’approche de notation interne. La deuxième partie aborde les 
attentes applicables aux assureurs qui utilisent l’approche standard.  

Le présent document d’encadrement ne soustrait pas l’institution de ses obligations à 
l’égard des principes comptables en vigueur au Canada.  

 
1  Cette ligne directrice concerne uniquement les pratiques touchant à l’évaluation et à la quantification des 

pertes de crédit attendues et des provisions en vertu des principes comptables en vigueur au Canada. 
Dans ce document, le terme « provisions » recouvre les corrections de valeur pour pertes sur prêts ainsi 
que les provisions relatives aux engagements de prêt et aux contrats de garantie financière. 

2  BANQUE DES RÈGLEMENTS INTERNATIONAUX, Comité de Bâle sur le contrôle bancaire, 
Recommandations relatives au risque de crédit et à la comptabilisation des pertes de crédit attendues, 
décembre 2015. 

3  BANQUE DES RÈGLEMENTS INTERNATIONAUX, Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire 
efficace, Septembre 2012. Les principes 17 : Risque de crédit et 18 : Actifs à problèmes, provisions et 
réserves.  

4  Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A -32.1, art. 463 et 464, Loi sur les coopératives de services financiers, 
RLRQ, c. C -67.3, art. 565.1 et 566, Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts, RLRQ, 
c. I -13.2.2, art. 42.2 et 42.3, Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S -29.02, 
art. 254 et 255. 
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1.  Attentes prudentielles à l'égard du risque de crédit et de la 
comptabilisation des pertes de crédit attendues selon l’approche de 
notation interne 

1.1 Responsabilités du conseil d’administration et de la haute direction5 

L’Autorité s’attend à ce que la haute direction voit à la mise en œuvre et s’assure 
de l’application des pratiques de gestion saine et prudente à l’égard du risque 
de crédit.  

L’Autorité s’attend à ce que l’institution adopte et met en œuvre de saines pratiques en 
matière de risque de crédit afin de lui permettre d’identifier, d’évaluer, de quantifier, 
contrôler, atténuer et de suivre adéquatement le risque de crédit, en accord avec son 
énoncé d’appétit pour le risque ainsi qu’avec de saines pratiques de souscription.  

La haute direction devrait élaborer et mettre à jour des processus appropriés qui devraient 
être appliqués systématiquement et de façon cohérente. Elle devrait également établir et 
mettre à jour une stratégie ainsi que des politiques et procédures afin de communiquer le 
processus d’évaluation et de quantification du risque de crédit à l’ensemble du personnel 
intéressé.  

L’Autorité considère que des mécanismes efficaces de contrôles internes en matière 
d’évaluation et de quantification du risque de crédit sont essentiels pour permettre à la 
haute direction de s’acquitter de ses responsabilités. Ces mécanismes devraient 
permettre de constituer systématiquement des provisions adéquates et conformes aux 
politiques et procédures de l’institution. Ils devraient notamment inclure : 

• Des mesures permettant de superviser l’intégrité des informations utilisées et 
d’assurer que les provisions indiquées dans les états financiers de l’institution 
financière ainsi que les rapports fournit à l’Autorité sont conformes aux normes 
comptables en vigueur au Canada ainsi qu’aux attentes de l’Autorité en matière de 
gestion des PCA; 

• Des processus d’évaluation et de quantification du risque de crédit qui sont 
indépendants de la fonction de l’octroi du crédit. Ces processus devraient 
notamment contenir : 
o Un système de notation du risque de crédit efficace, et appliqué de manière 

cohérente. Ce système devrait évaluer avec précision différentes 
caractéristiques du risque de crédit, recenser rapidement les variations du 
risque de crédit et inciter l’institution financière à prendre les mesures 
appropriées; 

o Un processus efficace qui permet de s’assurer que toutes les informations 
pertinentes, raisonnables et justifiables, y compris les informations 

 
5  Les rôles et responsabilités attribués au conseil d’administration et à la haute direction sont détaillés 

dans : AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gouvernance, avril 2021. 
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prospectives, sont adéquatement considérées pour évaluer et quantifier les 
PCA;  

o Une politique d’évaluation qui prévoit que la quantification des PCA n’est pas 
uniquement effectuée au niveau de chaque prêt, mais aussi à l’échelle du 
portefeuille6 lorsque requis7;  

o Des mécanismes de communication et de coordination clairs et formels entre 
les responsables du risque de crédit, les responsables des rapports financiers, 
les membres du conseil d’administration, de la haute direction et d’autres 
intervenants chargés d’évaluer et de quantifier le risque de crédit dans le 
cadre d’un système de comptabilisation des PCA. 

1.2 Saines méthodes en matière de PCA 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière adopte, documente et 
respecte de saines méthodes à l’égard des politiques, procédures et 
contrôles qui portent sur l’évaluation et la quantification du risque de crédit 
pour toutes ses expositions sous forme de prêts. La détermination des 
provisions devrait s’appuyer sur ces méthodes. 

 

1.2.1. Processus et systèmes 
L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière dispose de processus et de systèmes 
adaptés permettant l’identification, l’évaluation, la quantification, le contrôle, l’atténuation 
et le suivi du risque de crédit de façon appropriée. Ainsi, l’institution financière devrait 
collecter et analyser toutes les informations concernant l’évaluation et la quantification des 
PCA. 

L’évaluation et la quantification du risque de crédit devraient fournir des informations 
pertinentes permettant à la haute direction de former des opinions éclairées en matière 
de risque de crédit lié aux expositions sous forme de prêts ainsi que de l’estimation des 
PCA. 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière utilise des processus pour déterminer 
si, quand et selon quelles modalités un prêt est accordé. De plus, l’institution financière 
devrait suivre le risque de crédit à tous les stades du cycle de vie du prêt, et quantifier les 
provisions aussi bien à des fins comptables que d’adéquation des fonds propres. 
  

 
6  En regroupant les expositions en fonction de caractéristiques de risque de crédit communes. 
7  Voir les sections 1.3 - Notation du risque de crédit et regroupement et 1.4 - Adéquation des provisions. 
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1.2.2. Provisionnement 
Les méthodes de provisionnement de l’institution financière devraient clairement 
documenter la définition des principaux termes associés à l’évaluation et à la 
quantification des PCA8. Lorsque les informations, les hypothèses ou les termes utilisés 
varient selon les domaines d’activité9, la justification de ces différences devrait être 
documentée. De plus, toute modification des hypothèses qui ont une incidence sur la 
quantification des PCA devrait également être documentée. 
  
1.2.3. Méthodologie d’évaluation et de quantification des PCA 
Une méthodologie saine et rigoureuse d’évaluation du risque de crédit et de quantification 
des montants de provisions devrait notamment :  

• Inclure un processus permettant de connaître le niveau, la nature et les 
composantes du risque de crédit dès la prise en compte de l’exposition sous forme 
de prêts; 

• Inclure des critères visant à tenir compte de l’incidence d’informations prospectives, 
ce qui inclut des facteurs macroéconomiques. Qu’importe si l’évaluation du risque 
de crédit est effectuée sur une base collective ou individuelle, la méthodologie 
devrait démontrer que ces informations ont été prises en considération afin que la 
comptabilisation des PCA ne soit pas retardée. Ces critères devraient permettre 
l’identification de facteurs déterminant le remboursement, qu’ils soient liés aux 
incitatifs offerts à l’emprunteur, à son désir ou sa capacité de s’acquitter de ses 
obligations contractuelles, ou encore aux caractéristiques contractuelles de 
l’exposition10;  

• Inclure, pour les expositions évaluées sur une base collective, une description des 
critères selon lesquels sont créés les portefeuilles d’expositions ayant des 
caractéristiques de risque de crédit communes ; 

• Identifier et documenter les méthodes d’évaluation et de quantification des PCA11 
devant être appliquées à chaque exposition ou portefeuille ; 

• Documenter les raisons pour lesquelles la méthode sélectionnée est appropriée, en 
particulier si différentes méthodes de quantification des PCA sont appliquées à 
divers portefeuilles et types d’expositions individuelles12;  

 
8  Par exemple, taux de perte et de migration. 
9  Par exemple, la comptabilité, l’adéquation des fonds propres et la gestion du risque de crédit. 
10  Tels que le taux de chômage ou les taux d’occupation, peuvent être d’ordre national, international, 

régional ou local.  
11  Telles que la méthode de taux de perte, la méthode probabilité de défaut ou autre. 
12  Une institution devrait être en mesure de justifier les raisons de tout changement apporté à son approche 

de mesure (par exemple: remplacement d’une méthode de pertes sur prêts par une méthode liée au 
ratio de probabilité de défaut en fonction de la perte en cas de défaut ainsi que les effets quantitatifs de 
ces changements.  
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• Documenter les intrants, données et hypothèses utilisées dans le processus 
d’estimation des provisions13, le mode de détermination de la durée de vie d’une 
exposition ou d’un portefeuille14, la période sur laquelle sont évalués les 
antécédents de pertes, ainsi que tout ajustement nécessaire pour estimer les PCA 
; 

• Documenter les méthodes employées pour valider les modèles utilisés pour la 
quantification de la dépréciation ; 

• Inclure un processus propre à l’évaluation des intrants et hypothèses significatifs 
dans la méthode d’évaluation et de quantification des PCA choisie. L’Autorité 
s’attend à ce que la base relative aux intrants et aux hypothèses utilisées dans le 
processus d’estimation soit généralement cohérente d’une période à l’autre. Les 
raisons du changement d’intrants et d’hypothèses devraient être documentées ; 

• Identifier les situations entrainant généralement des changements au niveau des 
méthodes, intrants ou hypothèses relatives à la quantification des PCA d’une 
période à l’autre15; 

• Identifier les facteurs internes et externes susceptibles d’avoir une incidence sur les 
estimations des PCA16; 

• Définir le mode de détermination des estimations de PCA17. Pour estimer les PCA, 
une institution financière devrait avoir une vision objective de ses activités de prêts ; 

• Identifier les facteurs devant être considérés lors de la définition des périodes 
passées sur lesquelles l’évaluation des antécédents de pertes devrait être basée. 
Pour fournir une analyse pertinente des antécédents de pertes sur prêts 
susceptibles de servir de point de départ à l’estimation du montant des provisions 
sur une base collective ou individuelle, une institution financière devrait conserver 
suffisamment de données concernant les antécédents, idéalement sur au moins un 
cycle de crédit complet ; 

• Déterminer dans quelle mesure la valeur des sûretés et autres techniques 
d’atténuation des risques ont une incidence sur les PCA ; 

• Préciser les politiques et procédures de l’institution financière relatives aux 
radiations de créances et aux recouvrements ; 

• Exiger que les analyses, estimations ou examens, qui alimentent le processus 
d’évaluation et de quantification du risque de crédit, ou qui en résultent, soient 
conduits par des employés compétents et bien formés, et validés par des employés 

 
13  Par exemple : Taux de perte historiques, estimations de probabilité de défaut ou de pertes en cas de 

défaut et prévisions économiques.  
14  Incluant la manière dont les remboursements anticipés ont été pris en compte.  
15  Par exemple, l’institution peut déclarer qu’un prêt évalué collectivement par le passé selon une méthode 

liée au ratio de probabilité de défaut en fonction de la perte en cas de défaut, peut être retiré et évalué 
individuellement à l’aide de la méthode des flux de trésorerie actualisés après réception de nouveaux 
renseignements propres à l‘emprunteur, tel que la perte d’un emploi.  

16  Tels que les normes de souscription appliquées à une exposition sous forme de prêts au moment de 
l’octroi et des changements de facteurs sectoriels, géographiques, économiques et politiques. 

17  Par exemple, le taux de perte historiques ou analyse de migration en tant que point de départ, ajusté en 
fonction des conditions actuelles, des informations prospectives et des facteurs macroéconomiques. 
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indépendants des activités de prêts. Les données utilisées et produites devraient 
être correctement enregistrées, bien documentées et accompagnées d’explications 
claires corroborant les analyses, estimations et examens ; 

• S’assurer que les estimations de PCA tiennent dûment compte d’informations 
prospectives, notamment macroéconomiques, qui n’ont pas déjà été intégrées dans 
les provisions calculées individuellement. Une institution financière devrait exercer 
un jugement éclairé en matière de crédit, notamment pour estimer les grandes 
tendances de l’ensemble de son portefeuille de prêts et les changements apportés 
à son modèle d’affaires ; 

• Imposer un processus d’évaluation de l’adéquation générale des provisions. 
 

1.2.4. Processus d’identification du risque de crédit 
Le processus d’identification du risque de crédit de l’institution financière devrait permettre 
une identification adéquate et régulière des facteurs déterminant les estimations des PCA. 
En outre, la prise en compte du risque de crédit inhérent aux nouveaux produits et activités 
devrait jouer un rôle essentiel dans le processus d’identification des risques ainsi que 
dans l’évaluation et la quantification des PCA. 

En fonction de facteurs liés au type d’emprunteur, à sa capacité d’endettement et à son 
capital, et en fonction du terme du prêt ainsi qu’à la valeur des sûretés et autres mesures 
d’atténuation du risque de crédit susceptibles d’influer sur la probabilité de recouvrement 
intégral des flux de trésorerie, l’institution financière pourrait considérer, selon le type 
d’exposition :  

• Le suivi de ses politiques et procédures de prêt, notamment les normes de 
souscription et les conditions d’octroi de crédits ; 

• Les sources de revenus réguliers dont dispose un emprunteur pour effectuer les 
versements prévus ;  

• La capacité d’un emprunteur à générer un flux monétaire suffisant jusqu’à 
l’échéance de l’engagement ; 

• Le niveau d’endettement global de l’emprunteur et les variations anticipées ; 

• Les non grevés d’un droit réel que l’emprunteur est susceptible de remettre à titre 
de sûretés sur le marché ou de façon bilatérale afin de lever des fonds, et les 
variations attendues de la valeur de ses actifs ; 

• Les événements ponctuels potentiels et les comportements récurrents qui 
pourraient affecter la capacité de l’emprunteur à respecter ses obligations 
contractuelles ; 

• Les évaluations en temps opportun de la valeur des sûretés18 et l’examen des 
facteurs qui pourraient influer sur la valeur future de ces dernières.  

 
18  En considérant que les valeurs des sûretés ont un lien direct avec les estimations de pertes en cas de 

défaut. 
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Lorsqu’ils sont de nature à affecter la capacité de l’institution financière à recouvrer les 
montants qui lui sont dus, les facteurs liés au modèle d’affaires de l’institution financière 
et les conditions macroéconomiques devraient être pris en considération.  

Ces facteurs incluent notamment : 

• La concurrence et les exigences juridiques et réglementaires ; 

• Les tendances du volume global de crédit de l’institution financière ; 

• Le profil de risque de crédit global du portefeuille de prêts de l’institution financière 
et les changements attendus à cet égard ; 

• La concentration des prêts par emprunteur ou par type de produit, segment ou 
marché géographique ; 

• Les anticipations concernant les pratiques de prélèvement, de radiation et de 
recouvrement ; 

• La qualité des procédures d’examen du risque de crédit de l’institution financière ; 

• Les autres facteurs susceptibles d’avoir une incidence sur les PCA, y compris 
l’évolution anticipée du taux de chômage, du produit intérieur brut, des taux d’intérêt 
de référence, de l’inflation, des conditions de liquidité et de la technologie. 

L’Autorité s’attend à ce que la méthodologie considère divers scénarios potentiels et ne 
se fonde pas uniquement sur des considérations subjectives, biaisées ou trop optimistes.  

L’institution financière devrait élaborer et documenter un processus lui permettant de créer 
des scénarios adaptés à l’estimation des PCA. Plus particulièrement : 

• L’institution financière devrait démontrer et documenter dans quelle mesure les 
estimations PCA peuvent varier avec des changements de scénarios, notamment 
en ce qui concerne les conditions externes susceptibles d’avoir une incidence sur 
les estimations des PCA ou sur des éléments du calcul des PCA (comme les 
paramètres de probabilité de défaut ou de pertes en cas de défaut) ; 

• L’institution financière devrait disposer d’un processus documenté pour déterminer 
l’horizon temporel des scénarios et, le cas échéant, la façon dont les PCA sont 
estimées dans le cas des expositions dont la durée dépasse la période couverte par 
les prévisions économiques utilisées ; 

• Les scénarios pourraient être élaborés à l’interne ou définis par des prestataires 
externes : 
o Pour les scénarios développés à l’interne, l’institution financière devrait 

s’assurer que divers experts, tels que des professionnels de la gestion des 
risques, des économistes, des gestionnaires opérationnels et les membres de 
la haute direction contribuent à la sélection de scénarios présentant un intérêt 
pour son profil d’exposition au risque de crédit ;  

o Pour les scénarios définis par des prestataires externes, l’institution financière 
devrait veiller à ce qu’ils reflètent ses propres activités ainsi que son profil 
d’exposition au risque de crédit ; 
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• Des contrôles ex post à l’octroi devraient être effectués afin de vérifier que les 
facteurs économiques les plus pertinents qui affectent la probabilité de 
recouvrement et le risque de crédit soient pris en considération et intégrés aux 
estimations des PCA ; 

• Lorsque des indicateurs de performances futures (comme les écarts de swap sur 
défaut de crédit) sont disponibles, la haute direction pourrait les considérer comme 
des repères valides permettant de vérifier la cohérence de son propre jugement. 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière considère la totalité des informations 
pertinentes concernant le produit, l’emprunteur, le modèle d’affaires ou l’environnement 
économique et normatif lorsqu’elle calcule les estimations des PCA. Elle devrait s’appuyer 
sur l’expérience et les renseignements tirés d’exercices similaires 

Les informations prospectives, y compris les prévisions économiques et les facteurs de 
risque de crédit utilisés pour estimer les PCA, devraient être cohérentes avec les données 
utilisées pour d’autres estimations, relatives par exemple aux états financiers, aux 
budgets, au plan stratégique et de gestion des fonds propres, ainsi qu’aux autres 
informations servant à la gestion et aux divulgations réglementaires de l’institution 
financière.
1.2.5. Méthodologie relative aux provisions 
La méthodologie relative aux provisions d’une institution financière devrait s’appuyer sur 
le cadre comptable établi ayant trait à l’évaluation et à la quantification des PCA.  

Elle devrait notamment inclure les critères suivants : 

• Les restructurations et modifications peuvent revêtir de nombreuses formes, dont le 
renouvellement ou l’extension de la durée du prêt et autres concessions faites à 
l’emprunteur, ou encore la modification des modalités avec ou sans concession en 
faveur de l’emprunteur ; 

• Elle devrait assurer une évaluation et une quantification rigoureuses des PCA afin 
que le montant des provisions continue de refléter la probabilité de recouvrement 
de l’essentiel de l’exposition restructurée ; 

• Elle devrait également inciter les employés affectés aux activités de prêt à informer 
sans délai le service de comptabilité de l’institution financière lorsque des 
expositions sont restructurées ou modifiées afin que les changements soient 
correctement comptabilisés. Pour les restructurations et modifications plus 
complexes, une communication régulière entre cette ligne d’affaires et le service de 
comptabilité devrait être requise ; 

• La méthodologie devrait permettre une identification appropriée et une 
comptabilisation des créances douteuses acquises ou émises. Les estimations de 
flux de trésorerie correspondant à ces expositions devraient être examinées à 
chaque période de déclaration et mises à jour lorsque nécessaire. Ces mises à jour 
devraient être encouragées et suffisamment documentées. 
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1.3 Notation du risque de crédit et regroupement 

 
1.3.1. Notation du risque de crédit 

L’Autorité considère qu’un système efficace de notation du risque de crédit devrait refléter 
les éventuelles variations du degré, de la nature et des composantes du risque de crédit 
à tous les stades du cycle de vie du prêt. Un système de notation efficace permettra un 
suivi adéquat des expositions sous forme de prêts, ainsi qu’une estimation juste des 
provisions pour PCA.  

Le processus de notation du risque de crédit devrait comporter une fonction d’examen 
indépendante. Si la responsabilité initiale d’attribuer des cotes de risque de crédit revient 
souvent aux employés de première ligne du secteur des prêts, tout comme la mission de 
mettre régulièrement à jour la note accordée à une exposition, l’Autorité s’attend à un 
examen de ces activités par une fonction de vérification indépendante. 

La cote du risque de crédit attribuée par une institution financière au moment de la 
comptabilisation initiale peut dépendre de nombreux critères, tels le type de produit, le 
type et le montant de la sûreté, les caractéristiques et la situation géographique de 
l’emprunteur, ou une combinaison de ces critères. Ces cotes sont susceptibles de varier 
ultérieurement par portefeuille ou individuellement en raison d’autres facteurs19. 

Le système de notation du risque de crédit devrait couvrir l’ensemble des prêts afin de 
permettre une différenciation appropriée du risque de crédit et un regroupement des 
expositions, de rendre compte du risque afférent à chaque exposition et du niveau de 
risque de l’ensemble du portefeuille. Dans ce contexte, un système efficace de notation 
permettra à l’institution financière de suivre les variations du risque de crédit, ainsi que les 
changements de cotes qui en résultent. 

Lorsqu’elle décrit les éléments de son système de notation du risque de crédit, une 
institution financière devrait clairement définir chaque cote de crédit et désigner avec 
précision le personnel responsable de la conception, la mise en œuvre, le fonctionnement 
et l’exécution du système, ainsi que les responsables des tests et de la validation réalisés 
périodiquement.  

Les cotes de crédit devraient être révisées dès la réception d’une information pertinente 
ou quand les anticipations de l’institution financière vis-à-vis le risque de crédit ont changé. 
Les cotes attribuées devraient être soumises à des vérifications formelles périodiques (au 
moins une fois par an) afin d’offrir la garantie suffisante qu’elles restent adéquates et à 

 
19  Tel que l’évolution des perspectives sectorielles en général, du taux de croissance des entreprises, de 

la confiance des consommateurs et des prévisions économiques (taux d’intérêt, taux de chômage, prix 
des produits de base etc.). 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière ait en place un processus 
visant à regrouper de façon appropriée les expositions sous forme de prêts 
en fonction de caractéristiques de risque de crédit communes. 
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jour. Celles correspondant à des expositions sous forme de prêts risqués ou douteux et 
évalués individuellement devraient faire l’objet d’une vérification une fois l’an. Les 
estimations des PCA devraient être mises à jour en temps opportun pour traduire les 
changements de cotes de crédit des groupes d’expositions ou des expositions 
individuelles. 
1.3.2. Regroupement en fonction de caractéristiques de risque de crédit 

communes 

La méthode de regroupement des expositions devrait être suffisamment granulaire pour 
que l’institution puisse évaluer raisonnablement les variations de qualité du crédit qui 
influent sur l’estimation des PCA. La méthode employée par une institution financière pour 
regrouper des expositions à des fins d’évaluation du risque de crédit20 devrait être 
documentée et soumise à un examen ainsi qu’à une approbation appropriée. 
Les expositions sous forme de prêts devraient être regroupées en fonction de 
caractéristiques de risque de crédit communes de sorte que les variations du risque de 
crédit reflètent l’incidence de l’évolution de l’environnement actuel, des informations 
prospectives et des facteurs macroéconomiques. Les critères en fonction desquels sont 
effectués les regroupements devraient être régulièrement réexaminés en vue de garantir 
l’homogénéité des réactions des expositions d’un même groupe aux facteurs de risque de 
crédit21.  

Le regroupement des expositions ne devrait pas être tel que les performances de 
l’ensemble d’un regroupement puissent masquer l’accroissement du risque de crédit de 
certaines expositions. 

L’institution financière devrait mettre en place un mécanisme rigoureux pour assurer le 
regroupement initial adéquat de leurs expositions sous forme de prêts. En cas de 
réception d’informations pertinentes ou lorsque les anticipations de risque de crédit de 
l’institution financière ont changé de manière à justifier un ajustement permanent, 
l’Autorité s’attend à ce que l’institution financière réévalue le groupe d’expositions et 
procède à une nouvelle segmentation des expositions 
  

 
20  Par exemple, par type de produit, secteur d’activité, segment de marché et emplacement géographique.  
21  La pertinence d’un regroupement effectué initialement selon des caractéristiques de risque de crédit 

communes ne sera pas forcément garantie par la suite. En effet, les caractéristiques concernées et leur 
incidence sur le risque de crédit sont susceptibles d’évoluer au cours du temps. 
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1.4 Adéquation des provisions 

L’institution financière devrait mettre en œuvre une méthodologie saine et rigoureuse en 
matière de risque de crédit, afin que le solde global des provisions soit établi 
conformément aux normes comptables en vigueur au Canada et qu’il reflète les PCA de 
manière appropriée. 

Une évaluation rigoureuse des provisions tient compte des facteurs et anticipations 
pertinents à la date de déclaration qui sont susceptibles d’affecter le recouvrement des 
flux de trésorerie sur la durée d’un groupe d’expositions sous forme de prêts (ou d’une 
exposition sous forme de prêt unique).  

L’institution financière pourrait, selon sa capacité à intégrer des informations prospectives 
à l’estimation des PCA, utiliser la technique d’estimations individuelles ou collectives. La 
technique d’estimation des PCA adoptée devrait être la plus appropriée dans les 
circonstances, et refléter la gestion efficace de l’institution à l’égard de son exposition au 
risque de crédit22. 

L’utilisation de la technique d’estimations individuelles ou collectives ne devrait pas se 
traduire par des provisions dont les montants seraient sensiblement différents. Quelle que 
soit la technique d’estimations qu’elle utilise, l’institution financière devrait s’assurer qu’elle 
n’entraine pas de retard de comptabilisation des PCA.   

Lorsqu’une institution financière a recours à la technique d’estimations individuelles, 
l’estimation des PCA devrait toujours inclure l’incidence prévue de toutes les informations 
prospectives raisonnables et justifiables, y compris les facteurs macroéconomiques, qui 
affectent la capacité de recouvrement et le risque de crédit. Lors d’une estimation 
individuelle, la documentation de l’institution financière devrait clairement indiquer 
comment les informations prospectives, y compris les facteurs macroéconomiques, se 
reflètent dans l’évaluation de la PCA individuelle. 

Lorsque les évaluations individuelles des expositions d’une institution financière ne 
tiennent pas adéquatement compte des informations prospectives, il conviendrait de 
regrouper les expositions en fonction de caractéristiques de risque de crédit communes 
afin d’estimer l’impact des informations prospectives, y compris des facteurs 
macroéconomiques.  

 
22  Par exemple, les évaluations collectives sont souvent employées pour les groupes importants 

d’expositions sous forme de prêts homogènes ayant des caractéristiques de risque de crédit communes, 
comme les portefeuilles de détail. Les évaluations PCA individuelles sont souvent effectuées pour des 
expositions significatives ou quand des risques de crédit ont été détectés au niveau d’un prêt, comme 
dans le cas des prêts sous surveillance ou en souffrance. 

L’Autorité s’attend à ce que le montant agrégé des provisions de l’institution 
financière, que les composantes en soient déterminées collectivement ou 
individuellement, soit suffisant et respecte les normes comptables en vigueur au 
Canada. 
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Cette approche permettrait de cerner la relation entre les informations prospectives et les 
estimations des PCA qui ne sont pas toujours apparentes lorsque les expositions sont 
prises individuellement.

1.5 Validation des modèles de PCA 

L’évaluation et la quantification des PCA peuvent impliquer des estimations fondées sur 
des hypothèses et des modèles d’identification et de quantification des risques.  

Les modèles peuvent être utilisés pour divers aspects du processus d’évaluation et de 
quantification des PCA, au niveau de chaque transaction ou sur l’ensemble du portefeuille. 
Ils peuvent également être utilisés pour la notation du crédit, l’identification du risque de 
crédit, la quantification des provisions aux fins comptables, les tests de résistance et 
l’allocation des fonds propres.  

Les modèles d’évaluation et de quantification des PCA devraient tenir compte de 
l’incidence des modifications des variables relatives aux emprunteurs et au risque de 
crédit, notamment : 

• les probabilités de défaut; 

• les pertes en cas de défaut; 

• les montants des expositions; 

• les valeurs des sûretés; 

• les probabilités de changement de note; 

• les notations internes des emprunteurs fondées sur des informations 
historiques, actuelles et prospectives; 

• les facteurs macroéconomiques. 
  

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière dispose de politiques et de 
procédures lui permettant de valider de façon appropriée les modèles qu’elle 
utilise pour évaluer et quantifier les PCA.  
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1.6 Jugement éclairé en matière de crédit 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière s’appuie sur son expertise en 
matière de crédit, particulièrement concernant les informations prospectives 
raisonnablement disponibles et les facteurs macroéconomiques pour procéder à 
l’évaluation et à la quantification de ses PCA. 

L’institution devrait se doter des outils nécessaires pour garantir une estimation robuste 
des PCA et qu’elles soient prises en compte en temps opportun.  

Les informations relatives à des antécédents de pertes ou à l’incidence des conditions 
actuelles peuvent ne pas refléter entièrement le risque de crédit des expositions sous 
forme de prêts.  

Dans ce contexte, une institution financière devrait exercer un jugement éclairé en matière 
de crédit, afin d‘intégrer à ses estimations de PCA, les effets attendus des informations 
prospectives et facteurs macroéconomiques raisonnablement disponibles. L’exercice de 
ce jugement par l’institution financière devrait être documenté dans sa politique du risque 
de crédit et elle devrait être adéquatement supervisée.  

Les estimations du montant des PCA devraient refléter le jugement éclairé de l’institution 
financière et tenir compte d’un large éventail de scénarios possibles.  

Pour évaluer si un prêt devrait être transféré vers une mesure des PCA pour la durée de 
vie, il est nécessaire de tenir compte de la variation du risque qu’un défaut ait lieu sur la 
durée résiduelle attendue du prêt. 

Les données historiques sont un bon point de départ afin de cerner les tendances et les 
corrélations nécessaires pour recenser les facteurs de risque de crédit des expositions 
sous forme de prêts. Toutefois, les estimations PCA ne devraient pas faire abstraction de 
l’impact de conditions et d’événements prospectifs sur ces facteurs. L’estimation devrait 
refléter les manquements futurs de liquidités attribuables à cet impact. 

Les prévisions macroéconomiques et autres informations pertinentes devraient être 
employées de façon cohérente parmi les portefeuilles. Lorsqu’elle calcule les estimations 
des PCA, une institution financière devrait faire appel à son jugement éclairé en matière 
de crédit pour évaluer sa position dans le cycle du crédit. Cette évaluation pourrait 
notamment varier en fonction des données géographiques. 

Par ailleurs, l’Autorité considère que les institutions financières prennent de plus en plus 
en considération un large éventail d’informations, y compris de nature prospective, à des 
fins de gestion des risques et d’adéquation des fonds propres. L’Autorité s’attend des 
institutions financières qu’elles aient recours à ces informations obtenues à divers stades 
du processus de gestion du risque de crédit pour estimer les PC. 
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1.7 Données communes 

 
Les systèmes, outils et données utilisés pour évaluer le risque de crédit, quantifier les 
PCA à de fins comptables et déterminer les pertes attendues pour les besoins 
d’adéquation des fonds propres présentent des points communs.  

Le recours à des processus, systèmes, outils et données communes renforce au 
maximum la cohérence des estimations obtenues et réduit les obstacles à l’utilisation des 
saines pratiques de risque de crédit dans tous ces différents contextes. 

Les pratiques de risque de crédit d’une institution financière devraient satisfaire les 
exigences et procédures fondamentales, y compris celles de posséder les bons outils en 
vue d’identifier et d’évaluer le risque de crédit de façon appropriée. Ces exigences 
fondamentales sont également nécessaires pour évaluer le risque de crédit et représenter 
fidèlement la situation financière de l’institution financière à des fins comptables et 
d’adéquation des fonds propres. Ces processus communs sont étroitement liés, ce qui 
renforce la fiabilité et la cohérence des estimations PCA obtenues. Ces processus 
améliorent également la transparence et incitent à suivre des pratiques de risque de crédit 
saines. 

Le système de suivi du risque de crédit que met en place une institution financière devrait 
avoir été conçu pour tenir compte de toutes les expositions sous forme de prêts afin 
d’évaluer l’impact des changements du risque de crédit. Le système ne devrait pas 
uniquement viser les expositions sous forme de prêts qui ont subi des augmentations 
importantes du risque de crédit, enregistré des pertes ou sont considérées comme 
douteuses.  

L’institution financière devrait réviser périodiquement ses pratiques de risque de crédit 
afin que les données applicables disponibles au sein d’une institution financière soient 
prises en compte et que les systèmes fassent l’objet de mises à jour au fur et à mesure 
des évolutions des pratiques commerciales ou de souscription de ce dernier. 

L’Autorité s’attend à ce que des processus de rétroaction permettent l’échange 
d’information sur les estimations PCA, les changements du risque de crédit entre les 
experts du risque de crédit, les préposés à la comptabilité et aux rapports et, plus 
particulièrement, les responsables de la souscription des prêts. 

Les processus, systèmes, outils et données communes englobent les systèmes de 
notation du risque de crédit, les probabilités de défaut estimées (avec ajustement), le 
statut « en souffrance », les ratios prêts/valeur, les taux de perte historiques, le type de 
produit, l’échéancier de remboursement, les exigences d’apport personnel, le segment de 
marché, l’emplacement géographique, l’historique et le type de sûreté.

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière dispose d’un processus 
rigoureux d’évaluation et de quantification du risque de crédit, lui assurant une 
base commune de systèmes, d’outils et de données.  
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1.8 Communication 

L’objectif de la communication financière est de fournir, à un large public et sous une 
forme claire et compréhensible, des informations utiles à la prise de décision sur les 
performances et les variations de la situation financière d’une institution financière. 
L’Autorité s’attend à ce que la communication financière de l’institution financière soit 
continuellement améliorée en publiant des informations pertinentes et comparables. Ces 
informations devraient permettre aux personnes intéressées de prendre des décisions 
éclairées au moment opportun. 

Les informations financières et celles relatives à la gestion du risque de crédit devraient 
être publiées dans le respect des normes comptables en vigueur au Canada. En 
conséquence, il est important que l’institution financière envisage la communication de 
toute autre information nécessaire à la juste description de leur exposition au risque de 
crédit, dont leurs estimations PCA, et qu’elles fournissent des informations pertinentes sur 
leurs pratiques de souscription aux prêts. 

La haute direction devrait faire preuve de jugement pour déterminer le niveau d’agrégation 
et de ventilation des données publiées, afin que la communication de l’institution 
financière reste conforme aux exigences comptables et réglementaires en vigueur. De 
plus, elle devrait fournir des détails sur l’exposition de l’entité au risque de crédit afin que 
les personnes intéressées puissent effectuer des comparaisons pertinentes avec des 
groupes de référence. 

Les informations quantitatives et qualitatives publiées devraient offrir aux personnes 
intéressées une vision claire des principales hypothèses utilisées pour calculer les 
estimations PCA.  

Par ailleurs, l’Autorité s’attend à ce que les informations publiées mettent en évidence les 
règles et définitions qui font partie intégrante des estimations PCA23, les facteurs 
d’influence des variations des estimations PCA et la manière dont le processus est étayé 
par le jugement éclairé de la direction en matière de crédit. La communication des 
politiques importantes devrait être utile pour la prise de décisions et décrire, dans le 
contexte particulier de l’institution financière, comment ces politiques ont été mises en 
œuvre. 
  

 
23  Tels que les critères en fonction desquels une institution regroupe des expositions sous forme de prêts 

dans des portefeuilles présentant des caractéristiques de risque de crédit communes et la définition de 
défaut, qui devrait être orientée sur celle utilisée à des fins réglementaires - Voir AUTORITÉ DES 
MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital, février 
2024. 

L’Autorité s’attend à ce que la communication financière d’une institution 
financière favorise la transparence et la comparabilité en fournissant des 
informations actualisées, pertinentes et utiles à la prise de décision. 
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La transition vers un modèle PCA requiert que des informations prospectives et des 
facteurs macroéconomiques soient incorporés aux estimations PCA conformément au 
système comptable en vigueur. L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière 
fournisse, dans ses communications financières, des indications qualitatives sur la façon 
dont ces informations et ces facteurs ont été incorporés au processus d’estimation, surtout 
lorsque l’estimation est établie de manière individuelle. 

Les décisions prises concernant les regroupements seront généralement le reflet d’une 
combinaison de facteurs. L’Autorité s’attend à ce que les informations publiées dans ce 
domaine indiquent clairement la manière dont la haute direction s’assure que les 
expositions sous forme de prêts sont correctement regroupées, de sorte que les 
évaluations collectives des provisions correspondant à ces groupes restent appropriées. 

Pour accroître la qualité et la pertinence des informations publiées en rapport avec les 
estimations PCA, l’Autorité s’attend à ce que l’institution financière fournisse sur une 
période régulière, la justification de toute modification notable apportée à ces estimations. 
Ces indications devraient être à la fois qualitatives et quantitatives. Elles devraient 
également permettre de mieux comprendre la manière dont les estimations PCA ont 
changé. 

L’Autorité s’attend à ce que la haute direction révise régulièrement sa politique de 
communication afin de garantir que les informations publiées correspondent toujours au 
profil de risque de l’institution financière, aux concentrations de produits, aux normes du 
secteur et aux conditions de marché actuelles. L’institution financière devrait publier des 
informations cohérentes facilitant les comparaisons avec ses homologues. Ces 
informations permettront aux personnes intéressées de suivre les variations enregistrées 
par les estimations PCA de l’institution financière à chaque période de déclaration. Elles 
leur permettront également de conduire des analyses pertinentes en fonction de groupes 
de référence. 

 
2.  Dépréciation des expositions sous forme de prêt pour les 

institutions financières utilisant l’approche standard24 

2.1 Informations prospectives 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière qui souscrit à l’approche 
standard intègre les informations prospectives à son processus d’évaluation et 
de quantification des PCA. 

L’institution financière qui souscrit à l’approche standard devrait utiliser son jugement 
éclairé de crédit pour intégrer l’impact prévu des informations prospectives raisonnables 
et justifiables, y compris les facteurs macroéconomiques, sur son estimation des PCA. Le 
recours à son jugement de crédit éclairé fait partie intégrante de la méthodologie du risque 

 
24  Les assureurs de personnes qui utilisent l’approche standard devraient notamment appliquer cette 

section en complément de la Ligne directrice sur exigences de suffisance du capital (Risque de crédit – 
éléments au bilan) – AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur exigences de 
suffisance du capital, janvier 2024. 
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de crédit de l’institution financière qui souscrit à l’approche standard et il devrait être 
documenté et soumis à une supervision appropriée. 
L’institution financière qui souscrit à l’approche standard peut intégrer les informations 
prospectives de différentes manières, notamment en utilisant des estimations 
individuelles ou collectives. Il est également possible qu’elle procède par modélisation ou 
à l’aide d’ajustements temporaires. Lorsqu’elle procède par modélisation, l’institution 
financière devrait considérer les attentes mentionnées dans la Ligne directrice sur la 
gestion du risque de modèle25.  
Par ailleurs, l’institution financière qui souscrit à l’approche standard prend en 
considération un large éventail d’informations, y compris des informations de nature 
prospective, à des fins de gestion des risques et de simulation de crise. L’Autorité s’attend 
à ce que l’institution financière ait recours, pour estimer ses PCA, aux informations 
provenant des différentes étapes du processus de gestion du risque de crédit, comme les 
informations et les hypothèses pertinentes pour les PCA servant aux simulations de crise, 
à la planification, etc. 

2.2 Paiements en souffrance 

 
L’Autorité s’attend à ce que lorsqu’une présomption est réfutée au motif qu’il n’y a pas eu 
d’augmentation significative du risque de crédit, cette affirmation soit accompagnée d’une 
analyse approfondie prouvant explicitement que l’arriéré de plus de 30 jours n’est pas 
corrélé à une augmentation importante du risque de crédit.  

Une telle analyse devrait tenir compte tant des informations actuelles que des données 
prospectives raisonnables et justifiables qui pourraient amener les futurs problèmes de 
trésorerie à différer de leur niveau historique. 

Dans les rares cas où les informations relatives aux paiements en souffrance constituent 
le meilleur critère dont dispose une institution financière qui souscrit à l’approche standard 
pour déterminer à quel moment des expositions devraient être transférées vers la 
catégorie des PCA pour la durée de vie, l’institution financière qui souscrit à l’approche 
standard devrait prêter une attention particulière à son évaluation des provisions au 
montant des PCA à 12 mois de façon à ce que les PCA soient prises en compte 
conformément à l’objectif des normes comptables en vigueur au Canada.  

De plus, l’institution financière qui souscrit à l’approche standard devrait être consciente 
du fait que, en faisant largement appel aux informations rétrospectives, elle introduit un 
biais dans la mise en œuvre d’un modèle de PCA, mettant en doute le respect des 

 
25 AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, juin 

2025. 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière qui utilise l’approche 
standard limite l’utilisation de la présomption réfutable des paiements en 
souffrance depuis plus de 30 jours en tant qu’indicateur primaire de transfert 
à la quantification des PCA pour la durée de vie du prêt.  
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objectifs des exigences des normes comptables en vigueur au Canada en matière de 
dépréciation. 

L’institution financière qui utilise l’approche standard devrait informer l’Autorité de toute 
modification importante de la méthode ou du niveau des provisions des PCA.  

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière établisse et tienne à jour une définition 
de l’importance relative se rapportant à la modification des éléments suivants : sa 
méthode d’établissement des provisions collectives et le niveau de la provision collective. 
Pour bien évaluer l’importance relative, l’institution financière devrait envisager une 
combinaison de facteurs, dont entre autres l’impact sur les systèmes, les données et les 
méthodes.  
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Introduction et champ d’application 

Les émissions de gaz à effet de serre et leurs conséquences en matière de changements 
climatiques entraînent des répercussions visibles et considérables sur toutes les sphères 
de la société. Celles-ci touchent particulièrement les systèmes financiers, comme cela a 
été mentionné par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat1 
(GIEC), risquant ainsi de mettre à l’épreuve leur résilience face aux crises. Ces 
considérations et ces répercussions s’intègrent dans un cadre plus large de risques liés 
aux changements climatiques, aussi nommés dans le cadre de la présente ligne directrice, 
risques climatiques. 

Étant donné leur probabilité de survenance, leur caractère imprévisible et leurs impacts 
potentiels, ces risques sont réputés d’ordre systémiques et représentent une menace 
réelle à la stabilité globale, incluant celle du secteur financier. Ces constats sont pris en 
compte par les organismes de normalisation, dont le Groupe de travail sur la divulgation 
d’informations financières relatives au climat2 (TCFD), le Conseil international des normes 
de durabilité (ISSB), l’Association internationale des contrôleurs d’assurance (AICA) et le 
Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (CBCB), qui proposent des normes relatives à 
l’encadrement de ces risques. Les recommandations qui en découlent interpellent les 
régulateurs à travers le monde sur la nécessité de poser des actions concrètes. Dans 
cette optique, plusieurs d’entre eux mettent en place des mesures favorisant la résilience 
des systèmes financiers et, par ricochet, la protection des consommateurs, face aux effets 
du dérèglement climatique ainsi que de ceux attribuables à la transition vers une 
économie plus sobre en carbone. 

Devant ces constats et à l’instar de ses pairs, l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») mise sur le renforcement de la résilience du secteur financier et des 
institutions financières qu’elle encadre. Ces dernières devraient désormais considérer les 
risques liés aux changements climatiques dans leur processus de gestion intégrée des 
risques. 

Étant donné que les conséquences des changements climatiques peuvent se matérialiser 
de façon multiple et sur différents horizons temporels, les institutions financières devraient 
tenir compte des vulnérabilités propres à leur modèle d’affaires et leurs activités pour 
renforcer leur résilience face aux risques liés aux changements climatiques. Les 
institutions financières devraient adopter des approches prospectives globales, intégrées 
et fondées sur des données empiriques et des analyses fiables, et ce, même si elles 

 
1  GROUPE D’EXPERTS INTERGOUVERNEMENTAL SUR L’ÉVOLUTION DU CLIMAT, Climate 

Change 2022, Mitigation of Climate Change Sixth Assessment Report. 
2  Ce groupe de travail, le Task Force on Climate Related Financial Disclosures, a eu le mandat de 

développer la divulgation liée au climat afin de favoriser de meilleures décisions financières tout en 
permettant aux parties intéressées de mieux comprendre les risques liés aux changements climatiques 
pouvant affecter le secteur financier. Depuis le 12 octobre 2023, le mandat du groupe de travail a été 
complété et ce dernier a été dissout. L’IFRS Foundation a dorénavant le mandat de superviser le 
développement de la divulgation des informations liées aux changements climatiques. 
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diffèrent quant à leur taille, leur nature, leur complexité et leurs profils de risque. En ce 
sens, la présente ligne directrice vise à ce que les institutions financières prennent en 
compte ces risques et les gèrent de façon saine et prudente afin de garder le marché sain. 

La ligne directrice prend en considération les plus récentes recommandations émises par 
les organismes de normalisation en matière de divulgation des risques climatiques, 
notamment celles du TCFD et de l’ISSB. Plus précisément, dans le domaine de 
l’assurance, ce sont les recommandations de l’AICA3 qui ont été considérées, tout comme 
celles du CBCB4 portant sur les principes pour une gestion et une surveillance efficace 
des risques financiers liés au climat. 

En plus des attentes portant sur la gouvernance, la gestion des risques, les aspects 
quantitatifs liés à ces risques (scénarios climatiques et simulations de crise) et la 
suffisance du capital et des liquidités, l’Autorité précise ses attentes liées au traitement 
équitable des clients de même que celles concernant la communication des informations 
financières sur les risques liés aux changements climatiques. Ceci a pour but 
d’accompagner les institutions financières dans la divulgation de ces informations 
(Section 6 – Attentes en matière de communication d’informations financières en lien avec 
les changements climatiques). 
 
En vertu des pouvoirs habilitants5 de l’Autorité, cette ligne directrice est applicable aux 
assureurs autorisés, aux coopératives de services financiers, aux sociétés de fiducie 
autorisées et aux institutions de dépôts autorisées. 

Risques et opportunités liés aux changements climatiques 

Les conséquences des changements climatiques et leur degré de considération par la 
communauté pourraient entraîner des répercussions importantes sur les institutions 
financières opérant au Québec. Ainsi, la résilience face à cette réalité est tributaire du 
niveau de préparation face aux risques liés aux changements climatiques. 

Pour les institutions financières, les risques liés aux changements climatiques sont 
généralement classés en deux grandes catégories, les « risques physiques » et les 
« risques de transition ». 

• Les risques physiques font référence aux conséquences directes découlant d’une 
augmentation de la fréquence, de l’imprévisibilité et de la sévérité d’événements 
climatiques extrêmes, tels que les inondations, les feux de forêt et la détérioration 
graduelle de l’environnement (par exemple : la propagation de maladies ou les 

 
3  INTERNATIONAL ASSOCIATION OF INSURANCE SUPERVISORS, Application paper on the 

supervision of climate-related risks in the insurance sector, mai 2021. 
4  BANK FOR INTERNATIONAL SETTLEMENTS, Principles for the effective management and 

supervision of climate-related financial risks, juin 2022. 
5  Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A -32.1, art. 463 et 464, Loi sur les coopératives de services financiers, 

RLRQ, c. C -67.3, art. 565.1 et 566, Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts, RLRQ, 
c. I -13.2.2, art. 42.2 et 42.3, Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S -29.02, 
art. 254 et 255. 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 152

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers

https://www.iaisweb.org/uploads/2022/01/210525-Application-Paper-on-the-Supervision-of-Climate-related-Risks-in-the-Insurance-Sector.pdf
https://www.iaisweb.org/uploads/2022/01/210525-Application-Paper-on-the-Supervision-of-Climate-related-Risks-in-the-Insurance-Sector.pdf
https://www.bis.org/bcbs/publ/d532.pdf
https://www.bis.org/bcbs/publ/d532.pdf


 
 

 

Ligne directrice sur la gestion des risques liés aux changements 
climatiques 

4 

Autorité des marchés financiers Décembre 2025 
 
 

sécheresses extrêmes et chroniques). Ces événements extrêmes et leurs 
conséquences pourraient avoir des impacts majeurs sur le capital physique et 
engendrer des coûts économiques et financiers, tels que la dépréciation des 
immeubles et infrastructures, des baisses de revenus, ainsi qu’affecter les 
opérations des institutions financières. 

 
• Les risques de transition, quant à eux, sont générés par la transition vers une 

économie sobre en carbone. Cette transition peut se caractériser notamment par de 
nouvelles politiques gouvernementales, par l’évolution des décisions et 
comportements des divers acteurs concernés ou par l’arrivée de nouvelles 
technologies de substitution. Les risques de transition peuvent perturber la 
performance des investissements et des entreprises et se matérialiser, par exemple, 
sous forme de réductions de valeur d’actifs financiers ou de leur vente à perte. De 
telles perturbations pourraient se répercuter à l’ensemble de l’économie. 

Advenant une transition désordonnée6 vers une économie sobre en carbone, de 
nombreux risques indirects peuvent découler des risques physiques et de transition. Il 
peut s’agir, par exemple, des risques de responsabilité et de réputation. Ces derniers 
peuvent occasionner, dans un premier temps, des réclamations liées au climat en vertu 
de polices d’assurance de responsabilité, puis des poursuites intentées directement 
contre les institutions financières pour avoir omis de gérer les risques liés aux 
changements climatiques. De plus, les risques physiques et de transition peuvent 
engendrer des risques financiers, comme des risques de crédit, d’assurance, de liquidité, 
de placement et de marché. De ce fait, les risques climatiques peuvent menacer la viabilité 
à long terme des activités et du modèle d’affaires des institutions financières. 

Cependant, bien que la présente ligne directrice traite des risques liés aux changements 
climatiques, les institutions financières devraient porter une attention particulière aux 
opportunités créées par la transition vers une économie sobre en carbone. En effet, cette 
nouvelle réalité peut, sans s’y limiter, permettre aux institutions financières d’étendre leurs 
activités sur de nouveaux marchés, de revoir leurs investissements et leur offre de 
produits financiers ou de participer à de nouveaux projets liés aux énergies renouvelables. 

Ainsi, afin de renforcer leur résilience face aux risques climatiques, les institutions 
financières devraient tenir compte des vulnérabilités et des opportunités tant dans leur 
secteur d’activités que dans leur modèle d’affaires. De plus, concernant la quantification 
de ces risques, les institutions financières devraient avoir recours à des approches 
prospectives basées sur des données empiriques fiables et des analyses solides. 
  

 
6  Une transition désordonnée suppose que les actions cohérentes avec l’Accord de Paris ne sont pas 

mises en œuvre immédiatement et ne sont pas coordonnées à l’échelle mondiale. 
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1. Attentes en matière de gouvernance7 

L’Autorité s’attend à ce que les rôles et les responsabilités des membres du 
conseil d’administration et de la haute direction soient clairement définis de 
façon à assumer leurs fonctions quant à la prise en compte des risques liés aux 
changements climatiques. 

1.1. Rôles et responsabilités du conseil d’administration 

Dans le cadre de sa responsabilité intrinsèque qui consiste à instaurer une culture 
d’entreprise, un cadre de gouvernance et des objectifs stratégiques cohérents avec les 
valeurs et les intérêts à long terme de l’institution financière, le conseil d’administration 
devrait agir avec compétence et en toute indépendance quant à la considération des 
risques climatiques. 
En sus des rôles et responsabilités qui lui sont habituellement dévolus, le conseil 
d’administration devrait notamment : 

• veiller à ce que les questions et enjeux liés aux risques climatiques soient pris en 
compte, entre autres, lors de l’élaboration des principaux plans d’action, des 
politiques de gestion intégrée des risques, des budgets annuels, ou encore, de la 
définition des objectifs de performance; 

• superviser les progrès par rapport aux objectifs et cibles établis afin de répondre 
aux questions et enjeux liés aux risques climatiques; 

• veiller à ce que les risques climatiques soient pris en compte dans l’élaboration des 
politiques de rémunération de la haute direction, ainsi que des autres postes clés. 

1.2. Rôles et responsabilités de la haute direction 

En sus des rôles et responsabilités qui lui sont généralement dévolus, la haute direction 
devrait notamment : 

• définir clairement les rôles et les responsabilités liés à l’évaluation et à la gestion 
des risques climatiques; 

• intégrer les risques climatiques dans le cadre de gestion de l’appétit pour le risque 
et le cadre de contrôle interne; 

• mettre en place des processus clairs d’identification des risques et opportunités 
concernant les changements climatiques et effectuer la surveillance appropriée (par 
exemple, par l’entremise d’un comité de gestion). 

  

 
7  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gouvernance, avril 2021.  
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1.3. Stratégie 
 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière prenne en compte les 
répercussions liées aux changements climatiques et celles liées à la transition 
vers une économie sobre en carbone dans sa stratégie. 

Il est primordial que l’institution financière comprenne et cerne les incidences des risques 
liés aux changements climatiques sur sa planification stratégique, financière et de fonds 
propres à court et à long terme. En ce sens, l’institution devrait déterminer, dans sa 
stratégie, ce qu’elle considère pertinent pour chacun des horizons temporels, tout en 
considérant la durée de vie utile de ses actifs et infrastructures. L’institution financière 
devrait aussi décrire les problèmes spécifiques qui pourraient survenir à chacun de ces 
horizons temporels et qui pourraient entraîner des répercussions financières significatives 
sur ses activités. 

L’institution financière devrait appuyer son analyse des répercussions potentielles et des 
opportunités liées aux risques climatiques par des informations quantitatives sur ses 
principales activités, sa stratégie, ses produits et services, et ce, à plusieurs niveaux (par 
exemple : divisions commerciales, secteurs et localisation géographique). 

L’institution financière devrait mettre en œuvre un plan de transition8 en cohérence avec 
son plan d’affaire, sa stratégie et son appétit pour le risque. Ce plan de transition devrait 
permettre d’orienter sa gestion des risques physiques et de transition vers une économie 
sobre en carbone. L’institution devrait indiquer la méthodologie et les mesures utilisées 
pour l’évaluation de ses progrès par rapport à son plan de transition initial (par exemple : 
des indicateurs et objectifs internes, comme les émissions de gaz à effet de serre [GES]). 

L’institution devrait décrire les risques liés aux changements climatiques qu’elle a 
identifiés, ainsi que leurs impacts sur ses activités, sa stratégie et sa planification 
financière à l’aide de divers horizons temporels et de scénarios climatiques9.  

  

 
8 TASK FORCE ON CLIMATE-RELATED FINANCIAL DISCLOSURES, Guidance on Metrics, targets and 

Transition Plans, octobre 2021. Ce document (en anglais seulement) du TCFD offre des directives 
supplémentaires sur les éléments à prendre en considération dans la planification de la transition 
climatique. 

9 Concernant les différents scénarios climatiques, l’institution devrait utiliser au moins un scénario pour 
lequel le réchauffement se limite au niveau indiqué dans le plus récent accord international sur les 
changements climatiques. Au moment de la publication de la présente ligne directrice, ce niveau est fixé 
à 1,5oC au-dessus des niveaux préindustriels selon l’Accord de Paris de 2015. 
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2. Attentes en matière de gestion intégrée des risques10 
 
L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière identifie et évalue l’incidence 
potentielle des risques liés aux changements climatiques et qu’elle mette en 
œuvre des mesures d’atténuation, tout en indiquant comment ses activités sont 
intégrées dans son cadre global de gestion des risques. 

 
La prise de risques est inhérente à la conduite des affaires d’une institution financière et 
peut être à la fois synonyme d’opportunités et de menaces. Puisque les risques liés aux 
changements climatiques sont réputés d’ordre systémique, ceux-ci doivent donc être 
gérés en fonction de l’ampleur et de la fréquence des impacts qu’ils sont susceptibles de 
produire sur l’institution financière lorsqu’ils se matérialiseront. Il importe donc que 
l’institution adopte des stratégies, politiques et procédures lui permettant de gérer de 
façon saine et prudente les risques liés aux changements climatiques. 

2.1. Identification et évaluation 

L’Autorité considère que l’institution financière devrait mettre en place des stratégies, 
politiques et procédures afin d’identifier et d’évaluer de façon adéquate ses risques liés 
aux changements climatiques et de les gérer conformément à son cadre de gestion 
intégrée des risques, son plan de transition et son appétit pour le risque.  
En ce sens, l’institution financière devrait : 

• tenir compte des risques liés aux changements climatiques dans son cadre de 
contrôle interne, de même que dans ses politiques et ses pratiques pertinentes. Elle 
devrait aussi préciser les attributions des différents secteurs d’activité et fonctions 
de supervision dans la gestion des risques climatiques; 

• disposer ou mettre en place des méthodes de gestion et des dispositifs de contrôle 
appropriés pour identifier, catégoriser et évaluer les incidences actuelles et 
potentielles des risques liés aux changements climatiques sur ses activités et son 
portefeuille d’exposition (par exemple : le risque opérationnel, de crédit, de marché, 
de liquidité, d’assurance, etc.) selon divers horizons temporels appropriés et selon 
différentes échelles appropriées (par exemple : divisions commerciales, secteurs et 
localisation géographique). Un aspect important de cette identification est la façon 
dont l’institution financière détermine l’importance relative des risques liés aux 
changements climatiques par rapport aux autres risques mentionnés 
précédemment; 

• utiliser des modèles pertinents, y compris ceux utilisés pour l’analyse de scénarios 
climatiques, et des données fiables sur les risques liés aux changements 
climatiques qui sont pertinentes aux activités de l’institution, notamment en ce qui 
concerne la gestion des risques et la prise de décision. À ce sujet, les modèles et 
données utilisés devraient considérer les attentes mentionnées dans la Ligne 

 
10  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion intégrée des risques, mai 

2015. 
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directrice sur la gestion du risque de modèle11. Lorsque des approximations sont 
utilisées, l’institution devrait faire preuve de prudence et envisager une marge 
d’erreur pour atténuer cette incertitude. Si les données recueillies ou utilisées 
comportent des lacunes, l’institution financière devrait envisager d’autres sources 
de données ou fournir des approximations raisonnables pour combler ou limiter ces 
lacunes12. Les données concernant les risques physiques (par exemple : 
l’emplacement géophysique des expositions vulnérables) et celles sur les risques 
de transition (par exemple : les données sur les émissions de GES) propres à ses 
activités commerciales devraient être à jour et avoir un degré d’exactitude 
permettant la saine gestion des risques et une prise de décision adéquate; 

• se tenir informée des progrès et développements en matière de gestion intégrée 
des risques liés aux changements climatiques et prendre en compte toutes les 
nouveautés, de ce domaine en évolution, pertinentes à ses pratiques. 

2.2. Atténuation des risques 

L’institution financière devrait établir et mettre régulièrement à jour un plan d’atténuation 
des risques liés aux changements climatiques et décrire les actions à mettre en place 
pour les atténuer.  

2.3. Suivi des risques et rapports 

Conformément à son plan de transition, l’institution financière devrait surveiller et 
communiquer ses cibles internes afin d’évaluer ses progrès dans la gestion de ses 
expositions aux risques physiques et de transition. Elle devrait assurer un suivi des 
paramètres, limites et indicateurs internes pertinents et effectuer une reddition de comptes 
à l’interne afin d’évaluer ses progrès dans sa gestion des risques liés aux changements 
climatiques. Ce suivi des progrès à l’interne devrait faire l’objet d’un rapport distinct ou 
être intégré dans un rapport couvrant l’ensemble des risques de l’institution financière. 

Ceci devrait mener à la mise en place d’un système de production de rapports internes 
qui permettrait, dans un délai raisonnable, la production de rapports pouvant servir d’appui 
à la planification stratégique et la gestion globale des risques. Les informations 
mentionnées dans ces rapports devraient être fiables et exactes. 

  

 
11  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, juin 

2025. 
12  Des incertitudes peuvent survenir à toutes les étapes du processus de mesure, d’établissement des 

méthodes ou de modélisation. Ces incertitudes peuvent notamment être attribuables aux données (par 
rapport à la qualité, à la représentativité ou à la couverture des données historiques) ou à des erreurs 
de spécification des modèles. Lorsqu’elle le juge pertinent, l’institution financière devrait appliquer une 
marge de prudence en réponse à ces incertitudes. 
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3. Attentes en matière de scénarios climatiques et de simulations de 
crise1314 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière procède à l’analyse de 
scénarios climatiques afin d’évaluer l’incidence des facteurs de risques 
climatiques sur son profil de risque, sa stratégie et son modèle d’affaires. 

 
Étant un domaine en constante évolution, l’analyse de scénarios climatiques utilise des 
situations futures plausibles afin d’évaluer l’incidence des risques climatiques sur les 
activités d’une institution financière au cours d’une période appropriée. 
 
Ceci permet notamment : 

• d’évaluer l’incidence des risques physiques et de transition sur la stratégie et le profil 
de risque de l’institution financière et la résilience de son modèle d’affaires; 

• de déterminer les facteurs pertinents de risques climatiques qui peuvent influer sur 
les multiples risques financiers et non financiers de l’institution financière et estimer 
les expositions et pertes potentielles; 

• de déterminer les limites liées à la qualité des données disponibles, les hypothèses 
choisies, ainsi que la méthodologie utilisée; 

• d’éclairer l’institution financière sur le niveau de robustesse de son cadre de gestion 
des risques. 

Dans le cadre de ses simulations de crise, l’institution financière devrait prévoir 
régulièrement des analyses de scénarios climatiques afin d’orienter sa planification 
stratégique et sa gestion du risque. Les résultats devraient être utilisés comme intrants 
dans ses processus de planification financière. 

L’institution financière devrait tenir compte d’un éventail de scénarios climatiques15 
plausibles et sur divers horizons temporels (par exemple : court, moyen et long terme). 
Ces scénarios devraient évaluer l’exposition globale de l’institution aux risques physiques 
et de transition, y compris les interactions possibles entre ces deux types de risques, tout 
en indiquant les limites liées aux données, aux hypothèses et à la méthodologie utilisée. 

En plus d’effectuer ses propres analyses de scénarios climatiques, l’institution financière 
devrait réaliser des exercices normalisés d’analyse de scénarios climatiques et 
transmettre, lorsque demandé, les résultats à l’Autorité. Ces exercices et leurs résultats 
permettront à l’Autorité, à l’occasion de ses travaux de surveillance, d’évaluer l’exposition 

 
13  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, juin 

2025. 
14  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur les simulations de crise, juin 2012. 
15  Dans la détermination des scénarios climatiques pertinents, l’institution financière devrait prendre en 

considération des sources reconnues, comme l’Agence internationale de l’énergie (AIE), le Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) et le Réseau de verdissement du système 
financier (NGFS). 
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globale de l’institution financière aux risques physiques et de transition, ainsi que de 
comparer les approches utilisées entre les institutions financières. 

4. Attentes en matière de suffisance du capital et des liquidités16 
 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière maintienne suffisamment de 
capital et de liquidités pour couvrir ses expositions aux risques liés aux 
changements climatiques. 

 
L’institution financière devrait intégrer les risques liés aux changements climatiques à son 
processus interne d’évaluation de l’adéquation des fonds propres ou à son processus 
d’évaluation interne des risques et de la solvabilité17.  
L’institution financière devrait prendre en compte l’incidence que peuvent avoir les 
facteurs climatiques sur son profil de risque de liquidité et intégrer une gamme 
d’événements de crise climatique graves, mais plausibles, propres à l’institution financière 
et à l’échelle de son marché, dans son évaluation de la suffisance de son capital et de 
ses liquidités. 

5. Attentes en matière de traitement équitable des clients 

En sus des attentes qui se retrouvent à la Ligne directrice sur les saines pratiques 
commerciales18, l’Autorité s’attend à ce que dans le cadre de la conduite des activités 
d’une institution financière, celle-ci : 

• considère, tout au long du cycle de vie d’un produit19, les risques liés aux 
changements climatiques; 

• informe les clients sur les effets des risques physiques et de transition générés par 
les changements climatiques, de même que sur les conséquences liées aux 
événements climatiques extrêmes20 qui pourraient avoir un impact sur les produits 
offerts.  

 
16  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du capital, mai 2015. 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de liquidité, mars 
2019. 

17  Ce processus est connu en tant que dispositif ORSA (Own Risk Solvency Assessment) pour les 
assureurs et ICAAP (Internal Capital Adequacy Assessment Process) pour les institutions de dépôts. 

18  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur les saines pratiques commerciales, 
novembre 2022. 

19  Le terme « produit » utilisé dans la présente ligne directrice inclut également, lorsque le contexte s’y 
prête, un « service ». 

20  Les événements climatiques extrêmes sont considérés comme implicites aux changements climatiques.  
Pour plus d’information au sujet de ce qui pourrait être considéré comme des événements climatiques 
extrêmes, l’institution financière peut se référer au chapitre 11 du Sixième rapport d’évaluation du 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) publié le 28 février 2022. 
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Concernant les intermédiaires21 qui interviennent dans l’offre de produits d’une institution 
financière, ceux-ci ont des obligations qui leur sont propres. Étant donné que ces 
intermédiaires ne sont pas assujettis directement à la présente ligne directrice, l’Autorité 
s’attend à ce que l’institution financière établisse, avec ceux-ci, des relations d’affaires qui 
lui permettront de s’acquitter de son obligation de traiter équitablement les clients et 
qu’elle précise aux intermédiaires ses attentes en la matière. 
 
5.1. Conception des produits 
 

L’Autorité s’attend à ce que, en cohérence avec son appétit pour le risque, 
l’institution financière conçoive des produits adaptés aux risques liés aux 
changements climatiques en se basant notamment sur : 
• l’utilisation d’une information adéquate permettant d’identifier les besoins et 

intérêts communs des différents groupes de clients ciblés; 
• un processus adéquat de retrait ou de modification du produit. 

 
En ce qui concerne la conception de produits adaptés aux risques liés aux changements 
climatiques, l’institution financière devrait : 

• utiliser de l’information adéquate permettant d’identifier les besoins et les intérêts 
communs des clients en fonction du produit offert; 

• considérer le caractère évolutif des besoins et intérêts communs des différents 
groupes de clients ciblés, notamment en ce qui concerne les événements 
climatiques extrêmes découlant de ces changements et maintenir à jour 
l’information permettant d’identifier ces besoins et intérêts communs; 

• revoir la pertinence de certains produits financiers pour les groupes de clients ciblés 
lorsque requis; 

• s’assurer que l’équipe responsable de la conception des produits possède les 
compétences nécessaires afin de considérer les risques liés aux changements 
climatiques et leurs caractéristiques durant les différentes étapes de la conception 
du produit. L’équipe pourrait s’adjoindre des ressources externes spécialisées 
lorsque requis (par exemple : analyse d’experts dans le domaine) afin, notamment, 
d’effectuer l’évaluation des principales caractéristiques d’un produit; 

• s’assurer que les produits offerts procurent les avantages et caractéristiques 
raisonnablement attendus des groupes de clients ciblés. Ceci peut signifier, sans 
toutefois s’y limiter, que les protections contre les événements climatiques extrêmes 
(par exemple : inondations, feux de forêt, etc.) soient adaptées et reflètent les 
besoins et intérêts communs des groupes de clients ciblés.  

  

 
21  Les intermédiaires sont les personnes autorisées à offrir des produits et services financiers 

conformément à la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2. 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 160

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

 

Ligne directrice sur la gestion des risques liés aux changements 
climatiques 

12 

Autorité des marchés financiers Décembre 2025 
 
 

Lorsqu’une institution financière envisage de modifier ou de retirer un produit du marché, 
elle devrait : 

• évaluer les impacts de ces changements pour les clients concernés, ou pour un 
groupe spécifique de clients, et atténuer ces impacts lorsque cela est possible ou 
requis;  

• aviser les clients des changements au contrat, le cas échéant, ou des changements 
liés à l’exécution de celui-ci, des impacts de ces changements, de leurs droits et 
obligations et obtenir, lorsque requis, leur consentement. 
 

5.2. Processus de souscription 
 
Le processus de souscription devrait être maintenu à jour régulièrement afin de : 
• formaliser et appuyer les facteurs de risques liés aux changements climatiques et 

les critères utilisés pour les évaluer;  

• considérer les besoins particuliers de certains groupes de clients (par exemple : les 
clients résidant dans des zones où les impacts des changements climatiques sont 
plus importants) par rapport à la majorité des clients répondant aux critères 
standards de souscription.  

5.3. Information destinée au client avant ou au moment de l’offre d’un produit 
 
L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière s’assure que l’information 
destinée au client avant ou au moment de l’offre d’un produit mentionne 
clairement l’information concernant les produits qui est relative aux risques liés 
aux changements climatiques. 

 
Le client pourrait sous-estimer son exposition aux risques, ainsi que son niveau de 
tolérance aux risques liés aux changements climatiques, y compris sa vulnérabilité aux 
événements climatiques extrêmes.  
 
Ainsi, l’institution financière devrait s’assurer que le client ait accès à de l’information 
pertinente et adéquate afin qu’il puisse évaluer si le produit répond à ses besoins et 
intérêts en cette matière (par exemple : la portée de sa couverture s’il est situé en zone 
inondable ou en zone vulnérable aux feux de forêt, les caractéristiques d’un produit 
d’épargne et placement ou les impacts des changements climatiques sur le produit qu’il 
souhaite obtenir).   
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Pour y parvenir, l’institution financière devrait : 
 
• en temps opportun, rendre disponible au client de l’information précontractuelle et 

contractuelle claire et adéquate; 
• s’assurer que la documentation accompagnant le produit offert : 

o est rédigée dans un langage clair et simple et est présentée dans un format 
qui en facilite la lecture et la compréhension, notamment en ce qui concerne 
l’information sur les événements climatiques extrêmes ou les risques liés aux 
changements climatiques du groupe de clients ciblés ou affectant le produit 
concerné; 

o soit suffisante pour permettre au client de comprendre les caractéristiques du 
produit et pour l’aider à évaluer si celui-ci répond ou non à ses besoins et de 
quelle façon; 

o soit rédigée de façon à ne pas l’induire en erreur. Par exemple, l’information 
ne devrait pas être appuyée sur de potentiels biais comportementaux en lien 
avec les événements climatiques extrêmes ou les changements climatiques 
potentiellement présents chez le groupe de clients ciblés (par exemple : 
imitation, biais cognitif, ancrage, représentativité, effet d’ambiguïté, 
confirmation, etc.) afin, entre autres et sans s’y limiter, d’inciter l’obtention d’un 
produit qui ne correspondrait pas à leurs besoins; 

o tienne compte de la nature et du niveau de complexité du produit. Le niveau 
de complexité de certains produits financiers peut nécessiter un degré de 
précision plus important afin de faciliter la compréhension de celui-ci par le 
client et ne pas l’amener à penser qu’il est protégé adéquatement des risques 
liés aux changements climatiques ou des événements climatiques extrêmes, 
si tel n’est pas le cas.  

• fournir aux membres du personnel, aux intermédiaires et aux autres personnes qui 
agissent pour le compte de l’institution et qui interviennent dans l’offre de ses 
produits une information pertinente sur ces aspects, les outils appropriés pour 
accompagner les clients et les formations appropriées. 
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6. Attentes en matière de communication d’informations financières 
en lien avec les changements climatiques 

 
L’Autorité s’attend, en matière de communication, à ce que l’institution financière 
divulgue publiquement et de façon consolidée, ses principaux éléments de 
gouvernance, de gestion intégrée des risques, ainsi que ses scénarios 
climatiques et ses simulations de crise en lien avec les changements climatiques, 
conformément aux cinq principes de communication. 

L’Autorité désire renforcer la saine gestion des risques climatiques en établissant des 
attentes spécifiques concernant la communication d’informations financières s’y 
rapportant. Ceci aide à accroître la confiance du public envers le système financier 
québécois et permet que l’information pertinente soit accessible au public pour favoriser 
une meilleure compréhension de la situation des institutions financières et des risques 
auxquels elles sont exposées. L’Annexe 1 présente les attentes minimales en matière de 
communication d’informations financières en lien avec les changements climatiques qui 
devraient être divulguées publiquement et de façon consolidée par l’institution financière. 

Les investisseurs, analystes et le grand public peuvent s’intéresser aux informations 
financières des institutions financières sur les risques climatiques. Fournir aux parties 
intéressées des informations clés sur les risques et la gestion des risques climatiques 
peut renforcer la confiance envers les institutions financières et permettre à celles-ci 
d’attirer des fonds propres et des liquidités, tout en aidant à préserver les accès aux 
canaux y afférents. 

L’Autorité met de l’avant cinq principes de communication efficace de l’information sur les 
risques climatiques : 
1. L’institution financière devrait fournir des renseignements pertinents, précis et 

complets concernant les risques et opportunités occasionnés par les changements 
climatiques à propos, mais sans s’y limiter, de ses marchés, ses activités, sa 
stratégie et ses états financiers. L’information devrait être suffisamment détaillée 
pour permettre aux parties intéressées d’évaluer le degré d’exposition et l’approche 
de l’institution à l’égard des risques climatiques. L’institution financière devrait éviter 
de fournir des informations génériques ou qui n’ajoutent pas de valeur à la 
compréhension générale des risques liés aux changements climatiques par les 
parties intéressées, tout en expliquant pourquoi un risque ou un enjeu particulier 
n’est pas important pour l’institution financière. 

 
L’institution financière devrait toutefois faire preuve de prudence afin d’éviter de 
divulguer de l’information commercialement sensible concernant les opportunités 
liées au climat qui pourraient considérablement compromettre ou porter préjudice à 
ses avantages économiques futurs. Si l’institution financière ne communique pas de 
l’information financière en lien avec les changements climatiques tel qu’attendu 
dans la présente ligne directrice, elle devrait expliquer les raisons qui le justifient. 
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2. L’institution financière devrait fournir des renseignements clairs, pondérés et 
compréhensibles pour le grand public, mais aussi pour les parties intéressées plus 
averties. De plus, l’institution financière devrait viser un juste équilibre entre 
l’information qualitative et quantitative, tout en utilisant du texte, des chiffres et des 
graphiques pour la présentation de l’information, lorsque nécessaire. 
 

3. Dans ses communications, l’institution financière devrait garder une attitude neutre, 
notamment en fournissant des renseignements fiables, vérifiables et objectifs. Les 
renseignements, ainsi que les informations fournies par l’institution financière, 
devraient être consignés afin de s’assurer de leur qualité. 
 

4. L’institution financière devrait fournir des renseignements appropriés en fonction de 
sa taille, de sa nature et de sa complexité. Le volume et le niveau de détails des 
informations fournies par l’institution financière doivent être proportionnels à sa taille 
par rapport aux autres acteurs de son marché, mais aussi de la complexité de ses 
opérations, de son importance systémique et de son étalement géographique. 
 

5. L’institution financière devrait fournir des renseignements de façon uniforme entre 
les différentes publications. Ceci est nécessaire pour que les parties intéressées 
puissent suivre et comprendre l’évolution des actions de l’institution financière et 
l’effet des risques liés aux changements climatiques sur celle-ci. 
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L’institution financière peut déterminer le type de rapport à utiliser pour communiquer les 
informations de façon consolidée. Celles-ci pourraient notamment être communiquées 
dans un rapport aux actionnaires, s’il est public, ou, en cas contraire, dans un rapport 
distinct. L’institution financière devrait rendre publiques, notamment sur son site Web, les 
informations financières communiquées en lien avec les changements climatiques au plus 
tard 180 jours après la fin de son année financière et tenir à jour des archives de toutes 
les informations fournies dans les périodes de déclaration antérieures. 
 
La fréquence de communication des informations financières liées aux changements 
climatiques devrait être annuelle, mais l’institution financière peut, de son plein gré, 
présenter les informations attendues de façon plus fréquente. 
 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière divulgue ses émissions de gaz 
à effet de serre, les objectifs à atteindre dans sa gestion des risques liés aux 
changements climatiques et qu’elle effectue une évaluation de sa performance 
par rapport à ses objectifs.  

En ce qui concerne le calcul des émissions de GES22 23 (voir les éléments b) i et b) ii de 
la section « Indicateurs et objectifs » de l'Annexe 1), l’institution financière devrait utiliser 
la plus récente version de la norme GHG Protocol Corporate Accounting and Reporting 
Standard et la plus récente version de la norme GHG Protocol Corporate Value Chain 
(Scope 3) Accounting and Reporting Standard ou des normes de déclaration 
comparables. 
Au sujet du calcul des parts d’émissions de GES du champ d’application 3 (voir l’élément 
b) ii de la section « Indicateurs et objectifs » de Annexe 1), se rapportant aux émissions 
de GES financées ou celles associées à l’assurance de l’institution financière, cette 
dernière devrait utiliser la version la plus récente de la norme Global GHG Accounting and 
Reporting Standard for the Financial Industry du Partnership for Carbon Accounting 
Financials (la norme du PCAF), y compris ses modalités de mise en œuvre progressives 
par secteur, ou une approche comparable acceptée par le secteur. 

Les émissions de GES et les paramètres associés devraient être fournis pour les périodes 
historiques afin de permettre l’analyse des tendances et les progrès effectués, le cas 
échéant. Dans ses publications, l’institution financière devrait décrire les méthodologies 
utilisées pour calculer ou estimer lesdites émissions et les paramètres utilisés. 

 
22  Pour contribuer à délimiter les sources d’émissions directes et indirectes, améliorer la transparence et 

donner un sens aux différentes utilisations tant internes qu’externes, des « champs d‘application » ont 
été définis pour comptabiliser et présenter les GES. Selon le GHG Protocol Corporate Accounting and 
Reporting Standard, le champ d’application 1 fait référence aux émissions directes de GES, c’est-à-dire 
provenant de sources qui sont détenues ou contrôlées par la compagnie déclarante. Le champ 
d’application 2 fait référence aux émissions de GES résultant de l’importation ou de l’exportation 
d’électricité, de chaleur ou de vapeur. 

23  Le champ d’application 3 fait référence à toutes autres émissions indirectes de GES. Il s’agit des autres 
émissions indirectes résultant des activités de la compagnie déclarante, mais qui proviennent de sources 
appartenant à une autre compagnie ou étant sous son contrôle. 
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L’institution financière devrait décrire les principaux objectifs liés aux climats, tels que ceux 
liés aux émissions de GES ou à la consommation d’eau et d’énergie. L’institution 
financière devrait aussi décrire tout autre objectif visant, sans s’y limiter, des cibles 
d’efficacité ou financières, des seuils de tolérance aux pertes financières, les émissions 
de GES évitées tout au long du cycle de vie d’un produit ou des objectifs de revenus nets 
pour les produits et services conçus dans un objectif économique de diminution des GES. 

Dans la définition de leurs cibles, les institutions devraient considérer les précisions 
suivantes : 

• la base de méthode de calcul de la cible (absolue ou en intensité); 
• le temps d’implantation des cibles; 
• l’année de base sur laquelle les progrès seront mesurés; 
• les indicateurs clés de performance utilisés pour mesurer les progrès.
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Annexe 1 – Attentes minimales en matière de communication d’informations financières en lien avec les 
changements climatiques 

 Exercice à la fin duquel la mise en œuvre prend effet (la date 
limite de déclaration est établie à 180 jours après la fin de 

l’exercice) 
Institutions de dépôts Assureurs 

Catégorie 
d’information 

Élément 
d’information 

Attente en matière de 
communication 

Regroupement 
A24 

Regroupement 
B24 

Regroupement 
A24 

Regroupement 
B24 

Gouvernance 

a) L’institution financière devrait 
décrire l’organe ou les organes de 
gouvernance (par exemple, le 
conseil d’administration, ses 
comités ou autre), ou la ou les 
personnes responsables de la 
supervision des opportunités et 
risques liés aux changements 
climatiques, y compris leur identité, 
leurs responsabilités, leurs habiletés 
et compétences, le processus leur 
permettant de rester informés 
incluant la fréquence des 
rencontres, la supervision de la 
stratégie, les transactions 
importantes, les processus de 
gestion des risques, l’établissement 
des cibles et le suivi des progrès 
accomplis vers l’atteinte de ces 
cibles, ainsi qu’une description de la 
manière dont les considérations 
liées aux changements climatiques 

2024 2025 2024 2025 

 
24  Les regroupements A et B ont été déterminés à l’aide de plusieurs indicateurs, notamment la taille, le niveau de complexité et l’actif net de l’institution financière. 

L’Autorité communiquera à l’institution financière le regroupement dans lequel elle se retrouve. 
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sont prises en compte dans la 
détermination de leur rémunération. 

b) L’institution financière devrait 
décrire le rôle de la direction en ce 
qui concerne le suivi, la gestion et la 
surveillance des opportunités et 
risques liés aux changements 
climatiques, y compris l’identité du 
poste ou du comité au sein de la 
direction, s’il y a lieu, les processus, 
les contrôles et les procédures en 
matière de gouvernance, de même 
que la manière dont la surveillance 
devrait être exercée à l’égard de ce 
poste ou comité. 

2024 2025 2024 2025 

Stratégie 

a) L’institution financière devrait 
décrire les opportunités et risques 
liés aux changements climatiques 
recensés dont on peut 
raisonnablement s’attendre à ce 
qu’ils aient une incidence sur ses 
flux de trésoreries, son accès à du 
financement ou son coût du 
capital25, y compris : 
 
- la classification de chaque risque 
climatique dans la catégorie 
« risque physique » ou « risque de 
transition »; 
 
- le délai attendu avant que les 
effets associés à chaque risque et 
opportunités ne se produisent 
(court, moyen ou long terme); 

2024 2025 2024 2025 

 
25  Pour préparer les informations à fournir, l’institution financière devrait utiliser toutes les informations raisonnables et justifiables qu’il lui est possible d’obtenir à 

la date de clôture, sans devoir engager des coûts ou efforts excessifs. 
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- les définitions de « court terme », 
« moyen terme » et « long terme » 
que préconise l’institution financière 
en lien avec les horizons de 
planification stratégique en matière 
de prise de décisions. 

b) i26 Modèle d’affaires et chaîne de 
valeur 
L’institution financière devrait 
décrire : 
 
- les effets en cours et prévus27 28 
des opportunités et risques liés aux 
changements climatiques sur son 
modèle d’affaire et sa chaîne de 
valeur; 
 
- où, dans son modèle opérationnel 
et sa chaîne de valeur, les 
opportunités et risques liés aux 

2024 2025 2024 2025 

 
26  Pour respecter les attentes en matière d’informations à fournir, les institutions financières devraient présenter des éléments quantitatifs (un montant précis ou 

un intervalle de montants) et qualificatifs, sous réserve des exceptions suivantes : 
• les institutions financières qui ne sont pas des « Institutions de dépôt – Regroupement A » et des « Assureurs – Regroupement A » n’ont pas à fournir 

d’informations quantitatives sur les flux de trésorerie; 
• les institutions financières n’ont pas à fournir d’informations quantitatives sur les incidences financières actuelles ou prévues, si ces incidences ne sont 

pas identifiables séparément ou si elles comportent un degré d’incertitude d’évaluation à ce point élevé que les informations quantitatives obtenues ne 
seraient pas utiles; 

• les institutions financières n’ont pas à fournir d’informations quantitatives obtenues sur les incidences prévues d’une opportunité ou d’un risque lié aux 
changements climatiques si elles ne disposent pas des habiletés, capacités ou ressources nécessaires pour le faire. 

Les institutions financières devraient fournir des informations sur les cas où cette exception s’applique et devraient expliquer pourquoi elle s’applique. 
27  Pour préparer les informations à fournir, l’institution financière devrait utiliser toutes les informations raisonnables et justifiables qu’il lui est possible d’obtenir à 

la date de clôture sans devoir engager des coûts ou efforts excessifs. 
28  Pour préparer les informations à fournir, l’institution financière devrait utiliser une approche à la mesure des habiletés, des capacités et des ressources dont 

elle dispose. 
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changements climatiques sont 
concentrés. 
 
Stratégie et prise de décisions 
 
L’institution financière devrait fournir 
des informations sur : 
 
- les changements en cours et 
prévus à son modèle d’affaires, y 
compris en ce qui concerne 
l’affectation de ses ressources pour 
répondre aux opportunités et 
risques liés aux changements 
climatiques; 
 
- les efforts directs d’atténuation et 
d’adaptation, en cours et prévus; 
 
- les efforts indirects d’atténuation et 
d’adaptation, en cours et prévus. 
 
Situation financière, performance 
financière et flux de trésorerie 
L’institution financière devrait 
décrire : 
 
- l’incidence des opportunités et 
risques liés aux changements 
climatiques sur sa situation 
financière, sa performance 
financière et ses flux de trésorerie 
pour la période de déclaration; 
 
- la façon dont elle s’attend à ce que 
sa situation financière, sa 
performance financière et ses flux 
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de trésorerie changement à court, 
moyen et long terme, compte tenu 
de sa stratégie de gestion des 
opportunités et risques liés aux 
changements climatiques29 30. 

b) ii L’institution financière devrait 
décrire son plan de transition 
climatique (voir les attentes à 
l’égard de la gestion des risques en 
lien avec le plan de transition 
climatique à la section 1.3)31. 

À déterminer À déterminer À déterminer À déterminer 

c) L’institution financière devrait 
décrire la résilience de sa stratégie 
en tenant compte de différents 
scénarios climatiques, donc un 
scénario selon lequel le 
réchauffement se limite au niveau 
indiqué dans le plus récent accord 
international sur les changements 
climatiques32, ou à un niveau plus 
bas33. 

À déterminer À déterminer À déterminer À déterminer 

Gestion des 
risques 

a) L’institution financière devrait fournir 
des informations sur les processus 
et les politiques connexes qu’elle 
utilise pour cerner, évaluer, prioriser 
et surveiller les risques climatiques. 
En répondant à cette attente en 
matière de communication 

2024 2025 2024 2025 

 
29  Pour préparer les informations à fournir, l’institution financière devrait utiliser toutes les informations raisonnables et justifiables qu’il lui est possible d’obtenir à 

la date de clôture sans devoir engager des coûts ou efforts excessifs. 
30  Pour préparer les informations à fournir, l’institution financière devrait utiliser une approche à la mesure des habiletés, des capacités et des ressources dont 

elle dispose. 
31  La version finale des attentes en matière de communication et du calendrier de mise en œuvre seront établis ultérieurement. 
32  Au moment de la publication de la présente ligne directrice, ce niveau est fixé à 1,5°C au-dessus des niveaux préindustriels selon l’Accord de Paris de 2015. 
33  La version finale des attentes en matière de communication et du calendrier de mise en œuvre seront établis ultérieurement. 
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d’informations, l’institution financière 
devrait expliquer comment elle a 
appliqué l’attente en encadré de la 
Section 2. 

b) L’institution financière devrait fournir 
des informations sur les processus 
qu’elle utilise pour cerner, évaluer, 
prioriser et surveiller les 
opportunités liées aux changements 
climatiques, y compris des 
renseignements sur la question de 
savoir si, et le cas échéant, 
comment elle utilise l’analyse de 
scénarios climatiques pour éclairer 
la détermination des opportunités 
liées aux changements climatiques. 

2024 2025 2024 2025 

c) L’institution financière devrait fournir 
des informations sur la mesure dans 
laquelle et la manière dont les 
processus qu’elle utilise pour 
cerner, évaluer, prioriser et 
surveiller les opportunités et risques 
liés aux changements climatiques 
sont intégrés à son processus 
général de gestion des risques et 
viennent l’étoffer. 

2024 2025 2024 2025 

Indicateurs 
et objectifs 

a) L’institution financière devrait 
présenter les indicateurs qu’elle 
utilise pour évaluer les risques et les 
opportunités climatiques 
conformément à sa stratégie et à 
son processus de gestion des 
risques. 

2024 2025 2024 2025 

b) i L’institution financière devrait 
déclarer séparément la quantité 
absolue des émissions brutes de 
GES du champ d’application 1 et du 

2024 2025 2024 2025 
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champ d’application 2 calculées 
selon la méthode fondée sur son 
emplacement pour la période. 
 
L’institution financière devrait 
déclarer l’approche de mesure, les 
intrants et les hypothèses qu’elle 
utilise pour mesurer les émissions 
de GES des champs d’application 1 
et 2, ainsi que les motifs sous-
jacents de ces décisions. 
 
L’institution financière devrait 
indiquer la norme d’information 
qu’elle utilise pour calculer et 
déclarer les émissions de GES. Si 
la norme d’information utilisée par 
l’institution financière n’est pas la 
norme Corporate Standard du 
Protocole des GES, expliquer en 
quoi la norme utilisée y est 
comparable. 

b) ii L’institution financière devrait 
déclarer la quantité absolue de ses 
émissions brutes de GES du champ 
d’application 3 pour la période34. 
 
Pour la préparation des informations 
à fournir sur les émissions de GES 
du champ d’application 3, 
l’institution financière devrait tenir 
compte de l’ensemble de sa chaîne 

2028 2028 2028 2028 

 
34  Pour préparer les informations à fournir, l’institution financière devrait utiliser toutes les informations raisonnables et justifiables qu’il lui est possible d’obtenir à 

la date de clôture sans devoir engager des coûts ou efforts excessifs. 
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de valeur35 et des 15 catégories 
d’émissions36 de GES du champ 
d’application 3, indiquer les 
catégories auxquelles appartiennent 
les émissions de GES du champ 
d’application 3 et devrait s’assurer 
d’inclure les émissions de la 
catégorie 15 : Investissements. 
 
• Pour toutes les institutions 

financières visées, la catégorie 
15 englobe les émissions 
découlant de prêts et 
d’investissements (émissions 
financées). 
 

• Pour les institutions financières 
visées qui participent à des 
activités de gestion d’actifs, la 
catégorie 15 englobe les 
émissions découlant des actifs 
sous gestion. 
 

• Pour les institutions financières 
visées qui participent à des 
activités financières associées à 
l’assurance de dommages 
(excluant l’assurance 
hypothécaire), la catégorie 15 
englobe les émissions 
découlant de portefeuilles de 

 
35  Lorsqu’elle détermine la portée de sa chaîne de valeur et choisit l’approche de mesure, les intrants et les hypothèses à utiliser pour mesurer les émissions de 

GES du champ d’application 3, l’institution financière devrait utiliser toutes les informations raisonnables et justifiables qu’il est possible d’obtenir à la date de 
déclaration, sans devoir engager des coûts ou efforts excessifs. 

36  Il s’agit des 15 catégories d’émissions de GES du champ d’application 3, telles qu’elles sont décrites dans le document Corporate Value Chain (Scope 3) 
Accounting and Reporting Standard. 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 174

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

 
Ligne directrice sur la gestion des risques liés aux changements climatiques 26 
Autorité des marchés financiers Décembre 2025 

 

souscription d’assurance et de 
réassurance (émissions 
associées à l’assurance). 

 
Les institutions financières ne 
devraient pas combiner, mais 
présenter séparément les 
renseignements sur les émissions 
financées, les émissions découlant 
des actifs sous gestion et les 
émissions associées à l’assurance. 
 
L’institution financière devrait 
déclarer la méthode de mesure, les 
intrants et les hypothèses qu’elle 
utilise pour mesurer les émissions 
de GES du champ d’application 3, 
ainsi que les motifs sous-jacents de 
ces décisions37 38. 
 
L’institution financière devrait 
indiquer la norme d’information 
qu’elle utilise pour calculer et 
déclarer les émissions de GES. 
 
• Si la norme d’information qu’elle 

utilise pour les émissions de 
GES du champ d’application 3 
n’est pas la norme Corporate 

 
37  Lorsqu’elle détermine la portée de sa chaîne de valeur et choisit l’approche de mesure, les intrants et les hypothèses à utiliser pour mesurer les émissions de 

GES du champ d’application 3, l’institution financière devrait utiliser toutes les informations raisonnables et justifiables qu’il est possible d’obtenir à la date de 
déclaration, sans devoir engager des coûts ou efforts excessifs. 

38  Pour les émissions de catégorie 15 : Investissements, l’institution financière devrait utiliser les données liées aux émissions les plus récentes dont elles 
disposent, provenant des entités qui font parties de leur chaîne de valeur, de pair avec les données financières et l’exercice en cours. Par exemple, dans les 
informations fournies sur l’exercice 2028, l’institution financière devrait utiliser les données financières de l’exercice 2028 et les données sur les émissions de 
GES de l’exercice 2027. 
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Value Chain (scope 3) 
Accounting and Reporting 
Standard du Protocole des 
GES, l’institution financière 
devrait expliquer en quoi la 
norme utilisée y est 
comparable. 
 

• Si la norme d’information qu’elle 
utilise pour la catégorie 15 n’est 
pas la norme Global GHG 
Accounting and Reporting 
Standard for the Financial 
Industry du PCAF, l’institution 
financière devrait expliquer en 
quoi la norme utilisée y est 
comparable. 

 
L’institution financière devrait fournir 
des renseignements 
supplémentaires et spécifiques sur 
ses émissions de catégorie 
15 : Investissement. 
 
Renseignements 
supplémentaires et spécifiques 
sur les émissions de l’institution 
financière de catégorie 15 : 
Investissements 
 
L’institution financière devrait fournir 
les renseignements suivants, s’il y a 
lieu : 
 
Toutes les institutions 
financières visées devraient 
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fournir les informations 
suivantes : 
 
1. La quantité absolue de ses 

émissions financées brutes, 
ventilées par champ 
d’application (1, 2 et 3), par 
catégorie d’actif et pour tout 
investissement ou prêt (à 
savoir, les catégories d’actifs 
suivantes selon la partie A de la 
norme du PCAF : actions 
cotées en bourse, obligations 
de sociétés, prêts aux 
entreprises et actions non 
cotées en bourse), par secteur. 
 

i. Ventilation par catégorie 
d’actif – les informations 
fournies devraient 
comprendre, à tout le 
moins, les investissements 
et les prêts. 
ii. Ventilation par secteur – 
l’institution financière devrait 
utiliser les secteurs 
désignés39 par l’Autorité 
pour le classement des 
contreparties, selon la 
version la plus récente du 
système de classification à 
la date de clôture. 

 
2. Son exposition brute à chaque 

catégorie d’actif correspondant 
 

39  Les utilisateurs peuvent consulter l’Exercice normalisé d’analyse de scénarios climatiques (ENASC) pour connaitre la liste complète des secteurs. 
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à la valeur comptable (avant la 
soustraction, le cas échéant, de 
la correction de valeur pour 
pertes), en dollars canadiens. 

 
3. Le pourcentage de son 

exposition brute incluse dans le 
calcul des émissions financées : 

 
i. si le pourcentage de son 
exposition brute inclus dans 
le calcul des émissions 
financées est inférieur à 
100 %, l’institution 
financière devrait expliquer 
les exclusions (par 
exemple : l’absence de 
méthodologie ou le manque 
de données), notamment 
les types d’actifs exclus. 

 
4. La méthodologie qu’elle utilise 

pour calculer ses émissions 
financées, en précisant 
notamment la méthode de 
répartition qu’elle utilise pour 
déterminer sa part d’émissions 
par rapport à l’ampleur de son 
exposition brute. 

 
Les institutions financières 
visées qui participent à des 
activités financières associées à 
l’assurance de dommages 
(excluant l’assurance 
hypothécaire) devraient fournir 
les informations suivantes : 
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1. La quantité absolue de ses 

émissions brutes associées à 
l’assurance, ventilées par 
champs d’application (1, 2 et 3) 
et par secteur d’activité et, dans 
le cas des branches 
d’assurance d’entreprises (à 
savoir, les secteurs d’activité 
suivants selon la partie C de la 
norme du PCAF : portefeuilles 
d’assurance des entreprises), 
par sous-secteur. 
 

i. Ventilation par secteur 
d’activité – les informations 
fournies devraient 
comprendre, à tout le 
moins, les portefeuilles 
d’assurance des entreprises 
et les portefeuilles 
d’assurance véhicules 
motorisés des particuliers. 
 
ii. Ventilation par secteur – 
l’institution financière devrait 
utiliser les secteurs 
désignés40 par l’Autorité 
pour le classement des 
assurés, selon la version la 
plus récente du système de 
classification à la date de 
clôture. 

 

 
40  Les utilisateurs peuvent consulter l’Exercice normalisé d’analyse de scénarios climatiques (ENASC) pour connaitre la liste complète des secteurs. 
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2. Les produits de ses activités 
d’assurance41 pour chaque 
secteur d’activité, exprimés en 
dollars canadiens. 
 

3. Le pourcentage des produits de 
ses activités d’assurance42 qui 
est inclus dans le calcul des 
émissions des GES associées à 
l’assurance : 

 
i. si le pourcentage des 
produits des activités 
d’assurance43 qui est inclus 
dans le calcul des 
émissions associées à 
l’assurance est inférieur à 
100 %, l’institution 
financière devrait expliquer 
les exclusions (par 
exemple : l’absence de 
méthodologie ou le manque 
de données), y compris les 
secteurs d’activité qui sont 
exclus. 
 

4. La méthodologie qu’elle utilise 
pour calculer ses émissions 
associées à l’assurance, en 
précisant notamment la 

 
41  Si les produits des activités d’assurance ne sont pas appropriés aux fins de la communication d’informations sur les émissions associées à l’assurance, 

l’institution financière visée pourrait aussi utiliser les primes brutes souscrites et fournir des informations sur l’approche utilisée. 
42  Si les produits des activités d’assurance ne sont pas appropriés aux fins de la communication d’informations sur les émissions associées à l’assurance, 

l’institution financière visée pourrait aussi utiliser les primes brutes souscrites et fournir des informations sur l’approche utilisée. 
43  Si les produits des activités d’assurance ne sont pas appropriés aux fins de la communication d’informations sur les émissions associées à l’assurance, 

l’institution financière visée pourrait aussi utiliser les primes brutes souscrites et fournir des informations sur l’approche utilisée. 
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méthode de répartition qu’elle 
utilise pour déterminer sa part 
des émissions par rapport à 
l’ampleur de ses produits des 
activités d’assurance. 

b) iii Renseignements 
supplémentaires et spécifiques 
sur les émissions de l’institution 
financière de catégorie 15 : 
Investissements 
 
Fournir les renseignements 
suivants, s’il y a lieu :  
 
Les institutions financières 
visées qui participent à des 
activités de gestion d’actifs 
devraient fournir les informations 
suivantes : 
 
1. La quantité absolue de ses 

émissions financées brutes 
découlant des actifs sous 
gestion44, ventilées par champ 
d’application (1, 2 et 3). 
 

2. Pour chacun des éléments 
ventilés au point (1), la valeur 
totale des actifs sous gestion 
qui fait l’objet des informations 
sur les émissions financées, 
exprimée en dollars canadiens. 
 

3. Le pourcentage de la valeur 
totale de ses actifs sous gestion 

2029 2029 2029 2029 

 
44  Les actifs sous gestion font références aux investissements hors bilan relatifs aux activités de gestion d’actifs. 
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qui est inclus dans le calcul des 
émissions financées : 

 
i. si ce pourcentage est 
inférieur à 100 %, 
l’institution financière devrait 
expliquer les exclusions 
(par exemple : l’absence de 
méthodologie ou le manque 
de données), et préciser de 
quels types d’actifs sous 
gestion il s’agit et quelle est 
la valeur de chaque type. 

 
4. La méthodologie utilisée pour 

calculer les émissions financées 
découlant des actifs sous 
gestion, notamment la méthode 
de répartition qu’elle utilise pour 
déterminer sa part des 
émissions par rapport à 
l’importance du solde total de 
ses actifs sous gestion. 

 
c) 1. L’institution financière devrait 

déclarer, s’il y a lieu, les cibles 
quantitatives et qualitatives liées 
aux changements climatiques 
qu’elle a établies pour faire le suivi 
des progrès accomplis vers 
l’atteinte de ses objectifs 
stratégiques, y compris : 
 
• l’objectif de la cible; 

 
• l’intervalle de temps auquel 

s’applique la cible; 

2024 2025 2024 2025 
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• la période de référence à partir 

de laquelle les progrès 
accomplis sont évalués; 

 
• toute modification qu’elle a 

apportée à la cible et les motifs 
sous-tendant les modifications 
apportées. 

 
2. L’institution financière devrait 
fournir des informations sur 
l’approche qu’elle utilise pour établir 
et revoir chaque cible, ainsi que 
pour faire le suivi des progrès 
accomplis. 
 
3. L’institution financière devrait 
fournir des informations sur sa 
performance par rapport à chacune 
des cibles liées aux changements 
climatiques et une analyse des 
tendances ou des variations de sa 
performance. 
 
Pour les cibles liées aux émissions 
de GES présentées (et les 
indicateurs correspondants, le cas 
échéant), l’institution financière 
devrait fournir des informations sur 
les compensations des émissions 
de carbone brutes et nettes, s’il y a 
lieu, et expliquer le type de 
compensation (par exemple, le 
crédit carbone, fondée sur des 
éléments naturels ou autre). 
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d) L’institution financière devrait fournir 
des informations sur les indicateurs 
intersectoriels suivants : 
 
1. risques de transition liés aux 

changements climatiques : 
indiquer le montant et le 
pourcentage des actifs ou des 
activités qui sont vulnérables 
aux risques de transition liés 
aux changements climatiques45; 
 

2. risques physiques liés aux 
changements climatiques : 
indiquer le montant et le 
pourcentage des actifs ou des 
activités qui sont vulnérables 
aux risques physiques liés aux 
changements climatiques41; 

 
3. opportunités liées aux 

changements climatiques : 
indiquer le montant et le 
pourcentage des actifs ou des 
activités qui sont compatibles 
avec les opportunités liées aux 
changements climatiques41; 

 
4. déploiement du capital : 

indiquer le montant des 
dépenses d’investissement, du 
financement ou des placements 
déployés pour des opportunités 

2025 2026 2025 2026 

 
45  Pour préparer les informations à fournir, l’institution financière devrait utiliser toutes les informations raisonnables et justifiables qu’il lui est possible d’obtenir à 

la date de clôture sans devoir engager des coûts ou efforts excessifs. 
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ou risques liés aux 
changements climatiques; 

 
5. prix interne du carbone : 
 

i. L’institution financière 
devrait si elle applique un 
prix du carbone dans son 
processus décisionnel et 
expliquer la manière dont 
elle le fait (par exemple, 
pour les décisions 
d’investissement, les prix de 
cession interne et l’analyse 
de scénarios); 
 
ii. L’institution financière 
devrait indiquer le prix de 
chaque tonne métrique 
d’émissions de GES que 
l’entité a utilisé pour évaluer 
les coûts de ses émissions; 
 

6. rémunération : 
 

i. le pourcentage de la 
rémunération de la haute 
direction et des autres 
preneurs de risques 
importants, comptabilisée 
dans la période considérée 
et qui est fonction de 
considérations liées aux 
changements climatiques 
(uniquement pour les 
institutions financières du 
Regroupement A). 
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e) L’institution financière devrait fournir 
des informations sur les indicateurs 
sectoriels. Pour identifier les 
indicateurs sectoriels sur lesquels 
elle devrait fournir des informations, 
l’institution financière devrait 
déterminer l’applicabilité aux sujets 
des informations à fournir définis 
par secteur dans le document 
Industry-based Guidance on 
Implementing Climate-related 
Disclosures (Secteur financier, 
applicable au modèle d’affaires et 
aux activités de l’institution 
financière). 

2028 2028 2028 2028 
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Introduction et champ d’application 

La liquidité est un facteur essentiel à la viabilité de toute institution financière, une 
mauvaise gestion du risque de liquidité pouvant se traduire par des coûts excessifs 
de financement et une difficulté à liquider les actifs à leur juste valeur. Ce risque peut 
être accentué si la réputation de l’institution est atteinte. 

De même, le niveau de capitalisation d’une institution financière peut affecter sa 
capacité à obtenir des liquidités en période de crise, d’où l’importance pour l’ensemble 
des institutions financières de bien évaluer l’adéquation de leurs fonds propres en 
fonction de la liquidité des marchés sur lesquels elles opèrent. 

La présente ligne directrice a pour objectif d’énoncer les attentes de l’Autorité en matière 
de gestion du risque de liquidité par les institutions financières. En plus de s’inspirer 
majoritairement des principes fondamentaux énoncés par le Comité de Bâle sur le 
contrôle bancaire1 (le « Comité de Bâle »), la ligne directrice mise à jour prend 
également en compte les principes de l’Association internationale des contrôleurs 
d’assurance ( « AICA »). 
 
En vertu des pouvoirs habilitants2 de l’Autorité, cette ligne directrice est applicable aux 
assureurs autorisés, aux coopératives de services financiers, aux sociétés de fiducie 
autorisées et aux institutions de dépôts autorisées. 

Ainsi, les principaux thèmes abordés dans cette ligne directrice sont : 

• la gestion saine et prudente du risque de liquidité; 

• l’évaluation interne de l’adéquation du niveau de liquidités; 

• l’atténuation du risque de liquidité; 

• la gestion de crise. 

 
  

 
1  BASEL COMMITTEE ON BANKING SUPERVISION, BANK FOR INTERNATIONAL SETTLEMENTS. 

Principles for Sound Liquidity Risk Management and Supervision, September 2008. 
2  Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A -32.1, art. 463 et 464, Loi sur les coopératives de services financiers, 

RLRQ, c. C -67.3, art. 565.1 et 566, Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts, 
RLRQ, c. I -13.2.2, art. 42.2 et 42.3, Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. 
S -29.02, art. 254 et 255. 
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L’Autorité s’attend à ce que la haute direction de l’institution financière 
établisse un cadre de gestion du risque de liquidité qui va permettre de 
préserver sa viabilité tout en répondant aux attentes relatives à la liquidité 
et les objectifs internes, en temps normal et en temps de crise. 

1. Risque de liquidité 

La liquidité s’entend de la capacité d’une institution financière de respecter ses 
échéances financières, actuelles et anticipées, sans perturber les opérations courantes 
et sans enregistrer de pertes considérables. 

Ainsi, le risque de liquidité découle des difficultés ou de l’incapacité d’une institution 
financière à honorer ses engagements en termes de liquidité en temps opportun et à 
des coûts raisonnables. Le risque de liquidité peut s’étendre également à l’incapacité de 
l’institution financière à exploiter les opportunités d’affaires et à soutenir la croissance 
prévue dans le cadre de sa planification stratégique (risque stratégique) compte tenu 
d’un manque de liquidité ou de difficultés de financement à des coûts raisonnables. 

Le risque de liquidité peut prendre deux formes : le risque de liquidité de financement et 
le risque de liquidité du marché. Alors que le premier renvoie à l’incapacité de 
l’institution financière de s’acquitter de ses engagements présents et futurs, prévus et 
imprévus sans nuire à ses opérations journalières ou à sa situation financière, le second 
fait référence au risque qu’une institution financière ne puisse pas revendre des actifs 
négociables au prix du marché courant en raison des perturbations sur le marché des 
liquidités. 

2. Gestion saine et prudente du risque de liquidité 

La présente ligne directrice privilégie une approche basée sur des principes et n’impose 
pas d’exigences quantitatives en termes de ratios ou de seuils pour la gestion du risque 
de liquidité. Dans le cadre de cette approche, l’Autorité s’attend à ce que les institutions 
financières définissent des limites quantifiables, établissent un plan de contingence 
fiable et mettent en place des stratégies de gouvernance cohérentes permettant 
l’atténuation du risque de liquidité. 

2.1 Gouvernance et gestion du risque de liquidité 

En établissant son cadre de gestion du risque de liquidité, l’institution financière devrait 
déterminer le niveau de tolérance au risque de liquidité en tenant compte de sa stratégie 
commerciale, de sa situation financière et de sa capacité de financement3. 

La haute direction devrait, en plus de veiller à ce que l’institution financière s’autoévalue, 
mettre en place des contrôles internes réguliers des dispositifs de gestion du risque de 
liquidité. Elle devrait également veiller à l’exécution du plan de contingence adopté par 
le conseil d’administration. 

 
3  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion intégrée des risques. 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 190

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Ligne directrice sur la gestion du risque de liquidité  5 

Autorité des marchés financiers Décembre 2025 
 

 

 

 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière dispose d’une stratégie 
efficace de gestion du risque de liquidité et mette en place une politique et 
des procédures qui traduisent cette stratégie sur le plan opérationnel. 

La haute direction de l’institution financière devrait élaborer des règles internes précisant 
clairement les modalités de gestion du risque de liquidité et les diffuser à tous les 
échelons pertinents de l’institution. Ces règles devraient prévoir un processus d’escalade 
pour le suivi de la liquidité et la marche à suivre en cas de situations complexes 
susceptibles d’entraîner des impacts financiers importants. 

Par ailleurs, un comité responsable de la gestion actif-passif devrait veiller à ce que la 
définition des actifs liquides utilisée soit compatible avec l’appétit pour le risque établi 
par la haute direction et approuvée par le conseil d’administration. 

2.2 Stratégies, politiques et procédures 

L’institution financière devrait établir une stratégie de gestion du risque de liquidité afin 
d’assurer une gestion adéquate des liquidités au jour le jour et d’autre part, de protéger 
le capital de l’institution financière, de maintenir la confiance des marchés, de saisir 
les opportunités d’affaires et de soutenir la croissance prévue. 

De plus, l’institution financière devrait prendre les mesures nécessaires pour s’assurer 
que ces objectifs demeurent atteints en période de crise, afin de minimiser le recours à 
la liquidation à perte de ses actifs ou au financement à des coûts élevés ou à des 
conditions désavantageuses. 

La stratégie de gestion du risque de liquidité devrait comporter tant des aspects 
qualitatifs que quantitatifs. Ainsi, cette stratégie devrait traiter d’éléments tels que : 

• les responsabilités liées à la gestion du risque de liquidité en période normale et en 
période de crise; 

• les sources de risque de liquidité émanant de la structure du bilan, du 
fonctionnement interne, du profil de risque et des conditions du marché; 

• les impacts du risque de liquidité, entre autres, sur le besoin de financement, la 
solvabilité et la réputation; 

• le système d’information soutenant la gestion du risque de liquidité et 
permettant la divulgation à l’interne de l’information pertinente; 

• la gestion des risques de liquidité intrajournaliers et des sûretés4; 

• les risques de liquidité liés aux opérations de titrisation5 et à l’utilisation des 
instruments financiers complexes; 

• les stratégies de financement assurant une diversification effective des sources et 
formes de financement à une échelle multidimensionnelle telles que des produits, 

 
4  BASEL COMMITTEE ON BANKING SUPERVISION, BANK FOR INTERNATIONAL SETTLEMENTS. 

Principles for Sound Liquidity Risk Management and Supervision, September 2008. 
5  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion des risques liés à la titrisation. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière identifie les différentes 
sources du risque de liquidité auxquelles elle est exposée. 

des durées, des entités juridiques et des activités, et qui évaluent la fongibilité des 
devises; 

• la gestion intragroupe des liquidités; 

• la gestion du risque de liquidité en devises étrangères; 

• l’analyse par scénario et simulations de crise6; 

• le plan de contingence en cas de crise. 

3. Évaluation de l’adéquation du niveau de liquidités 

Les institutions financières devraient procéder à une évaluation critique du niveau de 
leurs liquidités et de leurs besoins futurs en la matière en fonction de leur profil de 
risque et de leurs plans d’activités. La mise en place d’un processus interne 
d’évaluation de l’adéquation de la liquidité devrait donc leur permettre de maintenir de 
façon permanente leurs liquidités à des niveaux suffisants. 

3.1 Identification des sources du risque de liquidité 

L’institution financière ne devrait négliger aucune source potentielle de risque de 
liquidité, que ce soit au niveau de sa structure du bilan, de ses activités hors bilan, de 
son exposition aux autres risques ou des conditions de marché. 

En ce qui a trait à la structure du bilan, l’institution financière pourrait éprouver des 
difficultés à honorer ses engagements si les liquidités s’avéraient insuffisantes, non 
disponibles à l’échéance prévue, ou encore, disponibles, mais à des coûts 
désavantageux. En ce sens, la gestion du risque de liquidité nécessite une bonne 
compréhension des caractéristiques en termes de coûts, de disponibilité et de maturité 
des instruments ainsi que des risques que représentent ses différentes sources de 
liquidité, et ce, en période normale comme en période de crise. L’institution financière 
devrait également évaluer l’impact de ses activités hors bilan sur son risque de liquidité et 
prendre en compte l’éventualité que les risques transférés lui reviennent. 

En ce qui concerne la corrélation avec les autres risques, le risque de liquidité peut être 
une conséquence de l’exposition de l’institution financière à une combinaison de risques 
(risque de crédit, risque de marché, risque opérationnel, risque de réputation, risque 
stratégique, etc.). L’Autorité s’attend à ce que la stratégie globale de gestion de risque de 
l’institution financière considère le risque de liquidité et sa corrélation avec les autres 
risques7. 

 
6  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur les simulations de crise. 
7  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion intégrée des risques. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière, considérant son 
exposition au risque, gère activement ses positions de liquidité 
intrajournalières afin de remplir ses obligations de paiement et de règlement 
en temps opportun, en périodes normales et en périodes de crise. 

L’institution financière devrait identifier, pour ses filiales ou autres entités liées, les 
principaux risques sous-jacents auxquels elle pourrait être exposée et en tenir compte 
dans l’évaluation de l’adéquation du niveau de liquidité. 

Au chapitre des conditions de marché, la gestion du risque de liquidité dépend des 
conditions macroéconomiques (les quantités d’actifs monétaires disponibles sur les 
marchés) ou d’autres conditions susceptibles d’influencer la capacité des marchés à 
absorber des ventes d’actifs rapidement et sans baisse significative des prix. Alors que 
les conditions macroéconomiques résultent de phénomènes économiques à moyen 
terme, la liquidité de marché est tributaire de la confiance des investisseurs dans la 
qualité des actifs échangés et dans la solvabilité des emprunteurs.  

Par conséquent, la liquidité des marchés peut se tarir soudainement. À cet effet, 
l’Autorité s’attend à ce que l’institution financière assure un suivi régulier des conditions 
de marché et de leurs impacts sur son risque de liquidité. 

En somme, l’institution financière devrait identifier clairement les sources du risque de 
liquidité qui lui sont propres, leurs impacts sur son profil de risque et sur sa position de 
liquidité. 

3.2 Gestion de risques intrajournaliers et gestion des sûretés 

Pour gérer et suivre efficacement ses besoins de financement nets, l’institution 
financière devrait, lorsqu’elle est exposée au risque de liquidité, être capable de calculer 
les positions de liquidité sur une base intrajournalière, au jour le jour pour les horizons à 
court terme et sur une série de périodes plus longues ensuite. Le système d’information 
de gestion devrait être utilisé dans le cadre de la gestion au quotidien du risque de 
liquidité afin de vérifier la conformité avec les politiques, procédures et limites établies 
de l’institution financière. 

De plus, les institutions exposées au risque de liquidité devraient concevoir des 
scénarios de stress8 qui révèlent quotidiennement des évènements susceptibles de 
perturber le fonctionnement des systèmes de règlement de paiement et avoir des plans 
d’urgence pour les gérer. À cet effet, les institutions financières devraient pouvoir 
contrôler la sortie des fonds et surveiller l’utilisation du crédit intrajournalier. Elles 
devront également surveiller leur capacité à accéder à des niveaux suffisants de 
fonds intrajournaliers. 

 
8  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance des 

liquidités. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière mette en place des mesures 
du risque de liquidité fondées sur une méthodologie cohérente et robuste 
compte tenu de son profil de risque, de sa taille, de sa nature et de la 
complexité de ses activités. 

En outre, l’institution financière devrait surveiller l’évolution des marchés et les 
changements affectant sa notation ou sa situation financière afin de prendre des 
mesures anticipées, par exemple, l’exigence de sûretés supplémentaires. 
En ce qui concerne la gestion des sûretés, l’institution financière devrait diversifier ses 
sources de sûretés. Elle devrait également gérer activement les sûretés dont elle 
dispose (en établissant une distinction entre les actifs de premier rang et les autres) et 
effectuer un suivi de la personne qui détient ces sûretés ainsi que de leur lieu de 
détention et vérifier de quelle façon ces sûretés peuvent être mobilisées rapidement. 

3.3 Mesure du risque de liquidité 

La mesure du risque de liquidité implique l’estimation à la fois des besoins de liquidité de 
l’institution financière et de sa capacité à respecter ses engagements au fur et à mesure 
qu’ils viennent à échéance. À cet effet, l’Autorité s’attend à ce que l’institution financière 
adopte des mesures qui reflètent son profil de risque. 

L’institution financière devrait disposer d’un modèle de prévision des besoins de liquidité 
qui tient compte des tendances (court, moyen et long terme) et des cycles 
(hebdomadaires, mensuels et annuels) affectant la liquidité, qu’ils soient relatifs à ses 
propres activités ou aux conditions de marché. À ce sujet, le modèle utilisé par 
l’institution financière devrait considérer les attentes mentionnées dans la Ligne 
directrice sur la gestion du risque de modèle9. 

Afin d’estimer sur une base prévisionnelle l’exposition au risque de liquidité, l’institution 
financière devrait utiliser des mesures qui permettent de projeter les flux de trésorerie et 
les positions futures de liquidité sur une série déterminée d’échéances. Ces estimations 
devraient porter sur des périodes à court terme (p. ex., cinq jours, un mois). Toutefois, 
puisque les écarts sont perceptibles à plus long terme, ces estimations devraient 
également porter sur de longues durées. Les estimations effectuées devraient permettre 
de relever les vulnérabilités de l’institution financière au risque de liquidité dans les 
conditions normales comme en période de crise. 

Par ailleurs, l’institution financière devrait vérifier que ses sources de financement à 
moyen et long terme (la titrisation, l’émission de titres de moyen à long terme, la 
dette obligataire, etc.) soient mises à sa disposition dans des scénarios 
défavorables. Une institution confrontée à des conditions de liquidité défavorables 
n’aura souvent pas un accès continu aux différentes sources de financement, ce 
dont elle devrait tenir compte dans la gestion prospective de sa liquidité. 
  

 
9 AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, juin 

2025. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière détienne un montant 
approprié d’actifs liquides lui permettant de répondre adéquatement à ses 
besoins en période normale comme en période de crise. L’institution 
financière devrait également détenir des actifs liquides de haute qualité, 
diversifiés et des sources de financement stables. 

L’Autorité s’attend également à ce que l’institution financière s’assure que les 
hypothèses utilisées pour l’estimation du risque de liquidité soient raisonnables, 
appropriées, documentées et révisées périodiquement afin de s’assurer de leur validité. 
Pour ce faire, l’institution financière devrait déployer des processus et des mécanismes 
de contrôle adéquats pour garantir la qualité des données afin d’assurer une prise de 
décision judicieuse. 

Les hypothèses portant sur la liquidité de certaines positions ont une importance 
particulière. Par conséquent, les principales hypothèses utilisées devraient faire l’objet 
d’une analyse pour s’assurer qu’elles sont toujours valides compte tenu des conditions 
de marché actuelles ou probables, y compris les retraits et les versements significatifs 
non anticipés ou encore l’évolution de l’environnement du marché externe. 

L’Autorité reconnaît que les hypothèses peuvent varier d’une institution financière à une 
autre. Néanmoins, l’institution financière devrait être en mesure de justifier les 
hypothèses retenues aux fins de l’estimation de son risque de liquidité. 

3.4 Détention d’actifs liquides 

L’institution financière devrait procéder annuellement à une évaluation interne du 
cadre de gestion des risques de liquidité. Cette évaluation devrait être documentée et 
comprendre les informations suivantes : 

• l’identification des principaux risques de liquidité et de financement auxquels 
l’institution est exposée; 

• la description du procédé d’identification, de surveillance et de mesures; 

• la description des techniques et des ressources utilisées pour gérer et atténuer 
ces risques. 

Le cadre de gestion des risques de liquidité devrait permettre de suivre les positions 
face aux limites internes établies, d’identifier et de gérer les facteurs de risques pouvant 
entraîner le dépassement de ces limites compte tenu de la liquidité actuellement 
disponible et de la liquidité future. 

Par ailleurs, l’Autorité s’attend également à ce que l’institution financière établisse des 
coussins de liquidité internes diversifiés et de qualité élevée et des sources de 
financement stables qui constitueront sa réserve d’actifs liquides. 

En effet, les institutions financières doivent définir quels actifs et quels futurs flux 
entrants peuvent être considérés comme de la liquidité disponible pour évaluer 
l’adéquation de leur niveau de liquidité. Ainsi, elles doivent faire la distinction entre les 
actifs qui resteront très probablement liquides en période de tension et les actifs qui 
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peuvent être utilisés uniquement pour obtenir de la liquidité auprès des fournisseurs de 
liquidités désignés10 Des limites internes devraient être fixées pour ces deux 
composantes, et il importe d’établir un lien clair entre la taille ciblée des actifs liquides 
de haute qualité et les risques de liquidité pouvant se concrétiser sur un horizon 
cohérent avec le modèle d’affaires. 

Ainsi, au besoin, l’institution financière pourrait recourir à ces réserves d’actifs liquides 
de haute qualité et de premier rang pour faire face aux diverses situations de tensions 
sur la liquidité, en particulier tout incident de nature à tarir ou amoindrir ses sources de 
financement non sécurisées ou sécurisées et normalement disponibles. La mobilisation 
de ces actifs ne devrait être restreinte par aucun obstacle de nature juridique, 
réglementaire ou opérationnelle. De plus, la réserve d’actifs liquides devrait être conçue 
de manière à respecter en tout temps les exigences de simulations de crise. 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière établisse des limites quant au niveau 
adéquat d’actifs liquides à détenir en tout temps en regard de son profil de risque de 
liquidité. 

L’institution financière devrait identifier les types, les qualités et les quantités d’actifs 
liquides à détenir pour répondre adéquatement à ses besoins de liquidité. 

À cet effet, l’institution financière devrait fonder son analyse sur la base de critères tels 
que : 

• la capacité d’absorption par le marché, le temps nécessaire à la liquidation et le 
prix de vente; 

• le pourcentage détenu; 

• la notation attribuée à l’actif par une agence de notation; 

• la devise de l’actif; 

• la date d’échéance, en considération de la possibilité d’un rachat ou d’une vente 
anticipée; 

• la possibilité d’utiliser l’actif comme contrepartie pour l’emprunt de fonds ou pour 
des opérations de mise en pension; 

• la concentration par type d’actif, par contrepartie, par localisation 
géographique et par secteur économique. 

L’institution financière devrait s’assurer que son processus de gestion du risque de 
liquidité comporte une évaluation des coûts, des avantages et des risques dans tous les 
secteurs d’activités importants, y compris les activités dans le cadre desquelles sont 
créées des expositions potentielles qui peuvent ne pas avoir d’impact direct sur le bilan. 
  

 
10  Exemples : Banque du Canada ou fonds d’assurance-dépôts. 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 196

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Ligne directrice sur la gestion du risque de liquidité  11 

Autorité des marchés financiers Décembre 2025 
 

 

 

 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière considère l’importance de 
l’adéquation de sa capitalisation dans la gestion de son risque de liquidité et, 
conséquemment, l’impact potentiel d’une crise de liquidité sur sa solvabilité. 

Cette imputation des coûts devrait intégrer des facteurs liés aux périodes anticipées 
de détention d’actifs et de passifs, les caractéristiques en termes de risque de liquidité 
du marché et tout autre facteur pertinent, y compris les avantages d’un accès à des 
sources de financement relativement stables, comme certains types de dépôts de 
particuliers. 

La quantification et l’imputation de ces risques devraient être explicites, transparentes et 
prendre en compte les répercussions possibles sur la liquidité dans des conditions 
de tension. 

Le cadre analytique devrait être réexaminé en tenant compte de l’évolution des activités 
et des conditions sur les marchés financiers et devrait donc continuer à faire 
concorder les incitations à la prise de risque avec les expositions au risque de 
liquidité. En outre, il faudrait tenir dûment compte des coûts, avantages et risques liés à 
la liquidité dans le processus d’approbation des nouveaux produits. 

Enfin, les institutions financières devraient définir quelles sources de financement 
peuvent être considérées comme stables aux fins de l’évaluation de l’adéquation de la 
pérennité de leur financement. Elles devraient également évaluer la stabilité de leur 
profil de financement sur la base de la diversité (ou de la concentration) des fournisseurs 
de liquidité, des marchés et des produits de financement et évaluer leur accès au 
marché en termes de volume et de tarification, compte tenu des charges sur les actifs et 
de leur évolution attendue au moment de l’exécution du plan de financement. 

3.5 Impact du niveau de capitalisation des institutions financières dans la 
gestion du risque de liquidité 

 

Bien qu’une capitalisation adéquate contribue à une meilleure notation de l’institution 
financière et améliore ainsi les coûts et la disponibilité des financements, le 
capital ne représente pas un coussin approprié en cas de crise de liquidité. A 
fortiori, les actifs d’une institution financière adéquatement capitalisée pourraient ne 
pas être suffisamment liquides en situation de crise. À l’opposé, une institution 
financière peut détenir suffisamment de liquidités sans disposer d’une capitalisation 
adéquate. De même, le niveau de capitalisation d’une institution financière peut 
affecter sa capacité à obtenir des liquidités en période de crise. Une institution 
financière dont la solvabilité est menacée pourrait se faire imposer des primes de risque 
coûteuses, voire même, se voir restreindre ou refuser le financement. 

Par conséquent, le lien entre le risque de liquidité et l’adéquation de la capitalisation 
devrait être convenablement considéré par la stratégie de gestion du risque de liquidité, 
les analyses par scénarios, les simulations de crise et le plan de contingence.
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière structure ses actifs de 
façon à disposer de suffisamment de fonds liquides et détenir divers titres 
négociables afin de remplir ses obligations à leur échéance. 

3.6 Gestion du risque de liquidité par la gestion actif-passif11 

Le profil de liquidité d’une institution financière dépend à la fois de ses actifs et de ses 
passifs et varie en fonction des conditions du marché. La gestion actif-passif (ALM]) 
consiste à apparier les flux de trésorerie liés aux actifs et aux passifs en période 
normale, en période de tension ou de catastrophe. 

Les institutions financières devraient donc établir une stratégie de gestion ALM qui 
spécifie clairement la nature, le rôle et l’étendue des activités ALM et leur relation avec le 
développement des produits, les fonctions de tarification et la gestion des 
investissements. Cette stratégie ALM devrait considérer l’interdépendance entre tous les 
actifs et passifs de l’institution en reconnaissant que les corrélations peuvent ne pas être 
linéaires. 

L’Autorité reconnaît qu’il n’y a pas de formules universelles applicables à toutes les 
institutions financières. Par conséquent, l’institution financière devrait choisir des outils 
de mesure appropriés, tels que les ratios de liquidité et la modélisation des flux de 
trésorerie, afin de déterminer son exposition au risque de liquidité. 

Ainsi, afin de mettre en œuvre la gestion ALM, l’institution financière devrait être en 
mesure d’identifier les risques de liquidité potentiels associés au remboursement 
anticipé des prêts ou à la résiliation anticipée des contrats d’assurance. 

Les pertes dues au risque de liquidité peuvent également survenir lorsqu’une institution 
financière doit emprunter de façon inattendue ou vendre des actifs à un prix plus bas 
que leur valeur sur le marché. Dans cette perspective, les institutions financières 
devraient s’assurer en permanence que leur gestion actif-passif s’adapte aux conditions 
du marché. 

L’institution financière devrait également structurer ses actifs pour respecter ses flux de 
trésorerie prévus à court terme. Elle devrait établir un plan pour faire face à des sorties 
de fonds inattendues, soit en détenant des actifs liquides supplémentaires ou en ayant 
une ligne de crédit d’urgence. 
  

 
11  INTERNATIONAL ASSOCIATION OF INSURANCE SUPERVISORS. ICP 16 Enterprise Risk 

Management for Solvency Purposes, October 2011. INTERNATIONAL ASSOCIATION OF 
INSURANCE SUPERVISORS. Standard on Asset-Liability Management, Standard N°13, October 
2006. BASEL COMMITTEE ON BANKING SUPERVISION, BANK FOR INTERNATIONAL 
SETTLEMENTS. Principles for Sound Liquidity Risk Management and Supervision, September 2008. 
GILBERT, CHARLES. International Actuarial Association, IAA Risk Book - Asset Liability Management. 
Techniques and Practices for Insurance Companies, Chapter 13, 2016. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière prenne en considération les 
ententes de gestion des liquidités en vigueur au sein de son groupe et qui 
seraient susceptibles d’avoir un impact sur la gestion de son risque de 
liquidité. 

L’institution financière devrait enfin s’assurer que la durée de vie moyenne d’un bloc de 
passifs soit maintenue dans une fourchette précise de la durée de vie moyenne des 
actifs appariés et que l’incidence d’une variation des taux d’intérêt se situe dans les 
limites de tolérance. 

3.7 Gestion intragroupe 

Les ententes de gestion des liquidités intragroupe peuvent influencer considérablement 
le profil de risque, la rentabilité, la capitalisation et la réputation d’une institution 
financière. D’une part, l’institution financière peut être appelée à fournir des liquidités aux 
autres membres de son groupe et d’autre part, les fonds fournis à l’institution financière 
par les autres membres du groupe peuvent être retirés ou annulés, particulièrement en 
période de crise. 

La stratégie de gestion du risque de liquidité de l’institution financière devrait prendre en 
considération les interdépendances entre les différents membres du groupe en termes 
de liquidités et les impacts de ces liens sur le risque de liquidité de l’institution financière. 

Pour chaque entité juridique distincte et pour l’ensemble des entités du groupe, 
l’institution financière devrait surveiller et contrôler activement ses expositions au risque 
de liquidité et ses besoins de financement, en tenant dûment compte des éléments de 
nature juridique, réglementaire et opérationnelle pouvant faire obstacle aux transferts de 
liquidité. 

Même si les sources de financement entre entités d’un même groupe peuvent contribuer 
à atténuer les problèmes de liquidité d’une entité, l’institution financière devrait tout de 
même envisager de fixer des limites internes au risque de liquidité intragroupe pour 
atténuer le risque de contagion en cas de tension. Elle peut aussi fixer des limites au 
niveau des filiales et des succursales pour limiter la dépendance d’entités connexes à 
l’égard de financements provenant d’une autre partie de l’institution. Des limites internes 
peuvent aussi être fixées pour chaque monnaie utilisée par l’institution. Elles devraient 
être plus strictes lorsque la facilité de conversion entre les monnaies est incertaine, 
notamment en cas de tension. 

De plus, les hypothèses concernant la transférabilité des fonds et des sûretés 
devraient être transparentes dans les plans de gestion du risque de liquidité retenus 
dans le cadre de la surveillance prudentielle. Elles devraient tenir dûment compte des 
contraintes réglementaires, juridiques, comptables, de crédit, fiscales et internes qui 
entravent les mouvements des liquidités et des sûretés et prévoir les dispositifs 
opérationnels à mettre en place pour procéder aux transferts entre entités et le temps 
nécessaire à l’accomplissement de tels transferts. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière analyse son risque de 
liquidité en fonction de différents scénarios de tension affectant 
spécifiquement ou plus généralement l’ensemble du marché, afin de s’assurer 
que ses expositions courantes au risque de liquidité restent conformes au 
niveau de tolérance qu’elle s’est fixée. L’institution financière devrait 
également procéder à des simulations de crise pour adapter ses stratégies de 
gestion du risque de liquidité, ses politiques et ses positions et pour mettre au 
point des plans de contingence efficaces. 

Dans le cas où l’institution financière fait partie d’un groupe, l’Autorité considère que 
celle-ci demeure responsable de sa propre gestion du risque de liquidité même si cette 
gestion s’effectue au niveau du groupe. 

3.8 Analyses par scénarios et simulations de crise 
 

Dans le cadre de la gestion du risque de liquidité, les analyses par scénarios et les 
simulations de crise devraient porter sur les dispositions contenues dans la Ligne 
directrice sur les simulations de crise12 et plus particulièrement sur les éléments suivants: 

• Les éventuels resserrements et ruptures au niveau des marchés des prêts non 
garantis, mais aussi au niveau des marchés des prêts garantis. 
o Les simulations portant seulement ou majoritairement sur les prêts non 

garantis supposent de façon implicite que les prêts garantis seront toujours 
disponibles en contrepartie d’actifs de haute qualité. Dans le cas d’une crise 
de confiance sur le marché interbancaire, cette hypothèse pourrait s’avérer 
inexacte. 

• L’inaccessibilité prolongée aux sources de financement à moyen et long terme (la 
titrisation, l’émission de titres de moyen à long terme, la dette obligataire, etc.). 
o Cette simulation devrait prendre en considération la corrélation qui existe 

entre les marchés à court terme (marché interbancaire, marché des mises et 
prises en pension, etc.) et les marchés à moyen et long terme. L’hypothèse 
selon laquelle l’institution financière pourrait, en cas de crise, recourir 
ultimement au financement à court terme pourrait ne pas se vérifier si la 
crise de liquidité affecte la confiance du marché. 

• Les limites de la diversification des sources de financement en période de crise. 
o En cas de crise, il est possible d’observer, par exemple, une complète 

fermeture du marché de la titrisation, une quasi-fermeture du marché 
obligataire, une baisse des volumes et une réduction des échéances dans le 
marché interbancaire. La simulation devrait également considérer 
l’hypothèse que les marchés pourraient être simultanément affectés en 
plusieurs devises étrangères. 

  

 
12  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur les simulations de crise. 
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• La capacité de convertir la liquidité d’une devise à une autre durant les périodes 
de crise. 

o En période de crise, l’institution financière pourrait ne pas être apte à 
convertir ses liquidités d’une devise à une autre au moment opportun pour 
les montants nécessaires et aux coûts habituels. 

• Les risques liés aux produits, par exemple, le papier commercial adossé à des 
actifs et leur l’impact potentiel sur le risque de réputation. 
o Par exemple, l’institution financière agissant comme promoteur pour un 

produit structuré pourrait décider d’assumer la responsabilité de le financer 
en cas de crise même si elle n’est pas légalement tenue de le faire. 

Les résultats des analyses par scénarios et des simulations de crise devraient permettre 
d’une part, d’identifier les lacunes potentielles en matière de gestion du risque de 
liquidité et d’autre part, permettre d’établir ou de modifier les stratégies de gestion du 
risque de liquidité afin d’apporter les mesures correctrices (p. ex., révision des limites, 
réduction des expositions, diversification des sources de financement, accès aux lignes 
de crédit) pour remédier aux lacunes identifiées par les différents scénarios. 

Sur la base des résultats obtenus à l’égard de la position de liquidité de l’institution 
financière, des limites devraient être établies. Ces limites devraient refléter le niveau de 
tolérance au risque de l’institution financière. Celles-ci pourraient servir comme 
indicateurs de crise pour le plan de contingence et permettre l’identification des 
faiblesses sur le plan de la gestion du risque de liquidité par l’institution financière. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière divulgue au besoin les 
informations utiles et pertinentes permettant aux parties intéressées d’être 
informées sur sa position de liquidité et la solidité de son dispositif de gestion 
du risque de liquidité. 

3.9 Communication financière en matière de liquidité13 

La divulgation des informations utiles et pertinentes devrait être effectuée en considérant 
le modèle stratégique, le profil de risque de liquidité de l’institution financière. Cette 
divulgation devrait également prendre en compte les fonctions de l’organisation 
impliquées dans la gestion du risque de liquidité. 

Ces informations pourraient par exemple inclure : 

• la structure organisationnelle et l’encadrement interne de la gestion du risque de 
liquidité; 

• les rôles et les responsabilités du conseil d’administration, de la haute direction et 
des comités délégués dans la conception et le fonctionnement de ce cadre; 

• les politiques sur la diversification des sources et de la durée des financements; 

• une explication de la façon dont sont utilisées les simulations de crise; 

• une articulation de la tolérance au risque de liquidité et une démonstration de la 
façon dont la conformité à cette tolérance est évaluée; 

• la présentation des plans de financement d’urgence; 

• la politique en matière de constitution de réserves de liquidité; 

• l’inclusion de mesures quantitatives telles que la composition et la taille du stock 
d’actifs liquides, les valeurs de ratios internes, les positions de bilan et hors bilan, les 
limites de concentration sur les lots de sûretés et les sources de financement 
(produits et contreparties), les expositions de liquidité et besoins de financement au 
niveau des différentes entités juridiques, des succursales et filiales étrangères, en 
tenant compte des limites légales, réglementaires et opérationnelles aux transferts 
de liquidité, et une description des variables utilisées et les limites fixées à ces 
variables. 

  

 
13  COMITÉ DE BÂLE SUR LE CONTRÔLE BANCAIRE. Les exigences de communication 

financière au titre du troisième pilier – dispositif consolidé et renforcé, mars 2017, Tableau LIQA, p. 
64. INTERNATIONAL ASSOCIATION OF INSURANCE SUPERVISORS. Insurance core principles, 
standards, guidance and assessment methodology, ICP 20 Public Disclosure, Standard 20.11, 
November 2019. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière maintienne des sources 
de financement diversifiées et continues. 

4. Atténuation du risque de liquidité 

4.1 Diversification des sources de financement 

L’institution financière devrait éviter toute concentration potentielle de certaines sources 
de financement. 

À cet effet, l’institution financière devrait analyser les différentes caractéristiques de ses 
passifs et leurs impacts sur sa position de liquidité en tenant compte des aspects 
suivants: 

• l’échéance des passifs et leur volatilité; 

• les portions détenues de financement garanti et de financement non garanti; 

• la dépendance : 
o à un seul fournisseur de fonds ou à un groupe lié de fournisseurs de fonds; 
o à un produit ou à un instrument financier (p.ex. : emprunts interbancaires, 

opérations de mise en pension, etc.); 
o au financement intragroupe. 

• la localisation géographique des fournisseurs de fonds, leurs secteurs d’industrie 
ou d’activité. 

Afin de limiter la concentration dans les passifs volatiles, l’institution financière devrait 
analyser les diverses conditions (des pénalités pour retrait anticipé, des clauses de 
révision de taux d’intérêt, etc.) dont sont assortis ses passifs pour identifier : 

• les passifs stables même en période de crise; 

• les passifs susceptibles d’être retirés progressivement après les premiers signes 
de crise; 

• les passifs retirés immédiatement. 
L’objectif consiste à estimer et à maintenir un niveau approprié de financement principal 
et à minimiser la dépendance vis-à-vis des sources de financement volatiles. Des 
limites de concentration devraient être clairement établies et suivies par les systèmes 
de contrôle du risque de liquidité. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière réexamine 
périodiquement sa capacité de se financer sur le marché et maintienne des 
relations de confiance avec ses principaux fournisseurs de fonds en période 
normale comme en période de tension. 

4.2 Accès au marché 

L’institution financière devrait s’assurer qu’elle dispose d’opportunités qui lui permettent 
d’emprunter ou d’émettre des titres de créances sur le marché lorsque nécessaire, et ce, 
même en période de crise. L’institution financière devrait également élargir ses 
opportunités de financement et développer des relations solides et durables avec les 
fournisseurs de fonds. 

L’institution financière devrait être apte à estimer sa capacité de se financer en monnaie 
locale et en devises étrangères sur une base quotidienne et hebdomadaire. Elle devrait 
s’assurer que sa capacité de se financer couvre adéquatement ses besoins de liquidité. 

L’estimation de la capacité de se financer d’une institution financière devrait, entre 
autres, prendre en considération les facteurs suivants : 

• la taille et les volumes de transactions des marchés; 

• la part détenue du marché; 

• les limites de crédit imposées par les prêteurs; 

• la perception du marché; 

• les conditions du marché; 

• son expérience et son historique en matière d’emprunt. 

En vue d’estimer sa capacité de se financer, l’institution pourrait également vérifier son 
accès au marché, même lorsqu’elle n’a pas de besoin immédiat de financement. 

En outre, l’institution financière devrait entretenir et maintenir des relations solides avec 
les principaux fournisseurs de fonds. Elle devrait, lorsqu’applicable, négocier au 
préalable des lignes de crédit avec ses principaux prêteurs, assorties de conditions 
favorables en prévention d’une période de crise. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière dispose d’un processus 
adéquat de gestion de ses positions de liquidité pour les principales 
devises étrangères utilisées dans le cadre de ses opérations. 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière établisse un plan de 
contingence qui lui permette de gérer adéquatement toute crise de liquidité, 
indépendamment de sa gravité et de sa durée. 

4.3 Gestion du risque de liquidité en devises étrangères 

L’institution financière pourrait utiliser les dépôts ou emprunts en devises étrangères 
dans le but de financer une partie de ses besoins de liquidité en monnaie domestique ou 
dans d’autres devises étrangères. L’institution financière pourrait également convertir 
des liquidités en monnaie domestique pour subvenir à des besoins de liquidité en 
devises étrangères. 
Dans les deux cas, l’institution financière devrait prendre en considération les facteurs 
suivants : 

• la convertibilité de chaque devise, la volatilité du taux de change et le délai 
de disponibilité des fonds en devises étrangères; 

• les conditions des marchés étrangers, incluant leur liquidité et le niveau des 
taux d’intérêt; 

• l’impact d’une crise potentielle de liquidité sur les marchés étrangers. 

L’institution financière devrait également établir des limites pour son exposition au risque 
de liquidité issue de ses opérations entre la monnaie locale et les principales devises 
étrangères. 

5. Gestion de crise 

5.1 Plan de contingence 

Le plan de contingence a pour principal objectif d’identifier et de documenter les 
différents processus à mettre en place et actions à entreprendre afin de gérer de façon 
efficace et efficiente une crise de liquidité. 
Les résultats des analyses par scénarios et des simulations de crise devraient être 
intégrés au plan de contingence. Ces résultats devraient servir de base pour identifier 
les différentes crises susceptibles d’affecter la liquidité de l’institution financière et 
estimer la sévérité de ces crises. 
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L’institution financière devrait dresser une liste d’indicateurs permettant d’identifier les 
signes avant-coureurs d’une éventuelle crise de liquidité et de déclencher l’activation du 
plan de contingence. Ces indicateurs de crise pourraient par exemple inclure les points 
suivants : 

• croissance rapide des actifs, spécifiquement si cette croissance est 
accompagnée d’une potentielle volatilité des passifs; 

• concentration élevée dans certains actifs ou sources de financement; 

• dépassements réguliers des limites internes et de celles établies par le régulateur; 

• augmentation des risques associés à un produit ou un service financier (p.ex. 
tendances négatives et soutenues des défauts de paiement); 

• détérioration significative de la rentabilité, de la qualité des actifs et de la santé 
financière de l’institution en général (p.ex. baisse de la notation accordée par 
les agences de notation); 

• difficultés ou incapacités à se financer sur le marché (p.ex. hausse des coûts de 
financement); 

• exigences de garanties de la part des prêteurs ou demande de garanties 
additionnelles pour l’exposition au risque de crédit; 

• baisse ou suppression, de la part des contreparties, des lignes de crédit 
qu’elles accordaient à l’institution financière; 

• détérioration des positions de flux de trésorerie due à de plus importants 
désappariements d’échéance, surtout pour le court terme; 

• augmentation des retraits sur une très courte période; 

Les processus de contrôle du risque de liquidité devraient permettre un suivi rigoureux 
de tous les indicateurs pouvant annoncer une éventuelle crise de liquidité. 

Selon la sévérité et la durée de la crise de liquidité appréhendée, le plan de contingence 
devrait, entre autres: 

• spécifier les rôles et les responsabilités des différents intervenants; 

• identifier l’information et les données nécessaires à la prise de décision et 
s’assurer de leur disponibilité rapide et sur une base continue pendant la période 
de crise; 

• établir la série d’actions à entreprendre vis-à-vis de la clientèle, des intervenants 
du marché financier, des médias, de l’autorité de réglementation et des 
organismes d’indemnisation, sur un horizon de temps déterminé, déterminer 
l’impact éventuel de ces actions relativement à la perception du marché, la 
réputation de l’institution financière et sa solvabilité; 

• établir les procédures de compensation des déficits de liquidité en situation de 
crise, incluant les circonstances où chaque action sera entreprise; 

• identifier les différentes sources de liquidité, leur disponibilité, les conditions de 
leur utilisation, leur fiabilité et la priorité selon laquelle elles doivent être utilisées; 
évaluer également les coûts des stratégies alternatives de financement; 

• inclure les protocoles de communication à adopter pendant la période de crise. 
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Une gestion adéquate de la divulgation permettrait à l’institution financière d’atténuer 
l’atteinte à la réputation qui pourrait entraîner des retraits massifs des dépôts ou un coût 
plus élevé de financement. Ainsi, l’institution financière devrait maintenir une 
communication efficace sur une base régulière avec l’Autorité, les plus importants 
prêteurs, les agences de notation, les médias, les clients et les organismes 
d’indemnisation. 
L’institution financière devrait s’assurer que tous les intervenants impliqués à tous les 
niveaux dans le plan de contingence assimilent leurs rôles et responsabilités et qu’ils sont 
informés de toutes les modifications qui y sont apportées. 
Enfin, le plan de contingence devrait être mis à jour périodiquement en fonction des 
derniers changements au niveau organisationnel, des pratiques ou du marché, etc. Le 
plan de contingence devrait également faire l’objet de tests afin de s’assurer de son 
efficacité et de sa pertinence. 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 207

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

Décembre 2025 

 

Ligne directrice sur la gestion du 
risque de taux d'intérêt 

 

 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 208

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

TABLE DES MATIÈRES 
 

 

Introduction et champ d’application ............................................................................ 3 
1. Concepts en lien avec le risque de taux d’intérêt dans le portefeuille  

bancaire ................................................................................................................ 4 
2. Gestion saine et prudente du risque de taux d’intérêt ...................................... 5 
3. Gouvernance et cadre général de la gestion du risque de taux d’intérêt ........ 6 
4. Appétit pour le risque .......................................................................................... 8 
5. Mesures, hypothèses, intégrité des systèmes et gouvernance des modèles . 9 
6. Évaluation du RTIPB à l’aide d’hypothèses comportementales et de 

modélisation ....................................................................................................... 13 
7. Les systèmes et modèles .................................................................................. 17 
8. Communication des résultats ........................................................................... 18 
9. Communications publiques .............................................................................. 19 
10. Adéquation des fonds propres et test permettant de repérer les     

institutions financières hors normes ................................................................ 20 
11. Évaluation de l’Autorité ..................................................................................... 21 
12. Test servant à repérer les institutions hors normes ........................................ 23 
Annexe 1 : Les scénarios standard de choc sur les taux d’intérêt .......................... 25 

 
 

  

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 209

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Ligne directrice sur la gestion du risque de taux d’intérêt 3 
Autorité des marchés financiers Décembre 2025 

 

Introduction et champ d’application 
 
L’Autorité considère que le risque de taux d’intérêt peut affecter de façon importante la 
rentabilité et la solvabilité d’une institution financière menant des activités d’intermédiation 
bancaire. Il est donc essentiel pour chacune d’entre elles de pouvoir s’appuyer sur un 
cadre prudentiel dédié à la gestion du risque de taux d’intérêt afin de suivre des pratiques 
de gestion saine et prudente.  
 
La Ligne directrice sur la gestion du risque de taux d’intérêt énonce les attentes 
prudentielles de l’Autorité en matière de gestion du risque de taux d’intérêt, plus 
spécifiquement à l’égard du risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire (RTIPB). 
Les attentes de la présente ligne directrice viennent compléter celles mentionnées dans 
la Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle1. 
 
La présente ligne directrice s’inspire essentiellement des meilleures pratiques en la 
matière mises de l’avant par la Banque des règlements internationaux2. En vertu des 
pouvoirs habilitants3 de l’Autorité, cette ligne directrice est applicable aux coopératives de 
services financiers, aux sociétés de fiducie autorisées et aux institutions de dépôts 
autorisées, que l’on désigne comme « institution financière » ou « institution » dans la 
présente ligne directrice. 
 
Le RTIPB fait référence au risque, actuel ou prospectif, auquel sont exposés les fonds 
propres et les bénéfices d’une institution en raison des fluctuations défavorables des taux 
d’intérêt qui influent sur les positions de son portefeuille bancaire. 
 
Lorsque les taux d’intérêt varient, la valeur actualisée et le calendrier des flux de 
trésoreries futurs varient également. Cela pourrait avoir comme effet de modifier la valeur 
sous-jacente des actifs, des passifs et des éléments hors bilan de l’institution, et 
ultimement sa valeur économique. 
 
Les variations de taux d’intérêt affectent également les bénéfices de l’institution en faisant 
fluctuer certains revenus et certaines dépenses sensibles à ces variations, ce qui 
ultimement pourrait mener à une variation du revenu net d’intérêt.  

  

 
1  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, Juin 

2025. 
2  BANQUE DES RÈGLEMENTS INTERNATIONAUX, Comité de Bâle sur le contrôle bancaire, Risque de 

taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire, Avril 2016 
3  Loi sur les coopératives de services financiers, RLRQ, c. C -67.3, art. 565.1 et 566, Loi sur les institutions 

de dépôts et la protection des dépôts, RLRQ, c. I -13.2.2, art. 42.2 et 42.3, Loi sur les sociétés de fiducie 
et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S -29.02, art. 254 et 255. 
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1. Concepts en lien avec le risque de taux d’intérêt dans le portefeuille 
bancaire 

 
On distingue principalement trois sous-types de RTIPB : 

• Le risque de décalage est lié à la structure par échéance des instruments du 
portefeuille bancaire4 et décrit le risque découlant du calendrier de révision des taux. 
L’ampleur du risque de décalage est fonction des variations de la structure par 
échéance, qui peuvent être constantes sur toute la courbe des rendements (risque 
parallèle) ou différentes selon les périodes (risque non parallèle); 

• Le risque de base décrit l’incidence des variations relatives des taux d’intérêt pour 
les instruments financiers qui ont des échéances similaires, mais dont la tarification 
repose sur des indices de taux différents; 

• Le risque d’option provient de positions sur des produits dérivés optionnels ou 
d’éléments optionnels intégrés à des actifs, à des passifs ou à des éléments hors 
bilan, permettant à l’institution financière ou à ses clients de modifier le niveau, ainsi 
que le calendrier de leurs flux de trésorerie. On distingue notamment le risque 
d’option automatique5 et le risque d’option comportementale6. 

 
Ces trois sous-types de RTIPB peuvent faire varier la valeur (ou le prix) ou les bénéfices 
(ou les coûts) des actifs, des passifs et/ou des éléments hors bilan sensibles aux taux 
d’intérêt, d’une manière ou à un moment qui pourrait avoir une incidence défavorable sur 
la situation financière de l’institution. 
 
Risque d’écart de rendement dans le portefeuille bancaire 
 
Alors que les trois sous-types de risque susmentionnés sont directement liés au RTIPB, 
le risque d’écart de rendement dans le portefeuille bancaire (RERPB) est un risque 
connexe. Le RERPB désigne tout type de risque d’écart de rendement, à l’actif ou au 
passif, associé à des instruments comportant un risque de crédit et qui ne s’explique ni 
par le RTIPB ni par le risque attendu de crédit ou de défaillance soudaine. 
 
Mesures fondées sur la valeur économique et sur les bénéfices 
 
Bien que les mesures fondées sur la valeur économique et sur les bénéfices aient des 
points communs, les institutions financières utilisent principalement les mesures fondées 

 
4  Pour les besoins des présentes, le terme « portefeuille bancaire » s’entend de tous les produits ou 

instruments qui ne se situent pas dans le périmètre du portefeuille de négociation. AUTORITÉ DES 
MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital, Février 
2023. 

5  Le risque d’option automatique émane d’instruments autonomes, tels que des options négociées en 
bourse ou de gré à gré, ou explicitement incorporés dans les conditions contractuelles d’un instrument 
financier par ailleurs standard (par exemple, un prêt à taux plafonné), lorsqu’il est presque certain que 
le détenteur exercera l’option si c’est dans son intérêt. 

6  Le risque d’option comportementale résulte de la souplesse intégrée de façon implicite ou explicite dans 
les conditions des contrats financiers, de sorte qu’une variation des taux d’intérêt peut produire un 
changement de comportement du client (par exemple, le droit qu’a l’emprunteur de rembourser un prêt 
par anticipation, avec ou sans pénalité, ou le droit qu’a un déposant de retirer ses avoirs pour obtenir un 
meilleur rendement ailleurs). 
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sur les bénéfices pour la gestion du RTIPB, tandis que les mesures fondées sur la valeur 
économique fournissent un point de référence pour la comparabilité et l’adéquation des 
fonds propres. Si une institution financière devait seulement réduire son risque de valeur 
économique en appariant la révision des taux de ses actifs sur ses passifs au‑delà du 
court terme, elle pourrait générer un risque de volatilité des bénéfices. De même, les 
décisions de la haute direction visant à optimiser les fluctuations à court terme du revenu 
net d’intérêts pourraient être structurellement non viables lorsqu’évaluées à plus long 
terme. 
 
2. Gestion saine et prudente du risque de taux d’intérêt  
 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière identifie, évalue, quantifie, 
contrôle, atténue et suive le RTIPB. De la même façon, l’institution financière 
devrait suivre et évaluer le RERPB. 

 
L’Autorité considère que le RTIPB est un risque important issu des activités des 
institutions financières. Il est une des conséquences de la fluctuation des taux d’intérêt au 
fil du temps. Les activités d’intermédiation d’une institution financière impliquent 
habituellement des expositions aux asymétries d’échéances7 et aux asymétries de taux8. 
En outre, bon nombre de produits bancaires communs9 sont assortis d’options qui 
pourraient être déclenchées par la fluctuation des taux d’intérêt. 
 
La gestion du RTIPB d’une institution financière devrait être intégrée au cadre global de 
gestion des risques et devrait être harmonisée avec son plan d’activité et son budget. 
L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière connaisse bien l’ensemble des éléments 
importants du RTIPB, qu’elle identifie son exposition à ce risque et qu’elle prenne les 
mesures qui s’imposent pour gérer ce risque. 
 
Les produits et activités que l’institution financière souhaite ajouter à son offre devraient 
être préalablement examinés afin de s’assurer qu’elle en comprend bien les 
caractéristiques en termes de RTIPB. Elle devrait également prévoir une phase d’essai 
avant déploiement. Avant d’appliquer une nouvelle stratégie à l’égard des produits, de la 
couverture, ou de la prise de risques, l’institution financière devrait mettre en place des 
procédures opérationnelles et des systèmes de contrôle.  
 
Dans le cadre des mesures prises pour gérer le RTIPB, l’institution financière devrait 
veiller à ce que le RERPB soit dûment suivi et évalué. 
 
L’Autorité estime que l’affectation de fonds propres au RTIPB fait partie intégrante d’une 
saine gestion de ce risque. Une institution pourrait transférer la gestion centralisée du 
RTIPB à un ou plusieurs centres d’expertise. Par ailleurs, les fonds propres affectés à ce 
risque ainsi que les bénéfices et les pertes connexes devraient être répartis et mesurés 
en conséquence.  

 
7  Par exemple, des actifs à long terme financés par des passifs à court terme. 
8  Par exemple, des prêts à taux fixe financés par des dépôts à taux variable. 
9  Par exemple, des dépôts sans échéance, des dépôts à terme, des prêts à taux fixe et des engagements 

hypothécaires. 
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Dans le cadre de ce processus de centralisation, les institutions financières devraient avoir 
recours à un mécanisme de tarification des transferts de fonds (TTF)10 qui convient pour 
gérer ce transfert. De plus, elles devraient avoir en place un comité de cadres supérieurs 
chargé de superviser ce processus TTF. Le comité devrait se composer de représentants 
de tous les secteurs d’activité importants ainsi que de la fonction de trésorerie et de toutes 
les fonctions de contrôle pertinentes.  
 
3. Gouvernance et cadre général de la gestion du risque de taux 

d’intérêt 
 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière mette en place un cadre de 
gestion du RTIPB aligné sur son appétit pour ce risque. L’institution financière 
devrait disposer d’un cadre adéquat de gestion du RTIPB qui prévoit, à 
intervalles réguliers, des évaluations et examens indépendants portant sur son 
efficacité. 

 
Cadre de gestion des risques 
 
Il devrait revenir à la haute direction de bien comprendre la nature et le niveau d’exposition 
au RTIPB de l’institution financière, ainsi que l’ensemble des politiques liées au RTIPB. 
De même, la haute direction devrait également s’assurer que des orientations claires 
soient données quant au niveau acceptable du RTIPB, en considération des stratégies 
d’affaires de l’institution financière. 
 
En sus des rôles et responsabilités qui lui sont généralement dévolus11, la haute direction 
devrait notamment établir : 

• des limites appropriées en matière de RTIPB, un contrôle visant le respect de ces 
limites ainsi que des procédures et approbations spécifiques nécessaires à la 
dérogation de ces limites; 

• des systèmes adéquats pour mesurer le RTIPB; 

• des normes permettant de mesurer le RTIPB, de valoriser les positions et d’évaluer 
les performances. Ces normes devraient comprendre des procédures quant à la 
mise à jour des scénarios de crise liés aux taux d’intérêt, ainsi que des hypothèses 
clés sous-tendant l’analyse du RTIPB de l’institution financière;  

• un processus complet de déclaration et d’examen du RTIPB; 

• des contrôles internes et des systèmes d’information de gestion (SIG) efficaces. 
 

  

 
10  Le TTF est un processus qui consiste à calculer l’ensemble des coûts réels liés à chaque produit. Ce 

mécanisme permet de mesurer la contribution individuelle de chacune des transactions à la rentabilité 
globale de l’institution. 

11  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gouvernance, Avril 2021. 
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L’Autorité s’attend à ce que ces examens soient effectués plus fréquemment lorsque 
l’institution financière est significativement exposée au RTIPB ou qu’elle détient des 
positions dans des instruments complexes qui sont exposés à ce risque. La haute 
direction devrait être informée, minimalement une fois par mois, du niveau d’exposition 
ainsi que de l’évolution du RTIPB de l’institution financière. 
 
En outre, la haute direction devrait déterminer les répercussions des stratégies de 
l’institution financière portant sur le RTIPB, y compris les liens probables avec les risques 
opérationnels, de marché, de liquidité et de crédit, et leur incidence sur ceux-ci.  
 
En sus des rôles et responsabilités qui lui sont généralement dévolus12, le conseil 
d’administration devrait également :   
 
• posséder suffisamment de connaissances techniques pour remettre en cause et 

contester les rapports présentés; 

• veiller à ce que le personnel responsable possède les capacités et les compétences 
nécessaires pour comprendre le RTIPB et que des ressources suffisantes soient 
affectées à la gestion de ce risque. 

 
Délégation 
 
La haute direction pourrait déléguer la tâche d’élaborer des politiques et des pratiques en 
lien avec le RTIPB à un comité13. Le cas échéant, ce comité devrait se réunir à intervalles 
réguliers et devrait compter parmi ses membres des responsables issus de chacune des 
fonctions opérationnelles liées au RTIPB. 
 
Ces responsables devraient détenir des pouvoirs clairs sur les unités chargées de prendre 
et de gérer des positions du portefeuille bancaire de l’institution financière. Par ailleurs, la 
haute direction devrait veiller à ce que la structure organisationnelle de l’institution 
permette à ces derniers de s’acquitter de leurs obligations et facilite la prise de décisions 
efficaces et la saine gouvernance. 
 

  

 
12  Ibid. 
13  Bien qu’elle puisse déléguer des tâches ou des fonctions, la haute direction n’est pas pour autant 

soustraite à ses responsabilités à l’égard du RTIPB. Qui plus est, elle devrait connaître le mécanisme 
de gestion du RTIPB et l’incidence que ce risque est susceptible d’avoir sur la stabilité de l’institution, 
ses résultats et ses activités. 
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4. Appétit pour le risque14 
 

L’Autorité s’attend à ce que l’appétit pour le RTIPB soit ventilé en termes de 
risques pour la valeur économique et pour les bénéfices de l’institution 
financière. Des limites stratégiques d’exposition au RTIPB devraient être établies. 
Ces limites devraient être compatibles avec l’appétit pour le risque de l’institution 
financière. 

 
L’énoncé de l’appétit pour le risque de l’institution financière devrait établir les chaînes de 
responsabilités et de reddition de comptes quant aux décisions de gestion du RTIPB. Il 
devrait également définir clairement les instruments, les stratégies de couverture et les 
opportunités de prises de risques qui sont autorisés. Toutes les politiques relatives au 
RTIPB devraient être examinées minimalement tous les trois ans et révisées au besoin. 
 
Limites 
 
Les limites devraient être compatibles avec l’approche globale de l’institution financière 
visant à quantifier le RTIPB. Les limites, précisant clairement le montant de RTIPB jugé 
acceptable, devraient s’appliquer sur une base consolidée et, lorsque pertinent, au niveau 
individuel pour les entités d’un groupe. Ces limites peuvent être associées à des scénarios 
précis de variations des taux d’intérêt et/ou à des structures par échéance, comme une 
hausse ou une baisse d’une certaine amplitude ou un changement de forme, ainsi que 
pour des devises différentes. Les mouvements des taux d’intérêt utilisés pour établir ces 
limites devraient correspondre à des situations de choc ou de crise significatives, tenant 
compte de l’historique de volatilité des taux d’intérêt et des délais requis par la haute 
direction pour atténuer l’exposition à ce risque. Ces limites devraient également être 
basées sur les prévisions de l’institution financière à l’égard de la volatilité des taux intérêt. 
 
Selon la nature des activités d’une institution financière et son modèle d’affaires, des sous-
limites peuvent également être établies pour des unités d’affaires, des portefeuilles, des 
types d’instruments ou des instruments spécifiques. La granularité des limites de 
l’institution devrait tenir compte des caractéristiques de ses avoirs, y compris les diverses 
sources de son exposition au RTIPB. Une institution financière très exposée au risque de 
décalage ou à un risque de base, ou dont les positions comportent des options explicites 
ou intégrées, devrait établir des niveaux de tolérance appropriés pour ces risques. 
 
L’institution financière devrait se doter d’un ensemble spécifique de seuils et de 
déclencheurs de risque pour surveiller l’évolution des stratégies de couverture s’appuyant 
sur les instruments dérivés et pour contrôler les risques de marché dans les instruments 
comptabilisés à la valeur marchande. Les propositions d’utilisation de nouveaux types 
d’instruments ou de nouvelles stratégies, incluant la couverture, devraient être évaluées 
afin de vérifier si les activités correspondent à l’appétit global de l’institution financière à 
prendre des risques. Des procédures devraient être établies afin de gérer les risques qui 
s’y rattachent. 
 

 
14  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion intégrée des risques, 

Mai 2015. 
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Les limites peuvent être absolues en ce sens qu’elles ne devraient jamais être dépassées 
ou elles pourraient être établies de sorte que, dans des circonstances particulières, leur 
non‑respect pourrait être toléré pour une courte période déterminée. 
 
L’institution financière devrait s’être dotée d’un processus d’escalade applicable lorsque 
les positions dépassent ou sont susceptibles de dépasser les limites établies. Une 
politique claire précisant qui sera informé, les modalités de communication utilisées et les 
mesures à prendre en cas de dérogation devraient complémenter ce processus. 
 
5. Mesures, hypothèses, intégrité des systèmes et gouvernance des 

modèles 
 

L’Autorité s’attend à ce que l’évaluation du RTIPB soit fondée à la fois sur les 
mesures de la valeur économique et des bénéfices, en fonction d’un large 
éventail de chocs sur les taux d’intérêt et de scénarios de crise. 

 
Mesures fondées sur la valeur économique et sur les bénéfices 
 
Les systèmes de mesure internes (SMI) d’une institution financière devraient inclure 
toutes les sources importantes de RTIPB et évaluer l’effet des variations du marché sur 
la portée de leurs activités. Outre l’incidence d’un choc de taux d’intérêt sur la valeur 
économique, l’approche stratégique d’une institution financière devrait tenir compte de sa 
capacité à dégager des bénéfices stables et suffisants pour assurer la continuité de ses 
activités courantes. 
 
Aux fins d’une gestion saine et prudente de ces risques, l’institution financière devrait 
considérer la nature complémentaire des mesures fondées respectivement sur la valeur 
économique et sur les bénéfices dans son évaluation des risques et des fonds propres, 
en particulier au regard des aspects suivants : 

• résultats : les mesures fondées sur la valeur économique calculent une variation de 
la valeur actualisée nette de l’actif, du passif et des éléments hors bilan de 
l’institution financière, sous réserve de chocs de taux d’intérêt et de scénarios de 
crise spécifiques. Les mesures fondées sur les bénéfices mettent quant à elles, 
l’accent sur la variation de la rentabilité future au cours d’une période donnée, qui 
influe éventuellement sur les niveaux futurs des fonds propres d’une institution 
financière; 

• périodes d’évaluation : les mesures fondées sur la valeur économique reflètent les 
variations de valeur sur la durée de vie résiduelle de l’actif, du passif et des éléments 
hors bilan de l’institution financière, et ce, jusqu’à ce que toutes les positions aient 
été liquidées. Pour sa part, les mesures fondées sur les bénéfices ne couvrent que 
le court à moyen terme et ne reflètent donc pas entièrement les risques qui 
continueront d’influer sur les comptes de profits et pertes au‑delà de la période 
d’estimation; 
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• activités et production futures : les mesures fondées sur la valeur économique 
tiennent compte de la valeur actualisée nette des flux de trésorerie liés aux 
instruments comptabilisés au bilan de l’institution financière ou à titre d’éléments 
hors bilan. En plus d’une perspective de gestion par extinction, les mesures fondées 
sur les bénéfices peuvent supposer le renouvellement des éléments venant à 
échéance et/ou l’évaluation de l’impact de l’évolution du scénario sur les bénéfices 
futurs de l’institution financière en considérant les activités futures15. 

 
Choc sur les taux d’intérêt et scénarios de crise 
 
Les SMI de l’institution financière applicables au RTIPB devraient permettre de calculer 
l’incidence de plusieurs scénarios sur la valeur économique et sur les bénéfices, selon : 

• des scénarios de choc sur les taux d’intérêt élaborés à l’interne tenant compte du 
profil de risque de l’institution financière, selon son processus interne d’évaluation 
de l’adéquation des fonds propres16; 

• des scénarios de crise historiques, hypothétiques et prospectifs de taux d’intérêt, 
qui sont souvent plus graves que les scénarios de choc;  

• les six scénarios de choc sur les taux d’intérêt énoncés à l’Annexe 1; 

• tout autre scénario de crise exigé par l’Autorité. 
 
Élaboration de scénarios internes de choc et de simulations de crise17 sur les 
taux d’intérêt 
 
Le cadre de simulations de crise d’une institution financière voué au RTIPB devrait 
comprendre des objectifs clairement définis, des scénarios adaptés aux activités et aux 
risques de l’institution financière, des hypothèses bien documentées et des méthodes 
robustes. Il servira à évaluer l’effet potentiel des scénarios sur la situation financière de 
l’institution, à permettre une évaluation continue et efficace des processus d’examen des 
simulations de crise et à recommander des mesures fondées sur les résultats des 
simulations de crise. Les simulations de crise vouées au RTIPB devraient jouer un rôle 
important dans la communication des risques, tant au sein de l’institution financière que 
par l’entremise des divulgations externes appropriées. 
 
Rôles et objectifs 
 
L’institution financière devrait évaluer sa vulnérabilité face à la perte de valeur et/ou à la 
réduction des bénéfices à court terme en cas de crise sur les marchés, incluant la remise 
en question des hypothèses clés. Elle devrait également tenir compte de ces résultats 
lorsqu’elle établit et examine ses politiques ainsi que ses limites en matière de RTIPB. 

 
15  Cette approche fait référence à la perspective dynamique, celle-ci peut être utile pour la planification des 

activités et l’établissement du budget. Néanmoins, les méthodes dynamiques dépendent de variables et 
d’hypothèses clés qu’il est difficile d’estimer avec précision sur une période longue. En outre, elles 
peuvent masquer des expositions importantes à des risques sous-jacents. 

16  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du 
capital, Février 2023. 

17  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur les simulations de crise, Juin 2012. 
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Le cadre de simulations de crise de l’institution financière en matière de RTIPB devrait 
faire partie intégrante des processus globaux de gestion des risques et de gouvernance. 
Il devrait notamment alimenter le processus décisionnel à l’échelon approprié, y compris 
les décisions stratégiques18. En particulier, la simulation de crise et l’analyse de sensibilité 
du RTIPB devraient être prises en compte dans le processus interne d’évaluation de 
l’adéquation des fonds propres. Ainsi, l’institution financière devrait effectuer des 
simulations de crise rigoureuses et prospectives. Ces simulations devraient cibler les 
variations importantes à l’égard des conditions du marché, notamment celles susceptibles 
de mener à des répercussions défavorables sur les fonds propres ou les bénéfices de 
l’institution financière. 
 
Processus de sélection des scénarios de choc et de crise 
 
La détermination des scénarios de choc et de crise pertinents au titre du RTIPB, 
l’application d’approches de modélisation robustes et l’utilisation appropriée des résultats 
des simulations de crise nécessitent une collaboration au sein de l’institution financière. 
Un programme de simulations de crise en matière de RTIPB devrait tenir compte des 
opinions de différents spécialistes au sein de l’institution19. 
 
L’institution financière devrait déterminer, selon la devise et entre les devises, toute une 
série de mouvements de taux d’intérêt face auxquels elle mesurera ses expositions au 
RTIPB. La haute direction devrait veiller à ce que le risque soit évalué en fonction d’un 
éventail raisonnable de scénarios potentiels de taux d’intérêt, dont certains comportent 
des éléments de crise sévères. Dans le cadre de l’élaboration des scénarios, l’institution 
financière devrait tenir compte de divers facteurs, comme la forme et le niveau de la 
structure par échéances des taux d’intérêt ainsi que la volatilité historique et implicite des 
taux d’intérêt. Dans un contexte de bas taux d’intérêt, l’institution financière devrait 
considérer des scénarios de taux d’intérêt négatifs ainsi que la possibilité d’effets 
asymétriques de ces taux d’intérêt négatifs sur le profil des différents éléments de l’actif 
et du passif. 
 
L’institution financière devrait tenir compte de la nature et des sources de ses expositions 
au RTIPB, du temps nécessaire pour réduire ou liquider les expositions défavorables à 
l’égard du RTIPB, ainsi que de sa capacité et de sa volonté à assumer des pertes 
comptables afin de repositionner son profil de risque. L’institution financière devrait choisir 
des scénarios qui fournissent des estimations significatives du risque et inclure une 
gamme de chocs suffisamment étendue pour permettre à la haute direction de 
comprendre le risque inhérent qui est rattaché à ses produits et à ses activités.  
 

  

 
18  Par exemple, des décisions relatives à la planification des activités et des fonds propres. 
19  Par exemple, des opérateurs de marché, la trésorerie, les finances, le comité de gestion actif-passif, la 

gestion des risques, les économistes, etc. 
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Lorsqu’elle élabore des scénarios de choc et de crise sur les taux d’intérêt liés au RTIPB, 
l’institution financière devrait tenir compte de ce qui suit : 

• Les scénarios devraient être suffisamment variés pour déterminer le risque de 
décalage parallèle et non parallèle, le risque de base et le risque d’option. Dans bien 
des cas, les chocs statiques de taux d’intérêt peuvent être insuffisants pour évaluer 
adéquatement l’exposition au RTIPB. L’institution financière devrait veiller à ce que 
les scénarios soient sévères, mais plausibles, compte tenu du niveau et du cycle 
des taux d’intérêt; 

• Une attention particulière devrait être accordée aux instruments ou aux marchés 
faisant l’objet d’un certain degré de concentration, car ces positions peuvent être 
plus difficiles à liquider ou à compenser dans un contexte de marché en crise; 

• Lors de l’évaluation des risques liés aux bénéfices, l’institution financière devrait 
déterminer l’effet des variations défavorables des écarts relatifs aux nouveaux 
actifs/passifs qui remplacent les éléments d’actif/passif venant à échéance dans 
l’horizon chronologique des prévisions sur leur revenu net d’intérêt; 

• L’institution financière exposée à un risque d’option important, qu’il soit intégré ou 
explicite, devrait inclure des scénarios qui prévoient l’exercice de ces options. Par 
exemple, l’institution financière qui offre des produits assortis de planchers ou de 
plafonds devrait prévoir des scénarios permettant d’évaluer la variation des 
positions de risque si ces instruments suivent le cours du marché. Puisque la valeur 
marchande des options varie également selon l’évolution de la volatilité des taux 
d’intérêt, l’institution financière devrait formuler des hypothèses de taux d’intérêt 
pour mesurer leur exposition au RTIPB en fonction des variations de la volatilité des 
taux d’intérêt; 

• En élaborant leurs scénarios de choc et de crise sur les taux d’intérêt, l’institution 
financière devrait préciser la structure des échéances de taux d’intérêt qui sera 
intégrée, ainsi que la relation de base entre les courbes de rendement, les indices 
de taux, etc. L’institution financière devrait également préciser dans quelle mesure 
les taux d’intérêt appliqués ou gérés par des spécialistes délégués20 peuvent varier. 
L’institution financière devrait documenter le choix de ses hypothèses. 

 
Les scénarios prospectifs devraient intégrer les modifications de la composition du 
portefeuille en raison de facteurs internes à l’institution financière21, de facteurs 
externes22, de nouveaux produits pour lesquels seules des données historiques limitées 
sont disponibles, de nouveaux renseignements sur le marché et de nouveaux risques qui 
ne sont pas nécessairement couverts par des épisodes de crise antérieurs. 
 

  

 
20  Par exemple, les taux préférentiels ou les taux de dépôt de détail, par opposition à ceux qui sont 

uniquement axés sur le marché. 
21  Par exemple, les projets d’acquisition de l’institution financière. 
22  Par exemple, l’évolution du contexte concurrentiel, juridique ou fiscal. 
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Finalement, l’institution financière devrait effectuer des simulations de crise inversées 
qualitatives et quantitatives pour : 

• déterminer les scénarios de taux d’intérêt qui pourraient menacer sérieusement les 
fonds propres et les bénéfices de l’institution financière; 

• révéler les vulnérabilités découlant de ses stratégies de couverture et des réactions 
comportementales probables de ses clients.  

 
L’institution financière devrait également combiner des scénarios prospectifs et des 
périodes de choc sur les taux plausibles. 
 
6. Évaluation du RTIPB à l’aide d’hypothèses comportementales et de 

modélisation 
 

 
Les mesures du RTIPB fondées sur la valeur économique et sur les bénéfices sont 
influencées par un certain nombre d’hypothèses formulées aux fins de la quantification 
des risques, notamment : 

• Les attentes concernant l’exercice d’options de taux d’intérêt (explicites et implicites) 
par l’institution et ses clients, dans les différents scénarios de choc sur les taux 
d’intérêt et de crise; 

• Le traitement des soldes et des flux d’intérêts au titre des dépôts sans échéance; 

• Le traitement des fonds propres dans la mesure de la valeur économique; 

• Les conséquences des pratiques comptables pour le RTIPB. 

Par conséquent, au moment de l’évaluation de ses expositions au RTIPB, l’institution 
financière devrait émettre des avis et établir des hypothèses sur la manière dont 
l’échéance ou la renégociation effective d’un instrument peuvent s’écarter des modalités 
contractuelles en raison d’options comportementales23. 
 
Le niveau de complexité des techniques de mesure du RTIPB devrait être proportionnel 
au degré de risque inhérent à l’institution financière. Lorsque l’institution financière utilise 
des modèles pour mesurer et atténuer l’exposition au RTIPB, ces modèles devraient 
considérer les attentes de la Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle24. 
 

  

 
23  C’est-à-dire, l’effet d’option intégrée. 
24  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, juin 

2025. 

L’Autorité s’attend à ce que les hypothèses comportementales et de modélisation 
utilisées pour évaluer le RTIPB soient comprises par l’institution financière. Elles 
devraient également être robustes et documentées sur le plan conceptuel, faire 
l’objet de contrôles rigoureux et être conformes aux stratégies de l’institution 
financière. 
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Produits courants avec options comportementales 

Les produits courants avec options comportementales comprennent : 

• Les prêts à taux fixe soumis à un risque de remboursement anticipé 

L’institution financière devrait comprendre la nature du risque de remboursement anticipé 
propre à ses portefeuilles et procéder à une estimation raisonnable et prudente des 
remboursements anticipés prévisibles. Elle devrait documenter les hypothèses qui 
sous-tendent les estimations, ainsi que les cas où des pénalités de remboursement 
anticipé ou d’autres modalités contractuelles influent sur l’effet des options implicites. 
Plusieurs facteurs sont déterminants pour l’estimation que fait l’institution financière de 
l’effet de chaque scénario de choc sur les taux d’intérêt et de crise sur le rythme moyen 
de remboursement anticipé. Plus particulièrement, l’institution financière devrait évaluer 
le rythme moyen attendu de remboursement anticipé pour chaque scénario. 

 
• Les engagements de prêt à taux fixe 

 
L’institution financière peut vendre des options à des clients de détail (susceptibles de 
contracter ou de refinancer un prêt immobilier). Ces options permettent, dans un délai de 
temps limité, de tirer sur leur ligne de crédit à un taux garanti. Contrairement aux 
engagements de prêts en faveur d’entreprises, dont les tirages présentent les 
caractéristiques d’options de taux d’intérêt automatiques, les engagements hypothécaires 
(c’est-à-dire des produits de crédit) à la clientèle de détail subissent l’influence d’autres 
facteurs comportementaux. 

 
• Les dépôts à terme avec risque de remboursement anticipé 

 
L’institution financière peut accepter des dépôts assortis d’une date d’échéance 
contractuelle ou de clauses de coupon progressif qui permettent au déposant, à 
différentes périodes, de modifier le rythme de remboursement. La classification devrait 
être documentée, selon qu’un dépôt à terme est réputé soumis à des pénalités de 
remboursement anticipé ou à d’autres modalités contractuelles visant à préserver le profil 
des flux de trésorerie de l’instrument25. 

 
• Dépôt sans échéance (DSÉ) 

 
Les hypothèses comportementales pour des DSÉ qui n’ont pas de date spécifique de 
révision de taux peuvent constituer un facteur déterminant majeur des expositions au 
RTIPB dans le cadre des méthodes fondées, respectivement, sur la valeur économique 
et sur les bénéfices. L’institution financière devrait documenter, surveiller et mettre 
régulièrement à jour les hypothèses clés concernant les soldes des DSÉ ainsi que les 
comportements utilisés dans leurs SMI. Afin de formuler les hypothèses appropriées pour 
leurs SMI, l’institution financière devrait analyser sa clientèle de déposants afin d’évaluer 
la part des dépôts primaires26. Elles devraient faire varier les hypothèses en fonction des 

 
25  S’ils sont jugés peu importants, les remboursements pour cause de difficultés financières (hardship) ou 

de règlement d’une succession (estate) de dépôts à terme non encaissables ne devraient pas être 
considérés comme des sources de risque de remboursement anticipé. 

26  Les dépôts primaires font référence aux DSÉ dont la renégociation du taux est improbable même en cas 
de modifications importantes des taux d’intérêt. 
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caractéristiques des déposants (de détail ou de gros) et des comptes (courants ou non 
courants). 

 
Les hypothèses de modélisation27 devraient être raisonnables et solides sur le plan 
conceptuel et refléter les données historiques. L’institution financière devrait envisager 
précisément la façon dont l’exercice des options comportementales variera non 
seulement en fonction du scénario de choc sur les taux d’intérêt et de crise, mais aussi 
d’autres facteurs. Par exemple, elles prendront en considération les points suivants : 
 
 

Produits Facteurs influant sur l’exercice des options 
comportementales implicites 

Prêts à taux fixe avec 
risque de remboursement 
anticipé 

Le montant du prêt, le ratio prêt‑valeur (RPV), les 
caractéristiques de l’emprunteur, le taux d’intérêt 
contractuel, le caractère saisonnier, la localisation 
géographique, l’échéance initiale et résiduelle et autres 
facteurs historiques. 

D’autres variables macroéconomiques (les indices 
boursiers, le taux de chômage, le PIB, l’inflation, 
l’indice des prix de l’immobilier, etc.) devraient être 
prises en compte pour modéliser les comportements 
de remboursement anticipé. 

Engagements de prêt à 
taux fixe 

Les caractéristiques de l’emprunteur, la localisation 
géographique (les conditions de concurrence, les 
conventions locales en matière de primes, etc.), les 
relations avec la clientèle en fonction du nombre de 
produits détenus, la durée résiduelle de l’engagement, 
le caractère saisonnier et la durée résiduelle de 
l’emprunt hypothécaire. 

Dépôts à terme avec 
risque de remboursement 
anticipé 

Le montant du dépôt, les caractéristiques du déposant, 
le canal de financement (un dépôt direct ou par 
courtier), le taux d’intérêt contractuel, les facteurs 
saisonniers, la localisation géographique, le cadre 
concurrentiel, l’échéance résiduelle et les autres 
facteurs historiques. 

D’autres variables macroéconomiques (les indices 
boursiers, le taux de chômage, le PIB, l’inflation, les 
indices des prix de l’immobilier, etc.) devraient être 
prises en compte pour modéliser le comportement des 

 
27  L’institution financière devrait modéliser toutes les hypothèses comportementales importantes. Elle 

devrait aussi faire preuve de diligence raisonnable et réaliser des examens périodiques pour déterminer 
ou pour confirmer leur importance. 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 222

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Ligne directrice sur la gestion du risque de taux d’intérêt 16 
Autorité des marchés financiers Décembre 2025 

 

déposants eu égard au remboursement de leurs 
dépôts par l’institution financière. 

Dépôts sans échéance La réactivité des taux d’intérêt des produits aux 
mouvements des taux du marché, les taux d’intérêt 
courants, l’écart entre taux vendeur de l’institution 
financière et le taux du marché, la concurrence, la 
localisation géographique de l’institution financière et 
les autres caractéristiques, notamment 
démographiques, pertinentes par rapport à la clientèle. 

 

En outre, l’institution financière détenant des positions libellées dans plusieurs devises 
pourrait s’exposer au RTIPB pour chacune de ces devises. Comme les courbes de 
rendement varient d’une devise à l’autre, l’institution financière devrait évaluer son 
exposition dans chaque devise et instaurer des mesures de contrôle qui permettent de 
gérer de façon indépendante le risque associé à chacune de ces devises. L’institution 
financière qui a d’importantes expositions en plusieurs devises devrait inclure dans son 
SMI des méthodes d’agrégation de leur RTIPB en utilisant des hypothèses quant aux 
corrélations entre les taux d’intérêt dans les différentes devises. 
 
L’Autorité peut, à sa discrétion, autoriser ou restreindre les méthodes d’agrégation de 
leur RTIPB dans diverses devises. Ainsi, elle peut demander à l’institution financière de 
rendre compte de son exposition au titre de diverses devises avec ou sans hypothèses, 
quant aux corrélations entre les taux d’intérêt dans ces différentes devises. 
 
De plus, l’institution financière devrait déterminer l’importance relative de l’effet des 
options comportementales sur les prêts à taux variable. Par exemple, les décisions de 
remboursement anticipé liées à des planchers ou à des plafonds implicites sont 
susceptibles de modifier la valeur économique des fonds propres de l’institution 
financière. 
 
L’institution financière devrait pouvoir vérifier la validité des principales hypothèses 
comportementales, et tous les changements d’hypothèses concernant des paramètres 
clés devraient être documentés. L’institution financière devrait effectuer périodiquement 
des analyses de sensibilité pour les hypothèses clés afin de suivre leurs effets sur le 
RTIPB mesuré. Les analyses de sensibilité devraient être exécutées par référence aux 
méthodes fondées respectivement sur la valeur économique et sur les bénéfices. 
 
Les hypothèses les plus importantes sous-tendant le système devraient être 
documentées et bien comprises par la haute direction. La documentation devrait 
également contenir un descriptif de l’effet potentiel de ces hypothèses sur les stratégies 
de couverture de l’institution financière. 
 
Comme les conditions de marché, le contexte concurrentiel et les stratégies évoluent 
dans le temps, l’institution financière devrait examiner ses hypothèses clés au moins 
une fois l’an, voire plus souvent en cas de changement rapide des conditions de marché. 
Par exemple, si les conditions concurrentielles ont changé à un point tel que les clients 
bénéficient de coûts de transaction moins élevés pour le refinancement de leur emprunt 
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hypothécaire résidentiel, les remboursements anticipés peuvent devenir plus sensibles 
à de plus faibles baisses des taux d’intérêt. La fréquence et la nature de ces examens 
varient en fonction de divers facteurs, dont la complexité de l’institution financière et la 
taille de l’exposition au RTIPB, l’évolution du marché et la complexité de l’innovation 
appliquée à la mesure du RTIPB. 
 
7. Les systèmes et modèles 
 
Les données, les systèmes et les modèles utilisés pour mesurer et évaluer le RTIPB 
devraient considérer les attentes mentionnées dans la Ligne directrice sur la gestion du 
risque de modèle28 afin de garantir l’exactitude des calculs. 
 
Systèmes de mesure et intégrité des données 
 
La gestion et le contrôle efficaces des risques passent par une évaluation exacte et 
rapide du RTIPB. Grâce à son système de mesure du risque, l’institution financière 
devrait être capable d’identifier et de quantifier ses principales sources d’exposition au 
RTIPB. Pour choisir la forme la plus appropriée de système de mesure, l’institution 
financière devrait tenir compte simultanément de ses domaines d’activité et du profil de 
risque de ses activités. 
 
L’institution financière ne devrait pas se limiter à une seule mesure du risque, puisque 
les systèmes de gestion des risques ne reflètent pas tous de la même manière les 
composantes du RTIPB. Pour quantifier leur exposition à ce risque avec des mesures 
fondées sur la valeur économique et sur les bénéfices, elle devrait utiliser plusieurs 
méthodes, allant de calculs simples fondés sur des simulations statiques à partir des 
positions courantes, à des techniques de modélisation dynamiques plus avancées 
reflétant les activités que l’institution financière pourrait un jour exercer. 
 
Le SIG d’une institution financière devrait lui permettre d’obtenir rapidement des 
informations précises sur le RTIPB. Il devrait également permettre la saisie de données 
sur les risques de taux pour toutes les expositions importantes de l’institution financière 
au RTIPB. 
 
La saisie des données devrait être informatisée autant que possible afin d’éviter les 
erreurs administratives. L’institution financière devrait surveiller le type de données 
extraites et avoir en place les contrôles pertinents. 
Lorsque les flux de trésorerie sont affectés à des tranches de temps différentes29 ou à 
des nœuds différents pour refléter les différentes durées sur la courbe des taux, les 
critères d’affectation devraient être stables dans le temps pour permettre une 
comparaison significative des risques sur différentes périodes. 
 
Le SMI de l’institution financière devrait lui permettre de mesurer le RTIPB en fonction 
de la valeur économique et des bénéfices, et fournir d’autres mesures de ce risque 
basées sur des scénarios de choc sur les taux d’intérêt et de crise définis. Ce système 

 
28  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, juin 

2025. 
29  Par exemple, pour les analyses de décalage. 
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devrait aussi être suffisamment souple pour intégrer les contraintes30 qui pourraient être 
imposées à l’institution financière pour son estimation interne des paramètres de risque. 
 
Processus de gouvernance des modèles 
 
La validation des méthodes de mesure du RTIPB, la gouvernance des modèles et 
l’évaluation du risque de modèle devraient considérer les attentes mentionnées dans la 
Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle31.  
 
8. Communication des résultats 
 

L’Autorité s’attend à ce que les résultats de l’évaluation du RTIPB et les 
stratégies de couverture soient communiqués à la haute direction à intervalles 
réguliers et au niveau d’agrégation pertinent (par niveau de consolidation et 
par devise). 

 
Les rapports devraient comparer les résultats des expositions au RTIPB à la limite des 
politiques, de même que les prévisions antérieures au titre du RTIPB ou les estimations 
du risque et les résultats réels (c’est-à-dire, les bénéfices ou les excédents) pour 
dégager les éventuelles lacunes des modèles.  
 
Les portefeuilles susceptibles de subir des variations significatives de valorisation au 
cours du marché devraient être clairement repérés dans le SIG de l’institution financière 
et faire l’objet d’une supervision comme tout portefeuille exposé au risque de marché. 
 
Bien que les rapports préparés pour la haute direction varient en fonction de la 
composition des portefeuilles de l’institution financière, ils devraient contenir au moins 
les éléments suivants : 
 
• Des résumés de l’exposition globale au RTIPB et des explications précisant quels 

sont les actifs, les passifs, les flux de trésorerie et les stratégies (notamment les 
activités de couverture) qui déterminent le niveau et l’orientation du RTIPB; 

• Des rapports démontrant le respect des politiques et limites de l’institution 
financière; 

• Les principales hypothèses de modélisation concernant, entre autres, les 
caractéristiques des DSÉ, le remboursement anticipé des prêts à taux fixe et 
l’agrégation des devises; 

• Les résultats des simulations de crise, y compris une analyse de sensibilité aux 
hypothèses et paramètres clés; 

 
30  À titre d’exemple, des changements dans les hypothèses de modélisation ou les niveaux de sensibilité 

des hypothèses. 
31  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, juin 

2025. 
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• Des bilans succincts du contrôle des politiques et procédures liées au RTIPB, et de 
l’adéquation des systèmes de mesure, y compris les conclusions d’auditeurs 
internes et externes, et/ou de tiers équivalents32. 

 
Des rapports détaillant l’exposition de l’institution financière au RTIPB devraient être 
transmis en temps opportun à la haute direction. Ces rapports devraient être révisés 
régulièrement. Ils devraient fournir des renseignements agrégés, de même que des 
compléments d’information suffisants pour que la haute direction puisse évaluer la 
sensibilité de l’institution financière aux modifications des conditions du marché, en 
particulier pour les portefeuilles susceptibles de subir des variations significatives des 
valorisations. 
 
9. Communications publiques 
 

L’Autorité s’attend à ce que les informations sur le niveau d’exposition au RTIPB 
ainsi que les pratiques d’évaluation et de contrôle de ce risque soient 
régulièrement rendues publiques. 

 
Le niveau d’exposition au RTIPB devrait être mesuré et divulgué. L’institution financière 
devrait communiquer publiquement : 

• Ses objectifs et politiques de gestion des risques, notamment la nature du RTIPB et 
les principales hypothèses, entre autres des hypothèses touchant le 
remboursement anticipé de prêts et l’évolution des dépôts sans échéance, de même 
que la fréquence de l’évaluation du RTIPB; 

• L’augmentation ou la diminution des bénéfices, ou de la valeur économique (ou des 
paramètres pertinents utilisés) en cas de chocs à la hausse ou à la baisse des taux, 
en fonction de la méthode utilisée pour mesurer le RTIPB, avec une répartition par 
devise (le cas échéant).  

 
À titre d’exemple, l’institution financière devrait communiquer la sensibilité (avant 
impôts)33 aux chocs (à la hausse et à la baisse) de : 

• La valeur du revenu net d’intérêt et de la valeur économique à la modification 
parallèle de la courbe des rendements de 10, 25, 100 et 200 points de base. La 
valeur économique devrait également être représentée en tant que pourcentage des 
fonds propres; 

• La valeur du revenu net d’intérêt et de la valeur économique à trois modifications 
non parallèles de la courbe de rendements à laquelle l’institution financière est 
vulnérable; 

• La valeur du revenu net d’intérêt et de la valeur économique notamment aux taux 
d’intérêt clés ou à d’autres variables auxquelles l’institution financière est vulnérable. 
  

 
32  Par exemple, des experts-conseils. 
33  Les niveaux de sensibilité du revenu net d’intérêt devraient être mesurés sur une période de douze mois. 
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10. Adéquation des fonds propres et test permettant de repérer les 
institutions financières hors normes 

 

L’Autorité s’attend à ce que l’adéquation des fonds propres en regard du RTIPB 
fasse l’objet d’un examen spécifique dans le cadre du processus interne 
d’évaluation de l’adéquation des fonds propres (PIEAFP) approuvé par le conseil 
d’administration, en tenant compte de l’appétit pour le risque de l’institution 
financière34. 

 
Il incombe à l’institution financière d’évaluer le niveau de fonds propres qu’elle devrait 
détenir et de s’assurer que ce niveau suffise à couvrir le RTIPB ainsi que les risques 
connexes. La contribution du RTIPB à l’évaluation interne globale des fonds propres 
devrait reposer sur les résultats du SMI de l’institution financière, compte tenu des 
principales hypothèses et limites de risque. Le niveau global de fonds propres devrait être 
proportionnel à la fois au niveau de risque (dont le RTIPB) réel mesuré de l’institution 
financière, ainsi qu’à son appétit pour le risque. Il devrait être dûment documenté dans le 
rapport PIEAFP. 
 
L’institution financière devrait non seulement s’appuyer sur l’évaluation de l’adéquation 
des fonds propres en regard du RTIPB, mais également élaborer sa propre méthode de 
répartition des fonds propres en fonction de son appétit pour le risque, son niveau de 
tolérance au risque et ses politiques. Pour déterminer le niveau de fonds propres qui 
convient, l’institution financière devrait prendre en compte à la fois le montant et la qualité 
des fonds propres nécessaires. 
 
L’adéquation des fonds propres au regard du RTIPB devrait être examinée en lien avec 
les risques liés à la valeur économique, car ces risques sont inhérents aux actifs, aux 
passifs et aux éléments hors bilan de l’institution financière. L’institution financière devrait 
envisager de constituer des réserves de fonds propres pour se prémunir contre les 
risques associés aux bénéfices futurs. 
 
L’évaluation de l’adéquation des fonds propres au regard du RTIPB devrait intégrer les 
paramètres suivants : 
• le montant et la durée des limites internes applicables aux expositions du RTIPB, et 

le fait que ces limites sont atteintes ou non au moment du calcul des fonds propres; 
• l’efficacité et le coût attendu de la couverture de positions ouvertes destinées à 

exploiter des attentes internes relatives aux taux d’intérêt futurs; 
• la sensibilité de la mesure interne du RTIPB par rapport aux principales hypothèses 

de modélisation; 
• l’effet des scénarios de choc et de crise sur des positions dont la tarification dépend 

de différents indices de taux d’intérêt (risque de base); 
• l’incidence de positions asymétriques dans différentes devises sur la valeur 

économique et le revenu net d’intérêt; 
 

34  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du 
capital, Février 2023. 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 227

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Ligne directrice sur la gestion du risque de taux d’intérêt 21 
Autorité des marchés financiers Décembre 2025 

 

• l’incidence des pertes intégrées; 
• la distribution des fonds propres par rapport aux risques dans les différentes entités 

juridiques constituant un groupe consolidé, outre l’adéquation globale des fonds 
propres sur une base consolidée; 

• les facteurs relatifs au risque sous-jacent; 
• les circonstances dans lesquelles le risque pourrait se concrétiser. 

Les résultats de l’évaluation de l’adéquation des fonds propres au regard du RTIPB 
devraient être pris en compte dans le PIEAFP d’une institution financière et servir à 
évaluer les fonds propres associés aux domaines d’activités. 

11. Évaluation de l’Autorité 
 

L’Autorité entend évaluer régulièrement le RTIPB de l’institution financière ainsi 
que l’efficacité des approches qu’elle utilise pour identifier, évaluer, quantifier, 
contrôler, atténuer et suivre ce risque35.  

 
Lors d’une évaluation, l’Autorité pourrait notamment: 
 
• recueillir suffisamment de renseignements auprès de l’institution pour évaluer son 

exposition au RTIPB; 
 
• porter un jugement sur une base régulière quant à l’adéquation, l’intégrité et l’efficacité 

du cadre de gestion du RTIPB de l’institution et déterminer si ses pratiques respectent 
les objectifs et les niveaux de tolérance au risque fixés par la haute direction, et les 
attentes énoncées aux sections 1 à 7 de la présente ligne directrice; 

 
• déterminer si le SMI de l’institution constitue un fondement suffisant pour identifier et 

quantifier le RTIPB, en tenant compte en particulier des hypothèses clés qui influent 
sur la mesure de ce risque. L’Autorité pourrait demander et évaluer des 
renseignements concernant certaines modifications significatives apportées à un 
modèle ou à une politique entre deux examens périodiques. Elle pourrait alors 
concentrer ses efforts d’examen sur les modèles et les politiques les plus importants; 

 
• examiner périodiquement les résultats des SMI de l’institution, notamment ses 

expositions au RTIPB (autant pour les mesures fondées sur la valeur économique que 
celles fondées sur les bénéfices), d’après des calculs internes basés minimalement 
sur les scénarios de choc sur les taux d’intérêt prévus à l’Annexe 1, de même que les 
autres scénarios de choc sur les taux d’intérêt et les scénarios de crise qu’elle estime 
nécessaire de considérer. L’Autorité pourrait également baser son évaluation des SMI 
d’une institution sur des estimations prudentielles qu’elle a établies et pourrait 
examiner les renseignements communiqués par les institutions en vertu des attentes 
de la section 9 de la présente ligne directrice. 

 
 

35  Pour plus de détails concernant l’approche de surveillance, veuillez visiter la section dédiée au Cadre 
de surveillance sur le site Web de l’Autorité au Cadre de surveillance | AMF.  
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Dans l’éventualité où elle examinerait l’exposition d’une institution au RTIPB et qu’elle se 
prononcerait sur la qualité de sa gestion de ce risque, l’Autorité prendrait en 
considération :  
• la complexité et le niveau de risque que posent les actifs, les passifs et les éléments 

hors bilan de l’institution; 
• l’adéquation et l’efficacité de la supervision exercée par la haute direction de 

l’institution; 
• les connaissances et la capacité de l’institution lui permettant d’identifier et de gérer 

les sources de RTIPB;  
• l’adéquation de la validation interne des mesures relatives au RTIPB, ce qui 

comprend des analyses de sensibilité et des contrôles ex post, particulièrement à la 
suite de modifications apportées aux paramètres de modélisation clés; 

• l’adéquation des contrôles internes et du SIG de l’institution; 
• l’efficacité des limites et des contrôles de risque qui fixent les niveaux de tolérance 

pour la valeur économique et les bénéfices; 
• l’efficacité du programme de simulations de crise dont se sert l’institution pour le 

RTIPB; 
• l’adéquation et la fréquence des examens et audits internes du processus de gestion 

du RTIPB, y compris la validation indépendante des modèles et l’encadrement du 
risque de modélisation; 

• l’adéquation et l’efficacité des pratiques de gestion du RTIPB comme en témoignent 
les résultats financiers passés et projetés; 

• l’efficacité des stratégies de couverture mises en œuvre par l’institution pour 
contrôler le RTIPB; 

• la pertinence du niveau de RTIPB (y compris les pertes incorporées) par rapport aux 
fonds propres, aux bénéfices et aux systèmes de gestion des risques de l’institution. 

L’Autorité pourrait évaluer l’adéquation des fonds propres d’une institution au regard de 
ses expositions au RTIPB (compte tenu des attentes énoncées à la section 10) en vue 
de déterminer si elle devrait faire l’objet d’un examen approfondi, et si des exigences de 
fonds propres supplémentaires ou autres mesures d’atténuation pourrait être justifiées. 
Cette évaluation pourrait aller au-delà du test servant à repérer les institutions hors 
normes décrit à la section 12. 
 
L’Autorité pourrait effectuer l’évaluation de l’institution sur une base individuelle, mais 
également en la comparant à des institutions similaires. En particulier, elle pourrait 
comparer les hypothèses stratégiques et comportementales clés émises par les 
institutions afin de déterminer leur pertinence compte tenu de la conjoncture 
économique et de leur modèle d’affaires. L’Autorité veillerait à ce que les 
renseignements et le processus d’examen soient comparables et cohérents pour 
l’ensemble des institutions. 
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12. Test servant à repérer les institutions hors normes 
 

Dans l’éventualité où l’examen des expositions d’une institution au RTIPB révèle 
une gestion inefficace ou une prise de risque excessive compte tenu de ses fonds 
propres, de ses bénéfices ou de son profil de risque global, l’Autorité pourrait 
recommander la mise en œuvre de mesures d’atténuation ou une augmentation 
des fonds propres. L’institution identifiée comme étant hors normes est 
présumée être exposée de manière excessive au RTIPB. 

 
Le test servant à repérer les institutions hors normes compare la variation maximale de 
la valeur économique des fonds propres (ΔEVE) de l’institution résultant des six 
scénarios de choc sur les taux d’intérêt énoncés à l’Annexe 1, à 15 % de ses fonds 
propres de catégorie 1. 
 
Si elle le juge nécessaire pour effectuer ce repérage, l’Autorité pourrait également utiliser 
des tests utilisant des mesures de fonds propres autres que de catégorie 1, ou comparer 
le RTIPB de l’institution à ses bénéfices. Par exemple, une institution pourrait être 
réputée présenter un RTIPB excessif par rapport à ses bénéfices si la variation maximale 
de son revenu net d’intérêt (ΔRNI) résultant des scénarios de choc est telle qu’elle ne 
disposerait pas d’un revenu suffisant pour maintenir ses activités courantes. 
 
Les institutions devraient détenir un niveau de fonds propres adéquat qui prend en 
compte les risques encourus. En matière de RTIPB, l’Autorité pourrait évaluer si 
l’institution dispose d’un niveau adéquat de fonds propres et de bénéfices qui sont 
proportionnels à leur niveau d’exposition à court et à long terme, ainsi qu’au risque que 
ces expositions pourraient représenter pour son rendement financier futur. L’Autorité 
pourrait prendre en considération les facteurs suivants : 
 
• La ΔEVE dans divers scénarios de choc sur les taux d’intérêt et scénarios de 

crise : Dans l’éventualité où la EVE d’une institution est très sensible aux chocs sur 
les taux d’intérêt et aux crises, l’Autorité pourrait évaluer l’incidence sur les niveaux 
de fonds propres des instruments financiers comptabilisés à leur valeur marchande 
et elle pourrait déterminer l’impact potentiel si les positions du portefeuille bancaire 
comptabilisées au coût historique étaient valorisées au prix du marché. Dans son 
évaluation, l’Autorité prendrait en compte l’incidence des hypothèses clés sur le 
calcul de la ΔEVE, y compris les effets liés à l’inclusion ou l’exclusion des marges 
commerciales, le profil réel de l’institution en matière d’allocation des fonds propres, 
la stabilité des DSÉ et les options de remboursement anticipé. 

 
• La vigueur et la stabilité des flux de bénéfices et le niveau de revenu 

nécessaire pour générer et maintenir les activités courantes. Une exposition 
élevée au RTIPB pourrait, dans une série de scénarios de marché plausibles, 
amener l’institution à déclarer des pertes ou à réduire les dividendes distribués ainsi 
que ses activités. La haute direction devrait alors s’assurer que l’institution dispose 
de suffisamment de fonds propres pour pallier les effets négatifs de tels événements 
jusqu’à ce qu’elle puisse prendre des mesures d’atténuation, notamment réduire les 
expositions ou majorer les fonds propres.  

 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 230

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Ligne directrice sur la gestion du risque de taux d’intérêt 24 
Autorité des marchés financiers Décembre 2025 

 

Dans l’éventualité où l’Autorité jugerait qu’une institution ne gère pas son RTIPB de 
façon saine et prudente, elle pourrait recommander l’application d’au moins l’une des 
mesures suivantes : 
• réduction de ses expositions au RTIPB (notamment par des couvertures); 

• augmentation de ses fonds propres; 
• établissement de limites aux paramètres de risque internes; et/ou 
• amélioration de son dispositif de gestion des risques. 

La réduction du RTIPB et/ou l’augmentation attendue des fonds propres devraient être 
mises en œuvre dans un délai précis et fixé en tenant compte du type d’institution, de 
sa situation financière et économique et des raisons pour lesquelles son exposition au 
RTIPB dépasse le seuil prudentiel. 
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Annexe 1 : Les scénarios standard de choc sur les taux d’intérêt 
 
Les institutions devraient appliquer six scénarios de choc sur les taux d’intérêt prévus pour 
rendre compte des risques de décalage parallèle et non parallèle pour la valeur 
économique des fonds propres (EVE), et deux scénarios pour le revenu net d’intérêt 
(RNI). Ces scénarios sont appliqués aux expositions au RTIPB pour chaque devise pour 
laquelle l’institution détient des positions importantes. Afin de tenir compte du caractère 
hétérogène de la conjoncture économique dans les différentes juridictions, les six 
scénarios reflètent des chocs absolus propres aux différentes devises, comme il est 
indiqué au tableau 1 ci-dessous. Afin de tenir compte du contexte local en matière de 
taux, chaque scénario, pour une devise donnée, a été construit sur la base d’une série 
chronologique allant de 2000 à 2015, et ce pour différentes échéances. 
 
Selon cette approche, le RTIPB est mesuré au moyen des six scénarios de choc suivants : 
 
(i) déplacement parallèle vers le haut; 
(ii) déplacement parallèle vers le bas; 
(iii) pentification de la courbe (taux courts en baisse, taux longs en hausse); 
(iv) aplatissement de la courbe (taux courts en hausse, taux longs en baisse); 
(v) hausse des taux courts; 
(vi) baisse des taux courts. 

 
L’étalonnage de l’ampleur des chocs sur les taux d’intérêt est énoncé au Tableau 1. Les 
données ci-après reposent sur des séries chronologiques allant de 2000 à 2015 : 
 
Tableau 1. Ampleur des chocs sur les taux d’intérêt 𝑹𝑹𝒔𝒔𝒉𝒉𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐,𝒄𝒄 
 ARS AUD BRL CAD CHF CNY EUR GBP HKD IDR INR 
Parallèles 400 300 400 200 100 250 200 250 200 400 400 
Court 500 450 500 300 150 300 250 300 250 500 500 
Long 300 200 300 150 100 150 100 150 100 350 300 

 
 JPY KRW MXN RUB SAR SEK SGD TRY USD ZAR 
Parallèles 100 300 400 400 200 200 150 400 200 400 
Court 100 400 500 500 300 300 200 500 300 500 
Long 100 200 300 300 150 150 100 300 150 300 

 
Compte tenu du Tableau 1 indiquant les chocs instantanés sur le taux sans risque pour 
les scénarios parallèles, courts et longs, pour chaque devise, le paramétrage qui suit 
devrait être appliqué aux six scénarios de choc : 
 
i) Choc parallèle pour la devise c : déplacement parallèle constant, vers le haut ou le 

bas, pour toutes les tranches de durée.  

𝛥𝛥𝑅𝑅𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘) =   ±  𝑅𝑅𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝,𝑐𝑐 
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ii) Choc parallèle court pour la devise c : hausse ou baisse la plus forte au point 

médian de la tranche de durée la plus courte. Ce choc, par le biais du facteur 
scalaire 

𝑆𝑆𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜(𝑡𝑡𝑘𝑘) = (𝑒𝑒
−𝑡𝑡𝑘𝑘
𝑥𝑥 ), où x = 4, tend vers zéro à la durée du point le plus long de la 

structure par échéance.36;37 

𝛥𝛥𝑅𝑅𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘) =   ±  𝑅𝑅𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜,𝑐𝑐   ⋅  𝑆𝑆𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜(𝑡𝑡𝑘𝑘) =   ±  𝑅𝑅𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜,𝑐𝑐   ⋅  𝑒𝑒
−𝑡𝑡𝑡𝑡
𝑥𝑥 𝛥𝛥𝑅𝑅𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘)

=   ±  𝑅𝑅𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜,𝑐𝑐   ⋅  𝑆𝑆𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜(𝑡𝑡𝑘𝑘) =   ±  𝑅𝑅𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜,𝑐𝑐   ⋅  𝑒𝑒
−𝑡𝑡𝑡𝑡
𝑥𝑥  

 
iii) Choc parallèle long pour la devise c (nota : seulement pour les chocs rotatifs) : le 

choc est ici le plus fort au point médian pour la plus longue durée (long), et sa 
relation avec le facteur scalaire de taux court est : 

𝑆𝑆𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙(𝑡𝑡𝑘𝑘) =  1  −  𝑆𝑆𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜(𝑡𝑡𝑘𝑘) 

  𝛥𝛥𝑅𝑅𝑙𝑙 𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘) =   ± 𝑅𝑅𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙,𝑐𝑐   ⋅  𝑆𝑆𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙(𝑡𝑡𝑘𝑘) =   ±  𝑅𝑅𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙,𝑐𝑐   ⋅  (1 − 𝑒𝑒
−𝑡𝑡𝑡𝑡
𝑥𝑥 )𝛥𝛥𝑅𝑅𝑙𝑙 𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘) =   ±

𝑅𝑅𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙,𝑐𝑐   ⋅  𝑆𝑆𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙(𝑡𝑡𝑘𝑘) =   ±  𝑅𝑅𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙,𝑐𝑐   ⋅  (1 − 𝑒𝑒
−𝑡𝑡𝑡𝑡
𝑥𝑥 ) 

 
iv) Chocs de rotation pour la devise c : il s’agit d’appliquer des rotations à la 

structure des échéances (pentification et aplatissement, par exemple) des taux 
d’intérêt, de sorte que les taux longs et courts subissent un choc ; la modification 
des taux d’intérêt au point médian de chaque durée est obtenue en appliquant 
les formules suivantes à ces chocs : 

𝛥𝛥𝑅𝑅𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘) =   − 0.65  ⋅   | 𝛥𝛥𝑅𝑅𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘) | + 0.9  ⋅   | 𝛥𝛥𝑅𝑅𝑙𝑙 𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘) | 
𝛥𝛥𝑅𝑅𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘) =   + 0.8  ⋅   | 𝛥𝛥𝑅𝑅𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘) | + −0.6  ⋅   | 𝛥𝛥𝑅𝑅𝑙𝑙 𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘) | 
 

L’Autorité peut, à sa discrétion, fixer des seuils aux taux d’intérêt post-choc dans les six 
scénarios de taux d’intérêt, dans la mesure où ces seuils ne sont pas supérieurs à zéro. 
 
Choc sur taux courts : Supposons que l’institution utilise le cadre standard avec K=19 
tranches de temps et 𝑡𝑡𝑘𝑘=25 ans (le point médian [dans le temps] de la tranche de durée 
la plus longue K), et où 𝑡𝑡𝑘𝑘 est le point médian (dans le temps) de la tranche k. Dans le 
cadre standard, si k=10 avec 𝑡𝑡𝑘𝑘=3,5 ans, l’ajustement scalaire pour le choc court serait 
𝑆𝑆𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜(𝑡𝑡𝑘𝑘) = (𝑒𝑒

−3.5
4 )= 0,417. L’institution multiplierait ce résultat par la valeur du choc sur 

taux court pour obtenir le montant à ajouter à (à retirer de) la courbe des rendements à 
ce point de durée. Si le choc sur taux court était de +100 pb, la hausse de la courbe des 
rendements à 𝑡𝑡𝑘𝑘= 3,5 ans serait de 41,7 pb. 
 
Pentification : Partons du même point sur la courbe des rendements que ci-dessus, soit 
𝑡𝑡𝑘𝑘=3,5 ans. Si la valeur absolue du choc sur taux court est de 100 pb et que la valeur 

 
36  La valeur de x dans le dénominateur de la fonction 𝑒𝑒

−𝑡𝑡𝑘𝑘
𝑥𝑥  détermine le taux de dissipation du choc. 

37  𝑡𝑡𝑘𝑘est le point médian (dans le temps) de la 𝑘𝑘𝑒𝑒 tranche et 𝑡𝑡𝐾𝐾 est le point médian (dans le temps) de la 
dernière tranche K. Le cadre standard comprend 19 tranches, mais l’analyse peut être généralisée pour 
tout nombre de tranches. 
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absolue du choc sur taux long est 100 pb (comme pour le yen), la modification de la 
courbe des rendements à 𝑡𝑡𝑘𝑘=3,5 ans représenterait la somme de l’effet du choc court et 
de l’effet du choc long, exprimée en points de base : − 0,65 ∙ 100 pb ∙ 0,417 + 0,9 ∙ 100 
pb ∙ (1 − 0,417) = +25,4 pb. 
 
Aplatissement : Le changement correspondant sur la courbe des rendements pour les 
chocs dans l’exemple ci-dessus à 𝑡𝑡𝑘𝑘=3,5 ans serait : +0,8 ∙ 100 pb ∙ 0,417 – 0,6 ∙ 100 pb 
∙ (1 − 0,417) = −1,6 pb. 
 
Calcul des chocs sur les taux d’intérêt au Tableau 1  
 
Pour calculer les chocs décrits au Tableau 1, il convient de suivre les étapes générales 
ci-dessous :  
 
Étape 1 
  
Générer une série chronologique sur 16 ans des taux d’intérêt journaliers moyens pour 
chaque devise c. Les taux d’intérêt journaliers moyens des années 2000 (3 janvier 2000) 
à 2015 (31 décembre 2015) figurent au tableau 2. Le centile local moyen de la série de 
taux est déterminé en calculant la moyenne de tous les taux journaliers pour les tranches 
3 mois, 6 mois, 1 an, 2 ans, 5 ans, 7 ans, 10 ans, 15 ans et 20 ans. 
 
Tableau 2. Taux d’intérêt moyens par devise 
 ARS AUD BRL CAD CHF CNY EUR GBP HKD IDR INR 
Moyenne 3 363 517 1 153 341 183 373 300 375 295 1 466 719 

 
 JPY KRW MXN RUB SAR SEK SGD TRY USD ZAR 
Moyenne 89 471 754 868 360 330 230 1 494 329 867 

 
Étape 2 
 
Le paramètre de choc global est déterminé sur la base de la moyenne pondérée des 
paramètres de choc spécifiques aux différentes devises :𝑎𝑎𝑖𝑖. Le paramètre de choc pour 
le scénario 𝑖𝑖 est la moyenne pondérée de𝑎𝑎𝑖𝑖,𝑐𝑐,ℎ, pour toutes les devises et défini comme𝑎𝑎𝑖𝑖. 
On obtient les paramètres globaux de référence suivants : 
 
Tableau 3. Paramètres globaux de référence des chocs sur les taux d’intérêt 
Parallèle 𝑎𝑎𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 60 % 
Taux court 𝑎𝑎𝑠𝑠ℎ𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜𝑜 85 % 
Taux long 𝑎𝑎𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙 40 % 

 
Si l’on applique le 𝑎𝑎𝑖𝑖du Tableau 3 aux taux moyens à long terme du Tableau 2, on obtient 
les chocs sur les taux d’intérêt révisés par devise, pour les segments parallèles, courts et 
longs de la courbe des rendements, comme indiqué au Tableau 4.  
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Tableau 4. Chocs révisés de taux d’intérêt 𝜟𝜟𝑹𝑹�𝒔𝒔𝒉𝒉𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐,𝒄𝒄𝜟𝜟𝑹𝑹�𝒔𝒔𝒉𝒉𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐𝒐,𝒄𝒄 
 ARS AUD BRL CAD CHF CNY EUR GBP HKD IDR INR 
Parallèle 2 018 310 692 204 110 224 180 225 177 880 431 
Taux 
court 

2 858 440 980 290 155 317 255 319 251 1 246 611 

Taux 
long 

1 345 207 461 136 73 149 120 150 118 586 288 

 
 JPY KRW MXN RUB SAR SEK SGD TRY USD ZAR 
Parallèle 53 283 452 521 216 198 138 896 197 520 
Taux 
court 

75 401 641 738 306 280 196 1 270 279 737 

Taux 
long 

35 188 301 347 144 132 92 597 131 347 

 
Cependant, l’étalonnage proposé du choc sur les taux d’intérêt peut conduire à des chocs 
excessivement faibles pour certaines devises et excessivement forts pour d’autres. Afin 
d’assurer un minimum de prudence, ainsi que des conditions équitables, un seuil de 
100 pb et des plafonds variables (notés𝛥𝛥𝑅𝑅𝑗𝑗) sont fixés pour les scénarios visés, à 500 pb 
pour le scénario de choc à court terme, à 400 pb pour le scénario parallèle et à 300 pb 
pour le scénario à long terme. 
 
L’Autorité peut, à sa discrétion, fixer un seuil plus élevé pour le scénario local en dollars 
canadiens. 
 
La variation du taux d’intérêt sans risque pour le scénario de choc j et la devise c se définit 
comme suit : 

𝑅𝑅𝑗𝑗,𝑐𝑐 = 𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚   �100,𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚�𝛥𝛥𝑅𝑅�𝑗𝑗,𝑐𝑐 ,𝛥𝛥𝑅𝑅𝑗𝑗��,𝑅𝑅𝑗𝑗,𝑐𝑐 =
𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚   �100,𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚�𝛥𝛥𝑅𝑅�𝑗𝑗,𝑐𝑐 ,𝛥𝛥𝑅𝑅𝑗𝑗��, 37F

38 
 Où 𝛥𝛥𝑅𝑅𝑗𝑗 ={400,500,300}, pour j= parallèle, court et long, respectivement. 
 
En appliquant les plafonds et seuils aux chocs décrits au Tableau 4, l’ensemble final de 
chocs sur les taux par devise qui figure au Tableau 139 est obtenu. 
 

  

 
38  Dans le cas de chocs de rotation, 𝛥𝛥𝑅𝑅�𝑗𝑗,𝑐𝑐(𝑡𝑡1) ne peut pas dépasser 500 pb et 𝛥𝛥𝑅𝑅�𝑗𝑗,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘) ne peut pas 

dépasser 300 pb. 
39  L’Autorité peut, à sa discrétion, fixer un seuil égal ou inférieur à zéro pour les taux d’intérêt post-choc à 

75 points de base négatifs, où :𝑅𝑅�𝑗𝑗,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘)  =  𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 �𝑅𝑅�𝑜𝑜,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘) +  𝑅𝑅�𝑗𝑗,𝑐𝑐(𝑡𝑡𝑘𝑘), − 75 𝑏𝑏𝑏𝑏�. 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 235

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Ligne directrice sur la gestion du risque de taux d’intérêt 29 
Autorité des marchés financiers Décembre 2025 

 

Réétalonnage dans le temps : 
 
L’Autorité reconnaît que les paramètres globaux de choc (tableau 3) des diverses devises 
devraient tenir compte de la situation locale. En ce sens, l’Autorité examinera l’étalonnage 
des paramètres de choc sur les taux d’intérêt (p.ex., tous les cinq ans). 
 
L’Autorité procédera à la mise à jour périodique des Tableaux 1, 2 et 4 afin de tenir compte 
de l’évolution de la situation dans d’autres juridictions et/ou du cours du marché du dollar 
canadien. Conséquemment à ces mises à jour, les institutions auront une année pour 
introduire progressivement les nouveaux scénarios. Si l’ampleur des scénarios de taux 
change de façon importante, l’Autorité pourrait revoir les seuils utilisés pour le test servant 
à identifier les institutions qui sont hors norme. Pour les devises qui ne sont pas couvertes 
ci-haut, lorsqu’une institution a une exposition jugée importante, elle peut estimer les 
chocs en utilisant une méthodologie qui est cohérente avec celle décrite dans cette 
annexe. 
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Introduction et champ d’application 

La crise financière de 2008-2009 a mis en lumière certaines lacunes dans l’encadrement 
des simulations de crise, les principales étant leur faible intégration au cadre de gestion 
intégrée des risques ainsi qu’aux processus décisionnels des institutions financières. 

Les normes internationales en matière de gestion saine et prudente des risques, 
énoncées, entre autres, par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire1 et l’Association 
internationale des contrôleurs d’assurance2 encouragent les institutions à adopter une 
vision prospective dans la gestion de leurs activités quotidiennes, leur planification 
stratégique et leur gestion des capitaux. Les attentes de l’Autorité à l’égard de la 
simulation de crise s’inspirent des principes fondamentaux énoncés par les instances 
internationales. 

L’Autorité considère qu’un programme efficace de simulations de crise contribue à 
améliorer les pratiques de gestion des risques, la prise de décisions et à préparer 
l’institution financière à affronter des conditions de marchés difficiles. La simulation de 
crise devrait donc en ce sens, faire partie intégrante de la politique de gestion intégrée 
des risques de l’institution3. 

Dans cette perspective, les institutions financières devraient mettre en place un 
programme de simulations de crise visant à identifier les sources, les types et l’ampleur 
des risques auxquels elles sont exposées. 

Le niveau de sophistication des approches et des techniques employées à l’intérieur du 
programme dépendra de la nature, de la taille, de la complexité des activités et du profil de 
risque de l’institution. Il appartient donc à chaque institution de développer un programme 
de simulations de crise adapté à ses besoins, en fonction de son appétit pour le risque et 
ses niveaux de tolérance aux risques. 

Il appartiendra également à l’institution de démontrer ses choix quant au type, à l’ampleur, 
au moment choisi ainsi qu’à la fréquence envisagée pour les simulations. 

De façon plus précise, en ce qui a trait aux assureurs, l’Autorité reconnaît que l’examen 
de la situation financière (ESF) est une composante du programme de simulations de 
crise. Cette ligne directrice ne présente pas la simulation de crise comme un outil 
évinçant l’ESF, mais davantage comme un outil complémentaire permettant, par 
exemple, d’introduire des scénarios de plus grande sévérité ainsi que des approches 
sous-tendant l’exercice d’opérationnalisation des scénarios. 

 
1  Comité de Bâle sur le contrôle bancaire. Convergence internationale de la mesure et des normes de 

fonds propres, Juin 2006; Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace, Octobre 2006. 
Bâle III : dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des établissements et 
systèmes bancaires, Juin 2011. Basel Committee on Banking Supervision, Bank for International 
Settlements. Principles for sound stress testing practices and supervision, January 2009 

2  International Association of Insurance Supervisors. Stress Testing by Insurers, Guidance Paper, 
October 2003. Insurance Core Principles, Standards, Guidance and Assessment Methodology, 
October 2011. 

3  Autorité des marchés financiers. Ligne directrice sur la gestion intégrée des risques. 
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La présente ligne directrice a pour objectif d’énoncer les attentes de l’Autorité envers les 
institutions financières en matière de simulations de crise. 
 
En vertu des pouvoirs habilitants4 de l’Autorité, cette ligne directrice est applicable aux 
assureurs autorisés, aux coopératives de services financiers, aux sociétés de fiducie 
autorisées et aux institutions de dépôts autorisées. 
 
1. Concepts et approches sous-tendant la simulation de crise 

La simulation de crise est un outil de gestion des risques visant à évaluer la vulnérabilité 
potentielle d’une institution financière à des événements exceptionnels, mais plausibles5. 
Ces évènements sont par exemple reconnus pour leur sévérité et leur faible probabilité 
de réalisation, y incluant les évènements extrêmes. 

Plus précisément, la simulation de crise permet d’évaluer l’impact potentiel d’événements 
ou de mouvements combinés de facteurs sur les différentes composantes (secteurs 
d’activités, portefeuilles, etc.) d’une institution en termes de situation financière. 

Trois principales approches sous-tendent généralement les techniques utilisées dans 
l’opérationnalisation d’une simulation de crise. 
 
1.1 L’analyse de sensibilité 

Cette approche consiste à faire varier un seul ou un sous-ensemble restreint de facteurs 
de risques. On parle donc d’une approche de simulation où l’étendue du (des) choc(s) 
considéré(s) n’est pas reflétée dans tous les facteurs qui seraient pourtant impactés par 
le(s) choc(s). 

Le principal avantage de cette approche est qu’elle permet d’isoler la contribution d’un 
ensemble restreint de facteurs ciblés au profil de risque de l’institution. 

À titre d’exemple, une institution pourrait s’intéresser à mesurer l’incidence sur la rentabilité 
de ses opérations d’une chute soudaine des taux d’intérêt de court terme en faisant 
abstraction de la cause de cette chute ou de son impact sur l’économie. 
 
  

 
4  Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1, article 463; Loi sur les coopératives de services financiers, 

RLRQ, c. C-67.3, article 565.1; Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts, RLRQ, c. I-
13.2.2, article 42.2; Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.02, article 
254. 

5  COMMITTEE ON THE GLOBAL FINANCIAL SYSTEM. Stress Testing by Large Financial Institutions: Current 
Practice and Aggregation Issues, April 2000 
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1.2 L’analyse de scénario 

Cette approche vise quant à elle à évaluer l’impact de la variation simultanée d’un 
ensemble complet de facteurs, dans le but de refléter un événement qui pourrait se 
concrétiser dans le futur. L’événement à la base du scénario devrait être clairement 
défini. 

Une analyse de scénario intègre à la fois le choc initial et tous ses effets secondaires sur 
l’ensemble des facteurs pertinents, mais qui ne sont pas contrôlés par l’institution. 

Contrairement à l’approche précédente, une analyse de scénario basée sur une chute 
des taux d’intérêt de court terme devrait préciser la cause de cette chute et inclure ses 
effets sur tous les autres facteurs économiques pertinents à l’institution. 

Les scénarios développés peuvent être de nature historique, c’est-à-dire fondés sur des 
événements du passé que l’on estime susceptibles de se reproduire, ou de nature 
hypothétique, fondés sur des événements plausibles qui ne sont pas encore survenus. 

Les scénarios devraient également incorporer des éléments atypiques, par exemple des 
effets de corrélation parfaite entre les types de risque en situation de crise. 

Les paramètres de chacun des scénarios (facteurs considérés, ampleur des chocs, etc.) 
peuvent différer d’un scénario à l’autre, mais doivent être cohérents entre eux et 
pertinents à l’objectif visé par chacune des analyses. 

L’analyse de scénario a l’avantage de fournir un portrait plus complet des impacts 
potentiels de chocs, mais est plus exigeante en termes de ressources. Suivant cette 
optique, l’Autorité ne s’attendra pas à ce qu’une institution ayant des activités peu 
complexes mette en place ce type d’analyse sur une base régulière. 

1.3 La simulation de crise inversée 

La simulation de crise inversée vise à identifier les événements ou conjonctures qui 
pourraient mettre en péril la solvabilité d’une institution, ou lui causer d’autres dommages 
importants, telle une atteinte à sa réputation. 

Cette approche s’opérationnalise par des analyses « à rebours », puisqu’elle vise 
d’abord à identifier les types et l’ampleur des pertes à conséquences graves, puis à 
déterminer les événements pouvant mener à la concrétisation de ces pertes. Elle 
favorise entre autres l’identification des risques à teneur qualitative (non basés sur une 
distribution de probabilité), par exemple l’impact sur la solvabilité lié à la perte d’un client 
important. 
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L’Autorité s’attend à ce que la simulation de crise fasse partie intégrante de la 
gestion intégrée des risques de l’institution et soit soutenue par une solide 
gouvernance. 

Parmi les principaux avantages de la simulation de crise inversée, on compte : 
• favoriser la conception de scénarios intégrés; 
• déterminer plus facilement la plausibilité des scénarios; 
• favoriser l’identification de concentrations de risques à l’intérieur et/ou entre les 

secteurs d’activité; 
• faciliter l’identification de certains risques et vulnérabilités cachés; 
• aider l’institution à l’identification de l’interdépendance entre diverses sources de 

risque et des potentielles incohérences dans les plans d’atténuations des risques; 
• favoriser la gestion intégrée des risques. 
 

2. Cadre général 

Principe 1 : Rôles et responsabilités du conseil d’administration et de la haute 
direction 

L’engagement du conseil d’administration, de la haute direction et du chef de la gestion 
des risques ou d’une personne responsable de cette fonction, est essentiel au 
fonctionnement efficace et efficient du programme de simulations de crise. Le conseil 
d’administration devrait promouvoir une culture, mise en œuvre par la haute direction, 
où est encouragée la tenue de discussions, allant jusqu’à la remise en question des 
hypothèses formulées; discussions au sein du personnel impliqué dans la mise en 
place, l’exécution du programme de simulations de crise et l’analyse des résultats. 

Les discussions devraient notamment couvrir les objectifs du programme, l’élaboration 
des scénarios et les décisions suivant l’interprétation des résultats. Une emphase 
particulière devrait être portée, lorsque la taille de l’institution le permet, à rechercher la 
participation de personnel expert dans un domaine pertinent, mais qui n’est pas 
nécessairement impliqué dans le programme. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution mette en œuvre un programme de 
simulations de crise, basé sur un éventail de perspectives et de techniques, 
favorisant la gestion intégrée des risques. 

Rôles et responsabilités du conseil d’administration6 

Le conseil d’administration a l’ultime responsabilité du programme de simulations de 
crise. Il devrait notamment : 

• approuver le programme ainsi que les modifications substantielles qui y sont 
apportées; 

• être informé, régulièrement et par écrit, des principaux constats issus des 
simulations de crise et des implications de ceux-ci sur le profil de risque de 
l’institution; 

• être informé des stratégies possibles d’atténuation des risques. 

Rôles et responsabilités de la haute direction 

Dans le cadre du programme de simulations de crise, les rôles et les responsabilités qui 
incombent à la haute direction ainsi qu’au chef de la gestion des risques sont 
principalement : 

• approuver les procédures de suivi et de gestion du programme de simulation de 
crise; 

• mettre en œuvre, gérer et assurer le suivi du programme de simulations de crise et 
veiller à ce qu’il soit applicable à toute l’institution; 

• participer à la détermination de scénarios de crise exhaustifs, compréhensibles et 
applicables à l’institution; 

• incorporer les résultats des simulations de crise au processus de révision de la 
tolérance au risque de l’institution, la délimitation du risque acceptable et 
l’évaluation des options stratégiques à long terme; 

• contribuer à l’élaboration des stratégies d’atténuation des risques; 
• assurer la documentation du programme de simulations de crise ainsi que de 

chacune de ses composantes (scénarios, méthodologies, etc.). 
 
Principe 2 : Programme de simulations de crise 

 
La simulation de crise n’est pas un exercice standardisé, c’est-à-dire que les 
programmes doivent être adaptés à la taille, à la nature, à la complexité des activités et 
au profil de risque de chacune des institutions financières. Toutefois, quels que soient 
l’ampleur et le degré de sophistication du programme mis en place, celui-ci devrait faire 

 
6  Lorsqu’il est fait mention du conseil d’administration, il peut s’agir d’un comité de ce dernier formé par exemple, à des 

fins d’examen de points particuliers 
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partie intégrante de la gestion intégrée des risques de l’institution financière. 

Programme de simulations de crise 

Un programme de simulations de crise est composé de l’ensemble des procédures et 
processus dans lesquels les simulations sont développées, évaluées et utilisées comme 
intrants à la prise de décision. 

Le programme devrait inclure : 
• les techniques et la mécanique d’exécution de chacune des simulations 

effectuées; 
• les portefeuilles et activités commerciales concernés par les simulations; 
• l’ensemble des scénarios élaborés; 
• les modèles utilisés dans l’opérationnalisation des scénarios; 
• les rapports explicitant les résultats aux instances décisionnelles. 

La portée et la complexité des efforts déployés par les institutions doivent être 
proportionnelles à l’importance et la sophistication de leurs activités. 

Un programme de simulations de crise efficace permet de mesurer l’impact des 
hypothèses qualitatives ou quantitatives sous-jacentes à un modèle ou à une pratique 
de gestion. La portée du programme devrait couvrir tous les modèles d’évaluation des 
risques ainsi que tous les secteurs d’activités de l’institution. 

Chacune des simulations tenues dans le cadre du programme devrait d’abord ignorer 
les mesures d’atténuation des risques disponibles à l’institution face à la situation de crise 
et présenter les conséquences brutes des chocs anticipés, afin d’appuyer la formulation de 
plans de continuité des activités ou d’atténuation des risques. Toutefois, dans le cadre 
d’une seconde phase, des mesures d’atténuation pourraient être incluses afin de 
dresser un portrait des effets résiduels des chocs. 

Concrètement, un programme s’opérationnalise en simulant différents chocs et 
scénarios susceptibles d’impacter notamment la continuité des activités de l’institution 
ou sa solvabilité. 

Programme de simulations de crise et exercice dynamique de suffisance du capital 

Tel que précédemment mentionné, dans le cas des assureurs, l’ESF est une composante 
du programme de simulations de crise. Les règles établies par l’Institut canadien des 
actuaires (ICA) dans sa note éducative7 relative à l’ESF couvrent la majorité des 
éléments présentés dans la présente ligne directrice. 

Les assureurs sont donc encouragés à utiliser les résultats et les méthodes liés à la 
production de leur ESF afin de répondre aux attentes de l’Autorité en matière de 

 
7  INSTITUT CANADIEN DES ACTUAIRES. Commission sur la gestion des risques et le capital requis, Note 

éducative. Examen dynamique de suffisance du capital, Novembre 2007. 
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simulations de crise. Les résultats de l’ESF devraient être systématiquement 
complémentés par l’analyse de scénarios exceptionnels, mais plausibles, plutôt que 
simplement défavorables, et lorsque nécessaire par l’utilisation de l’approche par 
simulations de crise inversée, dans le but, entre autres, de déceler des risques 
qualitatifs, c’est donc dire, non basés sur des distributions de probabilité. 

Rôles du programme à l’intérieur de la gestion intégrée des risques 

Le programme de simulations de crise devrait viser entre autres, par sa contribution à la 
gestion intégrée des risques, les éléments suivants : 

• appuyer l’identification et le contrôle des risques; 
• considérer l’ensemble des risques de l’institution; 
• intégrer les activités de gestion des risques à l’échelle de l’institution; 
• contribuer à la réévaluation du profil de risque de l’institution et faciliter son suivi; 
• permettre au conseil d’administration et à la haute direction de valider l’alignement 

de ses expositions avec son appétit pour le risque; 
• se baser principalement sur des environnements de marché exceptionnels, mais 

plausibles; 
• considérer les concentrations et les interactions entre les risques, puisque les 

hypothèses valides en temps normaux peuvent s’effondrer dans des contextes de 
crise; 

• estimer l’exposition potentielle de l’institution en contexte de crise et favoriser le 
développement de stratégies d’atténuation des risques; 

• faciliter la communication à l’interne. L’analyse par scénarios pourrait contribuer à 
offrir une vision plus tangible des expositions et des actions à entreprendre afin de 
les atténuer; 

• offrir une perspective complémentaire aux autres outils de gestion des risques; 
• déceler certaines vulnérabilités non captées par les outils basés uniquement sur 

des données historiques; 
• compléter les analyses fournies par les outils de gestion en place; 
• questionner les caractéristiques de risques des nouveaux produits, portefeuilles ou 

stratégies de gestion des risques lorsque les données historiques sont limitées ou 
lorsque l’historique ne couvre pas de périodes de crise; 

• préparer les décideurs aux périodes de changements; 
• fournir une vision complète lors de revirements du cycle économique ou de grands 

changements de facteurs hors du contrôle de l’institution; quand l’environnement 
récent diffère significativement de celui anticipé pour le futur immédiat; 

• tempérer les anticipations des institutions lors de périodes de stabilité ou de 
croissance soutenue; 

• appuyer la gestion des fonds propres et des liquidités; 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution mette en place un encadrement flexible, 
mais robuste et que les procédures gouvernant son programme de 
simulations de crise soient bien documentées. 

• faire partie intégrante du processus d’évaluation de l’adéquation et de la suffisance 
des fonds propres de l’institution financière; 

• complémenter l’examen de la suffisance financière, dans le cas des assureurs; 
• identifier les événements ou conditions du marché susceptibles de compromettre 

la solvabilité de l’institution; 
• appuyer la mesure, le suivi et le contrôle du risque de liquidité ainsi que 

l’adéquation des niveaux de liquidités8 en cas de crise spécifique à l’institution ou 
de nature systémique; 

• mesurer la capacité d’un assureur à assumer une large sortie de fonds lors d’une 
hausse des réclamations ou d’une baisse inattendue dans la perception de primes; 

• jouer un rôle dans la communication avec l’Autorité lors du processus d’évaluation 
de la suffisance des fonds propres réglementaires et du capital économique9. 

Utilisation de modèles 

Le programme devrait utiliser les divers modèles de mesure des risques déployés à 
travers l’institution financière et compléter avec de nouveaux modèles ciblés en cas de 
besoin. Lorsque l’institution financière utilise un modèle, elle devrait considérer les 
attentes exprimées dans la Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle10. 

La paramétrisation d’un modèle dépend directement de l’environnement dans lequel il a 
été estimé. Il est possible, par exemple, qu’un modèle estimé à partir d’un échantillon tiré 
d’une période de forte croissance économique ne convienne pas à l’étude d’un scénario 
de crise marqué par un ralentissement généralisé de l’économie. 

Principe 3 : Encadrement du programme 

Les procédures gouvernant le programme de simulations de crise devraient dicter, à 
l’équipe responsable de l’opérationnalisation des simulations de crise, la marche à suivre 
afin de satisfaire aux attentes liées au programme. 

Ces procédures devraient notamment établir les éléments suivants : 
• la fréquence des simulations de crise; 
• les détails de la méthodologie adoptée; 

 
8  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion du risque de liquidité. 
9  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion intégrée des risques. 
10  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, juin 

2025. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution évalue son programme de simulations 
de crise, en analyse les résultats et le maintienne à jour, de façon régulière et 
indépendante. 

• les sources de données; 
• l’objectif et l’étendue des simulations de crise; 
• la définition des scénarios, des hypothèses sous-jacentes, des techniques et des 

éléments fondamentaux de chaque simulation de crise; 
• le rôle donné au jugement d’expert; 
• la mesure de la cohérence entre les résultats des simulations de crise, la nature 

des scénarios retenus (étendue et sévérité) et leurs hypothèses sous-jacentes; 
• la description des actions qui pourraient être entreprises lorsque les résultats des 

simulations indiquent un besoin d’atténuation des risques, ainsi qu’une évaluation 
de la faisabilité et des impacts de ces actions. 

Un programme de simulations de crise, selon la nature et la taille de l’institution, peut 
nécessiter la disponibilité d’une grande quantité de données relatives à l’institution, à ses 
contreparties ainsi qu’à l’environnement économique et financier dans lequel elle opère. 
Dans le cas d’une institution de moindre envergure, la quantité d’information suffisante à 
la tenue d’un programme de simulations de crise pourrait être relativement limitée. 

L’institution devrait s’assurer qu’elle alloue les ressources (personnel, logiciels, 
infrastructures, données) nécessaires pour mener des simulations de crise 
représentatives de sa taille et de la nature de ses activités. Ces ressources devraient être 
suffisamment flexibles et qualifiées afin de s’adapter aux environnements économiques 
et financiers changeants. Elles seront ainsi en mesure de réaliser des simulations de 
crise pertinentes, à partir d’événements exceptionnels, mais plausibles, intégrées et 
adaptées aux besoins de l’institution. 
 
Principe 4 : Évaluation et mise à jour du programme de simulations de crise 

Le programme de simulations de crise devrait être évalué régulièrement, de façon 
quantitative et qualitative, afin d’assurer que les procédures le gouvernant ont bien été 
suivies et que les résultats sont adéquats. 

L’indépendance des évaluateurs du programme devrait être assurée par l’absence de 
participation directe à l’élaboration et à la mise en œuvre des simulations de crise 
évaluées. Les mécanismes de contrôle interne, les responsables de la validation des 
modèles, le cas échéant, ou l’audit externe devraient jouer des rôles clés dans ce 
processus. 

Dans la mesure du possible, l’approche par étalonnage et la validation par des contrôles 
ex post pourraient être considérées comme des outils d’évaluation quantitative des 
méthodes composant le programme. 
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L’Autorité s’attend à ce que le programme de simulations de crise couvre un 
éventail adéquat de risques et de champs d’activités. L’institution devrait 
pouvoir intégrer adéquatement ses différentes activités de simulations de crise 
afin d’apprécier l’ensemble de son profil de risque. 

De plus, la capacité des modèles économétriques et statistiques à fonctionner 
adéquatement en situation de crise devrait être évaluée. Les validateurs devraient 
s’assurer que les hypothèses composant le modèle ne sont pas violées lors des 
simulations et que la paramétrisation est robuste aux changements de régime. 

L’évaluation qualitative du programme de simulations de crise devrait couvrir les éléments 
suivants  : 
• le degré d’intégration du programme de simulations de crise dans la gestion 

quotidienne des risques; 
• le processus d’autorisation des changements au programme de simulations de 

crise; 
• l’intégrité des systèmes de gestion de l’information et la disponibilité des données; 
• la cohérence et la pertinence des sources de données; 
• l’exactitude, la fiabilité et l’exhaustivité des données utilisées; 
• la sévérité, l’étendue et la pertinence des scénarios; 
• la capacité du programme à atteindre les objectifs fixés; 
• l’adéquation de la documentation des processus. 
 
3. Méthodologie et choix des scénarios 
Les méthodologies et scénarios qui forment le programme de simulations de crise 
doivent être choisis de façon rigoureuse. La qualité des résultats qui seront issus du 
programme dépendra entièrement de la capacité des unités responsables à mettre en 
œuvre un programme complet, efficace et basé sur les saines pratiques énoncées par les 
principes qui suivent. 
 
Principe 5 : Étendue du programme et intégration des résultats 

Le programme de simulations de crise devrait intégrer de façon complète et cohérente 
plusieurs facteurs de risque, tant au niveau des produits, des unités d’affaires que de 
l’institution. En utilisant un niveau approprié de granularité, le programme devrait 
examiner l’effet de divers chocs affectant les facteurs de risque, en tenant compte des 
interactions possibles entre ces facteurs. 
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L’Autorité s’attend à ce que le programme de simulations de crise couvre un 
éventail de scénarios, y compris des scénarios prévisionnels, intégrant des 
pressions simultanées à divers facteurs de risque. 

L’institution devrait également utiliser les simulations de crise pour identifier, contrôler et 
suivre les risques de concentration et les risques résiduels. À cet égard, les scénarios 
élaborés devraient : 

• être complets et détaillés; 
• couvrir la totalité des activités de l’institution ainsi que les actifs et passifs 

apparaissant ou non au bilan; 
• couvrir tous les risques, qu’ils soient contingents ou non. 

L’impact d’un scénario de crise devrait être mesuré à partir de métriques cohérentes 
avec la nature et la raison d’être du scénario ainsi qu’avec les risques et les portefeuilles 
analysés. De façon générale, un ensemble de métriques est nécessaire à l’appréciation 
complète d’un scénario, par exemple : 

• la valeur des actifs, des passifs et des capitaux propres; 
• les profits et pertes comptables; 
• les profits et pertes économiques; 
• le capital réglementaire ou les actifs pondérés en fonction des risques; 
• le capital économique; 
• les provisions techniques; 
• les activités de dépôt; 
• les écarts de liquidité et de financement. 

L’objectif recherché de cet exercice est d’intégrer de façon efficace les résultats du 
programme aux divers processus décisionnels de l’institution, en s’assurant de couvrir de 
façon exhaustive tous les risques auxquels l’institution fait face. 

Principe 6 : Éventail de scénarios et pressions simultanées 

Un programme efficace de simulations de crise devrait être composé de scénarios 
couvrant un large spectre d’événements de même que divers degrés de sévérité. 
L’emphase devrait être mise sur les événements potentiellement les plus 
dommageables à l’institution. 

Le processus de création des scénarios devrait faire preuve de rigueur, de souplesse et 
d’imagination, afin d’accroître la probabilité d’identifier la totalité des vulnérabilités 
potentielles. Il va sans dire que l’éventail de scénarios considéré par l’institution devrait 
être représentatif de sa nature, sa taille, son profil de risque et de la complexité de ses 
activités. 
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Lors de l’élaboration des scénarios, les personnes responsables devraient s’assurer de : 
• couvrir tous les risques importants pour l’institution (par exemple, risque de crédit, 

de marché, opérationnel, d’assurance, juridique, de liquidité ainsi que les risques 
pouvant toucher l’institution par son statut de membre d’un groupe); 

• considérer les vulnérabilités propres à l’institution, par exemple des facteurs 
régionaux, structurels, légaux ou sectoriels; 

• incorporer les interactions et les effets de rétroaction entre les facteurs de risque 
considérés; 

• alimenter la formulation de nouveaux scénarios, principalement dans le cas 
d’analyses de sensibilité où les résultats peuvent suggérer l’analyse combinée 
d’un ensemble de facteurs de risque; 

• présenter une description complète du scénario qui identifie clairement les 
événements déclencheurs, les canaux de transmission des chocs et les 
hypothèses en termes de covariation (mouvements conjoints) des facteurs de 
risque. La description devrait démontrer que le scénario est exempt de paradoxe. 

Étant donné que les scénarios historiques sont rétrospectifs, les développements récents 
et les vulnérabilités actuelles pourraient être négligés. Dans cette perspective, la 
conception des scénarios devrait donc intégrer, en plus d’une approche historique, une 
approche prospective avec une emphase sur le court terme. 

Les scénarios prévisionnels se distinguent par leur intégration des connaissances et du 
jugement de plusieurs experts, par exemple des économistes, des spécialistes en 
gestion financière, des actuaires ou des représentants des unités opérationnelles, en 
plus de s’inspirer des préoccupations de la haute direction. Le défi consiste à stimuler la 
discussion et utiliser l’information disponible d’une façon efficace. 

Les scénarios prévisionnels pourraient notamment incorporer les éléments suivants : 
• des changements dans la composition des portefeuilles; 
• des nouvelles informations pouvant modifier le profil de risque de l’institution 

financière; 
• l’émergence de nouvelles sources de risque n’apparaissant pas dans l’historique 

ou dans les épisodes de crise passés; 
• de nombreux horizons temporels, en fonction des caractéristiques des risques, 

des expositions étudiées ainsi que de l’objectif visé par la simulation en question.  

Les horizons temporels devraient être considérés au niveau de la liquidité des 
expositions figurant aux portefeuilles visés par la simulation; 

Les scénarios développés devraient également tenir compte du fait que les pressions ont 
habituellement de multiples facettes. 
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L’Autorité s’attend à ce que le programme de simulations de crise contienne 
des scénarios couvrant plusieurs niveaux de sévérité, incluant des événements 
pouvant générer le pire des préjudices au niveau de l’ampleur des pertes ou de 
l’impact sur la réputation. 

Pour une institution de dépôts, les marchés du financement et des actifs peuvent être 
largement interreliés, particulièrement pendant des épisodes de crise. L’occurrence 
d’une crise financière est accompagnée par un alourdissement des bilans des 
institutions financières, pouvant freiner la disponibilité des liquidités, amenuiser ainsi la 
santé des institutions et nuire à la stabilité du système financier. 

Les institutions de dépôts devraient intégrer à leur programme de simulations de crise les 
interrelations entre divers facteurs, incluant : 

• les chocs de prix à des catégories d’actifs spécifiques; 
• l’assèchement des liquidités pour les actifs subissant un choc; 
• la possibilité que des pertes significatives détériorent la solidité financière de 

l’institution; 
• la possibilité d’avoir à ajouter au bilan des actifs victimes d’un choc négatif; 
• la possibilité d’un retrait massif des dépôts; 
• un accès globalement limité aux marchés de financement garanti ou non garanti. 

Du côté des assureurs, une attention spéciale devrait être accordée aux rapports 
importants entre les divers facteurs de risque. 

Pour un assureur de personnes, l’évolution de la conjoncture économique peut influer 
sensiblement sur le comportement des souscripteurs, notamment au niveau des taux de 
déchéance, du recours à des options dans les contrats d’assurance, et des taux de 
morbidité et de rétablissement. 

Pour un assureur de dommages, non seulement l’évolution de la conjoncture économique 
pourrait influer ses revenus de placement et ses frais, mais elle pourrait également 
engendrer une augmentation des réserves pour sinistres. Les relations entre divers 
facteurs dépendent des produits de l’assureur, de sa politique d’investissement et de 
son approche à la gestion de ses activités. 
 
Principe 7 : Sévérité et pertinence des scénarios 

L’éventail de scénarios figurant au programme devrait couvrir les événements les plus 
potentiellement dommageables à l’institution. L’identification de ces événements requiert 
une connaissance approfondie du profil de risque de l’institution, ainsi que de 
l’environnement économique dans lequel l’institution évolue. 

La simulation de crise inversée, décrite dans la présente ligne directrice, est l’outil adéquat 
afin de considérer une gamme d’événements graves. L’intégration de cette technique au 
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L’Autorité s’attend à ce que la simulation de crise facilite l’élaboration de plans 
d’atténuation des risques. 

programme de simulations de crise contribue à la découverte des risques cachés et des 
interactions entre les différents risques. 

Le processus de sélection des scénarios devrait faire en sorte que l’institution considère 
des éléments allant au-delà de la tenue normale de ses activités. 

Des éléments qui pourraient, entre autres, faire l’objet de scénarios qualifiés de sévères 
seraient : 

• les lignes d’affaires où les approches traditionnelles de gestion des risques 
indiquent un ratio de risque au rendement exceptionnellement élevé; 

• les nouveaux produits; 
• les nouveaux marchés n’ayant pas encore vécu d’épisodes de crise; 
• les expositions dans des marchés à faible liquidité. 
 
4. Atténuation des risques 

Principe 8 : Contribution à l’élaboration de plans d’atténuation des risques 

Le programme de simulations de crise devrait être un intrant important au processus 
d’élaboration de plans d’atténuation des risques ainsi que permettre d’évaluer et de 
remettre en question l’efficacité des plans préalablement établis. 

Des simulations visant à mesurer l’adéquation des plans d’atténuation des risques en 
situation de crise devraient être mises en place. La possibilité que de nombreuses 
institutions activent simultanément des plans d’urgence similaires, de même que les 
ralentissements importants des marchés en temps de crise devraient être considérés. 
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Introduction et champ d’application 
L’octroi de prêts hypothécaires résidentiels (« PHR ») constitue une activité importante 
pour plusieurs institutions financières, et ce marché tient un rôle prédominant dans 
l’économie. De mauvaises pratiques dans ce domaine pourraient engendrer de lourdes 
conséquences pour les institutions et être à l’origine d’un risque systémique menaçant la 
stabilité des marchés financiers. 
Dans cette perspective, l’Autorité précise, par le biais de cette ligne directrice, ses attentes 
en matière d’octroi de prêts hypothécaires résidentiels, lesquelles découlent de l’obligation 
légale de suivre des pratiques de gestion saine et prudente. L’objectif est de contrôler les 
risques que pose cette activité et de mieux protéger les emprunteurs et les investisseurs. 
Aux fins de la présente ligne directrice, l’expression « prêt hypothécaire résidentiel » 
s’entend d’un prêt à une personne1, garanti par une hypothèque sur un immeuble 
résidentiel, à savoir un immeuble d’un à quatre logements. La ligne directrice vise 
également les marges de crédit sur valeur domiciliaire, les prêts à terme et autres produits 
du même type garantis par un immeuble résidentiel. 
L’Autorité s’attend à ce que les institutions financières qui octroient ces prêts ou qui 
effectuent l’acquisition d’éléments d’actif liés à de tels prêts adhèrent aux principes de la 
présente ligne directrice. Cela facilitera certaines de leurs opérations, notamment lorsque 
viendra le temps, par exemple, de recourir à l’assurance hypothèque pour leurs PHR ou 
d’effectuer une opération de titrisation de leurs PHR dans le but de générer des liquidités. 
En vertu des pouvoirs habilitants2 de l’Autorité, cette ligne directrice est applicable aux 
assureurs autorisés, aux coopératives de services financiers, aux sociétés de fiducie 
autorisées et aux institutions de dépôts autorisées. 
 
 
 
 

 
1  On entend par cette expression un emprunteur individuel, une société d’investissement personnelle, une 

société de portefeuille personnelle ou une fiducie personnelle. Les prêts commerciaux, notamment des 
prêts à des entités effectuant des placements immobiliers résidentiels ou des opérations dans le cadre 
duquel un bien immobilier résidentiel est utilisé pour appuyer une demande d’emprunt commercial, sont 
exclus. 

2  Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1, article 463; Loi sur les coopératives de services financiers, 
RLRQ, c. C-67.3, article 565.1; Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts, RLRQ, c. I- 
13.2.2, article 42.2; Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.02, article 
254. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’octroi de prêts hypothécaires résidentiels ou 
l’acquisition d’éléments d’actifs liés à de tels prêts soient soutenus par une 
gouvernance efficace et efficiente. 

1. Gouvernance relative à l’octroi ou à l’acquisition de prêts 
hypothécaires résidentiels 

1.1 Rôles et responsabilités du conseil d’administration et de la haute direction 

 
En lien avec les activités d’octroi ou d’acquisition de prêts hypothécaires résidentiels, 
l’Autorité s’attend plus précisément à ce que le conseil d’administration : 
 

• obtienne l’assurance de la haute direction que les orientations, décisions, plans 
d’affaires et politiques soient compatibles avec les décisions et les stratégies en 
matière de gestion des activités et des risques qu’il a approuvées; 

• examine la politique et comprenne tout changement qui y est apporté et son 
éventuel impact sur l’institution; 

• reçoive un rapport précis, opportun et indépendant sur les risques que présentent 
les prêts hypothécaires résidentiels, et ce, dans toutes les juridictions où l’institution 
exerce ses activités (p. ex., les tendances et les problèmes systémiques à l’intérieur 
du portefeuille de prêts susceptibles de nuire à leur qualité, aux facteurs 
d’atténuation du risque ou à l’efficacité des modèles utilisés pour la prise de 
décision), y compris l’efficacité des mécanismes de contrôle en place pour gérer le 
risque et garantir l’efficacité globale des processus de gestion; 

• soit informé et satisfait de la méthode utilisée pour déterminer, approuver et 
surveiller les exceptions importantes à la politique et aux mécanismes de contrôle 
de ces prêts; 

• soit informé et satisfait que les pratiques, procédures et contrôles en matière d’octroi 
ou d’acquisition de prêts hypothécaires résidentiels soient conformes aux lois, 
règlements et lignes directrices. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière qui octroie des prêts 
hypothécaires résidentiels ou fait l’acquisition d’éléments d’actifs liés à de tels 
prêts respecte les dispositions d’une politique mise en place, conformément à la 
présente ligne directrice. 

1.2 Politique relative à l’octroi ou l’acquisition de prêts hypothécaires résidentiels 
 

 
La politique peut prendre la forme d’un document unique ou d’un ensemble de documents 
régissant les prêts hypothécaires résidentiels. L’Autorité s’attend à ce que cette politique 
considère divers éléments, notamment : 

• les rôles et responsabilités des personnes chargées de la mise en œuvre et de la 
supervision de la politique; 

• les éléments importants de la stratégie et de l’approche de l’institution en matière 
d’octroi de prêts ou d’acquisition d’éléments d’actif liés à de tels prêts (p. ex., les 
produits et les marchés); 

• au niveau des prêts hypothécaires résidentiels individuels (ce qui comprend les 
prêts avec participation à la mise de fonds, les prêts hypothécaires inversés et les 
programmes de prêts combinés) les normes de financement, les limites et les 
critères acceptables d’octroi ou d’acquisition3 pour tous les produits et types de 
prêts, qu’ils soient conformes ou non4; 

• au niveau du portefeuille de PHR, les pratiques de gestion du risque ainsi que les 
mécanismes de contrôle interne, y compris les limites (p. ex., les limites relatives 
aux prêts, aux éléments d’actifs acquis, aux produits et à la concentration 
géographique) et autres paramètres pertinents tels que les caractéristiques de 
l’emprunteur ou du bien immobilier; 

• les processus de détection et de signalement à la direction des exceptions à ses 
règles d’octroi ou d’acquisition, incluant un processus d’approbation et de 
communication de ces exceptions; 

• les limites relatives des exceptions aux règles d’octroi ou d’acquisition. 
 
  

 
3  Par exemple, la cote de crédit de l’emprunteur, le ratio prêt-valeur, le ratio de couverture du service de la 

dette ou la période d’amortissement. 
4  De façon générale, les prêts hypothécaires non conformes affichent des attributs plus à risque ou des 

lacunes par rapport aux autres prêts. L’expression « non conforme », telle que définie par l’institution 
dans sa politique d’octroi de prêts hypothécaires résidentiels, devrait être axée sur le risque et pourrait 
comprendre notamment les prêts dont le revenu n’a pas été suffisamment vérifié, les prêts à faible cote 
de crédit, les prêts à des emprunteurs à ratio élevé du service de la dette, les prêts hypothécaires dont 
les caractéristiques du bien immobilier font en sorte que le prêt comporte un risque de crédit majoré ou 
tout autre prêt comportant des déficiences évidentes par rapport aux prêts hypothécaires résidentiels. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière fasse preuve de diligence 
raisonnable lorsqu’elle recueille et valide les renseignements sur l’emprunteur à 
l’appui de sa décision. 

2. Procédures relatives à l’octroi de prêts hypothécaires résidentiels 

Les principaux critères que l’institution devrait considérer dans l’évaluation d’une demande 
de PHR sont l’objet du prêt, l’identification de l’emprunteur, ses antécédents de crédit, ses 
revenus, sa situation financière et sa capacité de remboursement. La qualité ainsi que la 
suffisance et le caractère adéquat des garanties devraient également faire l’objet des 
critères à considérer. 

L’institution devrait évaluer ces critères selon une approche globale qui vise à identifier et à 
atténuer les risques existants et potentiels en conformité avec les paramètres de sa 
politique. Les garanties, incluant un cautionnement ou le recours à l’assurance 
hypothèque, ne devraient toutefois pas se substituer à la volonté manifeste et à la capacité 
de l’emprunteur d’acquitter ses dettes dans les délais impartis comme principaux 
fondements de la décision de l’institution. 

Ces procédures devraient également être assujetties à des exigences relatives à l’analyse 
et à la validation des renseignements obtenus sur l’emprunteur avant l’attribution du PHR. Il 
en va de même pour l’évaluation des garanties. 
 
L’institution devrait obtenir le consentement de l’emprunteur avant d’évaluer sa situation et 
se conformer aux dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
dans le secteur privé5. 

2.1 Cueillette et validation des renseignements sur l’emprunteur 
 

 
2.1.1 Identification de l’emprunteur 

L’institution devrait recueillir suffisamment de renseignements sur l’emprunteur afin, 
notamment, de déterminer s’il présente des risques liés à la criminalité financière6. 

2.1.2 Vérification des antécédents de crédit de l’emprunteur 

L’institution devrait vérifier, dans une mesure raisonnable, les antécédents de crédit de 
l’emprunteur afin d’évaluer la probabilité que celui-ci rembourse le prêt hypothécaire dont il 
fait la demande. 
 
À cet égard, le dossier de crédit fourni par une agence d’évaluation est un document 
auquel se réfèrent couramment les institutions pour compléter leurs analyses. Toutefois, 
la cote de crédit attribuée à un emprunteur par une des principales agences d’évaluation 
reconnue ne devrait pas être le seul critère considéré pour évaluer la qualité de 

 
5  Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé, RLRQ, c. P-39.1 
6  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion des risques liés à la criminalité 

financière. 
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l’emprunteur. En effet, un tel indicateur mesure le comportement antérieur et ne considère 
pas nécessairement les derniers changements survenus à la situation financière de 
l’emprunteur ou à sa capacité d’acquitter ses dettes dans les délais impartis. 

2.1.3 Vérification du revenu et de la situation financière de l’emprunteur 
 
Le revenu d’un emprunteur représente un facteur clé dans l’évaluation de sa capacité de 
rembourser un PHR. L’institution devrait donc faire preuve de rigueur lorsqu’elle vérifie le 
revenu de l’emprunteur. La vérification du revenu auprès de sources fiables et bien 
documentées devrait permettre de prévenir ou de déceler les fraudes et les informations 
trompeuses. Les revenus qui ne peuvent être vérifiés devraient être traités avec prudence 
lors de l’évaluation de la capacité de remboursement de l’emprunteur. 
 
Les mesures prises et les documents de vérification obtenus (p. ex., confirmation de la 
situation d’emploi et des revenus, avis de cotisation) devraient être adaptés selon la 
catégorie d’emprunteurs (p. ex., salarié, travailleur autonome, travailleur saisonnier) et la 
nature des revenus (p. ex., salaires, commissions, revenus de placement, revenus 
provenant de l’étranger). 

La stabilité des revenus devrait être prise en compte dans le calcul de la capacité de 
remboursement. Ainsi, les revenus temporairement élevés devraient être normalisés ou 
non considérés. 
 
L’analyse de la situation financière de l’emprunteur, entre autres sa valeur nette, devrait 
permettre de corroborer non seulement la capacité de rembourser ses dettes dans les 
délais impartis, mais sa capacité de payer ses autres obligations de paiement récurrentes 
et frais de subsistance. 
 
2.1.4 Mise de fonds de l’emprunteur 
 
L’information recueillie par l’institution devrait permettre de déterminer la source de la mise 
de fonds de l’emprunteur. Cette dernière devrait provenir de ses avoirs et non d’une autre 
source de crédit, de manière à ce que l’emprunteur ait un intérêt financier approprié dans 
l’immeuble qui sera donné en garantie. Si la mise de fonds provient en tout ou en partie 
d’un don, l’institution devrait obtenir une lettre du donateur qui confirme la renonciation à 
toute forme de recours envers l’emprunteur. 

Les remises en espèces et autres incitatifs offerts ne devraient pas être réputés faire partie 
de la mise de fonds7. 

2.1.5 Prêts hypothécaires avec participation à la mise de fonds 
 
L’institution qui octroie un financement dans le cadre d’un prêt hypothécaire non assuré 
avec participation à la mise de fonds devrait s’assurer que celui-ci est assorti d’une 
hypothèque de premier rang et que la participation de l’investisseur dans la mise de fonds 
soit un placement en capitaux propres qui ne s’apparente pas à un prêt et selon des 

 
7  Les remises en espèces et autres incitatifs offerts peuvent entrer dans le calcul de la mise de fonds dans 

le cas des programmes de logements abordables qui sont financés par une municipalité, une province, 
un territoire ou le gouvernement du Canada 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière évalue adéquatement la 
capacité de l’emprunteur d’acquitter ses dettes dans les délais impartis. 

conditions pari passu avec la participation de l’emprunteur. L’institution devrait être 
informée de l’entente de participation. 

2.1.6 Coemprunteurs ou cautions 

Lorsque l’institution obtient un cautionnement ou lorsqu’il y a présence d’un coemprunteur, 
l’institution devrait faire preuve de rigueur en vérifiant les antécédents de crédit de ces 
personnes, leurs revenus et leur situation financière. L’institution devrait également 
s’assurer que la caution comprend bien ses obligations légales. 

2.2 Évaluation de la capacité de remboursement de l’emprunteur 
 

2.2.1 Ratio de couverture de la dette 
 
Une composante fondamentale pour minimiser les risques de défauts ou de pertes tient à 
une évaluation adéquate de la capacité financière de l’emprunteur de rembourser le PHR 
sollicité et toutes les autres dettes, assurées ou non qu’il ait contractées auprès d’une 
institution financière ou d’un autre prêteur. 
 
L’institution devrait calculer la capacité de remboursement de l’emprunteur en utilisant les 
ratios les plus courants, soit le ratio du service de la dette brute (« SDB ») et le ratio du 
service de la dette totale (« SDT »). Les facteurs entrant dans le calcul de ces ratios (y 
compris la méthode de calcul de ces facteurs) et les plafonds fixés par l’institution pour 
ces deux ratios devraient être précisés dans sa politique et être revus, au besoin, pour 
tenir compte des diverses conjonctures financières et économiques, dont l’évolution des 
taux d’intérêt. Le calcul de ces ratios devrait inclure, entre autres, le capital et les intérêts, 
les paiements périodiques minimums à effectuer en fonction de l’utilisation moyenne 
prévue des crédits renouvelables (p. ex., marges de crédit, cartes de crédit) et les 
paiements récurrents directement liés à la propriété hypothéquée (p. ex., les coûts de 
chauffage, les frais de copropriété et les impôts fonciers). 
 
Dans le cas des prêts hypothécaires assurés, l’institution devrait respecter les exigences 
de l’assureur hypothécaire en ce qui concerne le service de la dette. 
Pour les prêts hypothécaires non assurés, l’institution devrait tenir compte des facteurs 
pouvant entraîner la dégradation de la situation financière de l’emprunteur, en prenant en 
considération le taux admissible8 et en portant des jugements qualitatifs sur la pertinence 
des hypothèses utilisées. 
 
  

 
8  Le taux admissible est le taux utilisé pour la simulation de crise. L’institution financière devrait soumettre 

l’emprunteur à ce test d’admissibilité afin de vérifier qu’il pourra continuer à verser ses paiements 
hypothécaires si les taux d’intérêt augmentent. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière prête en se basant sur une 
évaluation adéquate de la valeur de l’immeuble résidentiel et protège ses droits 
hypothécaires. 

Le taux admissible de tous les prêts hypothécaires non assurés devrait correspondre au 
taux le plus élevé entre le taux hypothécaire contractuel majoré d’une réserve et le taux 
plancher. Ces taux sont présentés en annexe de la présente ligne directrice9. 
 
L’Autorité s’attend à ce que les résultats moyens du SDB et du SDT pour tous les PHR 
octroyés ou acquis par l’institution soient inférieurs aux plafonds fixés dans sa politique et 
reflètent une distribution raisonnable dans l’ensemble du portefeuille. 

2.2.2 Autres critères d’évaluation 
 
Le cas échéant, l’institution devrait également prendre en considération d’autres critères 
qui ne sont habituellement pas inclus dans les paramètres du service de la dette (p. ex., 
autres obligations de paiement récurrentes, autres frais de subsistance). 

2.2.3 Période d’amortissement 

La période d’amortissement du prêt hypothécaire est un élément important dans le cadre 
de la décision d’octroi de crédit. Elle affecte le service de la dette de l’emprunteur, la 
vitesse de remboursement de l’hypothèque et la croissance de l’avoir net de l’emprunteur 
sur sa propriété. 
 
L’Autorité s’attend à ce que la période d’amortissement moyenne des prêts hypothécaires 
résidentiels octroyés par l’institution soit plus courte que la période maximale précisée 
dans sa politique. 
 

2.3 Évaluation de la valeur de l’immeuble résidentiel et protection des droits 
hypothécaires 

 
2.3.1 Évaluation de la valeur de l’immeuble résidentiel 
 
Une évaluation adéquate de la valeur de l’immeuble résidentiel devrait permettre à 
l’institution de s’assurer qu’elle pourra recouvrer le solde non payé de son prêt en cas de 
défaut de paiement de l’emprunteur. 
 
L’évaluation de la valeur de l’immeuble résidentiel devrait être fondée sur les risques et 
reposer sur une politique et des procédures d’évaluation précises et transparentes. Pour 
déterminer la valeur d’un immeuble résidentiel, l’institution devrait adopter une 
combinaison d’outils et de méthodes d’évaluation (p. ex., évaluation foncière, outils 
d’évaluation électroniques, évaluation par un évaluateur externe, visite sur place) 
auxquels elle pourrait avoir recours selon les risques ou les préoccupations inhérentes au 
financement ou à l’immeuble. Elle devrait se livrer à un examen critique des hypothèses et 

 
9  L’Autorité révisera l’étalonnage du taux admissible (à la fois la réserve et le taux plancher) à tout le moins 

tous les ans, en décembre, et modifiera l’annexe au besoin  
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des méthodes qui sous-tendent l’évaluation et les remettre en question, s’il y a lieu. 
 
Lorsque les risques reliés au financement (p. ex., ratio prêt-valeur élevé, ratio de 
couverture de la dette atteignant le plafond) ou à l’immeuble résidentiel (p. ex., risques liés 
au marché, à la valeur insuffisante du bien, à l’environnement) sont plus élevés, 
l’institution devrait opter pour une méthode d’évaluation élargie et plus prudente. Ainsi, 
elle pourrait opter pour une évaluation par un évaluateur externe utilisant plusieurs 
techniques d’évaluation. D’autres méthodes d’évaluation telles que l’évaluation foncière 
ou l’utilisation d’un outil d’évaluation électronique pourraient être jumelées à une visite sur 
place afin de valider des facteurs ou des caractéristiques physiques qui pourraient avoir 
une incidence sur la valeur de l’immeuble. 

2.3.2 Évaluation foncière 
 
Si l’institution recourt à l’évaluation foncière10 pour établir la valeur de l’immeuble 
résidentiel, elle devrait l’ajuster, au besoin, en tenant compte de facteurs de risques 
pertinents (p. ex., qualité de son emplacement, condition de l’immeuble, taux 
d’occupation, changement de zonage, évolution rapide du marché immobilier, 
effondrement du marché immobilier, dégradation du quartier, présence de matières 
dangereuses) susceptibles d’accroître la vulnérabilité de l’immeuble à une sévère 
correction du prix des maisons ou nuire à sa négociabilité. 

2.3.3 Outils d’évaluation électroniques 
 
Si l’institution choisit de recourir à des outils d’évaluation électroniques, elle devrait mettre 
en place des contrôles afin de s’assurer de l’efficacité continue de ces outils pour qu’ils 
produisent des évaluations correspondant à la valeur marchande des immeubles 
résidentiels pris en garantie. Des contrôles devraient également être appliqués pour 
s’assurer que ces outils sont utilisés correctement par le personnel de l’institution. 

2.3.4 Évaluation par un évaluateur externe 
 
Lorsque l’institution choisit d’exiger un rapport d’évaluation établi par un évaluateur 
externe, elle devrait veiller à ce que cette personne possède les compétences 
professionnelles requises et fasse preuve de diligence, de fiabilité et d’impartialité dans 
ses évaluations. Dans cette perspective, l’évaluateur devrait être titulaire d’un permis 
d’exercice valide octroyé par un organisme reconnu de réglementation et de surveillance 
de l’exercice de la profession et être soumis à des normes de pratiques professionnelles 
et à un code de déontologie. 

2.3.5 Visite sur place 
 
En sus des moyens précédemment mentionnés, si l’institution a recours à une visite sur 
place, celle-ci devrait être effectuée par une ressource ayant les compétences requises, 
selon la nature de l’immeuble ou du financement. Cette ressource devrait être 
indépendante de la transaction liée à l’immeuble et de la décision d’octroi de crédit. 
  

 
10  Au Québec, valeur portée au rôle d’évaluation foncière établie selon la Loi sur la fiscalité municipale, 

RLRQ, c. F-2.1. 
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L’Autorité s’attend à ce que l’institution financière limite son exposition au 
risque de défaut pour les prêts garantis par un immeuble résidentiel. 

2.3.6 Protection des droits hypothécaires 
 
L’institution devrait veiller à ce que ses droits hypothécaires demeurent juridiquement 
valides et réalisables dans un délai raisonnable. 

L’institution devrait imposer des modalités contractuelles qui assurent la protection 
intégrale de sa garantie en vertu des lois applicables dans les juridictions où elle opère et 
tenter de préserver une gamme acceptable de recours (y incluant, lorsqu’applicable, des 
recours sur l’engagement personnel) en cas de défaut de l’emprunteur. En outre, 
l’institution devrait mettre en place des plans d’action pour déterminer la meilleure marche à 
suivre face au défaut de paiement de l’emprunteur. Ces plans d’action devraient prévoir 
notamment la détermination des parties à l’encontre desquelles ces recours peuvent être 
exercés et une stratégie pour appliquer ces options d’une manière saine et prudente. 

2.4 Ratio prêt-valeur 
 

 
L’institution devrait déterminer des ratios prêt-valeur (RPV) maximaux basés sur le risque 
des divers types de transactions hypothécaires (p. ex., des prêts hypothécaires 
résidentiels conventionnels, des prêts hypothécaires non conformes et des marges de 
crédit sur valeur domiciliaire). Ces RPV maximaux devraient être précisés dans sa 
politique et être revus, au besoin, pour tenir compte des conjonctures financières et 
économiques ou d’autres facteurs de risques susceptibles d’influer sur la capacité de 
remboursement des emprunteurs. Les difficultés appréhendées par les institutions lors de 
la reprise des immeubles ou les coûts qui y sont reliés peuvent également influencer le 
niveau maximal des RPV. 

Le RPV devrait être réévalué lors d’un refinancement et lorsqu’il est jugé prudent de le 
faire, à l’aide d’une méthode d’évaluation appropriée, compte tenu de l’évolution du profil 
de risque de l’emprunteur ou de sa situation de défaut (voir section 2.4.1). 
 
L’Autorité s’attend à ce que les RPV moyens de tous les prêts hypothécaires résidentiels 
octroyés ou acquis par l’institution, conformes ou non, soient inférieurs aux RPV 
maximaux déterminés dans sa politique et reflètent une distribution raisonnable dans 
l’ensemble du portefeuille. 
 
L’institution ne devrait ni consentir (ou paraître comme consentant) avec un autre prêteur 
un prêt hypothécaire ni apparier un prêt hypothécaire et d’autres produits de crédit 
(garantis par le même bien) de façon à contourner les limites prévues dans sa politique, 
au nombre desquelles figurent ces RPV maximaux. Pour plus de clarté, une institution ne 
devrait pas effectuer de transactions (p. ex., des prêts conjoints, la mise en commun d’un 
prêt hypothécaire et diverses participations prioritaires ou toute structure de financement 
comprenant d’autres prêts garantis) avec d’autres prêteurs, dans la mesure où le RPV 
combiné des prêts garantis par l’immeuble résidentiel dépasse les limites précises du RPV 
établies dans sa politique. 
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2.4.1 Valeur de la propriété utilisée pour le calcul du RPV 
 
Les orientations suivantes sont destinées à souligner les éléments fondamentaux et les 
principes de base d’une saine gestion des risques liés à l’octroi des prêts hypothécaires. 
En conséquence, l’Autorité s’attend à ce que l’institution financière mette en place un 
cadre de gestion du RPV qui soit dynamique. À cette fin, l’institution financière devrait se 
doter d’un processus rigoureux pour surveiller, examiner et mettre à jour son cadre de 
gestion du RPV. 
 
De plus, l’institution financière devrait, au besoin, mettre à jour la valeur de l’immeuble 
résidentiel aux fins du calcul du RPV et de la détermination des seuils de prêt dans les 
limites du RPV, y compris les limites applicables aux prêts hypothécaires conventionnels, 
aux marges de crédit sur valeur domiciliaire ainsi qu’aux prêts hypothécaires non 
conformes (comme décrits dans les sous-sections suivantes). La mise à jour devrait tenir 
compte des facteurs de risque en jeu qui rendent l’immeuble résidentiel plus vulnérable à 
une sévère correction des prix de l’immobilier ou qui pourraient nuire sensiblement à sa 
négociabilité. Ces facteurs comprennent notamment : 

• l’emplacement, le type et l’utilisation prévue de l’immeuble résidentiel visé par le 
prêt; 

• le prix de l’immeuble résidentiel sur le marché, les tendances de prix les plus 
récentes et les conditions du marché immobilier; 

• tout autre facteur de risque pertinent susceptible de porter atteinte à la viabilité de la 
valeur de l’immeuble résidentiel visé par le prêt. 

 
L’institution financière devrait réévaluer son appétit pour le risque en prenant en 
considération la croissance des prix sur le marché. Par conséquent, elle devrait fonder le 
calcul du RPV sur des méthodes d’évaluation foncière prudentes et ne pas présumer que 
le prix des logements demeurera stable ou poursuivra son ascension. 
 
Afin d’intégrer le risque lié à la valeur de l’immeuble résidentiel et de déterminer les seuils 
pertinents pour les prêts hypothécaires, l’institution financière pourrait appliquer des 
ajustements de valeur à certains biens immobiliers spécifiques dans le cadre du calcul du 
RPV et/ou en fixant des limites de RPV qui considèrent et incorporent des facteurs de 
risques liés à l’évaluation de l’immeuble résidentiel tel que décrit dans cette section portant 
sur le ratio prêt-valeur. 

2.4.2 Prêts hypothécaires résidentiels conventionnels 
 
L’Autorité s’attend à ce que l’institution ait recours à l’assurance hypothèque lorsque le 
prêt hypothécaire conventionnel11 à octroyer présente un RPV supérieur à 80 %. 
  

 
11 Incluant le prêt comportant une période d’amortissement déterminée et garanti par une hypothèque de 

second rang. 
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2.4.3 Programmes de prêts combinés 
 
Un programme de prêts combinés (« PPC ») réunit les deux conditions suivantes : 
 
• Un ensemble de produits de prêts garantis par le même immeuble résidentiel ; 

• Les limites d’emprunt autorisées dépendent des soldes de chacun des autres prêts et 
sont souscrites sur une base combinée comme un seul prêt visé par une seule limite 
globale ; 

L’Autorité s’attend à ce que toute portion d’un PPC supérieure au RPV de 65 % soit 
amortissable et non réoctroyable. En outre, les remboursements du capital devraient 
entraîner une réduction de la limite globale autorisée, jusqu’à ce que cette limite, pour le 
PPC, atteigne un RPV de 65 % pour tous les produits, sur une base combinée. 

2.4.4 Marge de crédit sur valeur domiciliaire 

Une marge de crédit sur valeur domiciliaire (« MCVD ») est une forme de crédit non amorti 
(rotatif) garanti par un immeuble résidentiel. Elle ne comporte pas de période 
d’amortissement prédéterminée même si des remboursements périodiques minimaux sont 
généralement exigés par la plupart des institutions. 

La MCVD représente une source de fonds pour l’emprunteur. Son utilisation peut devenir 
une source d’endettement. Son caractère rotatif peut également entraîner le maintien de 
soldes impayés et un plus grand risque pour les institutions. 

Compte tenu de ces caractéristiques, l’institution devrait s’assurer d’atténuer suffisamment 
les risques associés aux MCVD. Elle devrait exercer une surveillance accrue de la qualité 
du crédit des emprunteurs et octroyer ce type de financement à des emprunteurs qui font 
preuve d’une bonne gestion administrative et financière. De plus, l’institution devrait 
réviser à la baisse le montant maximal de la marge de crédit lorsque la valeur de 
l’immeuble résidentiel en garantie ou la situation financière de l’emprunteur présentent 
des facteurs de risque plus élevés. 

L’Autorité s’attend à ce qu’une institution limite la composante MCVD non amortie d’un 
prêt hypothécaire résidentiel à un RPV maximum de 65 %. 

2.4.5 Prêt hypothécaire inversé 

Un prêt hypothécaire inversé n’exige habituellement pas le remboursement du capital et 
des intérêts tant que le bien n’est pas vendu. Les intérêts courus s’ajoutent ainsi au solde 
du prêt. L’âge de l’emprunteur devrait donc être un élément important à prendre en 
considération au moment de l’octroi, car il s’accompagne d’un risque de longévité. 

Compte tenu de ces caractéristiques, l’Autorité s’attend à ce que l’institution exerce une 
diligence raisonnable accrue et une gestion des risques continue à l’égard des immeubles 
pris en garantie, et qu’elle établisse une limite de RPV maximal de 65 % au moment du 
montage du financement. 
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L’Autorité s’attend à ce que les pratiques et procédures de gestion du 
risque de contrepartie de l’institution s’appliquent à l’assurance hypothèque. 

2.4.6 Prêts non conformes 

L’Autorité s’attend à ce que l’institution impose un RPV maximal égal ou inférieur à 65 % 
aux prêts hypothécaires résidentiels non conformes. Cette limite ne doit pas être 
considérée comme un point de démarcation sous lequel il n’est plus nécessaire 
d’appliquer des pratiques d’octroi solidement fondées et de faire preuve de diligence 
raisonnable. 

De façon générale, le seuil maximal d’un prêt non conforme devrait diminuer à mesure 
qu’augmente le risque lié à la transaction (p. ex., en raison de la présence de plusieurs 
caractéristiques de risque plus élevé ou lacunes dans une demande de prêt, de la 
présence de facteurs de risque plus élevé en matière d’évaluation de la valeur 
résidentielle de l’immeuble, etc.). 

2.5 Assurance hypothèque 

Bien que l’assurance hypothèque puisse être utilisée comme stratégie d’atténuation du 
risque, cette forme d’assurance ne dégage pas l’institution de ses obligations de saines 
pratiques d’octroi énoncées dans la présente ligne directrice. 

Par ailleurs, l’institution devrait faire preuve de diligence raisonnable lorsqu’elle décide de 
se procurer de l’assurance hypothèque auprès d’un assureur public ou privé, en 
déterminant et en respectant un niveau d’exposition face à l’assureur. L’analyse que fait 
l’institution des assureurs hypothécaires auxquels elle pourrait avoir recours et 
l’établissement de son niveau d’exposition face à chacun d’eux devrait tenir compte des 
éléments suivants : 

• le dossier de paiement des sinistres; 

• les obligations prévues au titre des sinistres futurs; 

• la solidité financière; 

• les sources de financement, y compris le niveau et l’accès au capital, ainsi que la 
forme, le montant et les sources de liquidité; 

• la gestion, notamment la qualité de sa gouvernance; 

• les accords de réassurance et l’incidence directe et indirecte qu’ils peuvent avoir sur 
les propres accords de l’institution avec l’assureur. 

L’évaluation de chaque contrepartie de l’assurance hypothèque de l’institution devrait être 
mise à jour pendant toute la durée du contrat d’assurance. Dans les cas où il peut y avoir 
des expositions importantes sur des sinistres subis, mais non déclarés, la direction de 
l’institution devrait poursuivre son évaluation au-delà de la date d’échéance du contrat 
pour s’assurer d’établir les éventuelles sommes à recouvrer au titre de sinistres futurs 
prévus. 
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L’Autorité s’attend à ce que la tenue des documents sur les prêts de l’institution 
financière permette à un tiers indépendant de constater l’application et le 
respect de la politique d’octroi de prêts hypothécaires de l’institution, incluant 
les procédures de contrôle établies. 

Pour les prêts hypothécaires assurés, l’institution devrait respecter toutes les exigences 
imposées par l’assureur hypothécaire afin de garantir la validité de l’assurance sur ces 
prêts, notamment celles en matière d’octroi et d’évaluation. Elle devrait également 
signaler à l’assureur hypothécaire intéressé les cas soupçonnés ou confirmés de fraude 
ou de production d’informations trompeuses. 

2.6 Documentation sur les prêts 
 

Le maintien d’une documentation complète et pertinente sur les prêts est une fonction 
administrative importante des institutions. Elle fait état des facteurs qui ont motivé la 
décision d’octroi, appuie les fonctions de gestion du risque de l’institution, permet aux 
institutions d’effectuer un examen indépendant et facilite des prises de décision 
judicieuses par les ressources impliquées. Elle corrobore les processus d’octroi et 
d’examen de crédit. Elle démontre l’administration et le suivi adéquat du risque de crédit, à 
savoir la mise à jour périodique de l’analyse de l’emprunteur et du bien immobilier. Elle 
apporte des éclaircissements sur les pratiques d’évaluation des garanties et de 
déboursement. Elle permet également de catégoriser le prêt en fonction du système de 
classement du portefeuille de l’institution. 

En outre, l’institution devrait disposer de tels documents pour démontrer qu’elle respecte 
les exigences relatives à l’assurance hypothèque et assurer que la couverture 
d’assurance hypothèque demeure valide. 
 
Cette documentation devrait inclure notamment : 

• une description de l’objet du prêt (p. ex., achat d’une résidence principale ou d’une 
résidence secondaire, refinancement); 

• l’analyse et la validation des renseignements sur l’emprunteur nécessaires à la prise 
de décision (p. ex., dossier de crédit, confirmation de la situation d’emploi et des 
revenus, bilan personnel, documents identifiant la source de la mise de fonds); 

• l’évaluation de la capacité de remboursement de l’emprunteur, incluant les 
vérifications des principaux facteurs (p. ex., impôts fonciers, autres créances); 

• l’évaluation du bien immobilier, les documents l’appuyant et l’établissement du ratio 
prêt-valeur; 

• l’identification des risques importants et des facteurs atténuants; 

• la justification de la décision, incluant la justification des exceptions à la politique et 
aux normes établies, s’il y a lieu; 

• les signatures requises en regard des pouvoirs d’autorisation; 

• les conventions d’achat et de vente et autres documents à l’appui des garanties 
(p. ex., recherche de titre, certificat de localisation); 
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• les documents attestant de l’utilisation des sommes conforme aux conditions de 
l’autorisation, le cas échéant; 

• une preuve d’assurance habitation12; 

• un document émanant de l’assureur hypothécaire qui valide l’engagement d’assurer 
le prêt, le cas échéant. 

3. Autres considérations 

3.1 Achat d’éléments d’actif hypothécaire provenant d’un tiers 
 
L’institution qui fait l’acquisition de PHR provenant de tiers devrait veiller à ce que les 
normes de souscription du tiers, y compris la diligence raisonnable à l’égard de 
l’emprunteur, la couverture du service de la dette, la gestion des garanties et les RPV 
soient conformes à sa politique de même qu’à la présente ligne directrice. L’institution ne 
devrait pas s’en remettre exclusivement à l’attestation du tiers. Outre la souscription, 
l’institution devrait tenir compte des risques associés à d’autres fonctions que peuvent 
remplir des tiers à l’égard des prêts acquis. 

3.2 Validation du modèle et simulations de crise13 
 
Les institutions utilisent souvent des modèles pour faciliter la prise de décision relative à 
l’octroi ou à l’acquisition de prêts hypothécaires résidentiels. Lorsque l’institution financière 
utilise des modèles, elle devrait considérer les attentes exprimées dans la Ligne directrice 
sur la gestion du risque de modèle14. 

Les institutions devraient effectuer une révision régulière des paramètres de risque en lien 
avec le portefeuille de prêts hypothécaires et les mettre à jour lorsque requis. Les modèles 
utilisés devraient refléter la nature du portefeuille et, le cas échéant, être adaptés s’il y a 
une variation importante du risque au sein du portefeuille. Cette approche pourrait 
englober l’élaboration de nouveaux modèles afin de saisir des segments de risque 
spécifiques. 

De plus, le programme de simulations de crise de l’institution devrait considérer des 
scénarios exceptionnels, mais plausibles, et leurs impacts potentiels sur le portefeuille de 
prêts hypothécaires résidentiels. Les résultats de ces simulations devraient également 
être pris en compte dans l’évaluation continue des modèles et être reflétés dans le 
processus d’évaluation des fonds propres internes (pour les institutions de dépôt) ou le 
ratio cible interne de capital (pour les assureurs). 
 
  

 
12  Y compris une entente en vertu de laquelle l’emprunteur s’engage à acquérir une police d’assurance 

habitation comme condition d’approbation de la demande de prêt hypothécaire, de même qu’une preuve 
d’assurance habitation obtenue par l’institution financière lorsque les fonds du prêt hypothécaire sont 
décaissés. 

13  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur les simulations de crise. 
14  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Ligne directrice sur la gestion du risque de modèle, juin 

2025. 
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3.3 Dispositions relatives à la communication financière 
 
L’objectif de la communication financière d’informations sur les portefeuilles de prêts 
hypothécaires des institutions est d’assurer une plus grande confiance du public et 
favoriser une meilleure discipline de marché. Elle permet aux participants du marché, 
notamment aux institutions qui envisagent d’assumer le risque qui découle des prêts 
consentis par une autre institution, d’exercer une diligence raisonnable à l’égard des 
activités de cette dernière dans ce domaine. 
 
La communication financière d’informations sur les prêts hypothécaires résidentiels 
devrait comprendre la publication trimestrielle d’informations par les institutions qui 
octroient des prêts hypothécaires résidentiels ou en acquièrent, sous une forme et en un 
lieu qui favoriseront l’accès du public et la compréhension des informations divulguées, 
notamment : 

• le montant et le pourcentage de l’ensemble des prêts hypothécaires résidentiels et 
des MCVD assurés et non assurés. Ces données devraient inclure la définition du 
terme « assuré ». Une répartition géographique du montant et du pourcentage de 
l’ensemble des prêts hypothécaires résidentiels et des MCVD, assurés et non 
assurés; 

• le pourcentage des prêts hypothécaires résidentiels classés à l’intérieur des 
diverses périodes d’amortissement importantes pour l’institution (p. ex., 20 à 24 ans, 
25 à 29 ans, 30 à 34 ans, 35 ans et plus); 

• le RPV moyen des nouveaux prêts hypothécaires résidentiels et des MCVD non 
assurés octroyés ou acquis à la fin de chaque période; 

• une répartition géographique des RPV moyens pour les nouveaux prêts 
hypothécaires résidentiels et les MCVD non assurés octroyés ou acquis à la fin de 
chaque période; 

• un exposé de l’impact potentiel sur les prêts hypothécaires résidentiels et sur les 
marges advenant un ralentissement de l’économie ou toute autre situation 
défavorable. 

 
Afin de satisfaire aux dispositions relatives à la communication financière, la présentation 
des activités à l’étranger devrait être regroupée à l’intérieur d’une catégorie distincte, telle 
qu’ « autres juridictions ». 
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Annexe : Taux admissible applicable aux prêts hypothécaires non 
assurés 
 
Le taux devant être utilisé dans le calcul des ratios du service de la dette pour les prêts 
hypothécaires non assurés est équivalent au plus élevé entre : 
 

• le taux hypothécaire contractuel majoré de 2 % et; 

• un taux plancher fixe établi à 5,25 %. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCE DU CANADA  
LA COMPAGNIE D’ASSURANCES ELITE 
COMPAGNIE D’ASSURANCE TRADERS GÉNÉRALE 
LA COMPAGNIE D’ASSURANCES PILOT  
 
Avis d'intention de procéder à une fusion  
Conformément à l’article 149 de la Loi sur les assureurs, RLRQ c. A-32.1, Aviva, Compagnie 
d’Assurance du Canada, La Compagnie d’Assurances Elite et Compagnie d’Assurance Traders 
Générale (les « Sociétés »), qui détiennent l’autorisation d’exercer au Québec l’activité 
d’assureur, ont donné avis de leur intention de fusionner en vertu des disposions de la Loi sur les 
sociétés d’assurances (Canada), avec La Compagnie d’Assurances Pilot pour ne former qu’une 
seule société par actions. La date prévue de la fusion est le 1er janvier 2026. 
 
Personnes morales fusionnantes : 
 
 Aviva, Compagnie d’Assurance du Canada (nom utilisé au Québec par Aviva Insurance 

Company of Canada)  
10, Aviva Way, Suite 100 
Markham ON  L6G 0G1 

 
Les catégories d’activités exercées au Québec par Aviva, Compagnie d’Assurance du 
Canada sont : 

 
­ Assurance automobile 
­ Assurance aviation 
­ Assurance de biens 
­ Assurance des chaudières et des 

machines 
­ Assurance cautionnement 

 

­ Assurance contre le détournement 
­ Assurance de frais juridiques 
­ Assurance contre l’incendie 
­ Assurance de responsabilité 
­ Assurance maritime 
­ Assurance contre la maladie ou les 

 accidents 

 La Compagnie d’Assurances Elite (nom utilisé au Québec par Elite Insurance Company)  
10, Aviva Way, Suite 100 
Markham ON  L6G 0G1 

 
Les catégories d’activités exercées au Québec par La Compagnie d’Assurances Elite 
sont : 
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­ Assurance automobile 
­ Assurance de biens 
­ Assurance contre l’incendie 
­ Assurance de responsabilité 

 

 

 Compagnie d’Assurance Traders Générale (nom utilisé au Québec par Traders General 
Insurance Company)  

 
10, Aviva Way, Suite 100 
Markham ON  L6G 0G1 

 
Les catégories d’activités exercées au Québec par Compagnie d’Assurance Traders 
Générale sont : 

 
­ Assurance automobile 
­ Assurance de biens 
­ Assurance des chaudières et des 

machines 
­ Assurance de frais juridiques 
­ Assurance contre l’incendie 
­ Assurance de responsabilité 
 

 

 La Compagnie d’Assurances Pilot  
10, Aviva Way, Suite 100 
Markham ON  L6G 0G1 
 
 

Personne morale issue de la fusion : 
 
 Nom envisagé :    Aviva, Compagnie d’Assurance du Canada 

Adresse du siège envisagée :   10, Aviva Way, Suite 100 
Markham ON  L6G 0G1 

 
La personne morale issue de la fusion entend exercer ses activités dans les mêmes catégories 
que les Sociétés. 

 
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») procèdera au réexamen des autorisations des 
Sociétés en raison de la fusion. L’avis de décision sera publié au Bulletin. 

Pour plus d’information concernant les Sociétés, veuillez accéder au Registre des assureurs, 
institutions de dépôts et sociétés de fiducie disponible sur le site Web de l’AMF à l’adresse 
suivante : 

https://lautorite.qc.ca/grand-public/registres/registre-assureurs-institutions-de-depots-et-
societes-de-fiducie  

 
Le 4 décembre 2025 
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 PROTECTION DES DÉPÔTS 

  

Aucune information. 
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5.7 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.
Marchés de valeurs et des instruments 
dérivés 

6.1 Avis et communiqués 
6.2 Réglementation et instructions générales 
6.3 Autres consultations 
6.4 Sanctions administratives pécuniaires 
6.5 Interdictions 
6.6 Placements 
6.7 Agréments, autorisations et opérations sur dérivés de gré à gré 
6.8 Offres publiques 
6.9 Information sur les valeurs en circulation 
6.10 Autres décisions 
6.11 Annexes et autres renseignements 
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis de publication 

Avis 13-315 du personnel des ACVM (révisé) : Jours fériés des autorités en valeurs mobilières 
en 2026 

(Texte de l’avis publié ci-dessous) 
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Avis 13-315 du personnel des ACVM (révisé) 

Jours fériés des autorités en valeurs mobilières en 2026 
 

 
Le 4 décembre 2025 
 
Nous disposons d’un régime d’examen des prospectus (ordinaires, simplifiés et d’organismes de 
placement collectif), modifications de prospectus, dépôts préalables et demandes de dispenses. Ce 
régime est décrit dans l’Instruction générale 11-202 relative à l’examen du prospectus dans 
plusieurs territoires (l’Instruction générale 11-202). 
 
Aux termes de l’Instruction générale 11-202, le déposant qui obtient un visa de l’autorité principale 
est réputé l’avoir obtenu dans chaque territoire sous le régime du passeport où le prospectus a été 
déposé. Toutefois, le visa de l’autorité principale fait foi du visa de la Commission des valeurs 
mobilières de l’Ontario (la CVMO) seulement si les bureaux de celle-ci sont ouverts à la date du 
visa de l’autorité principale et qu’elle a indiqué que le prospectus est « prêt pour le définitif ». Si 
les bureaux de la CVMO ne sont pas ouverts à cette date, l’autorité principale octroiera un second 
visa faisant foi du visa de la CVMO le prochain jour où ses bureaux seront ouverts. 
 
SEDAR+ est accessible en tout temps du lundi au vendredi, y compris les jours fériés au Canada. 
La maintenance du système peut occasionnellement avoir lieu entre 23 h, heure de l’Est (HE), et 
7 h HE, bien qu’elle soit assurée régulièrement à divers moments la fin de semaine. Le fuseau 
horaire de référence de SEDAR+ étant l’heure de l’Est, tout dépôt effectué entre 0 h HE et 
23 h 59 HE sera considéré comme fait le jour en question. Tout prospectus dont la date limite de 
dépôt tombe la fin de semaine ou un jour férié pour l’autorité principale doit être déposé le jour 
ouvrable suivant. 
 
Voici la liste des jours fériés des autorités en valeurs mobilières en 2026 et en janvier 2027. Les 
autorités concernées sont indiquées entre parenthèses. Les émetteurs sont invités à en tenir compte 
pour ordonnancer leurs activités. 
 
1. Les samedis et dimanches (toutes) 
2. Jeudi 1er janvier (toutes) 
3. Vendredi 2 janvier (Québec) 
4. Lundi 16 février (Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, 

Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard et Nouvelle-Écosse) 
5. Vendredi 20 février (Yukon) 
6. Lundi 16 mars (Terre-Neuve-et-Labrador) 
7. Vendredi 3 avril (toutes) 
8. Lundi 6 avril (toutes sauf Alberta, Saskatchewan, Ontario et Terre-Neuve-et-Labrador) 
9. Lundi 20 avril (Terre-Neuve-et-Labrador) 
10. Lundi 18 mai (toutes) 
11. Lundi 22 juin (Yukon, Territoires du Nord-Ouest et Terre-Neuve-et-Labrador) 
12. Mercredi 24 juin (Québec) 
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13. Mercredi 1er juillet (toutes) 
14. Jeudi 9 juillet (Nunavut) 
15. Lundi 13 juillet (Terre-Neuve-et-Labrador) 
16. Vendredi 31 juillet (Saskatchewan) 
17. Lundi 3 août (toutes sauf Yukon, Québec, Terre-Neuve-et-Labrador et 

Île-du-Prince-Édouard) 
18. Lundi 17 août (Yukon) 
19. Vendredi 21 août (Île-du-Prince-Édouard) 
20. Lundi 7 septembre (toutes) 
21. Mercredi 30 septembre (Yukon, Colombie-Britannique, Territoires du Nord-Ouest, 

Manitoba, Nunavut, Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse et Terre-
Neuve-et-Labrador) 

22. Lundi 12 octobre (toutes) 
23. Mercredi 11 novembre (toutes sauf Alberta, Ontario et Québec) 
24. Mercredi 23 décembre (Territoires du Nord-Ouest et Nunavut) 
25. Jeudi 24 décembre (Territoires du Nord-Ouest, Nunavut et Québec) 
26. Jeudi 24 décembre après midi, heure locale (Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard et 

Nouvelle-Écosse), après 13 h, heure locale (Yukon et Colombie-Britannique) 
27. Vendredi 25 décembre (toutes) 
28. Lundi 28 décembre (toutes) 
29. Mardi 29 décembre (Territoires du Nord-Ouest et Nunavut) 
30. Mercredi 30 décembre (Territoires du Nord-Ouest et Nunavut) 
31. Jeudi 31 décembre (Territoires du Nord-Ouest, Nunavut et Québec) 
32. Jeudi 31 décembre après midi, heure locale (Nouveau-Brunswick), après 13 h, heure locale 

(Colombie-Britannique) 
33. Vendredi1er janvier 2027 (toutes) 
34. Lundi 4 janvier 2027 (Québec) 
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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

  

Aucune information. 
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6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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6.4  SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 

L’Autorité des marchés financiers publie dans cette section la liste des sanctions administratives 

pécuniaires. Les décisions de révision des sanctions administratives pécuniaires imposées aux émetteurs 

ainsi qu’aux initiés sont publiées à la section 6.4.3, distinctement des sections 6.4.1 et 6.4.2 qui 

contiennent les décisions initiales imposées à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au 

titre III de la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM ») ou encore, les articles 96 à 98 ou 102 de cette 

même loi.  (274.1 LVM / 271.13, 271.14 Règlement sur les valeurs mobilières (« RVM »)). 

6.4.1 Émetteurs assujettis 

Aucune information. 

6.4.2 Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 

initiés suivant leur défaut de respecter l’une des dispositions des articles 96 à 98 ou 102 de la Loi sur les 

valeurs mobilières.  (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.14 et 271.15 Règlement sur les valeurs 

mobilières (« RVM »)). 

 

271.14. 

 

Tout initié ou dirigeant réputé initié qui contrevient à une disposition des articles 96 à 98 ou 102 

de la Loi, parce qu’il a fait défaut de déclarer son emprise sur des titres ou une modification à 

cette emprise, est tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire de 100 $ par 

omission de déclarer pour chaque jour au cours duquel il est en défaut, jusqu’à concurrence 

d’une somme maximale de 5 000 $. 

 

271.15. 

 

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en 

transmet avis. 

 

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.14 RVM, est sans 

préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

 

Le tableau ci-dessous indique le nom de l’initié concerné, le nom de l’émetteur à l’égard duquel il n’a pas 

fait la déclaration requise, la date où a été prise la décision d’imposer une sanction administrative 

pécuniaire ainsi que le montant imposé. 
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Nom de l’initié Émetteur No référence 
Date de 

décision 

Montant 

imposé 

ERDELYI, GABRIEL RESSOURCES E-
POWER INC. 

2025-IC-1067901 2025-11-20 400,00 $ 

LEE, FRANK DON BAUSCH HEALTH 
COMPANIES INC. 

2025-IC-1068712 2025-11-20 5 100,00 $ 

MULLIGAN, RICHARD 
CHARLES 

BAUSCH HEALTH 
COMPANIES INC. 

2025-IC-1068706 2025-11-20 20 000,00 $ 

WECHSLER, AMY BAUSCH HEALTH 
COMPANIES INC. 

2025-IC-1068719 2025-11-20 20 000,00 $ 

 

6.4.3 Décisions de révision 

Les tableaux ci-dessous présentent les informations relatives aux décisions de révision de sanctions 

administratives pécuniaires. 

Il s’agit plus particulièrement des cas où l’Autorité, dans le cadre d'un processus de révision, a décidé de 

maintenir, de réduire ou encore d'annuler le montant de la sanction administrative pécuniaire 

précédemment imposée. 

6.4.3.1 Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 

pécuniaires qui concernent les émetteurs assujettis. 

Aucune information. 

6.4.3.2 Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 

pécuniaires qui concernent les initiés. 

Aucune information. 
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6.5 INTERDICTIONS 

  

Aucune information. 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’AMF ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières agissant à titre 
d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus provisoires sont 
réputés octroyés par l’AMF en vertu du premier paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le 
régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER 
BTB 

2025-11-28 Québec 
-     Colombie-Britannique 
-     Alberta 
-     Saskatchewan 
-     Manitoba 
-     Ontario 
-     Nouveau-Brunswick 
-     Nouvelle-Écosse 
-     Île-du-Prince-Édouard 
-     Terre-Neuve-et-Labrador 
-     Territoires du Nord-Ouest 
-     Yukon 
-     Nunavut 

ABITIBI METALS CORP. 2025-12-01 Ontario 

FNB D’ANGES DÉCHUS 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FNB REVENU FIXE DE BASE PLUS 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 

2025-11-28 Ontario 

FONDS VALEUR MONDIALE 
DYNAMIQUE 

2025-11-26 Ontario 

MRF 2026 RESOURCE LIMITED 
PARTNERSHIP 

2025-11-28 Ontario 

PORTEFEUILLE PIMCO GÉRÉ 2025-12-01 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

ÉQUILIBRÉ 

PORTEFEUILLE PIMCO GÉRÉ 
ÉQUILIBRÉ 

2025-12-01 Ontario 

 
1 Si l’AMF agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les autres autorités en 
valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’AMF ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité 
principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont réputés octroyés par 
l’AMF en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport. Il contient également la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus préalable de base 
de l’émetteur établi bien connu pour lequel le visa est réputé octroyé par l’AMF en vertu du paragraphe 
1 de l’article 9B.5 du Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable: 
 

Nom de l’émetteur 
Date du 
visa 

Date du visa 
réputé 
octroyé 
(EEBC) 1 

Autorité principale2 

BIG BANC SPLIT CORP. 2025-11-26  Ontario 

BMG BULLIONFUND 
 
BMG GOLD BULLIONFUND 
 
BMG SILVER BULLIONFUND 

2025-12-02  Ontario 

BROOKFIELD GLOBAL 
INFRASTRUCTURE 
SECURITIES INCOME FUND 

2025-11-27  Ontario 

CENOVUS ENERGY INC.  2025-11-28 Alberta 

FNB INDICIEL DES SIX 
GRANDES BANQUES 

2025-11-26  Ontario 
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Nom de l’émetteur 
Date du 
visa 

Date du visa 
réputé 
octroyé 
(EEBC) 1 

Autorité principale2 

CANADIENNES ULTRAYIELD 
EVOLVE 

SILVER47 EXPLORATION 
CORP. 

2025-11-27  Colombie-Britannique 

 
1 (EEBC) : Émetteur établi bien connu. 
 

2 Si l’AMF agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les autres autorités en 
valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’AMF ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de modifications 
du prospectus sont réputés octroyés par l’AMF en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport.  Il contient également la liste des émetteurs qui ont 
déposé une modification du prospectus préalable de base de l’émetteur établi bien connu pour laquelle 
le visa de modification du prospectus est réputé octroyé par l’AMF en vertu du paragraphe 2 de l’article 
9B.5 du Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable : 
 

Nom de l’émetteur 
Date du 
visa 

Date du visa 
réputé 
octroyé 
(EEBC) 1 

Autorité principale2 

FNB D’ACTIONS AMÉRICAINES 
AVEC MARGE DE PROTECTION 
ÉCHÉANT EN AOÛT VEST 
FIRST TRUST 
 
FNB D’ACTIONS AMÉRICAINES 
AVEC MARGE DE PROTECTION 
ÉCHÉANT EN FÉVRIER VEST 
FIRST TRUST 
 
FNB D’ACTIONS AMÉRICAINES 
AVEC MARGE DE PROTECTION 
ÉCHÉANT EN MAI VEST FIRST 
TRUST 
 

2025-11-27 
 

Ontario 
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Nom de l’émetteur 
Date du 
visa 

Date du visa 
réputé 
octroyé 
(EEBC) 1 

Autorité principale2 

FNB D’ACTIONS AMÉRICAINES 
AVEC MARGE DE PROTECTION 
ÉCHÉANT EN NOVEMBRE VEST 
FIRST TRUST 
 
FNB DE FONDS DE FNB AVEC 
MARGE DE PROTECTION VEST 
FIRST TRUST (CANADA) 
 
FNB SMID CAP RISING 
DIVIDEND ACHIEVERS FIRST 
TRUST 
 
FNB SMID RISING DIVIDEND 
ACHIEVERS TARGET INCOME 
VEST FIRST TRUST 

FONDS ALTERNATIF A 
RENDEMENT ABSOLU PENDER 
 
FONDS ALTERNATIF 
D'ARBITRAGE PENDER 
 
FONDS ALTERNATIF 
D'ARBITRAGE PLUS PENDER 
 
FONDS ALTERNATIF DE 
REVENU MULTISTRATÉGIE 
PENDER 
 
FONDS ALTERNATIF DE 
SITUATIONS SPÉCIALES 
PENDER 
 
FONDS D’ACTIONS 
AMÉRICAINES À 
PETITE/MOYENNE 
CAPITALISATION PENDER 
 
FONDS D’ACTIONS MONDIALES 
À PETITE/MOYENNE 
CAPITALISATION PENDER 
 
FONDS D'OBLIGATIONS DE 
SOCIETES PENDER 
 
FONDS D'OPPORTUNITES A 
PETITES CAPITALISATIONS 
PENDER 

2025-11-27 
 

Colombie-Britannique 
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Nom de l’émetteur 
Date du 
visa 

Date du visa 
réputé 
octroyé 
(EEBC) 1 

Autorité principale2 

 
FONDS STRATEGIQUE DE 
CROISSANCE ET DE REVENU 
PENDER 
 
FONDS UNIVERS OBLIGATAIRE 
PENDER 

FONDS DES MARCHÉS 
ÉMERGENTS NEI 
(AUPARAVANT, FONDS DES 
MARCHÉS ÉMERGENTS 
NORDOUEST NEI) 

2025-12-01 
 

Ontario 

MANDAT PRIVÉ DE REVENU 
FIXE CANADIEN CIBC 
(AUPARAVANT LE MANDAT 
PRIVÉ DE REVENU FIXE 
CANADIEN RENAISSANCE) 

2025-12-02 
 

Ontario 

 
1 (EEBC) : Émetteur établi bien connu. 
 

2 Si l’AMF agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les autres autorités en 
valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 
 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’AMF un supplément de 
prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou simplifié de ces émetteurs 
pour lequel un visa a été octroyé par l’AMF ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières. 
Il contient également la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’AMF un supplément de 
prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable de base de l’émetteur établi 
bien connu pour lequel un visa est réputé avoir été octroyé par l’AMF : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-20 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-25 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-25 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-25 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-25 2024-09-19 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-25 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-26 2024-09-19 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-28 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-12-01 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-12-01 2024-09-19 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-12-01 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-12-01 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-12-01 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-12-01 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-12-01 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-12-01 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-12-01 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-12-01 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-12-01 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-12-01 2024-09-19 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-24 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-24 2025-05-29 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-24 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-24 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-25 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-25 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-25 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-25 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-25 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-26 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-26 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-26 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-26 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-26 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-26 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-26 2025-01-27 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-26 2025-05-29 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-26 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-26 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-26 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-26 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-26 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-27 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-27 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-27 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-27 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-27 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-27 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-27 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-27 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-27 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-28 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-12-01 2025-05-29 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-25 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-25 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-25 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-25 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-25 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-25 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-25 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-25 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-26 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-26 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-26 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-26 2024-06-27 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-26 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-26 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-26 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-26 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-26 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-26 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-27 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-27 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-27 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-27 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-27 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-27 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-28 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-28 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-28 2024-06-27 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 302

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-28 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-28 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-28 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-28 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-28 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-28 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-28 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-12-01 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-12-01 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-12-01 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-12-01 2024-06-27 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-20 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-24 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-24 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-24 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-24 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-24 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-24 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-24 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-24 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-25 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-25 2024-03-15 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 304

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-25 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-25 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-27 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-27 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-27 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-27 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-27 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-27 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-27 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-28 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-28 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-28 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-28 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-28 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-28 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-28 2024-03-15 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-28 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-28 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-28 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-28 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-28 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-28 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-12-01 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-12-01 2024-03-15 

CENOVUS ENERGY INC. 2025-11-28 2025-11-28 

CENOVUS ENERGY INC. 2025-11-28 2025-11-28 

DIVIDEND 15 SPLIT CORP. 2025-11-26 2024-09-06 

FINANCIÈRE SUN LIFE INC. 2025-12-01 2025-03-17 

HIVE DIGITAL TECHNOLOGIES LTD. 2025-11-25 2025-10-31 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-25 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-25 2024-03-04 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-25 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-25 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-26 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-26 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-26 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-26 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-26 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-26 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-27 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-27 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-27 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-27 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-27 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-27 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-27 2024-03-04 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-27 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-28 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-28 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-28 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-28 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-28 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-28 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-28 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-12-01 2024-03-04 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-24 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-24 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-25 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-25 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-25 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-25 2024-09-09 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-25 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-25 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-26 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-26 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-26 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-26 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-26 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-27 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-27 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-27 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-27 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-28 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-28 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-28 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-28 2024-09-09 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-28 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-12-01 2024-09-09 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-14 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-14 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-17 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-17 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-17 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-17 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-17 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-17 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-17 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-17 2024-09-19 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-17 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-18 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-18 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-18 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-18 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-18 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-19 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-21 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

2025-11-24 2024-09-19 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 317

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-18 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-18 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-19 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-20 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-21 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-21 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-21 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-21 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-21 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-21 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-21 2025-05-29 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-21 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-21 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-21 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-24 2025-05-29 

BANQUE DE MONTRÉAL 2025-11-24 2025-05-29 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-18 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-18 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-18 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-18 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-18 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-18 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-18 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-19 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-19 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-19 2024-06-27 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-19 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-19 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-20 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-20 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-20 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-20 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-20 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-20 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-20 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-20 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-21 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-21 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-21 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-21 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-21 2024-06-27 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-21 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-24 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-24 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-24 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-24 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-24 2024-06-27 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-11-24 2024-06-27 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-14 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-17 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-18 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-18 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-18 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-18 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-18 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-18 2024-03-15 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-18 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-18 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-18 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-19 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-19 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-19 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-19 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-19 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-19 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-20 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-20 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-20 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-20 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-21 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-20 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-24 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-24 2024-03-15 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-24 2024-03-15 

BROOKFIELD CORPORATION 2025-11-21 2024-05-31 

BROOKFIELD INFRASTRUCTURE 
CORPORATION 

2025-11-19 2025-01-29 

BROOKFIELD INFRASTRUCTURE 
PARTNERS L.P. 

2025-11-19 2025-01-29 

CARS AND PARS PROGRAMME 2025-11-20 2025-10-23 

CENOVUS ENERGY INC. 2025-11-18 2023-11-03 

CENOVUS ENERGY INC. 2025-11-18 2023-11-03 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 325

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

CENOVUS ENERGY INC. 2025-11-18 2023-11-03 

FINANCIAL 15 SPLIT CORP. 2025-11-18 2023-12-19 

GFL ENVIRONMENTAL INC. 2025-11-20 2025-11-20 

HYDRO ONE INC. 2025-11-18 2024-02-28 

HYDRO ONE INC. 2025-11-18 2024-02-28 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-18 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-18 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-18 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-18 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-18 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-19 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-19 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-19 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-19 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-19 2024-03-04 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-19 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-19 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-19 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-19 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-19 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-19 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-19 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-20 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-20 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-20 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-20 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-21 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-21 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-21 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-21 2024-03-04 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-21 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-21 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-21 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-21 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-21 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-24 2024-03-04 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-11-24 2024-03-04 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-18 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-18 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-18 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-19 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-19 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-20 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-20 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-20 2024-09-09 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 328

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-20 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-20 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-20 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-20 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-20 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-20 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-20 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-20 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-21 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-21 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-21 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-21 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-21 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-21 2024-09-09 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-24 2024-09-09 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 
préalable, du 
prospectus préalable 
de base de l’(EEBC)1 
ou du prospectus 
simplifié 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 2025-11-24 2024-09-09 

TRANSCANADA PIPELINES LIMITED 2025-11-17 2024-12-05 

 
 
 
1 (EEBC) : Émetteur établi bien connu. 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR+ à l’adresse : www.sedarplus.ca.

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Abitibi Metals Corp. (l’« émetteur ») 
Demande de dispense 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
25 novembre 2025 (la « demande »); 
 
Vu la décision n⁰ 2025-FS-1071212 datée du 27 novembre 2025 accordée en lien avec la demande (la 
« décision du 27 novembre 2025 »); 
 
Vu l’oubli d’inclure la dispense temporaire (comme défini ci-après) à la décision du 27 novembre 2025; 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d'un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants :  
 
« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au paragraphe 
2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du rapport technique; 
 
« dispense temporaire » : la dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents visés qui seront 
intégrés par renvoi dans le prospectus : 
 
« documents visés » : le rapport financier intermédiaire pour la période intermédiaire terminée le 30 
septembre 2025 ainsi que le rapport de gestion intermédiaire correspondant; 
 
« notice » : la notice annuelle modifiée datée du 14 novembre 2025 pour l’exercice terminé le 30 juin 
2025; 
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« rapport technique » : le rapport technique intitulé « Amended and Restated NI 43-101 Technical Report 
on the Mineral Resource Estimate Update for the B26 Project, Quebec, Canada »; 
 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la délégation de pouvoirs faite par le président-directeur général conformément à l’article 35.1 de la 
Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense temporaire et la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes :  
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans toutes les provinces du Canada; 
 

2. L’émetteur a l’intention de déposer un prospectus simplifié auprès de l’Autorité le ou vers le 1e 
décembre 2025; 

 
3. La notice sera intégrée par renvoi dans le prospectus; 

 
4. La notice intègre par renvoi le rapport technique; 

 
5. L’intégration du rapport technique dans la notice n’a été dictée que pour des motifs de 

convenance et de clarté afin d’éviter des répétitions indues dans celle-ci; 
 

6. La notice contient l’information prescrite par l’article 5.4 de l’Annexe 51-102A2 du Règlement 
51-102 sur les obligations d’Information continue; 

 
7. En vertu de la législation en valeurs mobilières du Québec, le rapport technique n’aurait pas eu 

à être intégré par renvoi dans le prospectus, n’eut été de son intégration par renvoi dans la 
notice; 

 
8. Tout document intégré par renvoi dans un prospectus fait partie intégrante de celui-ci; 

 
9. Du fait de son intégration par renvoi dans le prospectus, le rapport technique doit être établi en 

français ou en français et en anglais; 
 

10. Tous les documents pour lesquels une version française est exigée par la législation en valeurs 
mobilières du Québec seront traduits; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité : 
 

1. accorde la dispense temporaire à la condition que les documents visés soient établis en français 
et que la version française de ces documents soit déposée auprès de l’Autorité dans les meilleurs 
délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié définitif; 

 
2. accorde la dispense permanente 

 
3. remplace la décision du 27 novembre 2025 par la présente décision.  

 
Fait le 28 novembre 2025. 
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Benoît Gascon 
Directeur principal du financement des sociétés 
 
Décision no : 2025-FS-1071383 
 
 
HIVE Digital Technologies Ltd. (l’« émetteur ») 
Demande de dispense 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
28 octobre 2025 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au paragraphe 
2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et des suppléments 
établissant les placements au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base que l’émetteur prévoit déposer auprès de l’Autorité le 
ou vers le 31 octobre 2025, ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 
  
« suppléments établissant les placements au cours du marché » : les suppléments de prospectus 
préalable relatifs au prospectus qui établiront les placements au cours du marché; 

 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans tous territoires du Canada; 
 

2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
 

3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 
souscripteurs québécois; 
 

4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 
prospectus; 

 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 

6. La version anglaise du prospectus et des suppléments établissant les placements au cours du 
marché sera déposée auprès de l’Autorité; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
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En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que les suppléments établissant les placements au cours du 
marché soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres 
auprès de souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché.  
 
Fait le 30 octobre 2025. 
 
Patrick Théorêt 
Directeur des opérations de financement 
 
Décision no : 2025-FS-1067639 
 
 
Northstar Clean Technologies Inc. (l’« émetteur ») 
Demande de dispense 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
5 novembre 2025 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au paragraphe 
2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et des suppléments 
établissant les placements au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base que l’émetteur prévoit déposer auprès de l’Autorité le 
ou vers le 7 novembre 2025, ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 
  
« suppléments établissant les placements au cours du marché » : les suppléments de prospectus 
préalable relatifs au prospectus qui établiront les placements au cours du marché; 

 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans les territoires de l’Alberta, Colombie-Britannique, 
Manitoba, Ontario, Saskatchewan et Yukon; 

 
2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 

 
3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 

souscripteurs québécois; 
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4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 
prospectus; 

 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 

6. La version anglaise du prospectus et des suppléments établissant les placements au cours du 
marché sera déposée auprès de l’Autorité; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que les suppléments établissant les placements au cours du 
marché soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres 
auprès de souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché.  
 
Fait le 6 novembre 2025. 
 
Benoît Gascon 
Directeur principal du financement des sociétés 
 
Décision no : 2025-FS-1068673 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’AMF publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’AMF ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit 
dans ces déclarations. 
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Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

137 DIRECT FUND, LP 2025-11-17 3 859 625 $ 
 

137 VENTURES VII, LP 2025-11-17 2 105 250 $ 
 

ADVENT PARTNERS GPE XI-C SCSP 2025-11-20 4 224 000 $ 
 

AMAZON.COM, INC. 2025-11-20 454 726 145 $ 
 

ARES EUROPEAN CLO XVIII DAC 2025-11-21 52 297 952 $ 
 

AT&T INC. 2025-09-24  34 656 019 $ 
 

AVVENTURA RESOURCES LTD. 2022-12-02 au  
2022-12-12 

100 000 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-26  9 000 000 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-11-25  2 165 000 $ 
 

BIO SUN PRODUCTS INC. 2025-10-24  50 150 $ 
 

BIOVAXYS TECHNOLOGY CORP. 2025-11-18 au  
2025-11-25 

2 335 233 $ 
 

BLUE STAR GOLD CORP. 2025-11-28  100 000 $ 
 

BRUNSWICK EXPLORATION INC. 2023-02-15  25 000 $ 
 

BRUNSWICK EXPLORATION INC. 2023-03-24 au  
2023-03-31 

2 081 201 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

BRUNSWICK EXPLORATION INC. 2023-03-09  7 500 001 $ 
 

CANADIAN COPPER INC. 2025-11-12  15 000 000 $ 
 

CANOE MINING VENTURES CORP. 2025-11-18  575 000 $ 
 

CENOVUS ENERGY INC. 2025-11-20  115 239 675 $ 
 

COMHLATECH LIMITED 2024-02-21  53 000 $ 
 

CORPORATION DE SÉCURITÉ GARDA 
WORLD 

2025-11-17 7 157 850 $ 
 

CORPORATION ECOLOMONDO 2024-01-22  3 498 853 $ 
 

DAVIDSTEA INC. 2025-11-19  3 000 001 $ 
 

DECADE RESOURCES LTD. 2025-11-24  970 000 $ 
 

FONDS D’HYPOTHÈQUES 
COMMERCIALES ACM 

2025-05-31  84 016 379 $ 
 

GALLEON GOLD CORP. 2025-11-24  132 224 $ 
 

GARTNER, INC. 2025-11-20 77 427 609 $ 
 

GOAT INDUSTRIES LTD. 2025-11-13  3 360 509 $ 
 

IMMO FINANCE CAPITAL S.E.C. 2025-11-17  3 780 000 $ 
 

INVESTMIN RESOURCES INC. 2025-11-24  106 897 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

INVESTX SERIES (LMD-C4) LIMITED 
PARTNERSHIP 

2025-11-21  1 996 343 $ 
 

J.C. FLOWERS VI L. P. 2025-11-21 19 740 000 $ 
 

KERANIC INDUSTRIAL GAS INC. 2025-11-18  5 343 590 $ 
 

MANULIFE CANADIAN REAL ESTATE 
INVESTMENT FUND 

2022-08-31  450 000 $ 
 

MANULIFE CANADIAN REAL ESTATE 
INVESTMENT FUND 

2023-01-11  900 000 $ 
 

MANULIFE CANADIAN REAL ESTATE 
INVESTMENT FUND 

2022-01-28  1 000 000 $ 
 

MANULIFE CANADIAN REAL ESTATE 
INVESTMENT FUND 

2020-06-19  500 000 $ 
 

MANULIFE CANADIAN REAL ESTATE 
INVESTMENT FUND 

2022-11-03  450 000 $ 
 

NORD PRECIOUS METALS MINING INC. 2023-04-14 au  
2023-04-17 

767 600 $ 
 

ROCKLAND RESOURCES LTD. 2025-11-20  180 000 $ 
 

SECURE WASTE INFRASTRUCTURE 
CORP. (FORMERLY SECURE ENERGY 
SERVICES INC.) 

2025-11-20  299 050 000 $ 
 

STEARMAN RESOURCES INC. 2025-11-14  1 500 000 $ 
 

STEEL DYNAMICS, INC. 2025-11-21 22 155 971 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

TITIMINAS SILVER INC. 2025-11-21  501 075 $ 
 

TOYOTA CREDIT CANADA INC. 2025-11-20  599 932 000 $ 
 

TPG PARTNERS X, L. P. 2025-11-21 2 820 000 $ 
 

UBS AG, ZURICH AND BASEL, 
SWITZERLAND, ACTING THROUGH ITS 
JERSEY BRANCH 

2025-11-20 346 412 $ 
 

UNIGESTION SECONDARY VI SCS-
SICAV-RAIF 

2025-11-21  162 290 $ 
 

UNITED LITHIUM CORP 2025-11-19  2 250 000 $ 
 

VANTAGE DATA CENTERS CANADA, 
LIMITED PARTNERSHIP 

2025-11-18  8 289 245 $ 
 

VEGAIN NUTRITION INC. 2025-11-19  51 541 $ 
 

VISION GREENS INC. 2025-11-18  413 075 $ 
 

VULCAN RESOURCES CORP. 2025-11-21  180 000 $ 
 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

FONDS COTE 100 GRANDES 
CAPITALISATIONS 

2024-01-01 au 2024-
12-31 

6 085 261 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

FONDS COTE 100 PREMIER 2024-01-01 au 2024-
12-31 

18 922 063 $ 
 

FONDS COTE 100 REVENU 2024-01-01 au 2024-
12-31 

5 326 150 $ 
 

FONDS D'OPPORTUNITES LIONGUARD 
S.E.C. 

2022-01-01 au 2022-
12-31 

6 423 801 $ 
 

FONDS DU DE PERFORMANCE S.E.C 2022-01-01 au 2022-
12-31 

2 935 000 $ 
 

FONDS VAN BERKOM CANADIEN À 
PETITE CAPITALISATION 

2024-07-23 au 2024-
12-31 

6 326 914 $ 
 

LIONGUARD U.S. SMALL CAP TRUST 
FUND 

2022-01-01 au 2022-
12-31 

933 915 $ 
 

RESOLUTION CAPITAL GLOBAL 
PROPERTY SECURITIES CCF 

2024-01-21 au 2024-
11-26 

114 992 935 $ 
 

ARES SPECIALTY HEALTHCARE FUND 
(OFFSHORE) (U), L.P. 

2025-10-28 au 2025-
10-28 

488 565 $ 
 

FONDS FIERA ACTIONS 
INTERNATIONALES 

2024-01-01 au 2024-
12-31 

181 891 926 $ 
 

 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’AMF. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 
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Mawer Investment Management Ltd.  
Demande de dispense 
 
Vu la demande présentée par Mawer Investment Management Ltd. (le « déposant ») auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« AMF ») le 10 octobre 2025 (la « demande »); 
 
Vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 50 (le « Règlement »);  
 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la demande visant à dispenser Mawer Global Equity Pooled Fund (le « nouveau fonds ») de 
l’application de l’obligation prévue au paragraphe 4º de l’article 267 du Règlement, relativement au 
paiement des droits sur la valeur globale des titres placés par le nouveau fonds dans le cadre de 
l’opération (terme défini ci-dessous) impliquant Mawer Global Equity Fund (le « fonds existant » et, 
collectivement avec le nouveau fonds, les « fonds ») (la « dispense souhaitée »); 
 
Vu les déclarations suivantes du déposant :  
 
Le déposant et les autres parties concernées 
 

1. Le déposant est une société par actions régie par les lois de la province de l’Alberta et son siège 
social est situé à Calgary, en Alberta.  

 
2. Le déposant est inscrit à titre de i) gestionnaire de portefeuille et de courtier sur le marché 

dispensé en Alberta, en Colombie-Britannique, au Manitoba, au Nouveau-Brunswick, en 
Nouvelle-Écosse, en Ontario, au Québec, en Saskatchewan, à Terre-Neuve-et-Labrador, aux 
Territoires du Nord-Ouest et au Yukon, et ii) gestionnaire de fonds d’investissement en Alberta, 
en Ontario, au Québec et à Terre-Neuve-et-Labrador.  

 
3. Le déposant est le gestionnaire de fonds d’investissement et le gestionnaire de portefeuille des 

fonds.  
 

4. Le fonds existant est un organisme de placement collectif constitué en fiducie en vertu des lois de 
la province de l’Alberta le ou vers le 21 juillet 2009.  

5. Le fonds existant est un émetteur assujetti dans chacune des provinces et chacun des territoires 
du Canada.  

 
6. Les titres du fonds existant sont offerts au moyen d’un prospectus simplifié dans chacune des 

provinces et chacun des territoires du Canada.  
 

7. Le nouveau fonds est un organisme de placement collectif constitué en fiducie en vertu des lois 
de la province de l’Alberta le ou vers le 6 janvier 2025.  

 
8. Le nouveau fonds n’est pas un émetteur assujetti dans une province ou un territoire du Canada.  

 
9. Les titres du nouveau fonds sont offerts dans le cadre d’un placement privé uniquement à des 

investisseurs exonérés d’impôt (terme ci-dessous) conformément aux dispenses de prospectus 
disponibles prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 21 
(le « Règlement 45-106 »). 

 
10. Le déposant, le fonds existant et le nouveau fonds ne sont pas en défaut à l’égard de la 

législation en valeurs mobilières du Québec.  
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L’opération  
 

11. Conformément à son objectif et à ses stratégies de placement, les placements du fonds existant 
comprennent des actions de sociétés résidant aux États-Unis. Le fonds existant est soumis à une 
retenue à la source sur les dividendes reçus de ces sociétés (les « dividendes américains »).  

 
12. Le déposant a déterminé que certains investisseurs qui détiennent des titres du fonds existant 

sont admissibles à une exonération de la retenue d’impôt sur les dividendes américains (les 
« investisseurs exonérés d’impôt ») en vertu de leur statut d’organisme exonéré en vertu de 
l’article XXI de la Convention fiscale entre le Canada et les États-Unis concernant les impôts sur 
le revenu et sur la fortune (la « convention fiscale »).  

 
13. Le déposant a déterminé qu’il serait souhaitable de procéder à une réorganisation (l’« opération 

») du fonds existant afin de permettre aux investisseurs exonérés d’impôt détenant des titres du 
fonds existant d’échanger ces titres contre des titres du nouveau fonds, un organisme de 
placement collectif nouvellement créé qui i) a essentiellement les mêmes objectifs et stratégies 
de placement que le fonds existant et ii) est offert uniquement aux investisseurs exonérés 
d’impôt, et est donc admissible à une exonération de la retenue d’impôt sur les dividendes 
américains en vertu de la convention fiscale.  

 
14. Dans le cadre de l’opération, les investisseurs exonérés d’impôt ont la possibilité de racheter tous 

leurs titres du fonds existant et de souscrire simultanément à des titres du nouveau fonds d’une 
valeur équivalente, ces souscriptions et rachats étant effectués au moyen de transferts en nature 
d’actifs du portefeuille du fonds existant vers le nouveau fonds. Afin de permettre la participation 
des différents investisseurs exonérés d’impôt, dont certains nécessiteront plus de temps à se 
préparer pour être prêts, l’opération peut être effectuée à plusieurs dates de clôture déterminées 
par le déposant, lesquelles ne pourront survenir au-delà du 31 janvier 2027. Après l’opération, les 
titres du portefeuille détenus par le nouveau fonds et leur pondération respective seront 
substantiellement les mêmes que ceux détenus par le fonds existant. Par conséquent, la 
participation à l’opération n’entraînera aucun changement dans l’exposition économique d’un 
investisseur exonéré d’impôt aux titres du portefeuille détenus par le fonds existant avant 
l’opération.  

 
15. Le placement de titres du nouveau fonds auprès des investisseurs exonérés d’impôt dans le 

cadre de l’opération sera effectué en vertu de la dispense de prospectus pour les investisseurs 
qualifiés prévue à l’article 2.3 du Règlement 45-106.  

 
16. La valeur de titres placés par le nouveau fonds auprès des investisseurs exonérés d’impôt dans 

le cadre de l’opération correspond à la valeur des titres du fonds existant qui étaient détenus par 
les investisseurs exonérés d’impôt à la date de l’opération.  

 
17. Les droits sur la valeur globale des titres placés par le nouveau fonds dans le cadre de 

l’opération seraient payables par le nouveau fonds et indirectement supportés par les 
investisseurs exonérés d’impôt du nouveau fonds.  

 
Motifs en soutien à la dispense souhaitée  
 

18. L’opération est effectuée par le déposant uniquement à des fins fiscales au profit des 
investisseurs exonérés d’impôt.  

 
19. Aucun capital supplémentaire n’est levé auprès des investisseurs exonérés d’impôt dans le cadre 

de l’opération. Au contraire, l’opération consiste essentiellement à diviser le fonds existant en 
deux fonds (l’un destiné aux investisseurs exonérés d’impôt et l’autre destiné à tous les autres 
investisseurs). Les titres constitutifs et leur pondération respective dans le portefeuille du fonds 
existant et celui du nouveau fonds après l’opération seront substantiellement les mêmes.  
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20. Étant donné que l’opération implique le rachat de titres du fonds existant et le placement de titres 

du nouveau fonds auprès des investisseurs exonérés d’impôt pour des montants identiques en 
dollars, et que les droits de dépôt ont déjà été payés pour l’achat de titres du fonds existant par 
les investisseurs exonérés d’impôt en vertu du prospectus simplifié du fonds existant, l’application 
de l’obligation prévue au paragraphe 4º de l’article 267 du Règlement au placement des titres du 
nouveau fonds auprès des investisseurs exonérés d’impôt effectué dans le cadre de l’opération 
entraînerait un dédoublement des droits payables à l’AMF. 

 
Décision 
 
Vu que l’octroi de la dispense souhaitée ne porte pas atteinte à la protection des épargnants. 
 
En conséquence, l’AMF accorde la dispense souhaitée. 
 
Fait le 2 décembre 2025. 
 
Hugo Lacroix  
Surintendant des marchés de valeurs  
 
Décision no : 2025-SMVD-1070206 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’AMF, qui ont agi à titre d’autorité principale 
sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser les personnes 
visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 4.7 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org.  
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6.7 AGRÉMENTS, AUTORISATIONS ET OPÉRATIONS SUR DÉRIVÉS DE GRÉ À GRÉ 

  

Aucune information. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

  

Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Aucune information. 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org.  

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Theratechnologies Inc 
 
 

 
Le 26 novembre 2025 

 
Dans l’affaire de 

la législation en valeurs mobilières du 
Québec et de l’Ontario (les « territoires ») 

 
et 
 

Dans l’affaire du 
traitement des demandes de révocation de l’état d’émetteur assujetti 

 
et 
 

Dans l’affaire de 
Theratechnologies Inc. (le « déposant »)] 

 
Décision 

 
Contexte 
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L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable de chacun des territoires (chacun, un  « décideur 
à l’égard de la demande sous le régime double ») a reçu du déposant une demande (la « demande » en 
vue d’obtenir une décision en vertu de la législation en valeurs mobilières des territoires (la 
« législation ») révoquant son état d’émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada dans lesquels 
il est émetteur assujetti (la « décision souhaitée »). 

Dans le cadre du traitement des demandes de révocation de l’état d’émetteur assujetti (demandes sous 
régime double) : 

a) l’Autorité des marchés financiers est l’autorité principale à l’égard de la présente demande; 

b) le déposant a donné avis qu’il entend se prévaloir du paragraphe 1 de l’article 4C.5 du 
Règlement 11-102 sur le régime de passeport, RLRQ, c. V-1.1, r.  (le « Règlement 11-102 ») 
en Alberta, en Colombie-Britannique, au Manitoba, au Nouveau-Brunswick, à Terre-Neuve-
et-Labrador, en Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-Édouard et en Saskatchewan 
(collectivement avec les territoires, les « territoires visés »); 

c) la présente décision est celle de l’autorité principale et fait foi de la décision de l’autorité en 
valeurs mobilières ou de l’agent responsable en Ontario relativement à la décision souhaitée. 

Interprétation 

Les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le 
Règlement 11-102 et le Règlement 14-501Q sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 4   ainsi 
que l’Instruction générale 11-206 relative au traitement des demandes de révocation de l’état 
d’émetteur assujetti (l’« Instruction générale 11-206 ») ont le même sens dans la présente 
décision lorsqu’elles y sont employées, sauf si elles y reçoivent une autre définition.   

Déclarations 

La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du déposant :  

1. Le déposant est une société régie par la Loi sur les sociétés par actions, RLRQ c. S-31.1 
dont le siège social est situé à Montréal au Québec. 

2. Le déposant est un émetteur assujetti en vertu de la législation en valeurs mobilières de 
chacun des territoires visés. 

3. Le 2 juillet 2025, le déposant a conclu une convention d’arrangement avec 
CB Biotechnology, LLC (l’ « arrangement »). 

4. L’arrangement a été approuvé lors d’une assemblée extraordinaire des actionnaires du 
déposant tenue le 12 septembre 2025 et par la chambre commerciale de la Cour 
supérieure du Québec le 16 septembre 2025.  

5. L’arrangement a été clôturé le 25 septembre 2025 (la « clôture de l’arrangement »). 
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6. Après la clôture de l’arrangement, toutes les actions du déposant sont détenues en 
propriété véritable, directement ou indirectement, par CB Biotechnology, LLC. Aucun 
autre titre du déposant n’est en circulation. 

7. Les actions du déposant ont été radiées de la cote de la Bourse de Toronto le 
26 septembre 2025 et du Nasdaq Stock Market LLC le 25 septembre 2025.  

8. Le déposant n’est pas émetteur assujetti du marché de gré à gré en vertu du 
Règlement 51-105 sur les émetteurs cotés sur les marchés de gré à gré américains, 
RLRQ, c. V-1.1, r. 24.1. 

9. Les titres en circulation du déposant, y compris les titres de créance, sont détenus en 
propriété véritable, directement ou indirectement, par moins de 15 porteurs dans chacun 
des territoires du Canada et moins de 51 porteurs au total à l’échelle mondiale.  

10. Aucun des titres du déposant, y compris les titres de créance, n’est négocié, au Canada 
ou à l’étranger, sur un marché au sens du Règlement 21-101 sur le fonctionnement du 
marché, RLRQ, c. V-1.1, r. 5, ni au moyen d’aucun autre mécanisme permettant aux 
acheteurs et aux vendeurs de titres de se rencontrer et par lequel des données de 
négociation sont rendues publiques. 

11. Le déposant n’a pas l’intention d’obtenir un financement sur les marchés publics au 
moyen d’un placement de titres au Canada. 

12. Le déposant ne contrevient à la législation en valeurs mobilières d’aucun territoire à 
l’exception du dépôt, tel que requis par le Règlement 51-102 sur les obligations 
d'information continue, RLRQ, V-1.1, r. 24, de son rapport financier intermédiaire et 
rapport de gestion correspondant pour la période terminée le 31 août 2025; et aussi à 
l’exception du dépôt des attestations afférentes requises en vertu du Règlement 52-109 
sur l'attestation de l'information présentée dans les documents annuels et intermédiaires 
des émetteurs, RLRQ, V-1.1, r. 27 (collectivement, « les documents intermédiaires »). 

13. Lors du dépôt de la demande le 3 octobre 2025, le déposant était éligible à obtenir la 
décision souhaitée en vertu de la procédure simplifiée prévue à l’article 19 de l’Instruction 
générale 11-206, cependant, considérant le défaut du déposant de produire les 
documents intermédiaires le 14 octobre 2025, la Demande est traitée en vertu de la 
procédure relative aux autres demandes selon l’article 21 de l’Instruction générale 11-
206.   

14. Le déposant demande la révocation de son état d’émetteur assujetti dans tous les 
territoires visés. Si chacun des décideurs à l’égard de la demande rend la décision 
souhaitée, le déposant cessera d’être un émetteur assujetti dans tous les territoires 
visés.  

Décision 

Chacun des décideurs à l’égard de la demande sous le régime double estime que la décision respecte 
les critères prévus par la législation qui leur permettent de la rendre. 
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La décision des décideurs à l’égard de la demande en vertu de la législation est de rendre la décision 
souhaitée. 

Marie-Claude Brunet-Ladrie 
Directrice de la surveillance des émetteurs et initiés 

Décision no : 2025-IC-1067019 
 

 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 
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6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION

RAPPORTS TRIMESTRIELS
 Date du document

"FONDS D’ACTIONS PRINCIPALEMENT CANADIENNES À PETITE ET 
MOYENNE CAPITALISATION CANADA VIE  (AUPARAVANT FONDS DE 
PETITES ET MOYENNES CAPITALISATIONS CANADIENNES 

2025-09-30

37 CAPITAL INC. 2025-09-30

49 NORTH RESOURCES INC. 2025-09-30

A.I.S. RESOURCES LIMITED 2025-09-30

ABITIBI METALS CORP. 2025-09-30

ACTIONS NORD-AMÉRICAINES À REVENU ÉLEVÉ COUNSEL 
(AUPARAVANT, ACTIONS NORD-AMERICAINES A REVENU ELEVE 
VISIO PATRIMONINE PRIVE IPC)

2025-09-30

ADVANCED EDUCATION SAVINGS PLAN 2025-09-30

ADVANTEX MARKETING INTERNATIONAL INC. 2025-09-30

ALASKA ENERGY METALS CORPORATION 2025-09-30

ANB CANADA INC. (FORMERLY GRIFFIN SKYE CORPORATION) 2025-09-30

ANGEL WING METALS INC. (FORMERLY HUNTINGTON EXPLORATION 
INC.)

2025-09-30

ANTHEM CITIZEN REAL ESTATE DEVELOPMENT TRUST 2025-09-30

ASEP CORPORATION 2025-09-30

ATMOFIZER TECHNOLOGIES INC. 2025-09-30

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 351

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



RAPPORTS TRIMESTRIELS
 Date du document

BLOCKMINT TECHNOLOGIES INC. 2025-09-30

BRASNOVA ENERGY MATERIALS INC. (FORMERLY SONOTRAN 
DESERT COPPER CORPORATION)

2025-09-30

BRITISH COLUMBIA FERRY SERVICES INC. 2025-09-30

CANADA LIFE CANADIAN CORE FIXED INCOME FUND 2025-09-30

CANADA LIFE GLOBAL INFLATION-LINKED FIXED INCOME FUND 2025-09-30

CANADA LIFE PRECIOUS METALS FUND 2025-09-30

CANADA LIFE RISK-MANAGED CONSERVATIVE INCOME PORTFOLIO 2025-09-30

CANADA LIFE RISK-MANAGED GROWTH PORTFOLIO 2025-09-30

CANADA LIFE STRATEGIC INCOME FUND 2025-09-30

CANADA LIFE U.S. ALL CAP GROWTH FUND (FORMERLY, CANADA 
LIFE US ALL CAP GROWTH FUND)

2025-09-30

CANADA LIFE U.S. DIVIDEND FUND (FORMERLY, FONDS DE 
DIVIDENDES AMÉRICAINS (GIGWL) CANADA VIE)

2025-09-30

CANADA LIFE U.S. SMALL-MID CAP GROWTH FUND 2025-09-30

CANADIAN SPIRIT RESOURCES INC. 2025-09-30

CANSO SELECT OPPORTUNITIES CORPORATION 2025-09-30

CANUC RESOURCES CORPORATION 2025-09-30

CATÉGORIE CANADIENNE DIVIDENDES PLUS INVESCO 2025-09-30
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RAPPORTS TRIMESTRIELS
 Date du document

CATÉGORIE CANADIENNE INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE CROISSANCE CIBLÉE YORKVILLE 2025-09-30

CATÉGORIE CROISSANCE DE RÉPARTITION TACTIQUE DE L'ACTIF 2025-09-30

CATÉGORIE D’ACTIONS NORD-AMÉRICAINES À PETITE/MOYENNE 
CAPITALISATION CI

2025-09-30

CATÉGORIE D'ACTIONS AMÉRICAINES CI 2025-09-30

CATÉGORIE D'ACTIONS AMÉRICAINES NEUTRE EN DEVISES CI 2025-09-30

CATÉGORIE D'ACTIONS DE RÉPARTITION TACTIQUE DE L'ACTIF 2025-09-30

CATÉGORIE D'ACTIONS DE REVENU TOUTES CAPITALISATIONS 
CANADIENNES CI

2025-09-30

CATÉGORIE D'ACTIONS EUROPÉENNES INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE D'ACTIONS INTERNATIONALES BQÉ INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE D'ACTIONS PUR CANADA INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE DE CROISSANCE DE DIVIDENDES STARLIGHT 2025-09-30

CATÉGORIE DE CROISSANCE ÉQUILIBRÉE DE RÉPARTITION 
TACTIQUE DE L'ACTIF

2025-09-30

CATÉGORIE DE GESTION D'ACTIONS AMÉRICAINES 2025-09-30

CATÉGORIE DE GESTION D'ACTIONS CANADIENNES 2025-09-30

CATÉGORIE DE GESTION D'ACTIONS INTERNATIONALES 2025-09-30
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CATÉGORIE DE GESTION DE TITRES À REVENU FIXE 2025-09-30

CATÉGORIE DE MÉTAUX PRÉCIEUX CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE PORTEFEUILLE FNB À REVENU MOSAÏQUE CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE PORTEFEUILLE FNB CROISSANCE MOSAÏQUE CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE PORTEFEUILLE FNB ÉQUILIBRÉ À REVENU 
MOSAÏQUE CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE PORTEFEUILLE FNB ÉQUILIBRÉ DE CROISSANCE 
MOSAÏQUE CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE PORTEFEUILLE FNB ÉQUILIBRÉ MOSAÏQUE CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE REVENU DE RÉPARTITION TACTIQUE DE L'ACTIF 2025-09-30

CATÉGORIE DE REVENU PRUDENTE DE RÉPARTITION TACTIQUE DE 
L'ACTIF

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ ALPHA D'ACTIONS AMÉRICAINES 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ ALPHA D'ACTIONS CANADIENNES 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ ALPHA D'ACTIONS INTERNATIONALES 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ ALPHA INNOVATEURS MONDIAUX CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ ALTERNATIVE DIVERSIFIÉE AUSPICE CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ AMÉRICAINE SYNERGY CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ AURIFÈRE CI 2025-09-30
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CATEGORIE DE SOCIETE CANADIENNE DE DIVIDENDES CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ CANADIENNE SYNERGY CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ CHEFS DE FILE MONDIAUX CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ CROISSANCE ET REVENU DE DIVIDENDES 
CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ D’ACTIONS AMÉRICAINES 
PETITE/MOYENNE CAPITALISATION CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ D’ACTIONS CANADIENNES 
PETITE/MOYENNE CAPITALISATION CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ D’ACTIONS MONDIALES PETITE/MOYENNE 
CAPITALISATION CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ D'ACTIONS AMÉRICAINES À PETITE 
CAPITALISATION

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ D'ACTIONS AMÉRICAINES SÉLECTIONNÉES 
CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ D'ACTIONS CANADIENNES À PETITE 
CAPITALISATION

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ D'ACTIONS CANADIENNES SÉLECT CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ D'ACTIONS DE MARCHÉS ÉMERGENTS 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ D'ACTIONS INTERNATIONALES CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ D'ACTIONS MONDIALES CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ D'ACTIONS MONDIALES SÉLECT CI 2025-09-30
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CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE CROISSANCE D’ACTIONS 
CANADIENNES CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE CROISSANCE D'ACTIONS AMÉRICAINES 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE CROISSANCE D'ACTIONS 
CANADIENNES

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE CROISSANCE D'ACTIONS 
INTERNATIONALES

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE CROISSANCE ET DE REVENU 
CANADIEN CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE PLACEMENTS CANADIENS CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE RENDEMENT DIVERSIFIÉ CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE RÉPARTITION DE L'ACTIF CANADIEN CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE REVENU À COURT TERME 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE REVENU FIXE CANADIEN 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE REVENU FIXE INTERNATIONAL 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE REVENU FIXE STRATÉGIQUE 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE VALEUR D'ACTIONS AMÉRICAINES 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE VALEUR D'ACTIONS AMÉRICAINES 
COUVERTE CONTRE LES RISQUES DE CHANGE

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE VALEUR D'ACTIONS CANADIENNES 2025-09-30
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CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE VALEUR D'ACTIONS INTERNATIONALES 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DE VALEUR D'ACTIONS INTERNATIONALES 
COUVERTE CONTRE LES RISQUES DE CHANGE

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ DES MARCHÉS ÉMERGENTS CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ D'OBLIGATIONS À RENDEMENT ÉLEVÉ CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ D'OCCASIONS DE DIVIDENDES MONDIAUX 
CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ ÉNERGIE MONDIALE CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ ÉQUILIBRÉE MONDIALE CI 2025-09-30

CATEGORIE DE SOCIETE ÉQUILIBRÉES CANADIENNE CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ GESTION D'ACTIONS AMÉRICAINES 
SELECT CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ GESTION D'ACTIONS CANADIENNES 
SELECT CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ GESTION D'ACTIONS INTERNATIONALES 
SELECT CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ GESTION DU REVENU SELECT CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ IMMOBILIER 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ MARCHÉ MONÉTAIRE CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ MARCHÉ MONÉTAIRE É.-U. CI 2025-09-30
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CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ MONDIALE DE DIVIDENDES CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ MONDIALE SYNERGY CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ MONDIALES CROISSANCE ET REVENU CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ OBLIGATIONS CANADIENNES CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ OBLIGATIONS MONDIALES CI 2025-09-30

CATEGORIE DE SOCIETE PORTEFEUILLE GERE SELECT CI 100A 2025-09-30

CATEGORIE DE SOCIETE PORTEFEUILLE GERE SELECT CI 20R80A 2025-09-30

CATEGORIE DE SOCIETE PORTEFEUILLE GERE SELECT CI 30R70A 2025-09-30

CATEGORIE DE SOCIETE PORTEFEUILLE GERE SELECT CI 40R60A 2025-09-30

CATEGORIE DE SOCIETE PORTEFEUILLE GERE SELECT CI 50R50A 2025-09-30

CATEGORIE DE SOCIETE PORTEFEUILLE GERE SELECT CI 80R20A 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ RESSOURCES MONDIALES CI 2025-09-30

CATEGORIE DE SOCIETE REVENU D'OPTIONS D'ACHAT COUVERTES 
SUR BANQUES CANADIENNES CI

2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ REVENU ÉLEVÉ CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ SCIENCES DE LA SANTÉ MONDIALES CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ VALEUR INTERNATIONALE CI 2025-09-30
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CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ VALEUR MONDIALE CI 2025-09-30

CATÉGORIE DE TITRES À REVENU FIXE DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 
MONDIAUX CI

2025-09-30

CATEGORIE DESOCIETE PORTEFEUILLE GERE SELECT CI 60R40A 2025-09-30

CATÉGORIE D'EXCELLENCE CANADIENNE BQÉ INVESCO 2025-09-30

CATEGORIE D'EXCELLENCE EQUILIBREE CANADIENNE INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE D'IMMOBILIER MONDIAL CI 2025-09-30

CATÉGORIE D'OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS CI 2025-09-30

CATÉGORIE DU MARCHÉ MONÉTAIRE CI 2025-09-30

CATÉGORIE ÉQUILIBRÉE DE RÉPARTITION TACTIQUE DE L'ACTIF 2025-09-30

CATÉGORIE ÉQUILIBRÉE NEUTRE DE RÉPARTITION TACTIQUE DE 
L'ACTIF

2025-09-30

CATÉGORIE ÉQUILIBRÉE PRUDENTE DE RÉPARTITION TACTIQUE DE 
L'ACTIF

2025-09-30

CATÉGORIE FNB INDICE CANADIEN RAFI INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE FNB INDICE COMPOSÉ S&P/TSX ESG INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE FNB INDICE DE DIVIDENDES CANADIENS INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE FONDS À GESTION FISCALE D’ACTIONS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL (FORMERLY CATÉGORIE FONDS CIBLÉ 
D’ACTIONS MONDIALES INVESTISSEMENTS RUSSELL)

2025-09-30
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CATÉGORIE FONDS À GESTION FISCALE D'ACTIONS AMÉRICAINES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL (FORMERLY CATÉGORIE FONDS CIBLÉ 
D'ACTION

2025-09-30

CATÉGORIE FONDS À REVENU FIXE INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

CATÉGORIE FONDS D’ACTIONS INTERNATIONALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30

CATÉGORIE FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL

2025-09-30

CATÉGORIE FONDS D'ACTIONS CANADIENNES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL

2025-09-30

CATÉGORIE FONDS D'ACTIONS MONDIALES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL

2025-09-30

CATÉGORIE FONDS DE REVENU À COURT TERME 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30

CATÉGORIE FONDS D'INFRASTRUCTURES MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30

CATÉGORIE FRANCHISES AMÉRICAINES INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE INTERNATIONALE DE CROISSANCE INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE MARCHÉS EN DÉVELOPPEMENT INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE MONDIALE D'ACTIONS SÉLECT INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE MONDIALE DIVIDENDES INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE MONDIALE ÉQUILIBRÉE INVESCO 2025-09-30
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CATÉGORIE MULTI-ACTIFS STRATÉGIE DE CROISSANCE 2025-09-30

CATÉGORIE MULTI-ACTIFS STRATÉGIE DE CROISSANCE ET DE 
REVENU

2025-09-30

CATÉGORIE MULTI-ACTIFS STRATÉGIE DE REVENU 2025-09-30

CATÉGORIE OBLIGATIONS À RENDEMENT OPTIMAL YORKVILLE 2025-09-30

CATÉGORIE OCCASIONS CRYPTOMONNAIE, CHAÎNE DE BLOCS ET 
TECHNOLOGIE FINANCIÈRE YORKVILLE

2025-09-30

CATÉGORIE OCCASIONS MONDIALES YORKVILLE 2025-09-30

CATÉGORIE OCCASIONS SOINS DE SANTÉ YORKVILLE 2025-09-30

CATÉGORIE OPPORTUNITÉS MONDIALES INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE PETITES SOCIÉTÉS AMÉRICAINES MAIN STREET 
INVESCO

2025-09-30

CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE À LONG TERME 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30

CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE ÉQUILIBRÉ INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE MAXIMUM INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE REVENU DIVERSIFIÉ INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE REVENU ÉQUILIBRÉ INVESCO 2025-09-30
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CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE REVENU PRUDENT 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30

CATÉGORIE PORTEFEUILLE DIVERSIFIÉ DE REVENU MENSUEL 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30

CATÉGORIE PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ DE CROISSANCE 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30

CATÉGORIE PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

CATÉGORIE PORTEFEUILLE ESSENTIEL DE REVENU 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30

CATÉGORIE PROTECTION ACCRUE INTERNATIONALE QER 
YORKVILLE

2025-09-30

CATÉGORIE PROTECTION ACCRUE QER CANADA YORKVILLE 2025-09-30

CATÉGORIE PROTECTION ACCRUE QER ÉTATS-UNIS YORKVILLE 2025-09-30

CATÉGORIE PROTECTION ACCRUE YORKVILLE 2025-09-30

CATÉGORIE PRUDENTE DE RÉPARTITION TACTIQUE DE L'ACTIF 2025-09-30

CATÉGORIE RENDEMENT DIVERSIFIÉ INVESCO 2025-09-30

CATÉGORIE REVENUS DE DIVIDENDES YORKVILLE 2025-09-30

CATGORIE DE SOCIETE PORTEFEUILLE GERE SELECT CI 70R30A 2025-09-30

CHAMPION ELECTRIC METALS INC. (FORMERLY IDAHO CHAMPION 
GOLD MINES CANADA INC.)

2025-09-30

CONIAGAS BATTERY METALS INC. 2025-09-30
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CONSOLIDATED FIRSTFUND CAPITAL CORP. 2025-09-30

CONSOLIDATED LITHIUM METALS INC. - FORMERLY JOURDAN 
RESOURCES INC.

2025-09-30

COPPER GIANT RESOURCES CORP. 2025-09-30

CORPORATION CHARBONE HYDROGÈNE AUPARAVANT CAPITAL 
ORLETTO II INC.

2025-09-30

CORPORATION ECOLOMONDO 2025-09-30

CORPORATION GEEKCO TECHNOLOGIES 2025-09-30

CORPORATION MINIÈRE FOKUS 2025-09-30

CORPORATION PÉTROLIÈRE PERISSON 2025-03-31

CORPORATION PÉTROLIÈRE PERISSON 2025-06-30

CORPORATION PÉTROLIÈRE PERISSON 2025-09-30

CORPORATION PROSYS TECH 2025-09-30

COUNSEL CANADIAN CORE FIXED INCOME 2025-09-30

COUNSEL CANADIAN VALUE 2025-09-30

COUNSEL GLOBAL DIVIDEND 2025-09-30

COUNSEL GLOBAL FIXED INCOME 2025-09-30

COUNSEL HIGH YIELD FIXED INCOME 2025-09-30
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COUNSEL INTERNATIONAL GROWTH 2025-09-30

COUNSEL MONEY MARKET 2025-09-30

COUNSEL NORTH AMERICAN HIGH YIELD BOND 2025-09-30

COUNSEL SHORT TERM BOND 2025-09-30

COUNSEL U.S. GROWTH 2025-09-30

COUNSEL U.S. GROWTH EQUITY 2025-09-30

CROISSANCE CANADIENNE COUNSEL 2025-09-30

CULICO METALS INC. 2025-09-30

DIVIDENDE CANADIEN COUNSEL 2025-09-30

EAST AFRICA METALS INC. 2025-09-30

EDM RESOURCES INC. 2025-09-30

EF ENERGYFUNDERS VENTURES, INC. 2025-09-30

ELIXXER LTÉE. 2025-09-30

EMERGE COMMERCE LTD. 2025-09-30

EMERGENT METALS CORP. 2025-09-30

EMPRESS ROYALTY CORP. 2025-09-30

ENTREPRISES INTERNATIONALES DE PROSPECTION 2025-09-30
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FIDELITY ACTIONS AMÉRICAINES DE GRANDE QUALITÉ - DEVISES 
NEUTRES

2025-09-30

FIDELITY GLOBAL ASSET ALLOCATION CURRENCY NEUTRAL 
PRIVATE POOL

2025-09-30

FIDELITY GLOBAL ASSET ALLOCATION PRIVATE POOL 2025-09-30

FIDELITY GLOBAL BOND MULTI-ASSET BASE FUND 2025-09-30

FIDELITY GLOBAL CONCENTRATED EQUITY CURRENCY NEUTRAL 
FUND

2025-09-30

FIDELITY GLOBAL CORE PLUS BOND ETF FUND 2025-09-30

FIDELITY GLOBAL CREDIT EX-U.S INVESTMENT TRUST 2025-09-30

FIDELITY GLOBAL LARGE CAP FUND 2025-09-30

FIDELITY GLOBAL SMALL CAP OPPORTUNITIES FUND 2025-09-30

FIDELITY INTERNATIONAL CONCENTRATED EQUITY CURRENCY 
NEUTRAL FUND

2025-09-30

FIDELITY INTERNATIONAL HIGH QUALITY ETF FUND 2025-09-30

FIDELITY SUSTAINABLE WORLD ETF FUND 2025-09-30

FIDELITY SYSTEMATIC CANADIAN BOND INDEX ETF FUND 2025-09-30

FIDELITY TACTICAL CREDIT FUND 2025-09-30

FIDELITY U.S. HIGH QUALITY ETF FUND 2025-09-30

FIDELITY U.S. LOW VOLATILITY ETF FUND 2025-09-30
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FIDELITY VISION STRATÉGIQUE – COUVERTURE SYSTÉMATIQUE 
DES DEVISES(MC)

2025-09-30

FIDUCIE DE PLACEMENT FIDELITY BÂTISSEURS(MC) 2025-09-30

FIDUCIE DE PLACEMENT FIDELITY CROISSANCE ET VALEUR 
MONDIALES (AUPARAVANT, FIDUCIE DE PLACEMENT FIDELITY 
ACTIONS MONDIALE

2025-09-30

FIDUCIE DE PLACEMENT FIDELITY DIVIDENDES MONDIAUX 2025-09-30

FIDUCIE DE PLACEMENT FIDELITY INNOVATIONS MONDIALES(MC) 2025-09-30

FIDUCIE DE PLACEMENT FIDELITY VALEUR INTRINSÈQUE MONDIALE 2025-09-30

FIDUCIE DE PLACEMENT FIDELITY VISION STRATÉGIQUE(MC) 2025-09-30

FIDUCIE PRIVÉE D'ACTIONS AMÉRICAINES CI 2025-09-30

FIDUCIE PRIVÉE D'ACTIONS DE REVENU CANADIENNES CI 2025-09-30

FIRST NORDIC METALS CORP. 2025-09-30

FMS CAPITAL TRUST 2025-09-30

FNB FIDELITY ACTIONS À RENDEMENT BONIFIÉ 2025-09-30

FNB FIDELITY ACTIONS AMÉRICAINES À FAIBLE VOLATILITÉ 2025-09-30

FNB FIDELITY ACTIONS AMÉRICAINES DE GRANDE QUALITÉ 2025-09-30

FNB FIDELITY ACTIONS CANADIENNES À FAIBLE VOLATILITÉ 2025-09-30

FNB FIDELITY ACTIONS CANADIENNES DE GRANDE QUALITÉ 2025-09-30
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FNB FIDELITY ACTIONS INTERNATIONALES À FAIBLE VOLATILITÉ 2025-09-30

FNB FIDELITY ACTIONS INTERNATIONALES DE GRANDE QUALITÉ 2025-09-30

FNB FIDELITY AVANTAGE BITCOIN(MD) 2025-09-30

FNB FIDELITY AVANTAGE ETHER(MD) 2025-09-30

FNB FIDELITY DÉVELOPPEMENT DURABLE MONDIAL 2025-09-30

FNB FIDELITY DIVIDENDES AMÉRICAINS ÉLEVÉS 2025-09-30

FNB FIDELITY DIVIDENDES AMÉRICAINS ÉLEVÉS - DEVISES 
NEUTRES

2025-09-30

FNB FIDELITY DIVIDENDES AMÉRICAINS POUR HAUSSES DE TAUX 2025-09-30

FNB FIDELITY DIVIDENDES INTERNATIONAUX ELEVES 2025-09-30

FNB FIDELITY INNOVATIONS MONDIALES(MC) 2025-09-30

FNB FIDELITY MOMENTUM AMÉRIQUE 2025-09-30

FNB FIDELITY MOMENTUM CANADA 2025-09-30

FNB FIDELITY MOMENTUM INTERNATIONAL 2025-09-30

FNB FIDELITY OBLIGATIONS AMÉRICAINES DE BASE 2025-09-30

FNB FIDELITY OBLIGATIONS CANADIENNES – APPROCHE 
SYSTÉMATIQUE

2025-09-30

FNB FIDELITY OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS CANADIENNES À COURT 
TERME

2025-09-30
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FNB FIDELITY OBLIGATIONS MONDIALES DE BASE PLUS 2025-09-30

FNB FIDELITY OBLIGATIONS MONDIALES DE QUALITÉ 2025-09-30

FNB FIDELITY REVENU MENSUEL CANADIEN ÉLEVÉ 2025-09-30

FNB FIDELITY REVENU MENSUEL MONDIAL ÉLEVÉ 2025-09-30

FNB FIDELITY SIMPLIFIÉ - ACTIONS 2025-09-30

FNB FIDELITY SIMPLIFIÉ - CONSERVATEUR 2025-09-30

FNB FIDELITY SIMPLIFIÉ - CROISSANCE 2025-09-30

FNB FIDELITY SIMPLIFIÉ - ÉQUILIBRE 2025-09-30

FNB FIDELITY SIMPLIFIÉ – REVENU CONSERVATEUR 2025-09-30

FNB FIDELITY SIMPLIFIÉ – REVENU FIXE 2025-09-30

FNB FIDELITY TOUTES ACTIONS AMÉRICAINES 2025-09-30

FNB FIDELITY TOUTES ACTIONS CANADIENNES 2025-09-30

FNB FIDELITY TOUTES ACTIONS INTERNATIONALES 2025-09-30

FNB FIDELITY VALEUR AMÉRIQUE 2025-09-30

FNB FIDELITY VALEUR AMÉRIQUE - DEVISES NEUTRES 2025-09-30

FNB FIDELITY VALEUR CANADA 2025-09-30

FNB FIDELITY VALEUR INTERNATIONALE 2025-09-30

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 368

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



RAPPORTS TRIMESTRIELS
 Date du document

FNB INDICIEL FIDELITY DIVIDENDES CANADIENS ÉLEVÉS 2025-09-30

FONDS À GESTION FISCALE D’ACTIONS AMÉRICAINES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL (FORMERLY FONDS CIBLÉ D’ACTIONS 
AMÉRICAINES INVESTISSEMENTS RUSSELL)

2025-09-30

FONDS À GESTION FISCALE D’ACTIONS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL (FORMERLY FONDS CIBLÉ D’ACTIONS 
MONDIALES INVESTISSEMENTS RUSSELL)

2025-09-30

FONDS À RENDEMENT AMÉLIORÉ ALTERNATIF MACKENZIE 2025-09-30

FONDS À REVENU FIXE INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

FONDS À REVENU FIXE PLUS INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

FONDS ALTERNATIF DIVERIFIE MACKENZIE 2025-09-30

FONDS AMÉRICAIN DE DIVIDENDES CI 2025-09-30

FONDS AMÉRICAIN DE DIVIDENDES MACKENZIE 2025-09-30

FONDS AMÉRICAIN D'EXTENSION D'ALPHA MACKENZIE GQE 2025-09-30

FONDS AMÉRICAIN SYNERGY CI 2025-09-30

FONDS CANADIEN DE CROISSANCE MACKENZIE BLUEWATER 2025-09-30

FONDS CANADIEN DE DIVIDENDES CI 2025-09-30

FONDS CANADIEN D'OBLIGATIONS MACKENZIE 2025-09-30

FONDS CANADIEN EQUILIBRE MACKENZIE CUNDILL 2025-09-30

FONDS CANADIEN ÉQUILIBRÉ MACKENZIE GQE 2025-09-30
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FONDS CANADIEN EQUILIBRE MACKENZIE IVY 2025-09-30

FONDS CANADIEN MACKENZIE IVY 2025-09-30

FONDS CANADIEN PETITE CAPITALISATION IG BEUTEL GOODMAN 2025-09-30

FONDS CANADIEN SECURITE MACKENZIE CUNDILL 2025-09-30

FONDS CHEFS DE FILE MONDIAUX CI 2025-09-30

FONDS CHEFS DE FILE POUR LE CLIMAT CI 2025-09-30

FONDS CONCENTRÉ D’ACTIONS AMÉRICAINES CANADA VIE 2025-09-30

FONDS CONCENTRÉ D’ACTIONS DE MARCHÉS ÉMERGENTS CANADA 
VIE

2025-09-30

FONDS CONCENTRÉ D'ACTIONS INTERNATIONALES CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D’ACTIONS AMÉRICAINES ESG CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D’ACTIONS AMÉRICAINES PETITE/MOYENNE 
CAPITALISATION CI

2025-09-30

FONDS D’ACTIONS CANADIENNES MACKENZIE GQE 2025-09-30

FONDS D’ACTIONS CANADIENNES PETITE/MOYENNE 
CAPITALISATION CI

2025-09-30

FONDS D’ACTIONS DE PETITES ET MOYENNES CAPITALISATIONS 
MONDIALES CANADA VIE

2025-09-30

FONDS D’ACTIONS DE RENDEMENT SUPÉRIEUR CI 2025-09-30
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FONDS D’ACTIONS DES MARCHÉS ÉMERGENTS HORS CHINE 
MACKENZIE GQE

2025-09-30

FONDS D’ACTIONS ÉTRANGÈRES CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D’ACTIONS ETRANGÈRES MACKENZIE IVY – DEVISES 
NEUTRES

2025-09-30

FONDS D’ACTIONS INTERNATIONALES CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D’ACTIONS INTERNATIONALES INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

FONDS D’ACTIONS INTERNATIONALES TOUTES CAPITALISATIONS 
MACKENZIE

2025-09-30

FONDS D’ACTIONS MONDIALES AXÉES SUR LA CROISSANCE CI 
MUNRO

2025-09-30

FONDS D’ACTIONS MONDIALES CANADA VIE (AUPARAVANT FONDS 
D'ACTIONS MONDIALES À FAIBLE VOLATILITÉ CANADA VIE)

2025-09-30

FONDS D’ACTIONS MONDIALES DE CROISSANCE CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D’ACTIONS MONDIALES ET DE REVENU CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D’ACTIONS MONDIALES PETITE/MOYENNE CAPITALISATION 
CI

2025-09-30

FONDS D’ACTIONS MONDIALES TOUTES CAPITALISATIONS CANADA 
VIE

2025-09-30

FONDS D’ACTIONS NORD-AMÉRICAINES À PETITE/MOYENNE 
CAPITALISATION CI

2025-09-30

FONDS D’ACTIONS NORD-AMÉRICAINES CI 2025-09-30
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FONDS D’ÉPARGNE À INTÉRÊT ÉLEVÉ COUNSEL 2025-09-30

FONDS D’OBLIGATIONS À LONG TERME INVESTISSEMENTS 
RUSSELL

2025-09-30

FONDS D’OBLIGATIONS CANADIENNES DE BASE CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D’OBLIGATIONS CANADIENNES DE BASE PLUS CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D’OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS CANADIENNES CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D’OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS NORD-AMÉRICAINES DE 
QUALITÉ ÉCHÉANCE 2027 MACKENZIE

2025-09-30

FONDS D’OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS NORD-AMÉRICAINES DE 
QUALITÉ ÉCHÉANCE 2029 MACKENZIE

2025-09-30

FONDS D’OBLIGATIONS MONDIALES À COURT TERME CI 2025-09-30

FONDS D’OBLIGATIONS MONDIALES DE BASE PLUS MACKENZIE 2025-09-30

FONDS D’OBLIGATIONS SANS RESTRICTION MONDIALES CI 2025-09-30

FONDS D’OCCASIONS MONDIALES DE CROISSANCE CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D’OPPORTUNITÉS DE REVENU INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

FONDS D'ACTIFS RÉELS DIVERSIFIÉS CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D'ACTION MONDIALES MACKENZIE GQE 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS À GRANDE CAPITALISATION DE MARCHÉS 
ÉMERGENTS CANADA VIE

2025-09-30

FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES CI 2025-09-30
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FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES DE TRANSITION VERS DE FAIBLES 
ÉMISSIONS DE CARBONE CANADA VIE

2025-09-30

FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS CANADIENNES INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS CANADIENNES MACKENZIE 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS CANADIENNES MACKENZIE BETTERWORLD 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS CANADIENNES SÉLECT CI 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS DE REVENU TOUTES CAPITALISATIONS 
CANADIENNES CI

2025-09-30

FONDS D'ACTIONS ETRANGERES MACKENZIE IVY 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS FONDAMENTALES CANADIENNES CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES BQÉ INVESCO 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES CI 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS MARCHÉS ÉMERGENTS INVESTISSEMENTS 
RUSSELL

2025-09-30

FONDS D'ACTIONS MONDIALES À GESTION FISCALE MACKENZIE 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS MONDIALES CI 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS MONDIALES ESG INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS MONDIALES INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30
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FONDS D'ACTIONS MONDIALES MACKENZIE BETTERWORLD 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS MONDIALES SÉLECT CI 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS MONDIALES SÉLECTIONNÉES CI 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS NORD-AMERICAINES MACKENZIE BLUEWATER 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS NORD-AMÉRICAINES STARLIGHT 2025-09-30

FONDS D'ACTIONS PRIVILÉGIÉES CI 2025-09-30

FONDS DE BITCOINS CI 2025-09-30

FONDS DE CROISSANCE AMÉRICAINE MACKENZIE BLUEWATER 2025-09-30

FONDS DE CROISSANCE CANADIENNE CANADA VIE 2025-09-30

FONDS DE CROISSANCE D’ACTIONS CANADIENNES CI 2025-09-30

FONDS DE CROISSANCE DE PETITES ET MOYENNES 
CAPITALISATIONS AMÉRICAINES MACKENZIE

2025-09-30

FONDS DE CROISSANCE ÉQUILIBRÉE CANADIENNE CANADA VIE 
(FORMERLY, FONDS OBLIGACTION (GESTION DES CAPITAUX 
LONDON) CANADA VIE)

2025-09-30

FONDS DE CROISSANCE ET DE REVENU CANADIEN CI 2025-09-30

FONDS DE CROISSANCE ET DE REVENU DE DIVIDENDES CI 2025-09-30

FONDS DE CROISSANCE MONDIALE MACKENZIE BLUEWATER 2025-09-30

FONDS DE CROISSANCE MONDIALE STARLIGHT 2025-09-30
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FONDS DE CROISSANCE NOUVELLE GÉNÉRATION MACKENZIE 
BLUEWATER

2025-09-30

FONDS DE CROISSANCE PRINCIPALEMENT CANADIENNE CANADA 
VIE

2025-09-30

FONDS DE CROISSANCE TOUTES CAPITALISATIONS AMERICAIN 
MACKENZIE

2025-09-30

FONDS DE DIVIDENDES AMÉRICAINS EN DOLLARS US CI 2025-09-30

FONDS DE DIVIDENDES CANADIEN INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

FONDS DE DIVIDENDES CANADIENS CANADA VIE 2025-09-30

FONDS DE DIVIDENDES CANADIENS MACKENZIE 2025-09-30

FONDS DE GESTION D'ACTIONS AMERICAINS SELECT CI 2025-09-30

FONDS DE GESTION D'ACTIONS CANADIENNES SELECT CI 2025-09-30

FONDS DE GESTION D'ACTIONS INTERNATIONALES SELECT CI 2025-09-30

FONDS DE GESTION DE L'INFLATION MACKENZIE 2025-09-30

FONDS DE LANCEMENT SELECT CI 2025-09-30

FONDS DE LINGOTS D’OR MACKENZIE 2025-09-30

FONDS DE MÉTAUX PRÉCIEUX CI 2025-09-30

FONDS DE MÉTAUX PRÉCIEUX MACKENZIE 2025-09-30

FONDS DE PETITES CAPITALISATIONS CANADIENNES MACKENZIE 2025-09-30
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FONDS DE PETITES ET MOYENNES CAPITALISATIONS MONDIALES 
MACKENZIE

2025-09-30

FONDS DE PETITES SOCIÉTÉS MONDIALES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL

2025-09-30

FONDS DE RÉDUCTION DU RISQUE CANADA VIE 2025-09-30

FONDS DE RENDEMENT DIVERSIFIÉ CI 2025-09-30

FONDS DE RENDEMENT ÉQUILIBRÉ MONDIAL STARLIGHT 2025-09-30

FONDS DE RENDEMENT STRATÉGIQUE INVESCO 2025-09-30

FONDS DE RÉPARTITION DE L'ACTIF CANADIEN CI 2025-09-30

FONDS DE REPRODUCTION DE CAPITAL-INVESTISSEMENT 
MACKENZIE

2025-09-30

FONDS DE RESSOURCES MONDIALES CANADA VIE 2025-09-30

FONDS DE RESSOURCES MONDIALES CI 2025-09-30

FONDS DE REVENU A COURT TERME CANADIEN MACKENZIE 2025-09-30

FONDS DE REVENU À COURT TERME INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

FONDS DE REVENU À DURATION ULTRA-COURTE EN DOLLARS US 
MACKENZIE

2025-09-30

FONDS DE REVENU À TAUX VARIABLE CANADA VIE 2025-09-30

FONDS DE REVENU À TAUX VARIABLE CI 2025-09-30

FONDS DE REVENU À TAUX VARIABLE MACKENZIE 2025-09-30
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FONDS DE REVENU AMÉRICAIN EN DOLLARS US CI 2025-09-30

FONDS DE REVENU CI 2025-09-30

FONDS DE REVENU D'ACTIONS MONDIALES AVANTAGE INVESCO 2025-09-30

FONDS DE REVENU ÉLEVÉ CI 2025-09-30

FONDS DE REVENU FIXE CANADA VIE 2025-09-30

FONDS DE REVENU FIXE CANADIEN DE BASE PLUS AMÉLIORÉ 
MACKENZIE

2025-09-30

FONDS DE REVENU FIXE CANADIEN ÉQUILIBRÉ CANADA VIE 2025-09-30

FONDS DE REVENU FIXE MONDIAL À RENDEMENT ÉLEVÉ CANADA 
VIE

2025-09-30

FONDS DE REVENU FIXE MONDIAL DE BASE PLUS AMÉLIORÉ 
MACKENZIE

2025-09-30

FONDS DE REVENU FIXE SANS CONTRAINTES CANADA VIE 2025-09-30

FONDS DE REVENU FIXE SANS CONTRAINTES EN DOLLARS US 
MACKENZIE

2025-09-30

FONDS DE REVENU FIXE SANS CONTRAINTES MACKENZIE 2025-09-30

FONDS DE REVENU MACKENZI 2025-09-30

FONDS DE REVENU MENSUEL AMÉRICAIN CI 2025-09-30

FONDS DE REVENU STRATÉGIQUE INVESTISSEMENTS RUSSELL 
(AUPARAVANT FONDS DE TITRES DE CRÉANCE MONDIAUX 
INVESTISSEMENTS RUSSELL)

2025-09-30
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FONDS DE REVENU STRATEGIQUE MACKENZIE 2025-09-30

FONDS DE REVENU STRATÉGIQUE MONDIAL CANADA VIE 2025-09-30

FONDS DE REVENU STRATÉGIQUE MONDIAL EN DOLLARS US 
MACKENZIE

2025-09-30

FONDS DE TITRES À REVENU FIXE DE SOCIÉTÉS MONDIALES 
MACKENZIE

2025-09-30

FONDS DE TITRES MONDIAUX DE QUALITÉ SUPÉRIEURE CI 2025-09-30

FONDS DE VALEUR AMÉRICAIN MACKENZIE 2025-09-30

FONDS DE VALEUR CANADIENNE CANADA VIE 2025-09-30

FONDS DE VALEUR DES ÉTATS-UNIS CANADA VIE (FORMERLY, 
FONDS DE VALEUR AMÉRICAIN (PUTNAM) CANADA VIE)

2025-09-30

FONDS DE VALEUR INTERNATIONAL CI 2025-09-30

FONDS DE VALEUR INTERNATIONALE CANADA VIE 2025-09-30

FONDS DE VALEUR MACKENZIE CUNDILL 2025-09-30

FONDS DE VALEUR MONDIAL CI 2025-09-30

FONDS DE VALEUR PRINCIPALEMENT CANADIENNE CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D'ÉCONOMIE MONDIALE DE LA LONGÉVITÉ 2025-09-30

FONDS D'EPARGNE A INTERET ELEVE CI 2025-09-30

FONDS DES MARCHÉS ÉMERGENTS CI 2025-09-30

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 378

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



RAPPORTS TRIMESTRIELS
 Date du document

FONDS DES MARCHÉS ÉMERGENTS MACKENZIE GQE 2025-09-30

FONDS D'EXCELLENCE CANADIEN BQÉ INVESCO 2025-09-30

FONDS D'EXCELLENCE ÉQUILIBRÉ CANADIEN INVESCO 2025-09-30

FONDS D'IMMOBILIER MONDIAL CI 2025-09-30

FONDS D'IMMOBILIER MONDIAL STARLIGHT 2025-09-30

FONDS D'INFRASTRUCTURES DURABLES MONDIALES CI 2025-09-30

FONDS DINFRASTRUCTURES MONDIALES CI 2025-09-30

FONDS D'INFRASTRUCTURES MONDIALES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL

2025-09-30

FONDS D'INFRASTRUCTURES MONDIALES STARLIGHT 2025-09-30

FONDS D'INVESTISSEMENT À REVENU FIXE CANADIEN 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30

FONDS D'INVESTISSEMENT CANADIEN DE LIQUIDITÉS 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30

FONDS D'OBLIGATIONS À RENDEMENT ÉLEVÉ CI 2025-09-30

FONDS D'OBLIGATIONS À RENDEMENT TOTAL EN $US CI 
DOUBLELINE

2025-09-30

FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES CI 2025-09-30

FONDS D'OBLIGATIONS DE MARCHÉS ÉMERGENTS CI 2025-09-30

FONDS D'OBLIGATIONS DE QUALITE SUPERIEURE CI 2025-09-30
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FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS CI 2025-09-30

FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIETES MACKENZIE 2025-09-30

FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIETES NORD-AMERICAINES 
MACKENZIE

2025-09-30

FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES CI 2025-09-30

FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES DE BASE AMÉLIORÉES CI 2025-09-30

FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES DE BASE PLUS CANADA VIE 2025-09-30

FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES MULTISECTORIELLES CANADA 
VIE

2025-09-30

FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES NEUTRE EN DEVISES CI 2025-09-30

FONDS DOBLIGATIONS STRATÉGIQUE MACKENZIE 2025-09-30

FONDS D'OBLIGATIONS VERTES MONDIALES CI 2025-09-30

FONDS D'OCCASIONS DE DIVIDENDES MONDIAUX CI 2025-09-30

FONDS D'OPPORTUNITÉS DE MOYENNES CAPITALISATIONS 
AMÉRICAINES EN DOLLARS US MACKENZIE

2025-09-30

FONDS D'OPPORTUNITÉS DE MOYENNES CAPITALISATIONS 
AMÉRICAINES MACKENZIE

2025-09-30

FONDS D'OPPORTUNITÉS DE MOYENNES CAPITALISATIONS 
AMÉRICAINES MACKENZIE DEVISES NEUTRES

2025-09-30

FONDS DU MARCHÉ MONÉTAIRE CANADA VIE 2025-09-30
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FONDS DU MARCHE MONETAIRE CANADIEN INVESCO 2025-09-30

FONDS DU MARCHE MONETAIRE CANADIEN MACKENZIE 2025-09-30

FONDS DU MARCHÉ MONÉTAIRE INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

FONDS DURABLE D'ACTIONS DE MARCHÉS ÉMERGENTS CANADA 
VIE

2025-09-30

FONDS DURABLE D'ACTIONS MONDIALES CANADA VIE 2025-09-30

FONDS DURABLE D'OBLIGATIONS MONDIALES CANADA VIE 2025-09-30

FONDS ENREGISTRÉ DE DIVIDENDS AMÉRICAINS CI 2025-09-30

FONDS ÉQUILBRÉ DE DURABILITÉ MONDIALE MACKENZIE 2025-09-30

FONDS ÉQUILIBRÉ CANADIEN CI 2025-09-30

FONDS EQUILIBRE CANADIEN DE CROISSANCE MACKENZIE 
BLUEWATER

2025-09-30

FONDS ÉQUILIBRÉ DE VALEUR CANADIENNE CANADA VIE 2025-09-30

FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL CI 2025-09-30

FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL D’ACTIONS INVESTISSEMENTS 
RUSSELL

2025-09-30

FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL DE CROISSANCE MACKENZIE 
BLUEWATER

2025-09-30

FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL DE REVENU INVESTISSEMENTS 
RUSSELL

2025-09-30
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FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

FONDS ETHEREUM CI 2025-09-30

FONDS EUROPÉEN MACKENZIE IVY 2025-09-30

FONDS FIDELITY ACTIONS CANADIENNES - CIBLÉ COMPOSANTES 
MULTI-ACTIFS

2025-09-30

FONDS FIDELITY ACTIONS D'INNOVATION ET OBLIGATIONS 
MULTISECTORIELLES

2025-09-30

FONDS FIDELITY ACTIONS INTERNATIONALES - CONCENTRÉ 2025-09-30

FONDS FIDELITY ACTIONS INTERNATIONALES COMPOSANTS MULTI-
ACTIFS

2025-09-30

FONDS FIDELITY ACTIONS MARCHÉS ÉMERGENTS COMPOSANTES 
MULTI-ACTIFS

2025-09-30

FONDS FIDELITY ACTIONS MONDIALES - CONCENTRÉ 2025-09-30

FONDS FIDELITY ACTIONS MONDIALES+ 2025-09-30

FONDS FIDELITY ACTIONS MONDIALES+ ÉQUILIBRE 2025-09-30

FONDS FIDELITY CHINE 2025-09-30

FONDS FIDELITY CRÉANCES MARCHÉS ÉMERGENTS 
COMPOSANTES MULTI-ACTIFS

2025-09-30

FONDS FIDELITY CRÉANCES MARCHÉS ÉMERGENTS 
COMPOSANTES MULTI-ACTIFS - DEVISES LOCALES

2025-09-30

FONDS FIDELITY CROISSANCE INTERNATIONALE 2025-09-30
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FONDS FIDELITY CROISSANCE INTERNATIONALE COMPOSANTES 
MULTI-ACTIFS

2025-09-30

FONDS FIDELITY CROISSANCE INTERNATIONALE COMPOSANTES 
MULTI-ACTIFS - DEVISES NEUTRES

2025-09-30

FONDS FIDELITY DISCIPLINE ACTIONS(MD) INTERNATIONALES 2025-09-30

FONDS FIDELITY DISCIPLINE ACTIONS(MD) MONDIALES 2025-09-30

FONDS FIDELITY ÉQUILIBRE AMÉRIQUE 2025-09-30

FONDS FIDELITY ÉQUILIBRE AMÉRIQUE - DEVISES NEUTRES 2025-09-30

FONDS FIDELITY ÉTOILE D’ASIE(MD) 2025-09-30

FONDS FIDELITY ETOILE DU NORD(MD) 2025-09-30

FONDS FIDELITY ÉTOILE DU NORD(MD) - ÉQUILIBRE 2025-09-30

FONDS FIDELITY ÉTOILE DU NORD(MD) - ÉQUILIBRE - DEVISES 
NEUTRES

2025-09-30

FONDS FIDELITY EUROPE 2025-09-30

FONDS FIDELITY EXTEME - ORIENT 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB AVANTAGE BITCOIN(MD) 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB AVANTAGE ETHER(MC) 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB DIVIDENDES AMERICAINS ELEVES 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB DIVIDENDES CANADIENS ELEVES 2025-09-30
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FONDS FIDELITY FNB DIVIDENDES INTERNATIONAUX ELEVES 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB DIVIDENDES MONDIAUX TACTIQUES 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS CANADIENNES À 
COURT TERME

2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB OBLIGATIONS MONDIALES DE QUALITE 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB REVENU MENSUEL CANADIEN ÉLEVÉ 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB REVENU MENSUEL MONDIAL ÉLEVÉ 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB SIMPLIFIÉ - ACTIONS 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB SIMPLIFIÉ - CONSERVATEUR 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB SIMPLIFIÉ - CROISSANCE 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB SIMPLIFIÉ - ÉQUILIBRE 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB SIMPLIFIÉ – REVENU CONSERVATEUR 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB SIMPLIFIÉ – REVENU FIXE 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB TOUTES ACTIONS AMÉRICAINES 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB TOUTES ACTIONS INTERNATIONALES 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB VALEUR AMÉRIQUE 2025-09-30

FONDS FIDELITY FNB VALEUR INTERNATIONALE 2025-09-30

FONDS FIDELITY GESTION DE L'INFLATION 2025-09-30
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FONDS FIDELITY IMMOBILIER MONDIAL 2025-09-30

FONDS FIDELITY IMMOBILIER MONDIAL COMPOSANTES MULTI-
ACTIFS

2025-09-30

FONDS FIDELITY INDICIEL OBLIGATIONS MONDIALES INDEXÉES SUR 
LINFLATION COMPOSANTES MULTI-ACTI

2025-09-30

FONDS FIDELITY INDICIEL OBLIGATIONS SOUVERAINES DES 
MARCHÉS DÉVELOPPÉS MONDIAUX COMPOSANTES MULTI-ACTIFS - 
COUVERT

2025-09-30

FONDS FIDELITY INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 2025-09-30

FONDS FIDELITY JAPON 2025-09-30

FONDS FIDELITY LEADERS À LONG TERME 2025-09-30

FONDS FIDELITY LEADERS À LONG TERME - DEVISES NEUTRES 2025-09-30

FONDS FIDELITY MARCHES EMERGENTS 2025-09-30

FONDS FIDELITY MARQUES MONDIALES GRAND PUBLIC 2025-09-30

FONDS FIDELITY MICROCAPITALISATIONS MONDIALES 2025-09-30

FONDS FIDELITY MONDIAL 2025-09-30

FONDS FIDELITY OBLIGATIONS DE QUALITÉ - MULTISECTORIELLES - 
DEVISES NEUTRES

2025-09-30

FONDS FIDELITY OBLIGATIONS DE QUALITÉ MULTISECTORIELLES 2025-09-30

FONDS FIDELITY OBLIGATIONS DES MARCHÉS DÉVELOPPÉS 
INTERNATIONAUX COMPOSANTES MULTI-ACTIFS

2025-09-30
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FONDS FIDELITY OBLIGATIONS MONDIALES 2025-09-30

FONDS FIDELITY OBLIGATIONS MONDIALES - DEVISES NEUTRES 2025-09-30

FONDS FIDELITY OBLIGATIONS MONDIALES COMPOSANTES MULTI-
ACTIFS - DEVISES NEUTRES

2025-09-30

FONDS FIDELITY OBLIGATIONS MULTISECTORIELLES 2025-09-30

FONDS FIDELITY OBLIGATIONS MULTISECTORIELLES - DEVISES 
NEUTRES

2025-09-30

FONDS FIDELITY OBLIGATIONS MULTISECTORIELLES 
COMPOSANTES MULTI-ACTIFS - COUVERT

2025-09-30

FONDS FIDELITY POTENTIEL MONDIAL 2025-09-30

FONDS FIDELITY REPARTITION MONDIALE 2025-09-30

FONDS FIDELITY RESSOURCES NATURELLES MONDIALES 2025-09-30

FONDS FIDELITY REVENU CONSERVATEUR 2025-09-30

FONDS FIDELITY REVENU ÉLEVÉ À TAUX VARIABLE - DEVISES 
NEUTRES

2025-09-30

FONDS FIDELITY REVENU ÉLEVÉ TACTIQUE 2025-09-30

FONDS FIDELITY REVENU ÉLEVÉ TACTIQUE - DEVISES NEUTRES 2025-09-30

FONDS FIDELITY REVENU MENSUEL AMÉRICAIN - DEVISES 
NEUTRES

2025-09-30

FONDS FIDELITY REVENU MENSUEL MONDIAL 2025-09-30
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FONDS FIDELITY REVENU MENSUEL MONDIAL - DEVISES NEUTRES 2025-09-30

FONDS FIDELITY REVENU STRATÉGIQUE 2025-09-30

FONDS FIDELITY REVENU STRATÉGIQUE - DEVISES NEUTRES 2025-09-30

FONDS FIDELITY SERVICES FINANCIERS MONDIAUX 2025-09-30

FONDS FIDELITY SOINS DE LA SANTÉ MONDIAUX 2025-09-30

FONDS FIDELITY TITRES DE CRÉANCE MONDIAUX EX-É.-U. 
COMPOSANTES MULTI-ACTIFS - DEVISES NEUTRES

2025-09-30

FONDS FIDELITY TITRES MONDIAUX À RENDEMENT ÉLEVÉ 
COMPOSANTES MULTI-ACTIFS

2025-09-30

FONDS FIDELITY VALEUR INTERNATIONALE COMPOSANTES MULTI-
ACTIFS

2025-09-30

FONDS FIDELITY VALEUR INTRINSÈQUE MONDIALE 2025-09-30

FONDS FIDELITY VISION STRATÉGIQUE COMPOSANTES MULTI-
ACTIFS - DEVISES NEUTRES(MC)

2025-09-30

FONDS FNB DE RÉPARTITION DE L’ACTIF DE CROISSANCE CI 2025-09-30

FONDS FNB DE RÉPARTITION DE L’ACTIF DE CROISSANCE 
ÉQUILIBRÉE CI

2025-09-30

FONDS FNB DE RÉPARTITION DE L’ACTIF DE REVENU ÉQUILIBRÉ CI 2025-09-30

FONDS FNB DE RÉPARTITION DE L’ACTIF EN ACTIONS CI 2025-09-30

FONDS FNB DE RÉPARTITION DE L’ACTIF ÉQUILIBRÉ CI 2025-09-30
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FONDS FNB DE RÉPARTITION DE L’ACTIF PRUDENT CI 2025-09-30

FONDS FNB D'OBLIGATIONS CANADIENNES DE BASE PLUS ESG 
INVESCO

2025-09-30

FONDS G5|20 2038 T3 CI 2025-09-30

FONDS G5|20 2038 T4 CI 2025-09-30

FONDS G5|20 2039 T2 CI 2025-09-30

FONDS G5|20 2039 T3 CI 2025-09-30

FONDS G5|20 2040 T1 CI 2025-09-30

FONDS G5|20 2040 T4 CI 2025-09-30

FONDS G5|20I 2035 T1 CI 2025-09-30

FONDS G5|20I 2035 T2 CI 2025-09-30

FONDS G5|20I 2036 T1 CI 2025-09-30

FONDS G5|20I 2036 T2 CI 2025-09-30

FONDS GLOBAL MACRO MACKENZIEMACKENZIE GLOBAL MACRO 
FUND

2025-09-30

FONDS IMMOBILIER MONDIAL INVESCO 2025-09-30

FONDS IMMOBILIER MONDIAL INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

FONDS INDICE DE CROISSANCE DE DIVIDENDES SUR TITRES 
AMÉRICAINS DE QUALITÉ CI

2025-09-30
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FONDS INDICE DE CROISSANCE DE DIVIDENDES SUR TITRES 
CANADIENS DE QUALITÉ CI

2025-09-30

FONDS INDICE DE CROISSANCE DE DIVIDENDES SUR TITRES 
INTERNATIONAUX DE QUALITÉ CI COUVERT

2025-09-30

FONDS INDICE DE CROISSANCE DE DIVIDENDES SUR TITRES 
MONDIAUX DE QUALITÉ CI

2025-09-30

FONDS INDICE MSCI MONDE INCIDENCE ESG CI 2025-09-30

FONDS INTERNATIONAL DE DIVIDENDES MACKENZIE 2025-09-30

FONDS INTERNATIONAL MACKENZIE IVY 2025-09-30

FONDS MACKENZIE DE CROISSANCE DE PETITES ET MOYENNES 
CAPITALISATIONS AMÉRICAINES NEUTRES EN DEVISES

2025-09-30

FONDS MARCHÉ MONÉTAIRE CI 2025-09-30

FONDS MARCHÉ MONÉTAIRE É.-U. CI 2025-09-30

FONDS MONDIAL À FAIBLE VOLATILITÉ MACKENZIE GQE 2025-09-30

FONDS MONDIAL DE CROISSANCE ET DE REVENU CI 2025-09-30

FONDS MONDIAL DE DIVIDENDES À RENDEMENT AMÉLIORÉ 
MACKENZIE

2025-09-30

FONDS MONDIAL DE DIVIDENDES À RENDEMENT AMÉLIORÉ PLUS 
MACKENZIE

2025-09-30

FONDS MONDIAL DE DIVIDENDES CI 2025-09-30

FONDS MONDIAL DE DIVIDENDES EN DOLLARS US MACKENZIE 2025-09-30
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FONDS MONDIAL DE LEADERSHIP FÉMININ MACKENZIE 2025-09-30

FONDS MONDIAL DE RESSOURCES MACKENZIE 2025-09-30

FONDS MONDIAL D'OBLIGATIONS DURABLES MACKENZIE 2025-09-30

FONDS MONDIAL D'OBLIGATIONS VERTES MACKENZIE 2025-09-30

FONDS MONDIAL ÉQUILIBRÉ CANADA VIE 2025-09-30

FONDS MONDIAL EQUILIBRE DE L'ENVIRONNEMENT MACKENZIE 
GREENCHIP

2025-09-30

FONDS MONDIAL ÉQUILIBRÉ MACKENZIE GQE 2025-09-30

FONDS MONDIAL TACTIQUE CANADA VIE 2025-09-30

FONDS MONDIAL TOUTES CAPITALISATIONS DE L’ENVIRONNEMENT 
MACKENZIE GREENCHIP

2025-09-30

FONDS MONDIAL TOUTES CAPITALISATIONS ENVIRONNEMENTALES 
EN DOLLARS AMÉRICAINS MACKENZIE

2025-09-30

FONDS MONDIALEQUILIBRE MACKENZIE IVY 2025-09-30

FONDS MONDIALES DE DIVIDENDES MACKENZIE 2025-09-30

FONDS MULTI-ACTIFS MACKENZIE CHINAAMC 2025-09-30

FONDS MULTI-FACTEURS ACTIONS AMÉRICAINES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30

FONDS MULTI-FACTEURS ACTIONS CANADIENNES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30
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FONDS MULTI-FACTEURS ACTIONS INTERNATIONALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30

FONDS MULTI-FACTEURS ÉQUILIBRÉ MONDIAL INVESTISSEMENTS 
RUSSELL

2025-09-30

FONDS NORD-AMÉRICAIN ÉQUILIBRÉ MACKENZIE BLUEWATER 2025-09-30

FONDS OPTIONS D’ACHAT COUVERTES MULTISECTORIELLES CI 2025-09-30

FONDS OPTIONS D’ACHAT COUVERTES SUR OBLIGATIONS TOTALES 
AMÉRICAINES CI

2025-09-30

FONDS OPTIONS D'ACHAT COUVERTES SUR GEANTS DE L'ENERGIE 
CI

2025-09-30

FONDS OPTIONS D'ACHAT COUVERTES SUR GEANTS DE L'OR+ CI 2025-09-30

FONDS OPTIONS D'ACHAT COUVERTES SUR GEANTS DES 
TECHNOLOGIES CI

2025-09-30

FONDS PLACEMENTS CANADIENS CI 2025-09-30

FONDS SOLANA CI 2026-09-30

FONDS STRUCTURÉ DE RENDEMENT SUPÉRIEUR CI 2025-09-30

FONDS TOUTES ACTIONS CHINE MACKENZIE CHINAAMC 2025-09-30

FONDS TOUTES OBLIGATIONS CHINE MACKENZIE CHINAAMC 2025-09-30

FONDSDE REVENUE STRATEGIQUE MONDIAL MACKENZIE 2025-09-30

FORTIFIED TRUST 2025-09-30
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FORTUNE BAY CORP. 2025-09-30

GABRIEL RESOURCES LTD. 2025-09-30

GETCHELL GOLD CORP. 2025-09-30

GIANT MINING CORP. - FORMERLY MAJUBA HILL COPPER CORP. 2025-09-30

GIGA METALS CORPORATION 2025-09-30

GLACIER CREDIT CARD TRUST 2025-09-30

GOLDGROUP MINING INC. 2025-09-30

GOLIATH RESOURCES LIMITED 2025-09-30

GREENRISE GLOBAL BRANDS INC FORMERLY AMP ALTERNATIVE 
MEDICAL PRODUCTS INC

2025-09-30

GROUPE TENET FINTECH INC. FORMERLY GROUPE PEAK FINTECH 
INC.

2025-09-30

GUANAJUATO SILVER COMPANY LTD. 2025-09-30

IMAFLEX INC. 2025-09-30

IMMOBILIER MONDIAL COUNSEL 2025-09-30

INNOCAN PHARMA CORPORATION 2025-09-30

IONIK CORPORATION 2025-09-30

JAYDEN RESOURCES INC. 2025-09-30
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JURA ENERGY CORPORATION 2025-09-30

KIBOKO GOLD INC. 2025-09-30

KOOTENAY SILVER INC. 2025-09-30

LEGACY EDUCATION SAVINGS PLAN FORMERLY, GLOBAL 
EDUCATIONAL TRUST PLAN

2025-09-30

LES MÉTAUX NIOBAY INC. (ANCIENNEMENT MDN INC.) 2025-09-30

LION ONE METALS LIMITED 2025-09-30

LOMBARD STREET CAPITAL CORP. 2025-09-30

LUNR ROYALTIES CORP. 2025-09-30

MACKENZIE CORPORATE KNIGHTS GLOBAL 100 INDEX FUND 2025-09-30

MACKENZIE ENHANCED GLOBAL BALANCED FUND (FORMERLY 
MACKENZIE DIVERSIFIED GROWTH FUND)

2025-09-30

MACKENZIE SHARIAH GLOBAL EQUITY FUND 2025-09-30

MANDAT CROISSANCE ÉQUILIBRÉE VISIO PATRIMOINE PRIVÉ IPC 2025-09-30

MANDAT CROISSANCE VISIO PATRIMOINE PRIVÉ IPC 2025-09-30

MANDAT D'OBLIGATIONS À LONG TERME CANADIENNES CI 2025-09-30

MANDAT ÉQUILIBRÉ VISIO PATRIMOINE PRIVÉ IPC 2025-09-30

MANDAT MONDIAL ÉQUILIBRÉ AVANTAGES VISIO PATRIMOINE PRIVÉ 
IPC

2025-09-30
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MANDAT MONDIAL ÉQUILIBRÉ DÉCOUVERTES VISIO PATRIMOINE 
PRIVÉ IPC

2025-09-30

MANDAT PRIVÉ ALPHA D'ACTIONS INTERNATIONALES CI 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ ALPHA D'ACTIONS MONDIALES CI 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ CANADIEN DE DIVIDENDES CI 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ CROISSANCE D'ACTIONS INTERNATIONALES CI 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ D’ACTIONS MONDIALES PETITE/MOYENNE 
CAPITALISATION CI

2025-09-30

MANDAT PRIVÉ D’ACTIONS MONDIALES SÉLECT CI 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ D’OBLIGATIONS À RENDEMENT ÉLEVÉ CI 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ D’OBLIGATIONS CANADIENNES CI 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ D'ACTIF RÉEL MONDIAL CI 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS AMÉRICAINES CI 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ DE CRÉDIT DE QUALITÉ SUPÉRIEURE MONDIAL 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ DE CROISSANCE D’ACTIONS CANADIENNES CI 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ D'IMMOBILIER MONDIAL CI 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ D'INFRASTRUCTURES MONDIALES CI 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ FIDELITY REVENU CONSERVATEUR 2025-09-30
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MANDAT PRIVÉE RÉPARTITION DE L'ACTIF MONDIAL CI 2025-09-30

MANDAT PRIVÉ'OBLIGATIONS D'ETAT AMÉLIONRÉES MONDIALES CI 2025-09-30

MANDAT REVENU ÉQUILIBRÉ VISIO PATRIMOINE PRIVÉ IPC 2025-09-30

MANDAT REVENU VISIO PATRIMOINE PRIVE IPC 2025-09-30

MINERA ALAMOS INC. 2025-09-30

MINES ABCOURT INC. 2025-09-30

MINES INDÉPENDANTES CHIBOUGAMAU INC. 2025-09-30

MOSAIC MINERALS CORP. 2025-09-30

MTL CANNABIS CORP. 2025-09-30

MULTI-ACTIFS ACTIONS INTERNATIONALES 2025-09-30

MULTI-ACTIFS STRATÉGIE DE CROISSANCE 2025-09-30

MULTI-ACTIFS STRATÉGIE DE CROISSANCE ET DE REVENU 2025-09-30

MULTI-ACTIFS STRATÉGIE DE REVENU 2025-09-30

NEVADO RESOURCES CORPORATION 2025-09-30

NEW FRONTIER VENTURES INC. FORMERLY GRAVITAS FINANCIAL 
INC.

2025-09-30

NOA LITHIUM BRINES INC. 2025-09-30

NORD PRECIOUS METALS MINING INC. 2025-09-30
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NORTHX NICKEL CORP. 2025-09-30

NOVRA TECHNOLOGIES INC. 2025-09-30

NUINSCO RESOURCES LIMITED 2025-09-30

O2GOLD INC. 2025-09-30

OMAI GOLD MINES CORP. (FORMERLY ANCONIA RESOURCES 
CORP.)

2025-09-30

PADLOCK EURO STORAGE FUND I 2025-09-30

PEAK DISCOVERY CAPITAL LTD. 2025-09-30

PENDER GROWTH FUND INC. 2025-09-30

PETITES CAPITALISATIONS MONDIALES COUNSEL 2025-09-30

PETROLYMPIC LTD. 2025-09-30

PLANET BASED FOODS GLOBAL INC. 2025-09-30

PLURILOCK SECURITY INC. FORMERLY LIBBY K INDUSTRIES INC. 2025-09-30

PORTEFEUILLE ACCÉLÉRÉ CANADA VIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE CONSERVATEUR COUNSEL 2025-09-30

PORTEFEUILLE CROISSANCE COUNSEL 2025-09-30

PORTEFEUILLE CROISSANCE DE REVENU MENSUEL MACKENZIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE CROISSANCE MODÉRÉE SYMÉTRIE 2025-09-30
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PORTEFEUILLE CROISSANCE SYMÉTRIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE D'ACTIFS RÉELS INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

PORTEFEUILLE DE CROISSANCE À LONG TERME INVESTISSEMENTS 
RUSSELL

2025-09-30

PORTEFEUILLE DE CROISSANCE ÉQUILIBRÉ INVESCO 2025-09-30

PORTEFEUILLE DE CROISSANCE INVESCO 2025-09-30

PORTEFEUILLE DE CROISSANCE MAXIMUM INVESCO 2025-09-30

PORTEFEUILLE DE REVENU DIVERSIFIÉ INVESCO 2025-09-30

PORTEFEUILLE DE REVENU ÉQUILIBRÉ INVESCO 2025-09-30

PORTEFEUILLE DE REVENU FIXE DIVERSIFIÉ CANADA VIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE DE REVENU PRUDENT INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

PORTEFEUILLE DES ESSENTIELS CROISSANCE COUNSEL 2025-09-30

PORTEFEUILLE DES ESSENTIELS ÉQUILIBRÉ COUNSEL 2025-09-30

PORTEFEUILLE DES ESSENTIELS REVENU COUNSEL 2025-09-30

PORTEFEUILLE DIVERSIFIÉ DE REVENU MENSUEL 
INVESTISSEMENTS RUSSELL

2025-09-30

PORTEFEUILLE DURABLE DE CROISSANCE CANADA VIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE DURABLE ÉQUILIBRÉ CANADA VIE 2025-09-30
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PORTEFEUILLE DURABLE PRUDENT CANADA VIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE ÉNERGIQUE CANADA VIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ CANADA VIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ COUNSEL 2025-09-30

PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ DE CROISSANCE INVESTISSEMENTS 
RUSSELL

2025-09-30

PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ DE REVENU MENSUEL MACKENZIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ GÉRÉ EN FONCTION DU RISQUE CANADA 
VIE

2025-09-30

PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ INVESTISSEMENTS RUSSELL 2025-09-30

PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ SYMÉTRIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE ESSENTIEL DE REVENU INVESTISSEMENTS 
RUSSELL

2025-09-30

PORTEFEUILLE FNB À REVENU MOSAÏQUE CI 2025-09-30

PORTEFEUILLE FNB CROISSANCE MACKENZIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE FNB CROISSANCE MODÉRÉE MACKENZIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE FNB CROISSANCE MOSAÏQUE CI 2025-09-30

PORTEFEUILLE FNB D’ACTIONS MACKENZIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE FNB ÉQUILIBRÉ À REVENU MOSAÏQUE CI 2025-09-30
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PORTEFEUILLE FNB ÉQUILIBRÉ DE CROISSANCE MOSAÏQUE CI 2025-09-30

PORTEFEUILLE FNB ÉQUILIBRÉ ESG MOSAÏQUE CI 2025-09-30

PORTEFEUILLE FNB ÉQUILIBRÉ MACKENZIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE FNB ÉQUILIBRÉ MOSAÏQUE CI 2025-09-30

PORTEFEUILLE FNB PRUDENT MACKENZIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE FNB REVENU PRUDENT MACKENZIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE FOCUS ACTIONS COUNSEL 2025-09-30

PORTEFEUILLE FOCUS CONSERVATEUR COUNSEL 2025-09-30

PORTEFEUILLE FOCUS CROISSANCE COUNSEL 2025-09-30

PORTEFEUILLE FOCUS ÉQUILIBRÉ COUNSEL 2025-09-30

PORTEFEUILLE MODÉRÉ CANADA VIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE MONDIAL REVENU ET CROISSANCE COUNSEL 2025-09-30

PORTEFEUILLE PRUDENT CANADA VIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE PRUDENT DE REVENU MENSUEL MACKENZIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE PRUDENT SYMÉTRIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE REVENU CONSERVATEUR COUNSEL 2025-09-30

PORTEFEUILLE REVENU MENSUEL COUNSEL 2025-09-30
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PORTEFEUILLE REVENUE PRUDENT SYMÉTRIE 2025-09-30

PORTEFEUILLE TOUTES ACTIONS COUNSEL 2025-09-30

PORTEFEULLE REVENU FIXE SYMÉTRIE 2025-09-30

PROMINO NUTRITIONAL SCIENCES INC. 2025-09-30

PUREPOINT URANIUM GROUP INC. 2025-09-30

RAKOVINA THERAPEUTICS INC. - FORMERLY, VINCERO CAPITAL 
CORP.

2025-09-30

RECONNAISSANCE ENERGY AFRICA LTD. 2025-09-30

RED LIGHT HOLLAND CORP. 2025-09-30

REPLENISH NUTRIENTS HOLDING CORP. (FORMERLY KNOWN AS 
EARTHRENEW INC.)

2025-09-30

REPUBLIC GOLDFIELDS INC. 2025-09-30

RESSOURCES DELTA LIMITÉE 2025-09-30

RESSOURCES ET ÉNERGIE SQUATEX INC. 2025-09-30

RESSOURCES KOBO INC. 2025-09-30

RESSOURCES MASON INC. 2025-09-30

RESSOURCES MINIERES RADISSON INC. 2025-09-30

REV EXPLORATION CORP. - FORMERLY GITENNES EXPLORATION 2025-09-30
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REVENU FIXE COUNSEL 2025-09-30

RIVALRY CORP. 2025-09-30

ROXMORE RESOURCES INC., FORMERLY AXCAP VENTURES INC. 2025-09-30

RUSORO MINING LTD. 2025-09-30

SÉRIE PORTEFEUILLES CROISSANCE CI 2025-09-30

SÉRIE PORTEFEUILLES CROISSANCE ÉQUILIBRÉE CI 2025-09-30

SÉRIE PORTEFEUILLES DE REVENU CI 2025-09-30

SÉRIE PORTEFEUILLES ÉQUILIBRÉE CI 2025-09-30

SÉRIE PORTEFEUILLES ÉQUILIBRÉE PRUDENTE CI 2025-09-30

SÉRIE PORTEFEUILLES PRUDENTE CI 2025-09-30

SÉRIE PORTEFEUILLESROISSANCE MAXIMALE CI 2025-09-30

SPACKMAN EQUITIES GROUP INC. FORMERLY, CENTIVA CAPITAL 
INC.

2025-09-30

STAKEHOLDER GOLD CORP. 2025-09-30

STARDUST METAL CORP. 2025-09-30

STRATEGIC RESOURCES INC. 2025-09-30

SUNSTONE OPPORTUNITY (2006) DEBENTURE FUND 2025-09-30

SUNSTONE OPPORTUNITY 2006 REALTY TRUST 2025-09-30
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THE CANADIAN CHROME COMPANY INC. (FORMERLY KWG 
RESOURCES INC.)

2025-09-30

THREED CAPITAL INC. 2025-09-30

TIER ONE SILVER INC. 2025-09-30

TINTINA MINES LIMITED 2025-09-30

TRANSPORT SCOLAIRE SOGESCO INC. 2025-09-30

TRIDENT RESOURCES CORP. 2025-09-30

VAL-D'OR MINING CORPORATION 2025-09-30

VOLATUS AEROSPACE INC. (FORMERLY, DRONE DELIVERY CANADA 
CORP.)

2025-09-30

VVT MED INC. (FORMERLY, DXI CAPITAL CORP.) 2025-09-30

WHITEMUD RESOURCES INC. 2025-09-30

WILDPACK BEVERAGE INC. 2025-09-30

WORLD COPPER LTD, 2025-09-30

ZHEN DING RESOURCES INC. 2025-09-30

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS
 Date du document

BLUE ANT MEDIA CORPORATION 2025-08-31

BOREALIS MINING COMPANY LIMITED (FORMERLY, 1329300 B.C. 
LTD.)

2025-07-31
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CALIAN GROUP LTD. 2025-09-30

CHAMPS D'OR DE LA BEAUCE INC. 2025-07-31

CIBC ALTERNATIVE CREDIT STRATEGY 2025-08-31

CORPORATION DE MINÉRAUX STRATÉGIQUES DU MAROC 2025-07-31

CORPORATION PÉTROLIÈRE PERISSON 2023-12-31

CORPORATION PÉTROLIÈRE PERISSON 2024-12-31

DIGITAL ASSET TECHNOLOGIES INC. 2025-07-31

EXCO TECHNOLOGIES LIMITED 2025-09-30

FONDS À RENDEMENT FLEXIBLE RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS ACCENT MONDIAL RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS CHINE PLUS RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS COMMUN CANADIEN DE BASE GESTION PRIVÉE CIBC 2025-08-31

FONDS COMMUN CANADIEN DE CROISSANCE DES DIVIDENDES 
GESTION PRIVÉE CIBC

2025-08-31

FONDS COMMUN D'ACTIONS AMÉRICAINES DE BASE GESTION 
PRIVÉE CIBC

2025-08-31

FONDS COMMUN D'ACTIONS CANADIENNES DE BASE GESTION 
PRIVÉE CIBC

2025-08-31

FONDS COMMUN DE BASE DE TITRES À REVENU FIXE CIBC 2025-08-31
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FONDS COMMUN DE BASE PLUS DE TITRES À REVEU FIXE CIBC 2025-08-31

FONDS COMMUN DE RENDEMENT AMÉRIQUE DU NORD GESTION 
PRIVÉE CIBC

2025-08-31

FONDS COMMUN DE RENDEMENT D'ACTIONS D'AMÉRIQUE DU NORD 
GESTION PRIVÉE CIBC

2025-08-31

FONDS COMMUN PRUDENT DE TITRES À REVENU FIXE CIBC 2025-08-31

FONDS D’INNOVATION MONDIALE RENAISSANCE (AUPARAVANT LE 
FONDS DE SCIENCES ET DE TECHNOLOGIES MONDIAL 
RENAISSANCE)

2025-08-31

FONDS D’OBLIGATIONS DE PREMIÈRE QUALITÉ 2028 CIBC 2025-08-31

FONDS D’OBLIGATIONS DE PREMIÈRE QUALITÉ 2029 CIBC 2025-08-31

FONDS D’OBLIGATIONS DE PREMIÈRE QUALITÉ 2030 CIBC 2025-08-31

FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES DE CROISSANCE NEUTRE EN 
DEVISES RENAISSANCE

2025-08-31

FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES DE CROISSANCE RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES DE VALEUR RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'ACTIONS CANADIENNES TOUTES CAPITALISATIONS 
RENAISSANCE

2025-08-31

FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES NEUTRE EN DEVISES 
RENAISSANCE

2025-08-31

FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES RENAISSANCE 2025-08-31
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FONDS DE CROISSANCE CANADIEN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE CROISSANCE MONDIAL NEUTRE EN DEVISES 
RENAISSANCE

2025-08-31

FONDS DE CROISSANCE MONDIAL RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE DIVIDENDES CANADIEN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE DIVIDENDES INTERNATIONAL RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE MARCHÉS ÉMERGENTS RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE PETITES CAPITALISATIONS CANADIEN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE PETITES CAPITALISATIONS MONDIAL RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE REVENU À COURT TERME RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE REVENU À TAUX VARIABLE RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE REVENU AVANTAGE CIBC 2025-08-31

FONDS DE REVENU AVANTAGE EN DOLLARS AMÉRICAINS CIBC 2025-08-31

FONDS DE REVENU D'ACTIONS AMÉRICAINES RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE REVENU DIVERSIFIÉ EN DOLLARS AMÉRICAINS 
RENAISSANCE

2025-08-31

FONDS DE REVENU DIVERSIFIÉ RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE REVENU ÉLEVÉ RENAISSANCE 2025-08-31
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FONDS DE REVENU MENSUEL CANADIEN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE SCIENCES DE LA SANTÉ MONDIAL RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE VALEUR DE BASE CANADIEN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DES MARCHÉS MONDIAUX RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'INFRASTRUCTURE MONDIAL NEUTRE EN DEVISES 
RENAISSANCE

2025-08-31

FONDS D'INFRASTRUCTURE MONDIAL RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS À HAUT RENDEMENT RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS AMÉRICAINES DE PREMIÈRE QUALITÉ 2025 
CIBC

2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS AMÉRICAINES DE PREMIÈRE QUALITÉ 2026 
CIBC

2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS AMÉRICAINES DE PREMIÈRE QUALITÉ 2027 
CIBC

2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS DE PREMIER ORDRE 2025 CIBC 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS DE PREMIER ORDRE 2026 CIBC 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS DE PREMIER ORDRE 2027 CIBC 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS EN DOLLARS AMÉRICAINS 
RENAISSANCE

2025-08-31
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FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS RENAISSANC 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DU MARCHÉ MONÉTAIRE AMÉRICAIN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DU MARCHÉ MONÉTAIRE RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS ÉQUILIBRÉ CANADIEN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS ÉQUILIBRÉ DE CROISSANCE MONDIAL CIBC 2025-08-31

FONDS IMMOBILIER MONDIAL NEUTRE EN DEVISES RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS IMMOBILIER MONDIAL RENAISSANCE 2025-08-31

GOODFOOD MARKET CORP. 2025-09-06

GROUPE KDA INC. 2025-07-31

GROUPE SANTE DEVONIAN INC 2025-07-31

HERTZ ENERGY INC. FORMERLY HERTZ LITHIUM INC. 2025-07-31

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-10-31

MANDAT PRIVÉ D’ACTIONS AMÉRICAINES NEUTRE EN DEVISES CIBC 
(AUPARAVANT LE MANDAT PRIVÉ D’ACTIONS AMÉRICAINES NEUTRE 
EN DEVISES RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ D'ACTIFS RÉELS CIBC (AUPARAVANT LE MANDAT 
PRIVÉ D'ACTIFS RÉELS RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS AMÉRICAINES CIBC (AUPARAVANT LE 
MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS AMÉRICAINES RENAISSANCE)

2025-08-31
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MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS CANADIENNES CIBC (AUPARAVANT 
MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS CANADIENNES RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS DES MARCHÉS ÉMERGENTS CIBC 
(AUPARAVANT LE MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS DES MARCHÉS 
ÉMERGENTS RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS INTERNATIONALES CIBC (AUPARAVANT 
LE MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS INTERNATIONALES RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS MONDIALES CIBC (AUPARAVANT LE 
MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS MONDIALES RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ DE REVENU D'ACTIONS CIBC (AUPARAVANT LE 
MANDAT PRIVÉ DE REVENU D'ACTIONS RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ DE REVENU FIXE CANADIEN CIBC (AUPARAVANT LE 
MANDAT PRIVÉ DE REVENU FIXE CANADIEN RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ DE REVENU FIXE MULTISECTORIEL CIBC 
(AUPARAVANT LE MANDAT PRIVÉ DE REVENU FIXE 
MULTISECTORIEL RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ DE REVENU MONDIAL ÉQUILIBRÉ D'ACTIFS 
MULTIPLES CIBC (AUPARAVANT LE MANDAT PRIVÉ DE REVENU 
MONDIAL ÉQUILIBRÉ D'ACTIFS MULTIPLES RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ D'OBLIGATIONS MONDIALES CIBC (AUPARAVANT LE 
MANDAT PRIVÉ D'OBLIGATIONS MONDIALES RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ MONDIAL ÉQUILIBRÉ D'ACTIFS MULTIPLES CIBC 
(AUPARAVANT LE MANDAT PRIVÉ MONDIAL ÉQUILIBRÉ D'ACTIFS 
MULTIPLES RENAISSANCE)

2025-08-31

NEURAL THERAPEUTICS INC. 2025-07-31

PLATINUM GROUP METALS LTD. 2025-08-31

PORTEFEUILLE 100 ACTIONS AXIOM 2025-08-31
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PORTEFEUILLE CANADIEN DE CROISSANCE AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE D’ÉPARGNE-ÉTUDES CIBLE 2030 CIBC 2025-08-31

PORTEFEUILLE DE CROISSANCE À LONG TERME AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE DE TITRES ÉTRANGERS DE CROISSANCE AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE DIVERSIFIÉ DE REVENU MENSUEL AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ DE CROISSANCE AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ DE REVENU AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE MONDIAL DE CROISSANCE AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE OPTIMAL D'ACTIONS MONDIALES RENAISSANCE 2025-08-31

PORTEFEUILLE OPTIMAL D'AVANTAGES SUR L'INFLATION 
RENAISSANCE

2025-08-31

PORTEFEUILLE OPTIMAL DE CROISSANCE ET DE REVENU 
RENAISSANCE

2025-08-31

PORTEFEUILLE OPTIMAL DE REVENU PRUDENT RENAISSANCE 2025-08-31

PORTEFEUILLE OPTIMAL DE REVENU RENAISSANCE 2025-08-31

POSTMEDIA NETWORK CANADA CORP. 2025-08-31

ROGERS SUGAR INC. 2025-09-27

SILVER47 EXPLORATION CORP. 2025-07-31
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STELLAR ORAFRIQUE INC. 2025-07-31

STRATÉGIE DE RENDEMENT ABSOLU D'ACTIFS MULTIPLES CIBC 2025-08-31

VISION MARINE TECHNOLOGIES INC. 2025-08-31

RAPPORTS ANNUELS
 Date du document

BLUE ANT MEDIA CORPORATION 2025-08-31

BOREALIS MINING COMPANY LIMITED (FORMERLY, 1329300 B.C. 
LTD.)

2025-07-31

CALIAN GROUP LTD. 2025-09-30

CHAMPS D'OR DE LA BEAUCE INC. 2025-07-31

CIBC ALTERNATIVE CREDIT STRATEGY 2025-08-31

CORPORATION DE MINÉRAUX STRATÉGIQUES DU MAROC 2025-07-31

CORPORATION PÉTROLIÈRE PERISSON 2023-12-31

CORPORATION PÉTROLIÈRE PERISSON 2024-12-31

DIGITAL ASSET TECHNOLOGIES INC. 2025-07-31

EXCO TECHNOLOGIES LIMITED 2025-09-30

FONDS À RENDEMENT FLEXIBLE RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS ACCENT MONDIAL RENAISSANCE 2025-08-31
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FONDS CHINE PLUS RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS COMMUN CANADIEN DE BASE GESTION PRIVÉE CIBC 2025-08-31

FONDS COMMUN CANADIEN DE CROISSANCE DES DIVIDENDES 
GESTION PRIVÉE CIBC

2025-08-31

FONDS COMMUN D'ACTIONS AMÉRICAINES DE BASE GESTION 
PRIVÉE CIBC

2025-08-31

FONDS COMMUN D'ACTIONS CANADIENNES DE BASE GESTION 
PRIVÉE CIBC

2025-08-31

FONDS COMMUN DE BASE DE TITRES À REVENU FIXE CIBC 2025-08-31

FONDS COMMUN DE BASE PLUS DE TITRES À REVEU FIXE CIBC 2025-08-31

FONDS COMMUN DE RENDEMENT AMÉRIQUE DU NORD GESTION 
PRIVÉE CIBC

2025-08-31

FONDS COMMUN DE RENDEMENT D'ACTIONS D'AMÉRIQUE DU NORD 
GESTION PRIVÉE CIBC

2025-08-31

FONDS COMMUN PRUDENT DE TITRES À REVENU FIXE CIBC 2025-08-31

FONDS D’INNOVATION MONDIALE RENAISSANCE (AUPARAVANT LE 
FONDS DE SCIENCES ET DE TECHNOLOGIES MONDIAL 
RENAISSANCE)

2025-08-31

FONDS D’OBLIGATIONS DE PREMIÈRE QUALITÉ 2028 CIBC 2025-08-31

FONDS D’OBLIGATIONS DE PREMIÈRE QUALITÉ 2029 CIBC 2025-08-31

FONDS D’OBLIGATIONS DE PREMIÈRE QUALITÉ 2030 CIBC 2025-08-31
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FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES DE CROISSANCE NEUTRE EN 
DEVISES RENAISSANCE

2025-08-31

FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES DE CROISSANCE RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES DE VALEUR RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'ACTIONS CANADIENNES TOUTES CAPITALISATIONS 
RENAISSANCE

2025-08-31

FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES NEUTRE EN DEVISES 
RENAISSANCE

2025-08-31

FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE CROISSANCE CANADIEN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE CROISSANCE MONDIAL NEUTRE EN DEVISES 
RENAISSANCE

2025-08-31

FONDS DE CROISSANCE MONDIAL RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE DIVIDENDES CANADIEN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE DIVIDENDES INTERNATIONAL RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE MARCHÉS ÉMERGENTS RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE PETITES CAPITALISATIONS CANADIEN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE PETITES CAPITALISATIONS MONDIAL RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE REVENU À COURT TERME RENAISSANCE 2025-08-31
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FONDS DE REVENU À TAUX VARIABLE RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE REVENU AVANTAGE CIBC 2025-08-31

FONDS DE REVENU AVANTAGE EN DOLLARS AMÉRICAINS CIBC 2025-08-31

FONDS DE REVENU D'ACTIONS AMÉRICAINES RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE REVENU DIVERSIFIÉ EN DOLLARS AMÉRICAINS 
RENAISSANCE

2025-08-31

FONDS DE REVENU DIVERSIFIÉ RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE REVENU ÉLEVÉ RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE REVENU MENSUEL CANADIEN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE SCIENCES DE LA SANTÉ MONDIAL RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DE VALEUR DE BASE CANADIEN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DES MARCHÉS MONDIAUX RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'INFRASTRUCTURE MONDIAL NEUTRE EN DEVISES 
RENAISSANCE

2025-08-31

FONDS D'INFRASTRUCTURE MONDIAL RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS À HAUT RENDEMENT RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS AMÉRICAINES DE PREMIÈRE QUALITÉ 2025 
CIBC

2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS AMÉRICAINES DE PREMIÈRE QUALITÉ 2026 
CIBC

2025-08-31
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FONDS D'OBLIGATIONS AMÉRICAINES DE PREMIÈRE QUALITÉ 2027 
CIBC

2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS DE PREMIER ORDRE 2025 CIBC 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS DE PREMIER ORDRE 2026 CIBC 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS DE PREMIER ORDRE 2027 CIBC 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS EN DOLLARS AMÉRICAINS 
RENAISSANCE

2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS RENAISSANC 2025-08-31

FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DU MARCHÉ MONÉTAIRE AMÉRICAIN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS DU MARCHÉ MONÉTAIRE RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS ÉQUILIBRÉ CANADIEN RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS ÉQUILIBRÉ DE CROISSANCE MONDIAL CIBC 2025-08-31

FONDS IMMOBILIER MONDIAL NEUTRE EN DEVISES RENAISSANCE 2025-08-31

FONDS IMMOBILIER MONDIAL RENAISSANCE 2025-08-31

GOODFOOD MARKET CORP. 2025-09-06

GROUPE KDA INC. 2025-07-31
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GROUPE SANTE DEVONIAN INC 2025-07-31

HERTZ ENERGY INC. FORMERLY HERTZ LITHIUM INC. 2025-07-31

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-10-31

MANDAT PRIVÉ D’ACTIONS AMÉRICAINES NEUTRE EN DEVISES CIBC 
(AUPARAVANT LE MANDAT PRIVÉ D’ACTIONS AMÉRICAINES NEUTRE 
EN DEVISES RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ D'ACTIFS RÉELS CIBC (AUPARAVANT LE MANDAT 
PRIVÉ D'ACTIFS RÉELS RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS AMÉRICAINES CIBC (AUPARAVANT LE 
MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS AMÉRICAINES RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS CANADIENNES CIBC (AUPARAVANT 
MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS CANADIENNES RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS DES MARCHÉS ÉMERGENTS CIBC 
(AUPARAVANT LE MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS DES MARCHÉS 
ÉMERGENTS RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS INTERNATIONALES CIBC (AUPARAVANT 
LE MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS INTERNATIONALES RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS MONDIALES CIBC (AUPARAVANT LE 
MANDAT PRIVÉ D'ACTIONS MONDIALES RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ DE REVENU D'ACTIONS CIBC (AUPARAVANT LE 
MANDAT PRIVÉ DE REVENU D'ACTIONS RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ DE REVENU FIXE CANADIEN CIBC (AUPARAVANT LE 
MANDAT PRIVÉ DE REVENU FIXE CANADIEN RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ DE REVENU FIXE MULTISECTORIEL CIBC 
(AUPARAVANT LE MANDAT PRIVÉ DE REVENU FIXE 
MULTISECTORIEL RENAISSANCE)

2025-08-31
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RAPPORTS ANNUELS
 Date du document

MANDAT PRIVÉ DE REVENU MONDIAL ÉQUILIBRÉ D'ACTIFS 
MULTIPLES CIBC (AUPARAVANT LE MANDAT PRIVÉ DE REVENU 
MONDIAL ÉQUILIBRÉ D'ACTIFS MULTIPLES RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ D'OBLIGATIONS MONDIALES CIBC (AUPARAVANT LE 
MANDAT PRIVÉ D'OBLIGATIONS MONDIALES RENAISSANCE)

2025-08-31

MANDAT PRIVÉ MONDIAL ÉQUILIBRÉ D'ACTIFS MULTIPLES CIBC 
(AUPARAVANT LE MANDAT PRIVÉ MONDIAL ÉQUILIBRÉ D'ACTIFS 
MULTIPLES RENAISSANCE)

2025-08-31

NEURAL THERAPEUTICS INC. 2025-07-31

PLATINUM GROUP METALS LTD. 2025-08-31

PORTEFEUILLE 100 ACTIONS AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE CANADIEN DE CROISSANCE AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE D’ÉPARGNE-ÉTUDES CIBLE 2030 CIBC 2025-08-31

PORTEFEUILLE DE CROISSANCE À LONG TERME AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE DE TITRES ÉTRANGERS DE CROISSANCE AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE DIVERSIFIÉ DE REVENU MENSUEL AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ DE CROISSANCE AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ DE REVENU AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE MONDIAL DE CROISSANCE AXIOM 2025-08-31

PORTEFEUILLE OPTIMAL D'ACTIONS MONDIALES RENAISSANCE 2025-08-31
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RAPPORTS ANNUELS
 Date du document

PORTEFEUILLE OPTIMAL D'AVANTAGES SUR L'INFLATION 
RENAISSANCE

2025-08-31

PORTEFEUILLE OPTIMAL DE CROISSANCE ET DE REVENU 
RENAISSANCE

2025-08-31

PORTEFEUILLE OPTIMAL DE REVENU PRUDENT RENAISSANCE 2025-08-31

PORTEFEUILLE OPTIMAL DE REVENU RENAISSANCE 2025-08-31

POSTMEDIA NETWORK CANADA CORP. 2025-08-31

ROGERS SUGAR INC. 2025-09-27

SILVER47 EXPLORATION CORP. 2025-07-31

STELLAR ORAFRIQUE INC. 2025-07-31

STRATÉGIE DE RENDEMENT ABSOLU D'ACTIFS MULTIPLES CIBC 2025-08-31

VISION MARINE TECHNOLOGIES INC. 2025-08-31

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION
 Date du document

BROOKFIELD BUSINESS CORPORATION

BROOKFIELD BUSINESS PARTNERS L.P.

EVERGEN INFRASTRUCTURE CORP.

FUSE BATTERY METALS INC.
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NOTICE ANNUELLE
 Date du document

BLUE ANT MEDIA CORPORATION 2025-08-31

BOREALIS MINING COMPANY LIMITED (FORMERLY, 1329300 B.C. 
LTD.)

2025-07-31

GOODFOOD MARKET CORP. 2025-09-06

GROUPE SANTE DEVONIAN INC 2025-07-31

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 2025-10-31

PLATINUM GROUP METALS LTD. 2025-08-31

POSTMEDIA NETWORK CANADA CORP. 2025-08-31

ROGERS SUGAR INC. 2025-09-27

SILVER47 EXPLORATION CORP. 2025-07-31

VISION MARINE TECHNOLOGIES INC. 2025-08-31

AVIS D’EMPLOI DU PRODUIT
 Date du document

AUCUNE INFORMATION DISPONIBLE
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7.
Bourses, chambres de compensation, 
organismes d'autoréglementation et 
autres entités réglementées 

7.1 Avis et communiqués 
7.2 Réglementation de l'Autorité 
7.3 Réglementation des bourses, des chambres de compensation, des OAR 

et d'autres entités réglementées 
7.4 Autres consultations 
7.5 Autres décisions 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Aucune information. 
 

7.3.2 Publication 

Chambre de l’assurance 
Approbation 
 
Vu l’article 18 de la Loi modifiant diverses dispositions principalement dans le secteur financier 
(L.Q. 2025, c. 16) (la « Loi »), lequel prévoit notamment que la Chambre de la sécurité financière 
(la « CSF ») et la Chambre de l’assurance de dommages (la « ChAD ») ont fusionné le 4 juillet 2025 en 
une seule et même chambre nommée la Chambre de l’assurance (la « Chambre »); 
 
Vu l’article 29 de la Loi, lequel prévoit que l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») est réputée avoir 
accordé la reconnaissance visée à l’article 68 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1 (la « LESF ») à la Chambre; 
 
Vu la consultation publique initiée par la Chambre le 2 octobre 2025 relativement à sa Règle sur la 
cotisation des membres afin d’apporter une mesure transitoire pour les représentants exerçant 
exclusivement en épargne collective ou en plans de bourses d’études (le « projet de modification »), 
laquelle a également été publiée au Bulletin de l’AMF le 2 octobre 2025 [(2025) Vol. 22, no 39, B.A.M.F., 
section 7.4]; 
 
Vu l’absence de commentaires à la suite de cette consultation; 
 
Vu la déclaration de la Chambre selon laquelle le projet de modification a été dûment approuvé par son 
conseil d’administration; 
 
Vu l’article 74 de la LESF, lequel prévoit notamment que tout projet de modification aux règles de 
fonctionnement de la Chambre doit être soumis à l’approbation de l’AMF; 
 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la LESF et les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu l’analyse effectuée par la Direction principale des politiques d’encadrement de la distribution et sa 
recommandation d’approuver le projet de modification du fait qu’il ne porte pas atteinte à l’intérêt public. 
 
En conséquence, l’AMF approuve le projet de modification. 
 
Fait le 28 novembre 2025. 
 
Hugo Lacroix 
Surintendant des marchés de valeurs et de la distribution 
 
Décision no 2025-SMVD-1071102 
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7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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8.
Mesures de transparence dans les 
industries minière, pétrolière et 
gazière 

8.1 Avis et communiqués 
8.2 Règlementation 
8.3 Sanctions administratives pécuniaires 
8.4 Décisions de révision 
8.5 Annexes et autres renseignements 
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8.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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8.2 RÈGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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8.3 SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 

  

Aucune information. 
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8.4 DÉCISIONS DE RÉVISION 

  

Aucune information. 
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8.5 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 

  

Aucune information. 

 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 430

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



9.
Régimes volontaires 
d’épargne-retraite 

9.1 Avis et communiqués 
9.2 Réglementation 
9.3 Autorisation d’agir comme administrateur d’un régime volontaire 

d’épargne-retraite 
9.4 Autres décisions 

. . 4 décembre 2025 - Vol. 22, n° 48 431

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

9.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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9.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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9.3 AUTORISATION D’AGIR COMME ADMINISTRATEUR D’UN RÉGIME VOLONTAIRE D’ÉPARGNE-

RETRAITE 

  

Aucune information. 
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9.4 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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10.
Agents d’évaluation du crédit 

10.1 Avis et communiqués 
10.2 Réglementation et lignes directrices 
10.3 Désignation à titre d’agent d’évaluation du crédit 
10.4 Sanctions administratives 
10.5 Autres décisions  
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10.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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10.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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10.3 DÉSIGNATION À TITRE D’AGENT D’ÉVALUATION DU CRÉDIT 

  

Aucune information. 
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10.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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10.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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